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LA SUISSE. 
P A R T I E S I X I E M E . 

^ë£> E s Grifons font fans contredit GRISOKJ. 
f r | les plus confidéniblcs, & les 
ÍI 13* P'u s puiflàns de nos Alliés (i), 

«5^^ hors de l'enceinte de la Suijje, 
tant par l'étendue de leur Pais que par 
le nombre de fes Habitans. Cepen

dant 

( I ) Qiwique les Grifons fuient ¡es plus puijàtts 
des Alliés des Sliifics , ils ne font pas néannniis let 
premiers en ordre. Et v'ejl une faute dans la Re
lation de la Suifle, d'avoir dit : Les Alliés des 
SuilTes font les Grifons, le Comté & la Ville 
»le Neuchatel, l'Abbé & la Ville de St. Gall, &c. 
11 faüoit dire : Les Alliés des Snips font l'Abbé 
& la Ville de St. Gall, les Grifons, &c. 

Tome IF. A 



a E T A T E T D É L I C E S 

GEISONS. dant Pexpreflîon, dont on fe fert com
munément , pour fignifier cette Allian
ce , ne répond pas au terme de confédé
ration , mais à celui d'union d'amitié. 

• 
Il n'y a point de Peuple dans la SitiJJè, 

au moins s'il eft permis de ranger les 
Grifons au nombre des Suijfes, donc 
les anciens Hiiloriens parlent plus fou-
vent , & il n'y a point non plus de 
Nation voifine de la Suffi, dont l'o
rigine foit plus aifée à fixer. Je me 
contenterai de rapporter ce qu'en a écrit 
Tite - Live. Les Tofcans, dit - i l , qui 
s'étendoient d'une Mer à l'autre, avaient 
originairement douze Villes , dans cet 
efface de Terres , au-deçà de /'Apen
nin , fur les côtes de la Mer inférieure. 
Dans la fuite ayant envoyé des Colo
nies , qui occupèrent toute la Contrée, 
qui eji au - delà du Pô , jufqu'aux Al
pes , à l'exception des Venetes, qui ha
bitent autour du Golfe de la Mer Adria
tique , ils fe trouvèrent avoir autant de 
Villes, au - delà de /'Apennin, qu'il y 
avoit eu de Chefs de Colonies. Il n'y a 
aucun doute, que c'ejl-là l'origine des 
Nations des Alpes, principalement celle 
des Rhétiens, & que les lieux qu'ils ha
bitent , les ayant rendus fauvages , 
comme ils font , il ne leur ejl rien 
demeuré de leur ancienne origine , que 

la 
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la langue au Pat's, qu'ils ont même cor. GRISONS. 
rompue ( i ). 

L'origine des Grifons étant ainíl 
fixée , il me relto à dire , que letir 
Pais, connu fous le nom Latin Rhœ-
tia , eit placé par les anciens Hifto-
riens dans les Alpes Lepontiennes, aux 
environs des deux fources du Rhin. 
Il rentermoit les Vallées & les Monta
gnes des environs , jufqu'à l'endroit 
où les deux ruifleaux de ce fleuve. Te 
joignent, pour ne former qu'un mê
me lit. Et comme au - deflus de ces 
deux ruifleaux , on trouve une belle 
plaine , que commande un petit co
teau , fur lequel il y a une Forterefle 
célèbre & très-ancienne, nommée Rhe-
tium & aujourd'hui Rhœtzuns, je croi-
rois volontiers , que c'eft un ouvrage 
des premiers Rljétiens. J'en trouve 

A 2 une 

C i ) Tnlci in utrumque Mare vergentes , 
incoluere urbibus duodenis terras ; prius cis 
Apenninum , ad InFcrum Mare , poftea trans 
Apenninum totidem , «jiiot capita originis erant , 
coloniis miflïs , qua; trans Padiim omnia loca , 
excepto Venetorum Ángulo, qui finum uircum-
colunt Maris , nfque ad Alpes temiere. Alpi-
nis quoque ea Gentibus hand dubiè origo eft, 
maxime Rhaetis , quos loca ipfa effurarunt, ne 
quid ex antiquo , prster fonum lingua;, ncc 
eum incorruptum , retinerent. Til. Liv. Dt-
cad. I. L. V. c. 33. 



4 E T A T E T D E L I C E S 

GRISONS, une preuve dans l'accord de tous les 
Hiftoriens , que les Rhétiens commen
cèrent par s'établir au - deffus du Rhin ,• 
les reites de plufieurs anciennes For-
tereffes que l'on voit en différens en
droits , confirment ce fentiment. Il 
y en a en effet une fi grande quanti
té , & dans des lieux fauvages & pres
que inaccefiibles, qu'on ne peut s'em
pêcher d'admirer comment des Hom
mes ont pu y bâtir des Forterelïes & 
des Châteaux, & fe réfoudre à les ha
biter. J'oferois même affurer qu'on 
ne trouvera, ni dans la France , ni 
dans Y Allemagne, aucune Contrée où 
il y ait autant de Châteaux & de For-
tereffes qu'ici , quoique le terrain y 
Toit dur, ingrat & fauvage. 

Sous le Confulat de CH. Pompejus 
Strabon , Pere du Grand Pompée, les 
Rhétiens étendirent leurs frontières , 
jufqu'aux Territoires des Villes de 
Trente , de Vérone & de Corne. Dans 
la fuite ils les pouffèrent encore plus 
loin. Je n'en rapporterai pas les pro
grès , parce que je n'ai point entrepris 
de donner une Hiitoire entière, mais 
feulement de faire connoître en gé
néral l'origine des Peuples que je dé
cris. 

Aujour-
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Aujourd'hui le Pais des Grifons ,_eft 
grand & bien peuplé, quoique dans le 
cœur des Alpes. Il a pour bornes au 
Nord, le Comté de Tirol, & le Com
té de Sargans ¡ à l'Occident les Cantons 
de Claris & d Uri ¡ au Midi les Bail
liages Communs, que les Cantons pos-
fèdent en Italie, le Comté de Chiaven-
ne & la Val-TeUine ; & à Y Orient le 
Tirol encore , & le Comté de Bormio. 
Il eft aujourd'hui partagé en trois gran
des parties , qu'on nomme Ligues , en 
Allemand, Bund i & de - là vient le 
nom de Bundner, que les Alientans 
donnent aux Grifons. Ces trois Lir 
gués font, 

I. La Ligue - Haute , ou Grife , en 
Allemand , Graw - Bund. Celle - ci , 
comme la plus conlidérable, a com
muniqué fon nom à tout le Païs. 

II. La Ligue de ¡a Caddée, ( Caddeii 
en Italien corrompu , pour Cafa Dei, ) 
ou delà Maifon de Dieu , en Allemand, 
Gottshaufs - Bund. 

III. La Ligue des X. Communautés, 
en Allemand, Zehen-Gerkhten-Bund. 

Les deux premières font au Midi, 
& latroilième au Nord. La première 

A ? eft 
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s. eft féparée de la féconde , en partie 
par la branche Orientale du Rhin , & 
elle fait face , à l'Occident, aux Can
tons d'JJri & de Glaris : les deux au
tres , à Y Orient & au Nord, font face 
au Tirol. Ce font comme trois Can
tons, ou Républiques, dont chacune 
a fon Gouvernement à part, & règle 
fes affaires féparément ; mais toutes 
enfemble forment un Corps de Républi
que , en qui réiîde l'autorité fuprëme. 
La longueur de tout le Pais, du Nord 
m Sud, eft de if. milles d'Allemagne, 
ou d'environ }f. lieues. On a donné 
aux Habitans le nom de Grifons, parce 
que les premiers, qui, dans le XV. 
Siècle, fe liguèrent enfemble, pour 
fecouer le joug des Tyrans > qui les 
opprimoient, portoient des habits gros-
fiers d'une étoffe grife , qui fe fabri-
quoit dans le Pais. D'autres ont crû 
qu'ils fe font appelles Grifons pour fe 
diftinguer des autres Rbétiens , par l'an
cienneté de leur origine, & pour in
diquer qu'ils ont conftamtnont habité 
cette Contrée , & que leur race y a 
pour ainfi dire vieilli. 

Le Pais pour la dépendance a eu 
prefque le même fort que la Sttijfe. Il 
fut quelque tems fous la domination 
des Francs. Après cela les Huns s'en 

rendi-
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rendirent les Maîtres & le ravagèrent. GRISONS. 
La Souveraineté fut enfuite partagée 
entre l'Empire & divers Comtes par
ticuliers. Et comme les Evèques de 
Coire furent chargés par les Empereurs 
du Gouvernement de la partie, qui 
dépendoit de l'Empire , ils ne manquè
rent pas de s'enrichir aux dépens des 
Princes qui les commettoient , & ils 
parvinrent enfin à fe faire eux - mê
mes Souverains. Avec le tems les Gri
fón!, ayant rendu de grands fervices 
aux Empereurs , ils en obtinrent de 
beaux Privilèges. Ceux qui étoienc 
fournis aux Comtes rachetèrent leur Li
berté, ou devinrent libres par l'extinc
tion des Familles de leurs Seigneurs. 
Les Evèques de Coire perdirent infen-
iîblement tout leur pouvoir, principa
lement au tems de la Reformation ; 
de forte qu'aujourd'hui ils n'ont plus 
aucune part, ni aucune influence, fur 
les affaires du Gouvernement. Enfin 
la Maifon d'Autriche a vendu en dif
férentes fois tant de fes droits , qu'à 
préfent il ne lui relie plus djns le Païs 
que la petite Seigneurie de Rbxtzttns, 
qui relève même des Grifons. De cet
te manière les Peuples fe rendirent 
indépendans & formèrent une Repu-
blique Démocratique , dont le pouvoir 
Souverain réfide entièrement dans le 

A 4 Peuple. 
• 
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«»ISOKS. Peuple. Chaque homme du Pais dès 
l'âge de 16, ans , a un fuffrage égal , 
comme dans les Petits Cantons ; quoi-
qu'ils ayent une meilleure méthode 
pour recueillir les voix , que celle de 
convoquer enfemble tout le Corps du 
Peuple. Mais c'eft ce que l'on verra 
ci-après dans un Article féparé , qui 
contiendra des confidérations généra
les fur la nature du Pais , fur les Mœurs, 
le Gouvernement, &c. 

I. 

La Ligue H A U T E OU G R I S E. 

L 1 G v i J A Ligue Haute , ou Grife, en Latin 
fi K r s K. \_i -pœdus Superius vel Canum , porte 

pour Armes un fc'.cu écartelê , au 1. S?4 . 
d'argent, & au2. & ?. de fable ¡ TE-
cartelure formée par une croix pleine, 
d'argent. Cette Ligue occupe à-peu-
près toute la longueur du Pais, dans 
fa partie occidentale : ainfi elle a au 
Nord, à Y Occident & au Midi, les 
mêmes bornes que le Pais entier. A 
Y Orient elle eft féparée du Comté de 
Chiavenne, par de hautes Montagnes, 
& de la Ligue de Caddée , en bonne 
partie par le Haut- Rhin. C'eft dans 
te Pais que le trouvent les trois four
bes du Rhin, dont j'ai parlé au com-

' mencement 
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mencement de cet Ouvrage. J'en di- L i a u E 
rai encore quelque chofe, quand je fe- G R I S £ -
rai la defcription des lieux où elles le 
trouvent. 

La Ligue Haute eft partagée en Huit 
grandes Communautés , qui contien
nent vingt-deux Jurifdicîions ; ces 
Huit Communautés font , 

I. Difentis, avec Tavetfch, la ParoùTe 
de Brigel, & Tron. 

II. Waltensbourg, avec Oberfax , & 
Laax. 

III. Liignez, avec Vais. 

IV. Ilantz-, avec Valendas ^ Schlowis, 
& Te un a. 

Ces quatre font fitifées au-deifus de 
la Forêt , qui fépare Laov de F/MM J 
c*e(l pourquoi on les appelle Obcrwald* 
ncr, Gens ttau - dejfits du bois. 

V. Flhns, avec Rhtttzaus > Hohen-
Trins, & Dawiutz. 

VI. 7T&HJ7J , avec Ce/>/'««, Stujfau, & 
Heintzenberg. 

VIL Schams , avec le Rhimvald. 

VIII. Aîafoxer-TkilSi Galauker-Th\l. 

A J Nous 
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L I G U E Nous allons les parcourir, l'une 
G & i s B. après l'autre, felon Tordre que je viens 

de marquer , qui eft le même qu'elles 
obfervent, pour le rang de iéance dans 
leurs Diètes. 

I. 

La Communauté de D I S E N T Í S . 

DISENTÍS, r ^ Communauté de Difentis eft com-
•*—' pofée de IV. Jurifdiéhons ou Cours 
de Juftice , ( comme ils les appellent ) 
favoir Difentis , Tavetfch, Brigel, & 
Tron, qui font fur la rive gauche di) 
Bas - Rhin. 

D I S E N T Í S . 

I. " p v I S E N T I S (en Latin Deferti-
*-* na~) eft un bon Bourg, entre 

Tavetfch & Iron, avçç une riche (Scan-
sienne Abbaye de l'Ordre de St Be
noît, fondée dans le Vil. Siècle. L'Ab
bé a beaucoup d'autorité dans fa Com
munauté , & dans celle de Waltms-
bourg. 11 a auiîî le droit de battre 
monnoye. Les autres lieux de cette 
Jurildiclion font les Villages de Sax, 
Sengen, & les Chateaux de Brulfo & Je 
Rigis. Celt íiu-delfous de D,fent:s, que 
h Rhin du milieu le joint au Bus-Rhin. 

TA-
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T A V E T S C H . 

II. T A Jurifdidion de Tavetfcb eft au-
*-* delfus de la précédente , s'éten-

dant jufqu'aux fources du Bas-Rkin. 

Tavetfch ( JEtuaticus Viens ou JEtua-
tium , ) eft un Village au bord du Rhin, 
dont le nom eft corrompu de celui des 
anciens ¿Etuates, ou¿Etuatii, Peuples, 
qui , felon les anciens Géographes , ha-
bitoient auprès des fources du Rhin(i). 
Celt ici que le Bas - Rhin prend 
fa fource fur le Mont Crifpalt. On 
trouve beaucoup de criftaux dans la 
Vallée de Tavetfch. 

III. La Jurifdiclion de la ParoiiTe 
de Brigel , eft à V Orient de la précé
dente ; elle comprend entr'autres la 
Vallée de Medels , Vallis Medullina. 
C'eft dans cette Vallée que coule le 
Rhin du milieu, après avoir pris fa four-
ce dans le Mont St. Barnabe, ou Luck-
manier. Cette Vallée tire fon nom de 
Medels, principal Village , qui eft dans 
le milieu, à f. lieues au - deflous de la 

A 6 four-

C l ) Ces iEtnatii font Its mimes que les An-
tliates, ou Nantuates; muii il faut bien p<e>:drt 
gui de de ne tes fus confondre nvec les Nantuatii , 
qu, Céfar y'uce au- deljb'.is {tes Settuni & its Ve-
laeri. Mémoires commun.'aués. 
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T Í - fource du Rhin du milieu. Elle con-
"STseií, t ¡ c n t p | u ( ] e u r s Villages , Sie. Marie , 

St. Gall, St. Jaques, Piatt a , Cuvaglia. 
Près de ce dernier Village ik au- des
fous jufqu'à Difentis , le Rhin coule 
dans un li t , d'une profondeur prodi-
gicufe, avec un bruit épouvantable. 
Cette Vallée produit quelques petits 
fruits, du fcigle, & de l'orge. 

IV. Trou eft un Village au - deflbus 
de Difentis , au bord du Bas • Rhin, 
célèbre à caufe des AiTemblées de la 
Ligue , qui s'y tiennent quelquefois. 
On.voit fur les murs d'une Chapelle 
une Infcription en vieilles rimes Alle
mandes , où l'origine de la Ligue, for
mée en 1424) eu" décrite. Il y a dans 
fa Jurifdiction divers Châteaux ruinés. 
Elle comprend quelques Villages, en-
tr'autres Sonvix, ( Summits Viens ) & 
Rinckenberg, où il y a des Mines d'ar
gent, & de cuivre, &c. 

Cette Communauté a un Çonfeil gé
néral de quarante perfonnes, avec un 
Chef, qui a le titre de Minijlral. Ces 
Confeillers jugent les caufes criminel
les , & ont droit de fuffrage avec les 
Religieux de Difentis, pour l'élection 
de l'Abbé. La moitié des amendes ap
partient à l'Abbé, & l'autre à la Corn- . 

munauté, 
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munauté , qui en acheta le droit de TA-
Hngites Comte de IVerdeberg , avec TB»*CH. 
l'approbation de l'Empereur Rupert, 
l'an 1408. 

. 
I I . 

La Communauté A \!P A L T E N S -
BOURG. 

L A Communauté de Wnfrensboitrg ,Wxi-
' au-deHbus de la précédente, o c - T t N S ' 

cupe les deux côtés du Bas - Rhin, & * ° u * S 

comprend fValtensbourg, Ober - Sax.} 
& Laax. 

I. Waltensbourg, ( en Latin Vttr-
tium) elt un Village, fur la rive gau
che du Rhin , près duquel on voit, dan» 
un petit efpace, quatre Châteaux rui
nés. Au-dclius de ce Village , dans 
les Alpes, il y a un Rain d'eau fi froi
de , qu'il n'y a pcrfbmie qui puiiTe y 
demeurer une minute : plulîeurs mê
me n'y peuvent pas entrer. On dit 
qu'il eit bon contre la thallie & la fur-
dite. Cette Jurifdiclion comprend f. 
ou 6". Villages. L'Abbé de Difentis en. 
eft Seigneur, & y tire toutes les amen
des. 11 y a un Corps de Jufticc de 2f. 
perfonnes ; il en nomme quutre Sujets 
au Peuple pour l'élection d'un Chef 

A 7 ou 
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VF AL- ou Minijlral, & le Peuple choifit un 
T E N S - ¿es quatre. A la Jurifdiclion de ¡Val-
«ou*.G. fensfrotlrg appartiennent Andejl, Setb, 

Goula y Raiiwifs & Panix. Ce dernier 
Village a une Eglife fort vifitée des 
Pèlerins. 

I I . Oberfax eft à la droite du Rhin 
fur une Montagne fort élevée , & com
prend quelques Villages, avec des Châ
teaux ruinés. Cette Jurifdidlion eft au 
Seigneur de Rhœtzuns. 

III . Laax eft fítué für la rive gau
che du Rhin, fur une Montagne. Cet
te Terre a eu des Seigneurs, de la 
Maifon de Fatz, & enfuite des Com
tes de Werdebergi cependant les Ha-
bitans ont eu toujours de très - grands 

. Privilèges ; c'eft pourquoi on les ap-
pelloit les Gens libres de Laax. L'an 
1424, Rodolf Comte de Werdeberg 
leur vendit tous les droits qu'il avoit 
fur eux, pour le prix de qoo. ducats 
d'or. A cette Jurifdiclion appartient 
encore Siffii ou Siviein, fur la rive op-
pofée du Rhin, partie d'un ancien Com
té , à ce que l'on prétend. 

» 

I I I . 
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I I I . 

La Communauté de L U G N E Z. 

I. I UG'Sï.z(VauisLeguntina') fait LcOMlft 
*-' une Communauté avec Vais. 

C'eft une Vallée à la droite du Bas-
Rhhi, où font les Villages de Train , 
Lombareno, Fientz, Villa, le principal 
lieu de la Vallée, Igels, Maurijjen t 

Çumbel • Baiden , où il y a des Bains 
d'eau minérale très - bons pour guérir 
de la fièvre. 

I I . Vais (Vallis S. Petri") eft une 
autre Vallée , prefque à moitié chemin 
de l'une des branches du Rhin à l'au
tre. On y voit les Villages Zur-Kir-
thsn, Cumbe/s - Baiden , Camp , Taie , 
Leifer -, il y a des Bains dans tous ces 
endroits. 

I V . 

La Communauté ¿f I L A N T Z. 

LA Communauté tfllautz , autre- ILANTS. 
ment de LitF«Jfe} C ainli appellee 

à cauiè d'une plaine ronde & creufe 
qui s'y trouve ) elr compolée des Juris
dictions de La Tojje, de Schbwis, & de 
Tenna. 

. ILANTZ. 
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I L A N T Z. 

ILANTZ. I. T A Jurifdiclion de La Fojfe a pour 
*-J principale Place Ilantz, qui efl: 

la première Ville, qui fe trouve fur le 
Rhin. Elle ell remarquable, parce 
qu'elle e(t la Capitale de la Ligue Gri
fe , & qu'elle a l'honneur d'avoir tous 
les trois ans les Aflemblées des trois 
Ligues du Fais. Les Aflemblées de la 
Jurifdiclion de La Fqffe s'y tiennent or
dinairement , & celles de ¡a Ligue Grife 
s'y tiennent aulli fouvent. On voit 
autour à'liants les ruines de trois Châ
teaux. 

De cette JurifdicHoii dépendent Te
lendas , ( Valenàanwn ) & Cajiris , tous 
deux au bord orientai du Bas- Rhin, 
Segens, ( Segammnt ) vis - à - vis de Cas-
iris, de l'autre côté du Rhin > Vale-
ra, &c. On y voit une quantité de 
Châteaux antiques, qui font en ruine. 
Comme il s'en trouve bon nombre de 
femblables dans tout le Pais des Grifvns,. 
il fuffira d'en avoir averti une Fois , 
pour n'être pas obligé à des répétitions 
eiinuyeufes. Il y a près de Vakndur 
une Fontaine d'eau bitumineufe , qui 
graide les membres de ceux qui s'y 
lavent. 

II &fifo 



Ü E LA. S U I S S E . P. VI . 17 

II. Scblowis ou Schleitven eft un Vil- IIANTZ 
lage au côté gauche du Rhin, non 
loin d'Ilaníz. Cette Terre a des Sei
gneurs particuliers de la Famille de 
Mons, qui font leur réiidence dans le 
Château de Letvenberg. 

III. Tenna eft audi une Terre Sei
gneuriale , qui dépend du Seigneur de 
Rljœtzwis. C'eft un lieu fauvage & 
étroit, luué fur une très - haute Mon
tagne. 

V. 

La Communauté de F L I M S. 

FLI M s fait une grande Communau- F L 1 M s. 
té , avec Hohen - Trius, Damintz , 

& Rhxtzuns. La Montagne de Flints 
( Flimferberg) eft appellee par les Gri-
fons Segues. Ils la partagent en Segnes-
Zuor & Segues-Zuot , c'eft-à-dire 
la Montagne fupérieure & inférieure. 
Sa partie méridionale ert déjà très diffi
cile à efealader, & cependant moins 
efearpée que la feptentrionale. Sur le 
fommet on voit un rocher percé, que 
les Habitans du Canton de Glaris nom
ment le trou de St. Martin ( Martins-
Loch). C'eft à travers de ce trou, 
dans le Village à'Elm, qu'ils obfervent 
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P L I M s. le Soleil deux fois l'année , le troifième 
Mars, & vers le jour de St. Michel. 

I. Flims, en Latin, Fhmium , ou 
plutôt ad Flumina, & Flemefius Fa
gas , eft un Village fur la gauche du 
Rhin C i ) , avec quelques hameaux. 
Il tire fon nom d'une grande quanti
té de fources & de ruiiTeaUx qui s'y 
trouvent. Les eaux de ces fources 
font extrêmement froides, & tellement 
abondantes , que fi elles fortoient tou
tes du même endroit elles formeroient 
une Rivière confidérable. Dans le Vil
lage feul on compte jufqu'à treize de 
ces fources , & l'ouverture de quel
ques-unes va jufqu'à deux pieds de 
large. Il y en a qui ne coulent que 
¿ans certains tems de l'année, & qui 
viennent de la fonte des glaces & des 
neiges : d'autres font perpétuelles, & 
fortent fans doute de quelque grand 
balîîn, qui fe trouve dans les entrail
les de la Montagne. La fource prin
cipale & la plus abondante fe nomme 
Gorg, mot formé de Gurges, Gouffre : 
elle coule continuellement, & dès fon 
commencement elle fait tourner une 
roué de moulin. Pour connoître la cau-

fe 

( I ) Il ne faut pas confondre ce Flims aiitc 
Flui»s, 3«i efi aims it Comté ie Sargans. 
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fe de ces fources, il faut favoir que ce F L I M S . 
Vilhige eit fitué au pied de la Monta-
gne Oberalp j que cette Montagne ne 
fe termine pas en pointe ; & que fon 
fommet eit de grandes pierres larges, 
où l'on ne voit prefque ni veines ni 
jointures , mais un comble uni com
me celui d'un alembic : je me fers ex
près de cette comparnifon d'un alem
bic, dit Mr. Scheucbzer, parce que je 
fuis très - perfuadé , que ce phénomè
ne doit s'opérer de la même façon que 
la diitillation des Chimiftes. La cha
leur foûterraine y fait élever, du bas de 
la Montagne à fon fommet , des va
peurs aqueufes , dont la plus petite par-
tic s'exhale dans l'air : après avoir frap
pé le comble de la Montagne, dont 
les pierres fe trouvent exactement liées, 
fe condenfe en une eau , qui retombe 
en bas, & fe ramaiTe dans de grands 
creux ou baifins. Et enfin l'eau , qui 
dégorge de ces bailins , fe rend par des 
conduits (oûterrains , jufqu'au Village 
& aux autres lieux , d'où elle paroit 
forrir. On prétend que les H.ibitans 
ont fait une expérience ; & qu'ayant 
jette une certaine quantité de bois dans 
un trou ou fente de la Montagne, ils 
virent, quelque tems après, ce même 
bois fortir par l'embouchure de la four-
ce nommée Gorg. On diltingue divers 

degrés 
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F u * s . degrés de bonté & de falubrité dans 
les eaux de ces différentes fources; ce
pendant on ne trouve pas la moindre 
différence dans leur poids. Comme 
les chevaux des Habitans du lieu de
viennent blancs de très- bonne heure , 
& qu'eux-mêmes deviennent chauves 
plutôt que ne font les autres hommes, 
quoiqu'ils fe portent très- bien d'ail
leurs , & qu'ils foient très - vigoureux , 
on en attribue la caufe à l'ufage qu'ils 
font de ces eaux. 

• 

Les Terres de la Vallée de Lugntz , 
de La Fojje, & de Flims avoient autre
fois des Seigneurs communs , Comtes 
de la Vallée de Mafox. Après eux l'E-
vèque de Caire les a poiîedées ; mais 
l'an i n 8 - les Habitans achetèrent leur 
liberté, pour le prix de igoo. florins 
de Rhin. 

II. Hohen - Trim ( Altiim Trhium ) 
eft une Terre fort ancienne, qui a eu 
des Seigneurs dès le tems de Charles 
Martel ¿ ils y bâtirent alors un beau 
Château. Après qu'elle eut palle par 
bien des mains , les Habitans achetè
rent leur liberté , l'an 1616, pour le 
prix de 7000. écus d'or. 

lu. Da-
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I I I . Damintz ( Taminium) efl un F t l M 9. 
Village près de l'endroit, 011 les deux 
branches du Rhin fe ¡oignent, il faifoit 
partie de la Seigneurie de Hohtn Trim. 
On va de la dans le Comté de Sar-
gans par la Montagne de Gougel, ou 
Kunckels. 

R H JE T Z U N S. 

IV. D H J E T Z U N S C Rkethm Ça- R H * T-
*»• firum~) eft un Château fort & z u N s. 

ancien , avec un Village litué à l'extré
mité d'une Vallée, nommée Domlefchg, 
un peu au- deiïus de l'endroit, où les 
deux branches du Rhin fe joignent. 11 
eft für que cette Place cft l'une des plus 
anciennes qu'il y ait dans les Grifons, 
& qu'elle fut fondée par Rhxtus, Chef 
des Tofcans, qui étant chaifés de leur 
Pais natal parles Gaulois, fe retirèrent 
dans ces lieux fauvages. C'eft une bel-
le Terre , qui a eu toujours fes Sei
gneurs particuliers avec titre de Ba
rons ; la famille la plus ancienne de 
ces Seigneurs, dont on ait counoilfan-
ce , fut éteinte, il y a plus de trois 
Siècles. L'an if49, l'Empereur Fer
dinand I. acheta cette Terre , pour le 
prix de 7000. gouldes, ik. la revendit 
enfuite pour 14000. gnnldes à Jean 
Plantai dont les defcehdans l'ont pos-

fédée 
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R H J E T - fédée après lui. Les droits réfervés à 
z o N s. J3 Maifon d'Autriche confident dans 

celui d'élire chaque année un nouvel 
Intendant ; dans un dime payable par 
les Adminiftrateurs de la Seigneurie ; 
dans le droit de propofer, de trois en 
trois ans , trois perfonnes pour l'élec
tion d'un Chef de Juftice, entre les
quelles les Députés de la Ligue font 
obligés de choiiir, & enfin dans le re
cueillement des amendes pécuniaires 
après la déduction des frais de Juftice. 

Cette Terre comprend Rhœtzuns , 
Bonadutz , qui eft au - deifous , dans 
l'angle que font les deux Rhins, Aniades, 
& quelques Hameaux. 

V I . 

La Communauté de T H U S I S. 

T « v s i s. / ^vN appelle Domlefchg, ( Tomiliafca, 
^ ^ ou Domejiica ÇaUis, la Vallée qui 
s'étend aux deux côtés du Haut - Rhin , 
&même au- deiîous de la jon&ion des 
deux Rhins. La partie de cette Vallée, 
qui eft fur la rive gauche du Haut-Rhin, 
appartient à la Ligue Haute, comme 
l'autre appartient à la Ligue de la Cad
die. La première renferme la Commu
nauté de Thufis, qui eft compofée de 

quatre 
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quatre Jurifdidions , Thujîs , Cepina , T H U 5 I > . 
Stujfau , & Heintzenberg. Toutes ces 
Terres, à la réferve de Stujfau, ap
partiennent à l'Evêque & aux Chanoi
nes de Coire, qui les achetèrent l'an 
147 j - . pour le prix de 3000. gouldes. 

Le Mont Heintzenberg eft une grande 
& belle Montagne de 3. lieues de long, 
l'une des meilleures & des plus ferti
les de tout le Pais des Grifons. Aulfi 
eft-elle peuplée de fix gros Villages» 
qui font une Jurifdiction , Durmeine, 
Flerda, Furtein, Saren, &c. Au-des-
fus du Village de Flerda, il y a un 
petit Lac nommé Pafcholen , qui fert 
de baromètre aux Habitans > annon
çant les tempêtes par un grand bruit 
qui fait retentir la Montagne. Mr. 
Scheuchzer a donné fes conjectures 
touchant ce Phénomène. Jecroirois, 
dit-i l , que la caufe doit en être attri
buée aux changemens qui arrivent 
dans l'air de l'Atmofphère , & dans 
celui qui eft renfermé dans les caver
nes foûterraines. En effet, à la veille 
d'un Orage, l'air extérieur fe raréfie, 
& perd beaucoup de fa vertu élaftique; 
pendant ce tems-là il fe paiTe une au
tre Scène dans les cavernes; l'air in-, 
férieur, n'étant plus fi fort comprimé, . 
fort des entrailles de la terre, par la 

pre-
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T u e SI s. première ouverture qu'il trouve , & 
agit fur l'air extérieur, jufqu'à ce que 
l'un & l'autre de ces airs fe trouvent 
dans leur premier équilibre. Ainil cet 
air intérieur fortânt, avec impétuolï-
t é , par des conduits foâterrains , peut-
être difpofés en ligne fpirale 8c qui 
ont leur ¡fliië dans le Lac, il fe peuc 
fort bien faire que les dirférentes fe-
couiTes, & les efforts qu'il fe donne , 
excitent ce grand bruit , qui fait reten-
tir la Montagne. 

T H U S I S. 

I. T p H U S I S , ou Toffane, ( en Laiiu 
*• Tbiifcia) eft un Bourg qui reifem-

ble à une petite Ville, fitué fur la ri
ve gauche áu Haut-Rhin, à cinq lieues 
au - delfus de Coire. Les Tofcans chas-
fés par les Gaulois y bâtirent cette Pla
ce , & lui donnèrent le nom de leur 
patrie perdue. Il y a dans ce Bourg 
une illuftre &• ancienne Maifon nom
mée de Rofenroü, qui poflède le Châ
teau de Baldenflein, ForterefTe ancien
n e , dans un lieu très - agréable , au 
confluent du Rhin & de la Nolla. En 
1727, ce Bourg fut prefque entièrement 
détruit par une incendie. 

thufis 
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Thufis a quelques Villages dans faTiiusis. 
Jurifdictton, Roncaglia, Mazeiu, Katz, 
où il y avoic autrefois un Couvent de 
Religieufes nobles de l'Ordre de St. Do
minique , fondé par Pafcal XIV, ( i ) 
Evèque de Coire, & dont les rentes 
ont été diftribuées aux Eglifes & aux 
Ecoles de la Ligue Grife , pour leur 
entretien. Ce Couvent a été rétabli 
en 1666, & commis à l'infpection d'u
ne Prieure. 1 

II. Cepina eft dans un lieu fauvage 
& folitaire au-deflùs de Thufis : cette 
Jurifdidion eft compofée de hameaux 
& de maifons écartées dans les Mon 
tagnes. 

L'Evèque envoyé , pour gouverner 
ces Terres, un Baillif, qui fait fa ré-
fidence à Furjlenau , près de là, de l'au
tre coté du Rhin. Ce Baillif choilît 
un Miniftral, ou Chef de chaque Ju-
rifdiclioiî ; & tire toutes les amendes. 
Du refte, le Peuple le choilît fes Gou
verneurs. 

III. Stnjfau eft une ParoiiTe, dans 
un lieu fort élevé, derrière Cepin,i ; 
où des Gentilshommes de la Alaifovi 
des Trividces ont quelques droits. 

VIL 
( 1 ) Mr. Scheuchzer dit, par Viilor if, ni 

fanait 720. 

Tome IV B . 
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V I L 

La Communauté de S C H A M S. 

SeHAMS. j - A Vallée de Schams, fait une Com-
•*—' munauté, avec le RheintvaU. 

I. Schams ( en Latin Sexamnium ) eft 
un Bourg qui donne fon nom à une 
longue & belle Vallée ( i ) , qui eft 
au-deíTus de Thufis, aux deux côtés 
du Haut-Rhin, Pour y aller de Thu
fis , il faut paifer par un chemin, nom
mé mauvais, (Via mala') comme il 
Pelt effectivement. Il eil dans un fonds 
étroit, entre deux rochers, où le Rhin 
pafTe, mais fous terre, au moins la 
plus grande partie du chemin. Il eft 
long d'une lieue; il eft taillé dans le 
roc en quelques endroits ; mais en d'au
tres où le roc manque, ce ne font que 
quelques poutres , qu'on a étendues , 
& fur lefquelles on a jeteé quelques 
planches & un peu de terre. C'eft 
quelque chofe de furprenant de voir 

comme 

( i ) Le Bourg tire lui-même fon nom du Lat in , 
fex amnes , parce qu'il y a Jix petites Rivières, 
qui tombent dei montagnes voijines , & vont fe 
décharger dans le Rhin. Quelques-uns cependant le 
dérivent d'un autre mot Latin ( faxum, ) fcf pré
tendent qu'on trouve ce Bourg nommé Lapidaria, 
fur ijiielques Carte:, Sprecheri Rhset. Chicjnic. L. 
VI. pag- s6f. 

\ 
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tomme quoi le Rhin y a creufé fon lit. Se H A M y. 
Autrefois il étoit au niveau du che
min , & maintenant il cft près de 100. 
pies au-dellôus. Ce chemin conduit 
au côté gauche du Rhin. Il y a de ce 
côté-là quelques bons Villages, Sils, 
Eafein, An der, Pignol, où l'on trouve 
de bons Bains, Berenbottrg, &c. De 
l'autre côté du Rhin, il y a Danet, 
Fardin , Lan , Mutton, &c. Cette 
Vallée eft paifablement fertile ; mais 
ce qui la rend plus confidérable, ce 
font les riches Mines d'argent, de cui
vre , & de plomb, qui s'y font trou
vées , au-deifus d\ Ander. Dans le Siè
cle précédent, ces Mines étoient de fi 
grand rapport, que tous les quinze 
jours on tbndoit un lingot d'argent iî 
gros , que le plus puiffaut homme avoit 
de la peine à le porter ; & l'on y ra-
maiToit aifez de cuivre & de plomb, 
pour payer tous les frais des travail
leurs & des mineurs. 11 fe trouvent 
aullî dans la même Vallée des Mines 
d'antimoine, qui ne le cède point à 
celui de Hongrie. Sur une des Mon
tagnes de cette Vallée on voit un petit 
Lac ou Etang, nommé Calandari, fi 
étroit, qu'un homme peut jetter une 
pierre d'un bord à l'autre: mais il ell 
fans fond , & il n'a point d'iifué. 
Quand il doit fe faire quelque tempête, 

B l il 

• 
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S CH AM s. il fe forme un gros tourbillon au mi
lieu de ce Lac, qui fait un fi horrible 
mugiffèment, qu'on l'entend de fix 
lieues. 

II. Le Rhhrmald ( Rhenana Vallis ) 
eft une grande Vallée, qui s'étend 
depuis celle de Schams au Nord, jus
qu'à la fource du Haut Rhin. On y 
voit plufieurs bons Villages , Suero , 
Splugen, Planum, Novena, &c. C'eft 
ici que le Mont de POifeau, Vogelberg, 
Colme del Occeüo, ou St. Bernardin , 
eft couvert de glaces éternelles, ou 
glacières, de z. lieues de long, d'où 
fortent divers ruifleaux, au-deflbus 
d'un endroit fauvage, (qu'on nomme 
Varadts , apparemment par ironie ; ) 
tous ces ruifleaux fe jettent dans un 
Ht profond, & forment le Haut-Rhin. 

Ces Montagnes d'autour de la four-
ce du Rhin, font Ci rudes & fi fauva-
ges , qu'elles ne fervent qu'aux bre
bis, qu'on y mène d'Italie; car quand 
les grandes chaleurs ont grillé les pâ
turages en Italie, on mène quantité de 
troupeaux dans les Grifaras , & cela 
vaut à ces Peuples environ loo. mille 
écus par an. Les Bergers Bergamas-
ques, qui pailfent ces brebis, mènent 
une vie fort rude & fort grolîière. 

Leur 
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Leur nourriture ordinaire eft de la fa- S c H A M S. 
riiie de mil, cuite à l'eau , fans fel & 
fans beurre ; quelquefois , quand ils 
veulent faire bonne chère , ils man
gent de quelque brebis, qui fera cre
vée , ou fe fera précipitée des rochers. 
Leurs cabanes font des bâtimens de 
pierres, attachés à quelque rocher uni, 
de 8- °u i°- piés de long, de f. ou 
6. de large, & de 6. de haut, cou-

. verts d'un toit tranfparent. Leur ma
telas eft un peu de vieux foinj leur 
oreiller quelque pierre ; & leur cou
verture quelque vieille & groiîîère 
houlfe de cheval. 

Le Rhin coule par Hinder Rhein , 
Nuffeueu, ou Novena , & Splugen, 
trois Villages alfez grands. 

Splugen entr'autres, ( Speluca ) eft 
un grand & beau Village, qui a bien 
2oo. feux, dont les maifons font bien 
bâties , & les Habitans à leur aife , 
quoiqu'ils n'ayent pour toute terre 
qu'une petite prairie, qui eft au pic 
de la Montagne. Leurs richelfes vien
nent de ce qu'étant fur la grande rou
te d'Italie en Allemagne , ils font un 
grand commerce, & d'ailleurs ils ga
gnent beaucoup par les voitures qu'ils 
font perpétuellement aux Marchands, 

B } ayant 
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«AM s. ayant plus de cinq cens chevaux de 
voiture entr'cux. On y trouve une 
Eglife Réformée bien rentée. 

De Splugtn, pour aller en Italie, on 
jiaffe par le Splugerberg, qui vous con
duit dans le Comté de Chiavenne. Cet
te Montagne a trois lieues de montée", 
& quatre de defcente du côté d'Italie. 
Quand on eft parvenu au fommet, 
on y rencontre une grande plaine, de 
deux lieues de long , garnie de bonnes 
prairies , que l'on fauche au mois 
d''Août. Il s'y trouve auiîi à la gran
de fatisfaétion des Voyageurs une Hô
tellerie , bien pourvue de tous les ra-
fraichiflemens néceflaires : où l'on gar
de auiTi une cloche , que l'on fonne dans 
les tems de neige, pour fervir de gui
de aux Voyageurs ; car fouvent la 
maifon eft tellement couverte de nei
ge, qu'on ne la fauroit voir de loin. 
Quand on eft fur cette hauteur , on 
commence déjà à refpirer un air plus 
doux , qui vient des climats chauds 
de Yltalie. 

Les Habitans du Rbinwald avoient 
autrefois des Seigneurs ; mais l'an 
I 5 I 6 \ ils achetèrent leur liberté pour 
le prix de 2foo. gouldes. 

VIII. 
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V I I I . 

Let Communauté de la Vallée de 
M A S O X. 

LA huitième & dernière Commu-MASox. 
nauté générale de la Ligue Grife, 

eft celle de la Vallée de Mafox, Ma-
foxer-tbal, ou Mefauxer-tbal, que quel
ques-uns appellent par corruption Mon-
faxer-tbal. Elle tire fon nom des Mi-
finques fes anciens Habitans , dont 
les Géographes de l'antiquité font men-
tion. Cette Communauté eft compo-
fée de deux Vallées , celle de Mafox 
& celle de Galonea, Elle eft divifée 
en quatre parties, qu'ils appellent Ef-
quadres ( en Italien Squadre. ) 

La première Efquadre a les Villages 
de Gabia, Doira , Lefo, Cremeto, & 
Mafox, Mefox, ou Mifauco, où étoit 
autrefois un Château bien fortifié, la 
réfidence ordinaire des Comtes du Pais, 
qui fut détruit en if26. CO- D étoit 
fitué dans l'endroit le plus étroit de 
la Vallée, fur une Colline élevée, & 
prefque inacceffible. Les murs , qui 
fubfiftent encore aujourd'hui, ont près 
de 10, pieds d'épaiifeur, & étoient flan
qués de fortes Tours. On pourroit 

B 4 facile-
( 1 ) Mr- Soheuehzer Ait en i j i l . 
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M A s e x. facilement répaver cette FortcrefTe , 
qui feruit en état, elle feule, de dé
tendre l'entrée de la Vallée, contre 
une Armée entière. 

La féconde a Soatz, Cabido, Lqfiak, 
C.mia, Legia, &c. Lojlale eft le prin
cipal Village; c'eft là que fe tiennent 
les AiTenjblécs de toute la Commu
nauté. 

La troifième a Cnmo, Roboreto, 
où les anciens Comtes avoient un 
magnifique Palais, St. Vi&or, Monti-
cello, Toveda, &c. On voit à St. Vic
tor une Maifon Religieufe, compofée 
de quelques Prébendaires, qui ont un 
Prévôt. 

La quatrième eft la Vallée de Ga-
lança, ou Calancha , Galauker - thaï, 
arrofée par le torrent Cakmcofca, où 
font Ste. Marie, Dafca, Cajianeta, Bit-
feuo, Arvigo, Valbella, &c. Ste. Ma. 
rie elt un Bourg, où l'on voit une 
Eglife magnifique, dédiée à la Ste. Vier
ge. Les autres font des Villages. Tou
te cette Communauté comprend une 
aflez grande étendue de Pais. Il y a 
véritablement beaucoup d'endroits (té-
riles; mais il y en a auifi plufieurs 
qui font fertiles, qui produifent du 
vin & divers fruits domeltiques. 

Les 
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Les Calanques (.Kalanker en Allemand) M j , » o x 
font une eipèce de Peuple errant & 
vagabond. Les hommes prêtent leur 
miniftère aux plus fales emplois, tan
dis que les femmes & les enfans vont 
mendier par le Pais, lis font origi
naires en partie de cette Vallée, en 
partie de la Vallée de Si. Jaques. 

Cette Communauté a eu des Sei
gneurs particuliers , avec titre de Com
tes , dont l'un nommé Jean Pierre, 
Comte & Baron de Sax, la vendit l'an 
1494. à Jean Jaques Trivulce de Mi
lan, qui en fu i te entra l'an 1496. avec 
toute fa Terre dans la Confédération 
de la Ligue Grife j & l'an 1 f 49, les Ha-
bitans ié rachetèrent des mains du 
Comte François Trivulce, pour le prix 
de 24, mille écus d'or. La Maifon de 
Trivulce s'étant repentie de cette ven 
t e , il en réfulta de grands troubles. 
Cependant la Ligue Grife maintint les 
Habitons de la Vallée de Afifox dans 
leur liberté. Lorfque l'Empereur Fer
dinand II. eut élevé Théodore Trivulce 
au rang de Prince de l'Empire ibus le 
titre de Frime de Afifox, la Ligue Gri
fe, auíli bien que toute la Suffi, s'y 
oppofèrem, & l'Empereur fut obligé 
de déclarer que ce titre ne regardait 
que les Ancêtres de Trivulce, fans pou-

B f voir 
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¡VÍ A s o x. voir porter préjudice à la liberté & aux 
privilèges de qui que ce fût. Il eft 
pourtant demeuré à la Famille des Tri-
vulces, dont les Princes fe nomment 
Princes du St. Empire Romain àeMifoc~ 
co t & de Valle Àlifolcina. 

L'an i7of, il eft arrivé un Schifme 
entre les Habitans de cette Vallée, 
(qui font Catholiques') pour un fù jet 
bien fingulier. Les uns vouloient avoir 
un Capucin-, pour faire au milieu d'eux 
le fervice divin, à leur manière j les 
autres ne vouloient point de Capucins, 
parce qu'ils font étrangers, & deman-
doicnt un Prêtre, qui fût du Pais. Ils 
fe divifèrent, & fe donnèrent récipro
quement des noms injurieux: les pre
miers appelioient les autres Preiijies, 
parce qu'ils vouloient un Prêtre ; & 
ceux-ci appelioient leurs adversaires 
Fretijies, parce qu'ils aimoient mieux 
un Frère ou Moine. La divifion alla 
fi loin entre ces Preîiftes & fretifies 
l'an i7c6, que Ton en vint une fois 
aux coups ; il y eut du fang répandu, 
& même quelques perfonnes tuées. 
Qui n'auroit dit, avoir cette Tragé
die , qu'il étoit queftion du falut de 
la Patrie ! Il s'agiilbit de favoir, fi 
l'on auroit un Prêtre ou un Moine, 
pour Curé. 

Les 

1 
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Les Habitans de la Ligue Grife ont M \ s o x. 
trois fortes de Langues. Les uns par
lent Allemand, les autres parlent Ita
lien, & les autres parlent un certain 
jargon, qu'ils appellent Roman, qui e(l 
mêlé d'Italien ou de Latin , & de mots 
de la Langue des anciens Lépontiens. 
Près des iburces du Haut-Rhin, & 
dans la Vallée de Domlefchg on parle 
Allemand. Dans la Vallée de Scbanis, 
qui elt entre-deux , on a ce langage 
des Grifons, dont je viens de parler. 
Dans la Vallée de Mafox, on parle 
mauvais Italien ¡ dans le Rheinmild, 
& dans les Juridictions de Tavetfch, 
ÏÏOberfax, Stujfau, Tenna, Vais, & 
Cepina, on parle Grifón. 

I I . 

LA LIGUE DE LA CADDE'E, 
OU MAISON DE DIEU. 

LA féconde Ligue des Grifons, qu'on CAODE'E. 
nomme de la Caddée , ou Maifon 

de Dieu , en Allemand Gottshuus-Bund, 
t porte ce nom, parce qu'elle renferme 

î'Eglife Epifcopale de Coire , & que 
pluiieurs de fes Terres en dépendoient 
autrefois, comme quelques-unes en 

B 6 dé. 
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CADBE'E. dépendent encore. Elle remplit le cô
té oriental de la partie méridionale des 
Grifons, & elle l'orme au Nord com
me deux bras, aux deux bouts , s'é-
tendant aux côtés de la Ligue des Dix 
Juridictions. Ses Armes font d'ar
gent , au cheval gai & effaré de. . . . 

La Préfidence de la Ligue fut atta
chée à la place de Bourguemnitre de 
la Ville de Co/n?, jufqu'au commence
ment du XVIII. Siècle. Depuis ce 
t ems , les Députes de la Ligue choi-
ijiTent , par pluralité de luffrages , 
deux perfonnes d'entre les quinze qui 
compofent le Petit- Confeil de cette 
Ville ; & l'un de ces deux devient Pré-
iîdent par le fort. Le Secrétaire & 
l'Huiifier de la Ligue, qui étoient au
paravant le Secrétaire & l'Huitlier de 
la même Ville, font, depuis le même 
tems, choifis indifféremment parmi les 
Citoyens de Coire. 

Cette Ligue eft partagée en XI. 
grandes Communautés, qui fe fubdi-
vifent en XXL petites, qu'on nomme 
Jurifdiclions. Voici le rang qu'elles 
tiennent dans les Etats ou Diètes du 
Pais. i. Coire. 2. Pergeli. q. l'urs-
teuatt & Ortenjkin. 4. Oberjax. f. 
Hante Engadme, 6 Baffe Engadiue. 

7. Fat? 





F,-¡r,j„..!^ll^h^,rM..SC.E,. 
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7. Fcitz & Eevgun. g. Les Qimtre Vil- CADDE'E-
¡ages. 9. Pujihiavo. 10, ¡italien & 
Averfa. 11. Munjlertbal. 

Mais comme je trouve plus com
mode pour les Lecteurs de (Livre l'or
dre des lieux, voici comment je 1*6 
arrangerai. 

I. Coire. 

II. Les IV. Villages. 

III. Ortenjlein & Furfenau. 

IV. Fatz ou Obevfatz & BergH». 

V. 0¿f;;fflx. 

VI. 5/a¿e« & ¿w/r t . 

VII. Prígftf ou Pfr¿f*. 

VIII. Pufchiavo. 

IX. & X. Haute & P /̂Jf Engadiru. 

XL MitnJlerthaL 

I. 

/„« Communauté ê? /* /'/'& <fr 
C O I R E . 

LA première Communauté tire fort Co»»*-
nom de la principale de lès Places, 

W 7 qui 
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G o i s. s. qui eft la Ville de Coire, en Allemand 
Chur, en Latin Curia Rbœtorwn, Coi-
ra & Cora. 

Coire eft une grande & belle Ville, 
fituée dans une plaine fertile, entre 
des Montagnes, fur le côté gauche du 
Rhin, & à un bon quart de lieue de 
ce Fleuve. Elle eft arrofée par une 
petite Rivière, nommée PleJJîir, qui 
fert à faire tourner fes moulins, & à 
nettoyer fes rués , & qui , au fortir de 

f l à , va fe jetter dans le Rhin. Cette 
Ville eft partagée en deux parties iné
gales , dont l 'une, qui eft un peu éle
vée , s'appelle Hoff", c'eft-à-dire, la 
Cour y & renferme le Palais de l'Evè-
que , l'Eglife Cathédrale, le Cloître, 
les Maifons où demeure le Doyen de 
la Cathédrale, avec fix Chanoines, & 
quelques autres petites habitations. 
L'autre partie eft tout le refte de la 
Ville. Les Habitans du Quartier de la 
Cour font tous Catholiques &. la Ville 
eft Réformée. Nonobftant cette diffé
rence de Religion, les Habitans vivent 
enfemble en affez bonne intelligence. 
On prétend que Coire doit fon origine 
à trois Fortereifes, que l'on y voyoit 
autrefois , Spiniola, Marfoila, & Tm-
bourg, qui étoient, ou la réfidence 
des Seigneurs du Pais , ou celle de» 

Pré» 
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Préfets Romains. La FortercíTe deSpi- C o m í . 
niola (Spina in oculis') a été rafée, il 
y a long-terns, & l'on a Fu i c une vi
gne du terrain, qu'elle occupoit. Cel
le de Marfoila ( Mars in oculis ) n'a 
été détruite qu'en partie ; il en refte 
encore une vieille T o u r , malïive, à 
demi-rompuë, qui fait partie du Châ
teau, ou Palais de PEvèque. Celle 
d'Tmbourg a été aulli démolie. L'Hô
tel de Ville & la Douane font dans la 
place, qu'elle occupoit. 

L'Evèché de Coire eft fí ancien, 
que quelques Hiftoriens n'ont point 
fait de difficulté d'en faire remonter 
la fondation jufqu'au tems des apotres. 
D'autres mettent là fondation à l'an 
4 4 0 , & lui donnent pour premier 
Ëvèque un certain Afimon, qui affilia 
l'an 440. au Concile de Calcédoine. 
Les Empereurs, Charles le Gros, Ot-
ton I, Ottôn III, Frédéric I, & Ot-
ton IF, donnèrent de grands biens 
à l'Eglife de Coire. En 1404, Modes-
tin , Vicomte de Milan , donna à l'Evê-
que Hartman, la Vallée de la Valteli-
nc, &c. de forte que l'Evèque poffé-
doit en Souveraineté, non-leulement 
la Ville de Coire, mais encore le Mo-
nalfère de Chwvalden, Feldkirchen , 
Toiulefcb, Afpremont, Riiams, Mar-

foila f 

1 
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. foila, Ranmntz, Greiffenjîe'm, Haldeu-
Jtein, Furjiettkerg für V kfch, la Valte-
linc, la Vallée & la Ville de Chinvenne, 
Fleurs &c. Ainfi il étoit autrefois in
finiment plus puifiaut qu'il n'eft au
jourd'hui ; car il n'a guères que dou
ze à treize mille livres de rente, que 
lui produifent quelques Terres & Fiefs, 
dont il jouî t , tant dans le Pass des 
Grifons, que dans le Tirol & YAlface. 
Chaque Chanoine peut avoir deux-
mille cinq cens livres de revenu. Le 
rang de FEvèquc eft parmi les Princes 
du Cercle de Sotiabe j il ne fournit au
cun contingent ; il n'aiîiltc aux Diè
tes , que quand il lui plait ; il a re
cours aux Suijfes, dans l'alliance des
quels il eft, lorsqu'il croit qu'on lui 
lait quelque tor t , & il a le droit de 
battre monnoye. Ses Armes font 
d'argent, au Bouc [autant d: fable ; & 
fes Officiers : le Grand-Echanfon : le 
Grand-Maréchal: le Grand-Maître : le 
Grand Chambellan. 

Sur une eminence, qui eft au-rîes-
ius du Quartier de la Cour, on voit 
la Chapelle de St. Lucius, qu'on pré
tend, avec aflez peu de fondement, 
avoir été l'Apôtre des Grifons. On y 
Bionte par un précipice, & l'on y dit 
¡a Méfie aux grandes Fêtes. Au-deffuc 

eft 
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eft une grotte naturellement creuféc Co u > . 
dans le roc, qui femble avoir été faite 
pour loger un Hermite. On y voit 
une petite fontaine, qui envoyé au pic 
de la Chapelle quelques gouttes d'u
ne eau, dans laquelle les Cntholiques-
Roviahis trouvent quelque choie d'hui
leux , & qu'ils difent être bonne pour 
les yeux, par une vertu fecrète, que 
Dieu lui a donnée. Mais il y a gran
de apparence, que c'en; un conte. En 
effet un Naturalise n'y trouvera cer
tainement rien d'huileux , & l'expé
rience a fait voir plus d'une fois, qu'el
le n'étoit pas meilleure pour les yeux, 
que toute autre eau de roche. 

Il y avoit autrefois à Corre deux Cou-
vens , l'un de Dominicains, & l'autre 
de l'Ordre de Prémontré. Mais ils ont 
été abolis : on a fait du premier un 
Collège, où l'on enfeigne le Latin, le 
Grec, & la Logique, à la JeunelTe, 
qu'on y envoyé des III. Ligues. Les 
rentes de l'autre ont été employées, 
en partie à l'entretien de ce Collège 
& de celui de l'Evèque, & en partie 
pour un Hôpital. 

L'Eglife de ce dernier , qui porte 
le nom de St. Liions, efl; encore fur pié. 
On y voit trois Epitaphcs antiques, 

en 
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' . m i . en Latin demi-barbare, dont je rap
porterai ici les deux fuivantes. 

La première eft d'un Gouverneur 
de l'ancienne Rhétie : 

HIC SVB ISTA LAPIDE 
MARMÓREA 

QVEM VECTOR VER IN 
LVSTER PRESES 

ORDINAVIT VENIRE 
DE VENOSTES 

HIC REQyiËSCIT 
DOMLWS. 

Une autre eft d'un Evèquc nommé 
Vaknrien, qui a été le feptième : 

SCEM EPSC 
HOC JA CET IN TOMÓLO QVEM 

DEFLET RHETICA TELLVS 
MAXIMA SVMMORVM GLORIA 

PONTIFICVM &A 

La Ville fait un Corps à part, qui a 
fon Gouvernement & Tes Loix. Elle 
a aulîi deux belles Eglifes, dans l'une 
dcfquelles il y a des orgues, que l'on 
fait fervir au chant des Pfeaumes , en 
joignant l'harmonie de cet inftrument 
au fon des voix. On y voit encore 
t»ne troifième Eglife, où fe pronon

cent 
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cent les Sermons funèbres, un Col- C o 
lège de Philofophie, établi en 1700, 
& une Ecole Latine.. Cette Ville eft 
fort peuplée , & le grand abord des 
Grifons. Les Diètes des III. Ligues 
s'y tiennent tour à tour, avec Ilantz 
& Davos; & celles de la Ligue de la 
Caddée s'y aiTemblent ordinairement. 
Les Chartres de la Ligue fe gardent 
aulfi dans les Archives de la Ville. 
Au refte, elle eft fituée dans un en
droit aiTez fertile, & a d'un côté un 
vignoble, qui produit de bon vin rou
ge & blanc. On y a toujours de quoi 
faire bonne chère, par l'abondance de 
la venaifon, de poil & de plume. Au-
delîbus de la Maifon de Ville eft la 
Douane, qui eft l'Entrepôt des mar-
chandifes qui palfent & reparlent à?Al. 
lemagne en Italie, & d'Italie en Alle
magne. Sur la Place du Cloître (ÉL/OÍ-
terplatz) fe voit l'Arfenal, & le Gre
nier public. Il y a dans cette Ville 
deux beaux édifices appartenais à des 
particuliers. Le premier eft un Hôtel 
bâti par Pierre de Salis avec un fuperbe 
Jardin ; le fécond eft une maifon d'ar-
chitedure Italienne bâtie par le Bour-
guemaitre Otton Schwarz. 

Coire a reçu de grands Privilèges de 
divers Empereurs, qui l'ont rendue 

Ville 
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C o ü B . Ville libre, Impériale, & indépendante 
de l'Evèque, & lui ont donné le droit 
de battre monnoye. Elle cft partagée 
en cinq Tribus ou Compagnies de mé
tiers, dont chacun a deux Chefs ou 
Maîtres, & deux Sous-Maitres. Ou 
prend d'entre les premiers deux Grands 
Maitres de toutes les Tribus cnfemb'e, 
qui gouvernent tour à tour , durant 
un an. Chaque Tribu fournit quator
ze perfonnes de ion Corps, ( y com
pris fes propres Chefs ou Maitres) pour 
faire le Grand Confeil, qui cft de 70, 
perfonnes. De ce Confeil on tire les 
perfonnes d'office, & particulièrement 
le Confeil étroit ou le Sénat, qui eft 
compofé de quinze perfonnes, dont il 
y en a trois de chaque Tribu. Ces 
Confeils ont deux Bourguemaîtres à 
leur tête', qui préfident tour à tour , 
durant une année. Quand il s'agit 
d'affaires criminelles, on donne aux 
Sénateurs pour Adjoints, quinze au
tres perfonnes, trois de chaque Tribu ; 
& le Préfident de cette Aflemblée eft 
l'un des deux Baillifs de la Ville, qui 
préfident aulîî tour à tour , durant 
une année. Il y a cinq Tribus , 
dont chacune a fon Tribun. L'un 
d'eux eft le Chef des autres, & en 
même rems le Protecteur de la Bour-
gcoilie. Il parcût dans toutes les As-

fembices 
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femblées pour veiller à ce qu'il ne COIEB. 
s'entreprenne rien de préjudiciable à 
la liberté publique & aux droits du 
Citoyen. 

La Juridiction de Caire comprend 
deux autres petits lieux, Ma/ans, en 
Latin, Malefanus, ainli nommé d'un 
Hôpital de Lépreux , qui s'y voit, & 
Lnrlibad. 

H A L D E N S T E I N . 

H A L D E N S T E I N eft une Baron- HALDEN-
nie libre & indépendante , avec s r* IN-

un beau Château fort , fitué fur un 
rocher élevé, à un mille au-deilbusde 
Coire. Au - deilus de ce Château étoic 
autrefois celui de Crottenjlein, & plus 
haut celui de Lichtenjiein. Outre le 
Village de Haldeujlein, qui eft au pied 
du Mont Calauda, la Communauté de 
Palténie, dont l'ancien nom étoit Se
rviis, avec plulleurs maifons & plu-
lleurs terres, fituées fur la Montagne 
de Solutz } appartenoient à la même 
Baronnie. Cette Baronnie a paire par 
plulleurs mains. Au milieu du XVI. 
Siècle elle appartenoit à Jean Jaques 
de ChaJUUon, Ambniîadeiu' de France, 
qui y bâtit l'an i f47- le beau Château , 
qu'on y voit aujourd'hui. Après lui 

elle 
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HAI.DEN- elle eft tombée entre les mains de Grè-
JT£IN. g0¡re Charles de Hohenbaiken , qui en 

i f68- obtint pour elle la prote&ion 
des trois Ligues, en s'engageant à four
nir fou contingent de troupes en tems 
de guerre. Ses héritiers la vendirent 
en 1608. à Thomas de Schauenjiein, que 
l'Empereur Matthias créa Baron en 
1612. Après l'exnn&ion de la ligne 
mâle des Schauenjtein, une moitié de 
cette Baronnie pailâ , par mariage , dans 
laMaifon de Hartmannis, l'autre dans 
celle de Salis, julqu'à ce qu'en 1729. 
Gilbert de Salis les réunit toutes deux 
par achat , & les tranfmit à fes des-
cendans. Ces Barons font fous la pro
tection des Grifons, mais du refte en
tièrement libres & fouverains,dans leur 
Ter re , ayant le pouvoir de battre mon. 
noyé , & tous les autres droits qui ap
partiennent à la Souveraineté. Du 
refte , la Baronnie eft petite , & n'a 
pas beaucoup d'étendue ; elle eft dans 
un terroir ftérile au pié des /lipes. L'an 
1616, Thomas de Schauenjtein , dont 
nous avons parlé, Chevalier, Seigneur 
d'un rare mérite, introduííit la Réfor
mation dans cette Terre. 

II. 
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I I . 

La Communauté des Quatre Villager. 

LA Communauté , qui eft au-deifous ^ E S * ' 
de Cotre au Midi, tire fon nom de G ̂  j L A 

quatre Villages Paroiifiaux, qui la com-
pofent. Ces Villages font, trois à la 
droite du Riiin. 

1. Xizers (Ciceres)7Jzaria, eft un 
gros Bourg, dans la Paroiife duquel il , 
y a un bon Bain d'eau minérale, qui 
charrie de l'argent, du.cuivre, du vi
triol, de l'alun, &c. & eft très-bon 
pour divers maux. On l'appelle Prie-
"mis-bad. On voit dans Zizeis, un 
beau Palais nouvellement bâti, qui ap
partient à Mlfrs. de Salis ; & dans l'E-
glife, quelques - uns de leurs Tom
beaux en marbre. 

2. Igis, dans la ParoiiTe duquel ou 
voit un beau & magnifique Château, 
nommé Marfchlins, qui appartient à 
Mifrs. de Salis. Il eft bâti dans une 
plaine agréable & fertile, & environ
née d'une Eçlife & de beaux Vergers. 
Ces Mifrs. y ont un Cabinet de rare
tés, & une Bibliothèque. 
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3. Trimmis, entre Caire & Zizers, 
(en Latin Trimontium) elt un Bourg, 
ou grand Village , qui cire Ton nom 
de trois Montagnes, dont il e(t envi
ronné. Ces trois Villages font fujets 
aux goitres ; ce qu'on attribue aux 
mauvaifes eaux qu'on y boit. Mais 
les Habitans y font tellement accoutu
mes , qu'ils les regardent comme une 
beauté. 

4. Sur la gauche du Rhin eft Un-
derfatz. Chacun de ces Villages a fa 
Juitice inférieure pour le civil ; mais 
les appels & les cauies criminelles font 
portées par-devant le Miniftral de la 
Communauté, qui réfide à Zizers, & 
qui a une Chambre de douze Juges , 
choifis de IV. Villages. 

Toute cette Contrée appartenoit au
trefois aux Seigneurs d'Ajpreitfottt, en-
fuite à l'Evêque de Coire , dont elle 
racheta fa liberté. En allant de Zizers 
à Coire on voit fur une Montagne les 
ruines du vieux Château de Rancié 
Affremont. 

I I I . 

La Communauté ¿'ORTENSTEIN. 

0 E T E N- " ^ j " O u s remontons au-deflus de Coi-
s TE IN. 1 > TS} ¿ans fa A¡ps ¡ on rencontre 

dans 

L u IV. 
V I L L A -
c £ S. 
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dans la Vallée de Domlcfchg , à la gau- O I T E S I . 
che du Rhin, la Communauté ftOrten- S T E I N . 
fiein & Fiirjiemiu. Ortmfiein eft un 
Château près de Dumils, ( Tomilium ) 
l'un des principaux Villages de cette 
Communauté. Les autres Villages font 
Hotel, Trans , Pufqituls, Scheldt, Feel-
dis. Les Habitans de cette Jurifdiction, 
après avoir palie par les mains de divers 
Seigneurs, achetèrent leur liberté, l'an 
i f 2 7 , dia Chevalier Louis Tfckndi. 

Vurjlenail fait une autre JuriPdicflion. 
Celt un Village près du Rhin, avec un 
Château, qui appartient à l'Evèque de 
Coire. Les autres Villages font, Scha-
vans , Silg, (dans la Paroiife duquel il 
y a trois Châteaux, Ehrenfelfi,Balden-
fiein , & Gauipel'} & enfin Ahmnno , 
près duquel e(t le Château de Rietberg. 
Cette dernière Jurifdidion appartient à 

\ l'Evèque, qui tient un Baillif à Fnrjle-
mn. Le Baillif atïîiré de douze Ailes-
feurs de ces Villages, juge les Caufes 
civiles & matrimoniales. Quand il 
s'agit d'affaires' criminelles , il prend 
encore avec fes Ailèileurs quelques Ad
joints d'entre ceux iïOrtenftein : corn-
me ceux d''Ortenflein prennent en pa
reil cas des Adjoints de Furjîenau. 

Tome IV. C I V , 
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IV. 

La Communauté iO B E R F A T Z. 

" p \ E la Jurifdiâion de Furjlcnau on 
*r* paffe, par un chemin étroit & 
dangereux, dans celle d'Oberfatz, qui 
fait une Communauté générale avec 
Bergun & Gryffenjlein. Cette Commu
nauté s'étend le long de la Rivière 
Albula, qui defeend d'une Montagne du 
même nom, dans la Haute Engaàïne , 
& qui, après un cours oblique , de la 
figure d'un demi - cercle , fe jette dans 
le Haut-Rhin , près du Château de 
Baldenjkin. 

La Seigneurie de Bergun s'étend dès 
la fource de Y Albula, & comprend 
quatre Villages Paroiffiaux , Bergun , 
près de la fource de la Rivière, Latfch, 
( Latium ) Stuls, ( Stulium ) & Felifur, 
ou Filifur, ( Vallis aurea ) où l'on voit 
fur une Montagne les mazures du Châ
teau de Gryffenjlein, qui a donné fou 
nom à cette Jurifdiâion. Il y a des 
Mines d'argent, de plomb, de cuivre, 
& de fer. Cette Jurifdiâion a eu des 
Seigneurs particuliers. Enfuite elle eft 
tombée entre les mains des Evèques de 
Coire i & l'an i f 57, les Habitans achetè
rent leur liberté , pour le prix de 2}oo. 
florins de Rlmu. La 
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La Jurifdiction d'Oberfatz eft au- O m . 
deifous & à P Occident, & comprend F A T z-
quaere Villages Paroilliaux , Almenno, 
Labio, Aluldain , Sturvis , avec plu-
lleurs autres , Motta, Dal, Zurten, &c. 
Oberfatz > qui donne le nom aux autres, 
elt aux frontières de la troiiléme Ligue. 
Cette Jurifdidion a eu fes Seigneurs 
particuliers, Barons d'Oberfatz i qui 
étoient de puhTans Seigneurs, dans le 
Pais des Grtfons ; leur Maifon s'eft fon
due dans celle des Comtes de JVerde-
berg, qui recueillirent leur fuccelîion. 
L'an I4f5. le Comte George vendit à 
PEvèque de Coire les Seigneuries de 
Schams & d'Oberfatz , pour 3600. gotil-
des i & dans la fuite les Habitans ont 
acheté leur liberté. 

V". 

La Communauté ¿ ' O B E R S A X , 
ou & Ober - Halbjlein. 

LA Communauté d'Oberfax eft fitnée OBERÏAK. 
prefque au milieu des deux Juris

dictions, qui compofent la précéden
te. Elle eft partagée en f. parties , 
le long d'une petite Rivière, qui por
te le nom de Rhin. 

1. Tenezone, ( Tinnetio') avec Rovena, 
Ah Molins , & la Vallée Falera. 

Ç a x Sa-



Si E T A T E T D É L I C E S 

OSEASAX. %. Savognim. 

3. Reams, ( Rlutia ampia) avec 
Conter, qui eft vis-à-vis de Savo-
gnino. 

4. Saluz, avec Delo & Prefanz. 

f. Im Cafter, Imiim Cajlrum, avec 
Prats, Alfafein, & Mon, lltué fur 
la Montagne voilîne. 

Le petit Rhin fe jette dans Y Alfada ¿ 
près d'Im Cafter. 

V I . 

La Communauté de S T A L L E N. 

STALLEN. T A Communauté de Stallen eft com-
•L* pofée des deux Jurifdiclions do 
Stallen & de Val Averfa, qui font au 
pié du Mont Septimer , & de celles 
de Remus & de Celino, qui font bien 
loin de - là , dans la BaJJe Engaàine. 
C'cft du Mont Septimer que deicend 
le petit Rhin, dont je viens de parler. 

Stallen s'appelle en Italien Revio , 
du Latin Bivium. Ce dernier nom 
lui vient , de ce qu'il y a deux che • 
mins, l'un par le Mont Septimer, qui 

conduit 
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conduit dans le Païs de Vergel!i & STALLIV. 
l'autre par le Mont Julien , dans la 
Haute Engaâine. Cette Jurifdiction 
dépend, pour les affaires criminelles, 
du Baillif d'Oberfax, qui en tire les 
amendes. 

Averfa eft fituée dans un lîeu rude 
& fauvage , auiîî - bien que Stallen , 
dont elle eft féparée, par un bras du 
Mont Septimer. Cette Jurifdiction eft 
convpofée de fept Paroiiîes , Madris , 
Crotio , Flatta, Cafale, &c. Les Ha-
bitans ont eu des Seigneurs particu
liers, Valîuux de PKvêque de Cotre i -
mais ils ont acheté leur liberté depuis 
long- tems. 

* 
V I L 

La Communauté de P E R. G E L L. 

A P R EV avoir traverfé le Mont Sep- PEIGÏLI.. 
timer , on entre dans le Pais de 

Pergell, ou Pregell, (Prœgallia') ainlî 
appelle par les Anciens, parce qu'il 
ctoit aux frontières de la Gaule Cifal-
p/ue ¡ quelques-uns cependant veulent, 
que le nom Latin foit PrAJulia, & 
qu'il lui ait été donné, parce que le 
Pais eft fitué au pié des Alpes Julien-
ties. C'cft une grande Vallée, qui, 

C 3 s'étend. 
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PiHGELL. s'étend en long de Y Orient à Y Occi
dent. Elle a reçu de grands Privilè
ges des Empereurs, & a été appellee 
de tems immémorial, un Pais libre 
de l'Empire: auiïi fait-elle feule une 
Communauté générale. Elle eft par
tagée en deux Jurifdictions, qui font 
bornées par un endroit nommé la Por
te. Les ParoifTes d'au-delfus de la 
Porte font Cifaccia, Village au pié du 
(Mont Septimer, célèbre à caufe du 
Corps de St. Gaudence, qui y, a été 
enterré. On avoit fondé un Monas
tère , auprès de ce Village, en l'hon
neur de ce Saint, & l'on en voit en
core les ruines auprès du grand che
min. Les autres ParoifTes d'au-deifus 
de la Porte font: Piazza, S. Cafflano, 
Stmnpa, Cultura , &c. Celles d'au-
delfous de la Porte font, Soglio, en 
Allemand Solg ou Soy, Cajiafegna, Bon-
do , &c. Soglio elt un Bourg célèbre 
dans le Pais, par l'ancienne réfiden-
ce de la Noble Maifon de Salis. On 
voit dans PEglife les Tombeaux de 
quelques Seigneurs de cette Maifon. 

Le Pais de Pergell eft aíTez fertile, 
& fe refíent beaucoup du doux climat 
de Y Italie. Les Monts Septimer & Ma-
jols, ou Malojus, lui fervent de rem
part contre 1'impétuofité du veut froid 

de 
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de Nord i & la Rivière de Mera, OUPESGBLL. 
Matra, formée de deux branches, qui 
fortent de ces deux Montagnes, l'ar-
rofe dans toute la longueur ; après 
quoi elle entre dans le Comté de Chia-
venne. Il y a ceci de remarquable dans 
ce Pais-là, que les matins il y foufle 
ordinairement un vent d'Orient, qui 
dure jufques vers Midi: & bien-tôt 
après il eft fuivi d'un vent d'OueJï, qui 
foufle jufqu'au foir. 

V I I I . 

La Communauté ¿ e P U S C H I A V O . 

PU S C H I A V O , en Allemand Pe-PusemA-
fclaf, eit une belle Vallée, à côté vo. 

de la précédente, environnée de la 
Val Telline de trois côtés , qui fait feule 
une Communauté générale. Elle com
prend deux petites Vallées, celle de 
Pufchiavo , & celle de Pifciadel. Cette 
Jurifdidion fe partage en quatre par-
tics que l'on nomme Contrade. 

P U S C H I A V O . 

p U s C H i & v o , ou Ptfelaf, (Peída. 
* viunt) qui donne le nom à la Com
munauté , eft un gros Bourg, bien 
peuplé & aiTez agréable, au bord d'u-

C 4 ne 
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PUSCKIA- ne Rivière, qui porte le même nom , 
,f0- & près d'un petit Lac. Elle a un ter

roir allez fertile , & le Lac eft abon
dant en poilïon. C'eft ici que fe tient 
la Régence de la Communauté. Le 
Juge, qu'en nomme Podtftà, décide 
lui feul les affaires civiles. Les ap
pels de fes jugemens fe portent par-
devant cinq Juges , qu'on nomme Ac-
coHuteri. 11 y a un Doyen & deux Of-
ficiaux, qui font les Intendans des fi
nances. Ils font élus par le fort. Us 
choifiiTent, à leur tour , les douze Con-
feiilers à les cinq Accollaieri. Les 
douze Confeillers élifent à leur tour 
îe Fodejl.î & le Chancelier. Us déci
dent , fous la préfidence du Podejià, les 
affaires criminelles & matrimoniales. 
On y voit plufieurs Villages, Pifciadel, 
Çavaglia, Ciimpighono , Brujjio , &q. 

I X . 

La Hatite E N G A D I N E. 

H A U T S jT\E Pufchiavo, tirant au Nord, on 
UTNE*." traverfe le Moin B?rnina, & l'on 

entre dans la Haute Engadins. Les 
Habitans du Païs difent qu'il y a fur 
cette Montagne, du côte de Pufchiayo, 
une fontaine merveilleufe, qui ne pa-
roit que dans, les grandes chaleurs & 

les 
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les féchercrTes de l'Eté; en Hîver & H A U T E 
dans les tems pluvieux de l'Eté e l l e E N G A " 
tarit entièrement : & plus la féchereiTe 
eft grande, plus elle eft abondante. 

On appelle Engadine, (de l'ancien 
Teutonique Inn- Gaderi, & en Allemand 
d'aujourd'hui bin-thal, Vallée de /'Inn) 
une grande Vallée, qui s'étend du Sud 
au Nord, depuis les fources de la Ri
vière de Y Inn , le long de cette Riviè
r e , l'efpace de if. ou 16, lieues; &. 
qui eft féparée du Pais de Pergell, & 
de la Communauté de Bevio^ par les. 
Alpes Juliennes. 

Du Mont Julc OH Alpes Juliennes-

ON donne le nom de Mont Jrile, M'ONT-
C Julier - berg ) ou Alpes Julien J u L E 

ves ( i ) ,.à toute cette étendue de Mon- ,VLPES ju-
ragnes , qui eft aux environs de la LIENNES. 
fource de Y Inn. Elle eft diftinguée en 
trois Montagnes, Maloyen, Mahgien,. 
M 11 loj a, ou Maloggia i Sep timer - berg,, 
ou Septmerberg, Monte de Sett ; & le: 
Mont Jule proprement dit. Le Mont. 
Maloja donne la fource à la Rivière de 
Maira, qui coule dans le Pais de Pergell. 

C f II 

(l) Il ne faut fas confondre ces Alpes Julien--
nés 3» Grifons-, avec une MànUi^ie de ivllné: 
nom , atiprh de Vieiin» n: Dauphins.-. 
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ALPES Ju-Il eft au - deíTus d'un Village, qui por-
iiENNEs. t e a u f l i le n o m de Afaloja. Le Mont 

Septimer, qui eft auííi au - deíTus du 
Village de AI aloja, & tout près de l'au
tre , produit deux fources, dont les 
eaux vont en différentes Contrées du 
monde : l'une eft le petit Rhin , qui va 
fe jetter dans YAlbu/a ; l 'autre, appel
lee Aqua di Pila, l'ait un petit Lac , au 
fommet de la Montagne, nommé La
getto diLungin, & fe précipitant de la 
Montagne, forme le petit Lac de Sus, 
ou Silio, près du Village de Afaloja, & 
la Rivière de 17M» , qui va porter fes 
eaux dans le Danube. C'eft ici la pre
mière fource de Mm. 

La troiiîème Montagne, qui eft au 
Nord des deux autres, porte le nom 
de Jule ou A'Alpes Juliennes. On croit 
qu'elle le tient de Jule Céfar , ou de 
l'Empereur Angnfte , qui prit aulli le 
nom de Jale , après avoir été adopté 
de fon grand oncle. L'un ou l'autre 
de ces Princes a fait une expédition mi
litaire dans ces Montagnes, & y a lailfé 
un monument de fa marche. Ce font 
deux colomnes de pierre, travaillées 
groiîièrement, fans piédeftal ni chapi
teau , plantées en terre, aux deux cô
tés du grand chemin. Leur hauteur 
hurs de terre eft de quatre pies & quel

ques 
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ques doigts , leur circonférence de cinq ALPES Ju
pies , & leur diftance de l'une à l'autre L I £ N N E Ï -
de quatre verges & quatre pies. On 
dit qu'on a trouvé à chacune une In-
feription Romaine : la première, H v c-
V S Q . V E , N O N V L T R A , c'eft - à-
dire, Jnfquesici, non pas plus avant} 
& l'autre : O M I T T O R H E T O S 
I N D Ó M I T O S , c ' e f t - à -d i r e , Je 
laijfe ¡à ¡es Grifons indomptables. Mais 
l'on n'y voit aujourd'hui aucune trace 
d'Infcription. Suppofé que celles-là 
fuiTent vrayes , il iè pourroit faire que 
les neiges, le froid, & la bife auroient 
chafle de là l'Armée Romaine, & con- . 
traint ces fiers Conquérans de s'en re
tourner fur leurs pas, fans rien faire: 
car le froid y ett te l , même au fort 
de l'Eté, lorfque le vent du Nord fouf-
fle, que dans la Vallée voilïne il gèle 
quelquefois de l'épaiiTeur d'un doigt. 
Le deiTus de ces Colomnes eft plat Se 
percé; ce qui fait conjecturer, qu'il y 
avoit autrefois ou un chapiteau, ou 
quelque ftatué. 

A une petite diftance de ces Colom
nes , fur le fommet de la Montagne, 
il y a un petit Lac, qu'on appelle Lac 
de Jule, d'où fort une petite Rivière, 
qui defeend dans l'Engadine, & coule 
près de Silva plana. 

C 6 Pour 
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H A U T E Pour venir maintenant à l'Etigaditu•, 
aftfi*" e ^ e e^" divifée e n deux grandes par

ties , la Haute & la Baffe, dont cha^ 
cune fait une Communauté générale. 
C'eft, à parler en gros , un Pais fort 
f'auvage & fort froid ; la Rivière de 
Y Inn, en Latin Oenus, y prend fa four-
ce, comme je l'ai dit ci-del ïus, & 
l'arrofe dans toute fix longueur ; du 
refte, ii y a de bonnes prairies & de 
riches pâturages. 

La Haute Engadine eft partagée en 
deux parties , dont celle, d'enhaut a 
fept Paroiilès.. 

Silio, Valfàis, où Y bin fait un petit 
Lac. 

Silva plana , Supralaco, ainfî nom-
nié à caufè. d'un autre petit Lac formé 
par 1' Inn. 

San Aforizzo, où il y a de très-bon
nes eaux minérales, qui font fort eili-
snées, & où l'on voit aller tous les Etés 
des malades, de plulieurs lieux d'alen
tour , pour chercher le remède à leurs, 
maux. Entre Silva pinna ¡k San Moriz^-
zo, la terre eít (i dure ,, qu'aucun inftrur 
ment ne peut y faire brèche, ni la cul
tiver; aulïï elt -ellenommée Çampo di 
ferra. Celé-
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Gekr.im',. où Yliiu fait un troifième H A U T E 
Lac. E N G A -

D I N E . 

Severo, AU Augiei. 

Summada, ou Smnmadaiio, (quaiî 
Summa dei Oeno ) gros Village , où 
coule une Rivière , que l'on compte 
pour une féconde fource de Ylmi. 

Pontarefina, qui eft à la droite de 
Vlun, du côté du Mont Bernina. C'eft-
là que l'on trouve le chemin , qui con
duit de YEngadine à Pufchiavo. 

La féconde partie de la Haute Enga-
âhie a quatre Paroilfcs. 

Alpoiit•, ou Pont-, d'où dépend Canif-
pogaj'c, Campas Vajlns. 

• 

La Val de Guardia, Madideino. 

Zutz, qui eft le Siège du Miniftral,. 
ou Chef de toute la Communauté ; qui 
doit toujours être, ou lu i , ou du moins 
fon Lieutenant » de la noble & ancien
ne famille de Planta. On y voit une 
Tour qui porte le même nom. 

Scamf, ou Scamph, près du Mont 
Cafanna,. que l'on traverfe pour aller à< 

C. 7 tttvL 
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H A U T E Luvin dans le Comte de Eormio. De 
E N G A- ]à dépendent Cinufcal, près de Fontalto, 
D 1 N E- qui fépare la Haute Engadine de la Ba/ff ,• 

& Sufana, d'où l'on palle par le Mont 
Scaleta, pour aller à Davos. Il y a près 
de Scamph quelques Mines de plomb. 

Cette Communauté de la Haute Bm 
gadine a eu anciennement des Comtes ; 
en fui te l'an 11^9, le Comte Dedalric 
vendit cette Terre à l'Evëque de Coire, 
pour 800. marcs d'argent & 60, onces 
de fin or. L'an 1494. les Habitans 
achetèrent leur liberté, pour le prix de 
900. gouides. Lorfqu'il s'agit d'en
voyer quelques Députés à la Diète gé
nérale des III. Ligues, feize Délégués 
de la Communauté s'airemblent à Ah 
Augies, pour en-faire l'élection , favoir 
quatre de Zutz & de Madulein, deux 
de Sca¡nf, deux de Campogafc & de Sum-
ruada t un de chacun des fix Villages 
fuivans, Bevero, Celerhia, Pontarefi-
?ia, San Aforizzo, Silva plana, & Siiio. 
Les mêmes Délégués éliient auifi le Mi-
niftral, le Chancelier, les Juges crimi
nels , & les autres Officiers du Pais. 

v 

La B A S S E E N G A D I N E . 

BASSE EN- T A Bajfe Engadine fait auffi une 
sADiNE. i-J Communauté générale. Elle eft 

parta-
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partagée en deux moindres Jurifdic- BAISE En
tions. GAD1NK. 

La première a cinq ParoilTes. 

Cernéis, ou Zernets, qui eft un 
Bourg, où l'on voit une belle Eglife, 
ornée de colomncs de marbre. On y 
a un bon Bain d'eau minérale. Delà 
dépend Puffalora, (Pes faiarius) où il 
y a une Fonderie de fer ; & Wilden-
oerg, Château , qui eft la maifon d'o
rigine des N. N. de Planta. On trou
ve , près de là, des Mines de fer, qui 
ont quelque peu d'argent mêlé. 

2. Sitfs, 3. Lavirt, 4. Guarda & 
Bofca , f. Ardets. 

La féconde Jurifdiclion a trois Pa-
roiff-s dans la Ligue, & une au de
hors. Les premières font Schuls, Fe-
tano, Sentó ¡ & la dernière eft Trafp. 

Les trois premières font fur la rive 
gauche de 17MM. 

Schulî, Scoglio, (en Latin Scolium, 
ou Scabmum ) eft remarquable par 
U'ic fontaine d'eau minérale, qui eft 
fort borine-, & d'où Pou tire même 
par le fbu d'excellent nitre. De-là dé-
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BASSE EN-pend la Vallée de Scarla, célèbre au-
CADINE. trefois par fes Mines d'argent & dtî 

fer. Les Princes de la Maifon à'Au
triche r comme Comtes de Tirol, la 
poflèdent, & y ont un Juge, ou In
tendant des Mines. 

Trafp, Tarafpum, eft un Château 
& un Village , fur la rive droite de 
F/MM, dans le Tirol. Néanmoins il 
depend de la Jurifdiction de Silmls,. 
pour les affaires civiles, criminelles , 
& matrimoniales. Il y a une fontaine 
d'eau falée. 

Quatre Seigneurs partagent entr'eux 
cette féconde Jurifdiction de la Biijfè 
Eugadhie, l'Evëque de Caire,, le Com
te de Tirol, l'Abbaye du Mont Ste. Ma-
rie, & le Couvent de Munjter, J'ai 
remarqué ci - deiTus , que Remits tk 
Celino font une Communauté générale 
avec Stalle)i & Averfa, qui en font 
bien éloignés. Comme je m'attache à 
l'ordre dea lieux, je les ai renvoyés 
jufqu'ici; c'eft donc le lieu d'en par
ler. A l'extrémité de la BaJJh Evgtidi. 
m font trois Paroilfes, Remus, Celiac 
& Samun, dont le Gouvernement eit 
mêlé, & les différentes Jurifdiétions. 
compliquées, de la manière du mon
de la plus ilngulière. Quant aux. af

faires-
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faires d'Etat, elles font partie de la BASSE Fu 
Communauté de Stallen. A l'égard SAIHNS. 
des affaires criminelles, elles depen
dent de la féconde Juriíciiction de la 
BaJJe Engadine ; & pour ce qui ell des 
affaires civiles & matrimoniales, cha
cune d'elles a Ta Jultice à part. Pour 
les caufès matrimoniales, on prend 
deux Eccléliaftiques, avec le Miniftral, 
& un Laïque ; ce qui ne fe pratique 
qu'en peu d'endroits des Grifoiis. 

Remus (en Latin Ereinujium) eft un 
gros Village, avec un Château, près 
du bord del'/;;;;, au delfous de Scbuls. 
Il appartient à l'Evêque de Coire, qui 
y poilede un beau Domaine. Au-des-
fus du Village, dans la Vallée Tajfir, 
on voit, dans une voûte formée na
turellement, une fontaine, qui ne coule 
qu'à certaines heures du jour, par in-
tervalles. 

Ce/hio eft au deflbus , & comprend 
les Villages de Si. Nicolas, 5/. Aiar-
tinsbruck, & Tfclùexgeréacb. 

Samtm , enLatiu Samnonuni , ou 
Semmitiiim, eft à l a dernière extré
mité , dans les Montagnes. 

De 
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BASSE EN- De Celbw dépend pour la Jurifdic-
6ADINE. t ; o n civile le Château & la Paroiife de 

Finjiermuntz j qui eft fur la rive droi
te de Ylwi, dans le Tirol. C'eft une 
Place fituée dans un paifage étroit & 
important, qui conduit par Ylmi-thal 
en Allemagne. On y traverfe le Fins-
îer - ou Venjler berg, Mons Venufius , 
qui donne la fource à YEtfch, Athefis. 
La Maifon d'Autriche a la Seigneurie 
du lieu , & tire un gros revenu du 
péage d'un pont, qu'elle entretient 
fur Y bm. 

Les Communautés nomment qua
tre perfonnes, pour remplir la place 
de Juge Criminel. Le Baillif de Ylnn-
thal en choifit un pour chaque Juris
diction , au nom du Comte de Tirol 
fon Maître, avec le Confeil du Châ
telain de l'Evèque de Caire, qui eft à 
Turftenburg. Les deux Juges ou Pré-
fidens jugent, chacun dans fa Juris
diction , les affaires criminelles avec 
douze Aifeifeurs. La moitié des amen
des appartient au Baillif de Ybmthal, 
& l'autre moitié fe partage entre l'E
vèque de Coire & la Communauté, par 
égale portion. Du refte, jamais on 
n'y confifque les biens. 
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XI. 
• 

La Communauté du M U N S-
TER-THAL. 

LE Munjîer-tbal, ou Val de Munfler, M u N s-
efl un petit Païs , à XOrient dc£**"L-

Ylun, borné à VOrient par le Tirol, 
au Midi par le Comté de Borinio, & 
au Couchant par la Bajfe Engaâine, dont 
il eft íeparé par de hautes Montagnes. 
Il tire fon nom d'un Couvent de Re-
ligieufes, qui s'y trouve. Il eft par
tagé en deux Jurifdiclions, dont là 
première a quatre Paroilïcs, & la fe-
conde une feule. 

• 
Ces Paroilfes font 

1. Vers le Mont Voider a , Cierfs, 
Vaider a, Val Cava , &c. 

2. Sta. Maria (d'où l'on va, par 
le Mont Wormferjoch , dans le Comté 
de Borinio ) avec Silva, Terza, &c. 

3. Munjier, où il y a une riche & 
ancienne Abbaye de Religieufes, fon
dée par Charlemagne : 1'AbbeíTe a la 
Seigneurie du lieu , aufti-bien que de 
Ruinaccia & de Gualdo, qui en dépen
dent. 

4. Tu-
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M U N S - 4. Tuberio , & Bovilio , qui dépen
d s R" dem de la Maifon d'Autriche, pour 

H A L ' les affaires criminelles. 

Dans toute cette Juridiction on ne 
confifque jamais aucun bien à perfort-
ne. Les affaires criminelles font pour-
fuivies par le Miniftral , avec le Cha
telain , ou Baillifde Furjienburg, qui 
eft établi par l'Evêque de Coire, & les 
amendes appartiennent à ce Châtelain. 

La féconde Jurifdiction n'a que des 
hameaux. Elle dépend pour le crimi
nel des Comtes de Tirol, qui font Sei
gneurs du Territoire. Les Habitans 
de quelques lieux voifins , dans le Ti
rol, comme de Mais, de Burghels, &c. 
font de la Ligue de la Caddée, & ont 
leur Juge particulier. Près de Bur-
ghels, eit Furfienburg, Château qui ap
partient à l'Evêque de Coire, & où il 
tient un Châtelain ; à une petite dis
tance de là, on rencontre le Mont Ste. 
Marie, où il y a un Monaltère de Re
ligieux BénédiShis, fondé l'an 1146, 
par un Gentilhomme, nommé Hugues 
de Trafp^ 

Ou trouve, dans la Ligue de la 
Caddée, la même diverfité de langa
ge , que dans la précédente. Dans les 

Païs 
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País de Pergell & de Pufchiavo, on par- M D N J . 
le une Langue qui approche beaucoup ï,E a" 
de Y Italienne i la Ville de Co/Vf, Afotta H W " 
dans la Communauté d'Oberfatz, & 
Averfa, parlent Allemand} tout le refte 
de la Ligue parle une Langue particu
lière , corrompue du Latin & de Y Al
lemand , que l'on appelle Ladin dans 
YEngadme. 

III. 

LA LIGUE DES D I X JURIS-
D I C T I O N S . 

L A III. Ligue des Grifons, qui a le LES DIX 
< nom des Dix Jurij'diclions, porte JURISDIC* 

PEcu de fes armes : parti, le 1 , ¿f orT I 0 N S ' 
à /« Cnjr'Jï ¿f gueules j /e 2. a?{/// d'or 
avec la figure d'un Sauvage. Elle oc
cupe la partie feptentrionale du Pais ; 
elle fait face, du côté de Y Orient & du 
Nord, au Comté de Tirol, SiiVOcci' 
dent, en partie au Comté de Sargans, 
dont elle elt léparée par le Rhin. De 
tous les autres côtés, elle elt environ-. 
née de la Ligue de la Cadâée. Elle a 
reçu le nom de Dix Jurijdi&ious, quoi
qu'elle n'ait que Sept Communautés 
générales, parce que les trois derniè

res 
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LES DIX res Communautés fe fubdivifent cha-
JuRisDic- c u n e e n deux Jurildidions : ce qui 
TioNs. g^t j e I l o m j j r e ¿je ¿¡x> ç e s Commu

nautés font : 

I. Davos. 

II. Zum Kloejîerlin. 

III. Cajlel. 

IV. Schiers & Seewies. 

V. Meyenfeld. 

VI. Alvenew & Churwaldea. 

VII. Le Païs de Schanfck. 

I. 

La Communauté de D A V O S . 

DATOS. I A Communauté de Davos, ou Tfr-
•L' faas, tire fon nom de fon princi
pal Village, & occupe une partie du 
Quartier Oriental de la Ligue. On 
raconte fon origine de cette manière. 
Walther le Vieux, Baron de Vatz, qui 
étoit Seigneur du Prettigœw, voulut, 
environ l'an i2fo, connoître la fitua-
tion de ces lieux fauvages, alors dé-
ferts & inhabités, & la fource de la 

Riviè-
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Rivière, qui en vient, & qui fe jette DAVOS. 
dans VAlbula. Il courut, pour cet ef
fet , dans ces lieux, avec de buns Chas-
feurs, dont il avoit fait venir un cer
tain nombre du Haut Veillais. Quel
ques-uns de ces Chaifeurs ayant fuivi 
le cours de la Rivière, en remontant 
contre fa fource , parvinrent à une 
plaine aifez étendue, couverte de fa-
pins & de larix ; & allant plus avant, 
ils trouvèrent un Lac agréable & abon
dant en poillbns. Ils retournèrent pleins 
de joye, porter cette nouvelle à leur 
Maître. Le Baron, pour augmenter fa 
Seigneurie, choifit douze de ces Val-
laifans, les meilleurs ménagers, les 
plus robuftes, & les plus accoutumés 
au froid, & leur fit une donation de 
cette Solitude, qu'on appella Davos, 
d'un mot Grifón qui fignifie derrière, 
parce qu'elle étoit derrière les bois. 
Ces gens - là s'habituèrent dans ces 
lieux , extirpèrent les bois dans plu-
fieurs endroits , & d'autres familles fe 
joignant à eux, il s'y fit bientôt une 
grande peuplade. Les Héritiers du Ba
ron confirmèrent à ces gens la dona
tion, qu'il leur avoit faite, leur don
nèrent le privilège de choifir eux-mê
mes leur Chef, & leur impofèrent une 
cenfe annuelle de fromage, d'étorFe du 
Païs, & de brebis, qui dans la fuite a 
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D A V O S , été convertie en argent, & taxée à 2^. 
livres Grifounes, duntchacune eft une 
livre, & environ 18, fous d'argent cou-
rant. Ceux qui avoient le Lac, dé
voient aullî payer une certaine rente , 
(avoir mille poilfons , ou dix livres eit 
argent. Lorfque la Maifon de Vatz fut 
éteinte, cette Contrée palfa fous la do-
mination de Frederic , Comte de Tocke-
honrg, & après fa mort fous celle de 
Hugon Comte de Montfort, qui la ven-
dit à Sigifmonâ Duc à1 Autriche. En 
1649, Ferdinand Charles, Archiduc 
(V'Autriche, céda aux Habitans , pour 
une certaine fomme, toutes les Seigneu
ries, Domaines, Droits &c. par où ils 
devinrent entièrement libres. 

Ce Pais eft fauvage, & Pair y eft ru
de & froid; cependant il eft aifez agréa
ble en Eté , & fort peuplé. Deux petits 
Lacs, qui s'y trouvent, fournirent du 
poiifon en abondance, particulièrement 
une efpèce de petites truittes, qu'on 
appelle dorades. Il s'y trouve aulfi des 
Mines d'argent, de cuivre, & de plomb. 
Tout ce Pais, quoiqu'atfez grand , n'a 
qu'une feule Paroifle , & une feule Ma-
giftrature. Il eft partagé en vingt Voi-
iinages , compofés la plupart de ha
meaux & de maifons écartées. Le Tem
ple Paroilîîai eft dans le Village de St. 

Jean, 
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Jean, & il y en a trois autres, à St. D A Y 0 s> 
Théodore, à St. Nicolas, & à Sie. Ma
rie. On y voit le Mont Scaletta, qui 
fépare ce Pais de YEngadine, & qui don
ne l'origine à une Rivière , qu'on appel
le Rhin, & que d'habiles gens comp
tent pour une des fources du Rhin. &r-
tig eit un lieu, où fe trouvent des Bain» 
falu taires. 

Cette Communauté eft la principale 
de toute la Ligue. C'eft pourquoi les 
AiTemblées de la Ligue fe forment, tour 
à tour, à St. Jean de Davos , comme à 
Coire & à Ilantz. C'eft aulli dans le 
même Village, qu'on garde les Archi
ves de la Ligue : la Régence du Pais y 
réfide , & les AiTemblées de la Ligue s'y 
forment ordinairement. Le Grand-
Co'nfeil de la Communauté eft compofe 
de 82- perfonnes ; dont on en tire if , 
pour faire un Petit - Confeil. A ces 80, 
on en joint ?8- autres du Peuple, qui 
tous enfemble élifent les Membres du 
Grand -& du Petit-Confeil, le Chan
celier , & le Vice - Chancelier. Quand 
il s'agit d'élire le Land-Amman, ou Chef 
du Pais, le Juge des caufes matrimo
niales, le Banderet, & les gens d'offi
ce, ces 110. perfonnes fufmentionnées 
élifent premièrement à la pluralité des 
voix deux ou trois perfonnes pour çha-

Tomt IV. D qv.e 
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B i v o i . que office, & les propofent au Peuple t 
qui en choiiit un. 

I I . 

La Communauté du C L O I T R E , 
ou de C L U S T E R . 

«LOÎTRE T E País de Vrettigx*, qui eft au 
ou !_/ Nord-EJl du précédent, fait trois 

CioiTEK. g r a n , j e s Communautés. Son nom eft 
corrompu de Rhetigœw, ( Rbœtigoja ) 
& vient du Mont Rhœtico, qui s'étend 
dans toute la longueur du Pais , le 
couvrant du côté du Tirol. C'eft une 
longue Vallée, au pié du Mont Rhœti. 
CO, arrofée, dans toute fa longueur, 
par une Rivière, nommée Lanquart, 
( Langarus ) qui fort du fommet du 
Mont Rhœtico, dans un lieu nommé 
Se/ex Rbœta , derrière la Vallée de 
MontbeUo, & va fe jetter dans le Rliin, 
au-deflus de Meyenfeld. Les trois gran
des Communautés qui partagent le 
Trettigœw, font le Cloître, Klojler en 
Allemand, Cafiels, &Schiers. Les deux 
premières font féparées l'une de l'au
tre, par une petite Rivière nommée 
Dalvaccia , qui fe jette dans le Lan-
quart. La Communauté du Cloître 
tire fon nom d'un Couvent de Pré-
piontré, nommé Su Jacob, qui fut abo-

l i . 
• i 
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H, l'an if 25. Elle comprend plufieurs CLO?TIÍ 
Villages & Hameaux, Ganda, Grub, „ ou 

ou La Fojfe, Semens, où il y a de l u * T I * 
bons Bains d'eaux minérales, Saas, 
Confers, Kublis, ( Convallium ) &c. & 
une partie du Val St. Antoine, qui eft 
fur la rive gauche de la Dalvaccia, 

I I I . 

La Communauté de C A S T E L S . 

LA troifième Communauté, eft la 2. CASTES 
du Paiis de Prettigœw, & tire fon 

nom de Cajiels, qui etoit un Château 
près du Village de Poggio dans la Com
munauté de Lutzein. Il fut autrefois 
le fiège du Baillif Autrichien qui com-
mandoit le Prettigtov. On le rafa ea 
i6f2. Cette Communauté a divers 
Villages aux deux côtés du Lauquart. 
Sur fa rive droite, on voit Lutzein„ 
Pany, Pufcana, & la féconde partie du 
Val St. Antoine. Sur fa rive gauche * 
font Genatz, ou Jenatz, Fidris, Stra-
leck, &c. 11 y a dans un Vallon, à 
une demi-lieuë de Fidris, une fontaine 
d'eau minérale, qui eft fort eftimée, par 
fa vertu à guérir divers maux ; elle 
charrie de l'alun, du cuivre, du vi. 
triol, avec un peu de fouffre & d'ocre, 
le a la couleur & le goût de via nou-

D 3 veau. 
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CAJTELS. veau. On en a fait auflî un Bain , 
pour en ufer de toutes les manières. 
Le Prettigtcw ( Regio Rucantiorum ) eft 
prefque entièrement fermé par les nei
ges , en Hiver ; & fouvent les avalan
ches ou éboulemens de neige, labinœ, y 
caufent de grands dommages. L'an 
1689. le 2f. Janvier, il s'en fit une au
près de Saas, qui s'étant détachée du 
Mont Calmare, entraîna une partie d'un 
bois, avec un fracas horrible, & traî
nant avec foi quantité de bois & de pier
re , tomba jufqu'au - delà du Lanquart, 
renverià neufmaifons, avec plufieurs 
¿tables , & fit périr vingt perfonnes. 
Dans ce malheur, on fonna le tocfin, & 
plufieurs perfonnes y accoururent des 
Paroilfes voifines , Rublis, Conter s, & 
Saas, pour donner du fecours à ceux, 
qui en auroient befoin. Mais le mémo 
jour, il s'en fit une autre, environ à mi
di , près de là, dans le Nolienwald, qui 
renverfa 15*7. maifons & étables, tua 
f 7. perfonnes, & en bleiTa plufieurs. 

IV. 

I« Communauté de S C H I ÈR S. 

Î A quatrième Communauté efi: com-
-> pofée des Paroifles de Scbiers & 

de 

• 
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de Seeivies, qui font entre la preceden- S6HIEE$; 
t e , & celle de Meyenfeld. 

Schiers , ou Tfchierfch, (en Latin 
Aceria ) eft une grolfe Paroiife, arrofée 
par un torrent, nommé Schraus. Elle 
comprend les Villages de Montnnea, 
Fiona, Pujferein , Schtider, &c. tous 
dans la Montagne, & celui de Crieufch, 
qui eft dans la plaine. 

Seewies ( en Latin Lacupratum ) eft 
dans les Montagnes. On trouve, dans 
un lieu nommé Cany, un Bain d'eau 
médicinale, propre pour divers maux. 
Il vient de deux fources, qui font im
prégnées d'or, de fouffre, de vitriol, 
&c. Sur la rive gauche du Lanquart, 
il y a les Villages de Tenas , & ValJ'ein, 
Vallis Sana. C'eft ici que la Régence 
de la Communauté réfide. 

Les Chanoines de Caire ont un Do
maine dans cette Communauté ; & le 
Prévôt du Chapitre établit un Amman 
fur eux, mais qui eft pris d'entr'eux. 
Ils ont le droit de choifir tous leurs 
autres gens d'office. Pour les affaires 
criminelles & matrimoniales , ils ont 
le même droit que les autres. 

D ? V. 
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V. 

IM Seigneurie on Communauté jk 
M E Y E N F E L D . 

IABVIH- r A. Vallée du Prettigaw eft féparée 
» 11 ». i_j ^e j a ¡^ejgneur¡e ¿e MeyenfeUy par 

de hautes Montagnes, qui ne laiHent 
qu'un paíTage fort étroit, nommé Chu 
fa. Quand on l'a traverfé, on trouve 
un Pais beaucoup plus agréable & plus 
beau , & un air plus doux, & l'on en-
tre dans la Seigneurie de Meyenfeld. 

Cette Seigneurie appartient, à pro
prement parler, à toutes les trois Li
gues enfemble, qui l'ont acquife par 
achat ; mais comme elles ont confervé 
aux Habitans leurs anciens privilèges, 
»n la range parmi les dix Jurifdidtions. 

Elle eft partagée en deux Quartiers, 
•elui de Malans, & celui de Meyenfeld. 

Malans eft un bon Bourg, fitué dans 
un Pais de vignes. L'an 1684. »1 Souf
frit un rude incendie i il fut tout mis 
tn cendres, & il y périt jufqu'à ao. 
maifons. On l'a rebâti depuis, auifi 
beau qu'auparavant. De là dépend 
Gennins, .au-deflus duquel on voit, 
fur une Montagne, un Château nom-
mç Affermant. 

MEYEN-

58 
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M E Y E N F E L D . 

M E Y E N F E L D iMajatviBa & I H - M I Y I N -
pinum en Latin ) eft une jolie * *L D" 

Ville, au bord du Rhin, dans une 
belle campagne, environnée de Mon
tagnes, qui s'élèvent de toutes parts 
autour d'elle, en forme d'amphithéâ
tre , & plantée de bonnes vignes. Ou 
y voit divers beaux bâtimens, une 
Eglife dédiée à St. Lucius-, un Château 
où réfide le Baillif, qui eft flanqué d'u
ne Tour forte & antique, & divers 
Hôtels magnifiques, comme ceux de 
Mlfrs. de Salis, Bruggers, & Gugtlber~ 
¿ers. 

A une lieue au-deflous de Meyen-
feld , au bord du Rhin , on trouve 
FUfch, (Falifcum) grand & beau Vil
lage , célèbre dans le Pais , par fou 
excellent vin, & par les bons Bains 
chauds, qui s'y trouvent. De là dé
pendent encore quelques autres Villa
ges, comme Ravena, Gufcha, Sturvisr 
Se le Pas de St. Lucius, qui eft un dé
filé important, dans les Montagnes, à 
l'entrée du Pais. Il eft fortifié d'un 
rempart , & on lève un péage fur 
les marchandifes qui y panent. Au-
deiUis du Pas de St. Lucius, fur une 
Montagne haute & efearpée, eft fitué 

D 4 le-
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- le Village de Gufcka confidant en dou
ze maifons. Ses Habitans ne font as-
fujettis ni aux Grifóns, ni à l'Empire. 
Ils forment une petite République in
dépendante. 

La Seigneurie de Meyetifeld a eu fes 
Seigneurs particuliers. L'an 1^09. les 
III. Ligues des Grifons l'achetèrent, 
pour le prix de 20, mille gouldes, & 
confirmèrent, en même tems, aux Ha
bitans tous leurs Privilèges. L'an 1 f ^7. 
elles achetèrent aulfi la baffe Jurifdic-
tion de Mahms & de Gennins, avec 
toutes fes appartenances, pour le prix 
d'environ dix mille gouldes. Elles en-
voyent, tour à tour, unBaillifà Me
yetifeld y pour deux ans. Il lire tous 
les revenus publics, & les grandes a-
mendes. La Ville de Meyenfeld a fon 
Confeil & fa Police à part ; & fa Com
munauté nomme aulîi, à fon tour, le 
Baillif. Le Pais eft agréable, & le plus 
fertile, qu'il y ait dans les Grifons ; 
particulièrement il rapporte d'excellent 
vin & en abondance. 

La Ville de Meyetifeld s'attribue 
l'honneur, d'avoir donné l'exemple de 
la Réformation, dans le Pais des Gri
fáis i Jaques Burckli, de Zurich, après 
avoir prêché, à ce que l'on prétend , 

à Flefh, 
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à Flefch , Egliie Filiale de MeysnfeId, M E Y B N-
pafla enfuite à Meyenfeld même , en r % L B-
i f î i , où il eut une Confécence de 
Religion avec Chrijîian Anhorn , Tré-
forier de la Ville, grand perfonnage 
de corps & d'efprit, qui pour cette 
raifon étoit vulgairement appelle le 
Grand-Anhorn. Burckli lui fit goûter 
les Principes de la Réformation, & dès-
lors le Tréibrier le reçut chez lui, l'ap. 
puya de tout fon crédit, dans fes tra
vaux Evaiigéliques, & le protégea con
tre les efforts de les ennemis. Ce 
Chriftian Anhorn étoit Tris-Ayeul de 
Barthelemi Anhorn, qui a écrit l'His
toire de la Réformation des Grifons, 
imprimée en Allemand à Basle, i6%o. 
in 8. 

VI . 

La Communauté Í A L V E N E W , 
ou de B E L F O R T . 

CX)MlttE la Communauté de Meyen- ALVK-
' feld eft à l'extrémité feptmtrio- SIWOJÎT. 

nale du Païs, celle d'Alvenew, ou de 
Belfort, & de Churwalden, eft à l'ex
trémité oppofée. 

Alvenew, ou Alfeneyv, (Alvinovum, 
jUvanio") eft un grand Village, aux 

D f fron-
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Aiv.s- frontières de la Ligue de la Caddée•> 
l™t™T au bord de la Rivière à'Alhila. On 

" y a de bons Bains d'eau fourFrée, qu'on 
dit être fort falutaires contre pluiieurs 
maux, particulièrement aux femmes. 
De fa Jurifdi&ion dépendent Ciejfa% 
Ferrara, & Andernyfen. 

Brienzolo , Vazerolo , Lantz , &c. 
font une autre Jurifdiition , féparée 
de la première, par le Château de Bel-
fort. Vazerolo eft remarquable, par
ce que c'eft l'endroit où les III. Ligues 
fe lièrent, & jurèrent leur Traité d'al
liance , pour la premiere fois, l'an 
1471. 

Par la plaine de Lantz, on pafFe dans 
k Pais de Churwalde», {Valus Corvan-
tiana) qui eft une Vallée au-delîus de 
Cotre. Elle comprend les Villages de 
Parpan ou Partisan, Malix, ( Umbe-
lkum~) Schiers fitué dans une Monta
gne près du Pais de Schanjick, & le 
Cloître, qui ctoit ci-devant une Ab
baye de l'Ordre de Prémontré, fondée 
l'an 1167. L'an 1616. on vit , pour 
h première fois, des Miniftres prêcher 
à Underfatz & dans la Commune du 
Cloître. Entre Malix, & Cotre, on 
trouve près du PleJJur une fontaine 
¿'eau minérale i. ces eaux font agréa

bles 

• 
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bias à boire & bonnes pour divers ALVÏ-
"siE\r oí 
U L Í O I T . maux, particulièrement pour les goi-íIEvr ' 

D I tres. 

Maux, en Latin TJmbilicwn, & dans 
la Langue du Pais Vmblii, eft un grand 
Village, au-deflus duquel les frontiè
res des III. Ligues fe touchent. On y 
voit une Table foutenué par les trois-
bornes. 

V I L 

La Communauté de S C H A N F I C K. 

LA feptième & dernière grande Com- S c H A : 
munauté eft celle de Schanfck,ydr-,ie K" 

tagée en deux Jurifdiélions, qui font 
St. Pierre, ou St. Peter, & Langmes. 

Schanfick (en Latin Scanavica) eft 
le nom d'un petit Pais ou Vallée, aux: 
deux côtés de la Rivière de Plejfur. 

La JurifdicSlon de St. Peter comprend 
les Villages ou Communes ( car ce font 
la plupart des hameaux & maifons dis-
perfées} deMalader, Câpres, St. Pe
ter , où eft l'Lglife Paroilfiale, Pajits, 
Molins, &c. La féconde comprend 
Langwies, où eft l'Eglife de la Parois» 
fe j , Panders, Sepun ou. Sapun.x Cupa„ 

D é, Se. 
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S e H * H- & Prada, ou Pradella. Ce dernier eft 
n e » . fort éloigné des autres, & fur la rive 

gauche du Plejfur. Les autres font fur 
la rive droite de cette Rivière. Cupa 
touche le Mont Strela , qui fépare le 
Pais de Davos, de celui de Schanfick,• 
& c'eft dans cette Montagne que le 
Plejfur prend fa fource, d'où il des
cend , pour arrofer toute la Vallée de 
Schanjîck, & tenant un cours aflea 
droit, va fe jetter dans le Rhin, au-
deilbus de Coire. 

Tous les Habitans de la Ligue des 
X. Jurifdiclions parlent Allemand, à 
la réferve d'un Village ou deux de la 
Communauté d'Alvenew, qui parlent 
Grifón. 

C O N S I D E R A T I O N S G E ' N E ' -
R Â L E S fur la Nature du Pais des 
Grifons, fur leurs Mœurs , leurs Re
ligions, l'Origine & la Forme de leur 
Gouvernement f avec une courte Re
lation de leurs Troubles, dans le der
nier Siècle. 

•»u<5K4- I" E Pais des Grifons étant, tout en-
*-* tier, dans les Alpes; & ne con
fidant qu'en Vallées, plus ou moins 
larges, au pié de hautes Montagnes, 
on peut aifément juger, que l'air n'y 

en 
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eft pas des plus doux , ni le terroir des CIIS»K«„ 
plus fertiles. Cependant il eft extrê
mement peuplé, & quoique le climat 
Ültalie foit incomparablement plus 
doux, & le Pais plus beau, les Gri-
fons, qui y négocient, le quittent tou
jours avecplailîr, pour retourner chea 
eux. Il eft vrai, que l'amour feul de 
la Patrie peut beaucoup y contribuer i 
mais ie fuis perfuadé, que l'amour de 
la liberté y contribue encore davanta
ge ; n'y ayant rien au monde de plus 
agréable à une Nation courageufe , 
que la liberté & un gouvernement 
doux. Des Peuples accoutumés à l'es
clavage, & qui n'ont prefque pas mê
me d'idée de la liberté, ne font pas 
capables d'en goûter la douceur; mais 
ceux qui y font accoutumés, & qui 
en connoilTent le prix, aiment mieux 
vivre dans un climat un peu plus ru
de , faire un peu moins bonne chère , 
& être libres; que de paflèr leurs jours 
dans un Pais meilleur, m.iis dans la 
fervitude. Auifi faut-il avouer, qu'il 
n'y a point de Peuple plus libre, que 
le font les Grijbns. Mais pour dire 
encore un mot de leur Pais, avant que 
de parler de leur Gouvernement ; ou 
faura que les deux extrémités, d'un 
côté la Seigneurie de MeyenfelA, & d» 
l'autre le Pais de Fregeli, font dans 

D 7 un 
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(SAISONS, un climat affez doux, & ont un tei-
roir fertile, en blés, en fruits, & en 
vin excellent. Dans le cœur du Pais, 
on recueille de l'avoine r de l'orge, 
quelques fruits, & en quelques endroits 
du froment. 11 y a auiJi, par-ci par-
là , de bonnes Vallées fertiles. En ré-
compenlè, on tire des Alpes tous les 
avantages, que j'ai marqués ci-deffus, 
(lorfque j'en ai fait la defcription) par 
les troupeaux de Bëtes à corne , qu'on 
y entretient, foit ceux qui appartien
nent aux Habitaos-, foit ceux qu'on y 
amène , tous les ans , d'Italie, & qui, 
de manière ou d'autre ,. fervent à la 
fublîftance des Peuples. On y a auiïi 
le gibier en très-grande abondance, 
Se les Rivières , avec quelques petits 
Lacs , donnent beaucoup de poiflbn. 

Les Grifons gardent, à l'égard des 
mœurs , un certain milieu , entre les. 
Suffis & les Italiens i ils font un peu 
plus vifs que les Suffis, & tiennent 
cela du voifinage de Y Italie ¡ mais ils 
font plus francs & plus ouverts que 
les Italiens, & ils approchent en cela 
des SiiiJJis. La liberté, dont ils jouïs-
fènt, les rend gais , hardis, courageux,, 
fiers; mais cela même rend la Popu
lace (qu ien tous lieux abufe de tout} 
ftxçucne, emportée, & iufolente. Ils 

font. 
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font extrêmement jaloux de leur li- GBWONÍ. 
berté , & je trouve qu'ils ont raiíbn, 
n'y ayant point de bien dans ce mon
de , qui la vaille. A l'égard de la Re
ligion , ils font mêlés de Réformés & 
de Catholiques ¿ mais le nombre des 
Réformés l'emporte de beaucoup fut 
celui des Catholiques, & fait les deux 
tiers des Habitans. L'Evèque de Cot
re & l'Abbé de Difcntis, avec le Doyen 
& le Chapitre de Coire, & quelques 
Villages difperrés dans les III. Ligues, 
font Catholiques ; mais les Villes, & 
tout le relie du Païs, eft Réformé. La 
Ligue Haute eft celle, où il y a le 
plus de Catholiques. Les Réformés, 
quoique plus forts, laiffent une entiè
re liberté de confcicnce à leurs frères 
Catholiques , & les admettent, avee 
eux, à tous les emplois & grades d'hon
neur du Pais. Je fuis bien perfuadé, 
que fi les Catholrques étoient les piu» 
forts, ils ne feroient pas le même trai
tement aux Réformés. On en a vu 
un exemple dans les Vallai fans •, leurs 
voifi 11 s ; les Catholiques s'y fentant les 
plus forts Í n'ont jamais pu être en 
repos, jufqu'à ce qu'ils ayent entière
ment challe les Réformés. Dans le& 
Troubles des Grifons, qui commencé». 
rent avec le mailàcre de la Val- Tei-
liiie f l'an 1620, les Catholiques firent 

des 
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des efforts incroyables, pour éteindre 
la Religion Réformée dans leur Pais, 
avec le fecours de VEfpagnei mais ils 
ne furent pas les plus forts. Je di
rai, ci-deiïbus, quelque chofe de ces 
Troubles. Pour ce qui regarde le 
Gouvernement Eccléfiaftique, chaque 
Eglife Réformée dans les Grifons a le 
droit d'établir fes Pafteurs & de les 
dcpofer. Les Miniftres y font fur un 
pié aflçz pauvre. (1) Leurs pcniions 
font la plupart très-modiques, & les 
Peuples fouvent les dépofent, pour la 
moindre caufe, lorfqu'il leur arrive de 
déplaire à quelqu'un , qui a fçû fe ren
dre maître de la Populace. Les Mi
nières enfenible compofent un Syno
de, qui s'aifemblc alternativement, en 
divers lieux Réformés. Ils ont à leur 
tète un Doyen, ou Modérateur, qu'ils 
choififl'ent, eux-mêmes, entr'eux, & 
dont la charge eft à vie, quoique le 
Synode" le puhTe dépofer, quand il en 
a de bonnes raifons. A l'égard des 
Eccléfiaftiques Catholiques, ils dépen
dent de l'Evéque & du Chapitre de 

Coire, 

( I ) Dans plttjSeurs Egiifts , il y a 3 , 4 , fif 
mime jufrju'à cinq Minière! , qui partagent tntre 
411X une fctifîon de 150. ft 2SiO Etui, cjfqnifoiit 
thligés de travailler de leurt muir.spourjt Soutenir. 
Hift. de la Reform, de la Suift, T . I. L. VIU. 
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Coire, & de l'Abbé de Difentis, pour GursoV». 
la plus grande partie. Il n'y a que les 
Catholiques des Communautés de Pus. 
tlau & de Brus dans la Ligue Caddée, 
& ceux de C¿evei¿, & de Bormio dans 
la Val-Tellme qui dépendent de l'Evè-
que de Corne. Les 24. Chanoines du 
Chapitre de la Cathédrale font les Elec
teurs de l'Evèque. En if4I. la Li
gue Caddée fit une convention avec le 
Chapitre, par laquelle ce dernier s'ob
ligea de ne procéder à aucune élection 
d'Evêque, fans en avertir la Ligue & 
fans lui demander Ton avis. Il s'en
gagea de plus à obfervec dans cette 
élection fix Articles prefcrits par la 
Ligue. Dans ces Articles il étoit fti-
pulé qu'on ne pourroit choifir qu'un 
Homme du Païs, & qui fût de la Li
gue de la Maifon de Dieu. La Ligue 
prétend que cette convention fut obfer-
vée jufqu'cn 1692, & elle renouvelle fes 
prétentions à chaque vacance du fiège 
Epifcopal. Mais le Chapitre n'y a plu« 
aucun égard. C'eft ainfi que l'Evèque 
d'aujourd'hui, le Baron de Fede7-fpiel, 
fut élu en i7ff, en préfence d'un 
Commilíairc Impérial, malgré la pro-
teftation de la Ligue. 

J'ai dit, ci-delTus, que l'Evèque pre-
noir, le titre de Prince de l'Empire, & 

il 
« 
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tiJieKj. il peut le prendre en eíFet à caufe des 
Terres, qu'il polfède dans l'Empire ; 
mais nonobltant ce titre, il n'eft rien 
moins que Souverain, dans fon Paisj 
car il ell Sujet des Ligues, avec tout 
fon Clergé. 

Quant au Gouvernement temporel, 
il elt Démocratique en partie. Dans 
chaque Jurifdidtion, le Peuple élit fes 
Magiltrats & Officiers ; & tous les 
hommes, dès l'âge de 16, ans, ont 
droit de fuffrage ; ou s'il y a quelque 
Jurifdiclion, qui appartienne à un Sei
gneur , le Peuple propofe quelques per-
fonnes au Seigneur, qui eit obligé d'en 
retenir une. Les appels des baffes Ju-
rifdielions fe portent, pour la plupart, 
à l'Affemblée de la Ligue & y font 
décidés fans appel. Mais avant que 
d'entrer dans un plus grand détail, il 
ne fera pas inutile , de dire quelque 
chofe de la manière dont cette Répu
blique s'eft formée. 

Le Pais fut peuplé, à ce qu'on croit, 
du tems des Goths & des Vandales. 
Ces Barbares, qui avoient fait fuir plu-
fieurs perfonnes dans l'isle des Véni
tiens , où elles donnèrent naiffance à 
cette République , il connue fous le 
nom de la République de Venife, en 

firent 
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firent fuir auífi quelques autres, du Gnaow». 
côté des Vallées, que nous venons de 
décrire, où elles fixèrent leur demeu
re. D'abord ce nouveau Peuple ne fit 
qu'un feul corps ; mais infenfiblement 
chacun fe renfermant dans fa Vallée, 
chaque Vallée devint comme un petit 
Etat, qui eut fa Juttice & fon Prince 
particulier, qui la gouvernoit. 

Dans le V. Siècle ce Pais paflà fous 
la domination des Goths ( Oji- Gothen") 
qui y mirent des Ducs pour Gouver
neurs. E n n 9 . TbéodobertlLoiiïAus
tralie le fournit à fou Empire, & le réu
nit au Duché de Souabe, ou d''Alié
ntame. L'Empereur Otton I, & Lu-
dolpbe Duc ú'AUemanie conférèrent en 
9fi . plufieurs Privilèges à Hartberg, 
Evèque de Coire. Les Succeifeurs d'Ofr 
ton augmentèrent ces Privilèges. En 
1170. Frédéric I. éleva l'Evèque Eginon 
au rang de Prince de l'Empire. Les 
Rhétiens obtinrent de Frédéric II. des 
Privilèges confidérables en récompenf» 
de leur attachement & de leur fidélité. 
On croit que déjà dans ce tems plu
fieurs Communautés iettèrent les fon-
demens de leur indépendance. Lors
que les Rhétiens eurent fecoué le joug 
des Ducs de Souabe, les Comtes de 
Rbétie «oient immédiatement fournis 

à 
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*IÏB©W9. à l'Empire, & devinrent peu-à-peu li
bres & indépendans ; mais plufieurs 
d'encre eux abufèrent de cette liberté 
pour fouler les Peuples. 

Les chofes demeurèrent en cet etat 
julqu'au XV. Siècle, que les Grifará 
trouvant le Gouvernement de leurs 
Princes trop dur, s'avifèrent de fecouer 
le joug de leur domination, environ 
loo. ans après le Cantonnement des 
Suijfes. Ainfi cette République, auffi-
bien que celles des Cantons , doit fon 
origine à la Tyrannie, du moins en 
partie. Quelques Communautés ce
pendant ne jugèrent pas à propos de 
fe foulever, foit parce que leurs Prin
ces n'avoient pas abufé de leur pou
voir , foit parce que quelques - uns fe 
trouvoient avoir concouru avec les 
Peuples, pour les délivrer du joug des 
Tyrans. C'eft ce qui fait, que les 
Princes font encore partie du Corps, 
dans lequel ils fe trouvent. Voici la 
manière , dont fe fit le foulévemenc 
des trois Ligues en particulier : 

I. Vers le commencement du XV. 
Siècle , les Habitans de la Ligue Grife 
fe trouvoient dans une condition tout-
à-fait déplorable. Ils étoient fujets à 
¿ivers Seigneurs, dont la plupart les 

trai-



TJE LA SUIS9E. P. VI . Jl? 

traitaient, comme de vils efclaves. GJLIÍONA 
Ces Seigneurs étoient l'Abbé de Di-
jhitis, Jean Henri & Vidrie Brunsy 
Barons de Rbœtzuns, Jean de Sax, 
Comte de Mafox, & Hugues, Rodolf, 
& Henri, Comtes de Werdeberg. La 
plupart de ces Seigneurs étoient jeu
nes , débauchés , & fans humanité. 
Leurs Officiers, & leurs Confeillers, 
ne cherchoient qu'à piller les Paifans, 
& à les dépouiller de tout ce qu'ils 
avoient de bon ; & ce qu'il y avoit de 
plus atroce, on violoit les femmes & 
les filles, en préfence des maris & des 
pères, qui étoient attachés & garro-
tés: on les contraignoit eux-mêmes 
de manger avec leurs pourceaux & 
leurs poules. Si l'on fe plaignoit de 
ces traitemens énormes, on n'avoit 
aucune juftice. Ces Tyranneaux ne 
bornoient pas même leurs violences 
dans leurs Terres ; ils les alloient auifi 
exercer dans celles de leurs voifins. 
Les Officiers de l'Evêque de Coire 
commettaient pareillement divers ex
cès , tellement que c'était un vrai bri
gandage. C'eft pourquoi, ces pauvres 
Peuples étant pouiFés à bout, quelques 
bons vieillards d'entr'eux, qui fe fou-
venoient encore de leur ancienne li
berté , encouragés par l'exemple des 
Suijjes leurs voiilns, s'aflèmblèrent 
. " quelque» 
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CxitoNf. quelquefois, mais de nuit, (n'ofànt 
¿as le taire de jour) dtins une forêt 
au-delîbus de Tron , pour délibérer 
fur les moyens de remédier à leurs 
maux. Ils y prirent une réfolution 
fage & fainte. Ce fut d'envoyer à leurs 
Seigneurs , des Députés , vénérables 
par leur âge, par leurs cheveux gris, 
auili-bien que par leurs habits de mê
me couleur, pour leur repréfenter les 
injuttices énormes de leurs Officiers, 
& les voleries de leurs voilins ; pour 
les prier, au nom de Dieu , de mettre 
du remède à cela, de fe joindre avec 
eux, pour chafler les Voleurs du Pais, 
enfin d'établir de bons Juges , & de 
régler une bonne maniere d'adminis
trer la Juftice. Cette Deputation ne 
fut pas infructueufe. Pierre Pidtbtger-, 
Abbe de Difentis, illuitre par fa nais-
fance, mais plus encore par ion favoir 
& par fa piété, eut compaifion de ces 
pauvres gens; il goûta leurs raifons, 
& les fit goûter aux jeunes Barons do 
Rbœtznns. Jean, Comte de Afafox, 
& Hugues, Comte de Werdeberg, en
trèrent auffi dans cette Confédération. 
Mais Henri, autre Comte de Werde
berg , Coufin du premier, refufa de 
fe joindre aux autres, & traita même 
fes Sujets plus mal qu'auparavant. 
Ainu, au mois de Mars de l'an 1424, 

on 
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on conclut, à Tron , une Confedera- Gusetf». 
tion perpétuelle, avec ordre de la re-
nouveller tous les dix ans. Elle por-
toit que l'on confcrveroit à chacun fes 
droits, fes titres, & Tes privilèges i 
que le commerce feroit libre par-tout; 
qu'on chaiTeroit les Voleurs du Pais ; 
qu'on prefcriroit une bonne forme 
pour l'adminiftration de la Jultice ; 
que nul ne feroit reçu dans la Confé
dération , fans le contentement de tout 
le Corps, &c. Cette Confédération 
fut fignée par l'Abbé de Difintis , avec 
les Jurifdiétions de Difentis & de Wal-
tensbmtrg ¡ par les Barons de Rhxtzunsi 
avec les Jurifdiétions de Rbxtzuns, 
d'Oberfax, de Stujfau, & de Tennai 
par le Comte de Mafox, au nom de 
fes Jurifdiétions, à'Ilantz, de la Fot-
fe, Lugnitz , Vais, & Flems} par le 
Comte Hugues de Werdeberg, avec les 
Jurifdiétions de Trimmis & Damintz, 
Lewetiberg & Schlovein ¡ par les Hom
mes libres de Laax, qui étoient fous 
Rodolf, Comte de Werdeberg ¡ & en
tre les Jurifdiétions d'Henri, Comte 
de Werdeberg, contre le gré de leur 
Seigneur, les Communautés de Rhei»-
tvald, Scbams , Thufis , Cepina , & 
Heintzenberg. Le Comte de Mafox 
n'y fit pas entrer le Comté de ce nom ; 
les Habitans de ce petit Pais n'entrè

rent 
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«mows, rent dans la Ligue, que l'an 1469> 
avec leur Seigneur Jean Jaques Tri-
vulce. Bientôt après, les Barons de 
Rhxtzuns renoncèrent à la Confédéra
tion, & fejoignirent à Henri, Comte 
de Werdeberg , pour maintenir tous 
enfemble leur tyrannie. Ils firent la 
guerre aux autres, mais ils n'y gagnè
rent que des coups, & les Confédérés 
fe maintinrent vigoureufement. Telle 
fut l'origine de la Ligue Haute ou 
Grife. 

II. Les Habitans de la Ligue de la 
Caddée firent quelque Confédération 
entr'eux l'an 1400; mais enfuite ayant 
à faire à un Evèque remuant & altier, 
Jean Abtmdius Ñafo , ils fe lièrent de 
nouveau l'an 1419, & confirmèrent 
leur Confédération, la réduifant à une 
forme fixe & confiante. Six ans après, 
la Ligue Grife ayant été établie , quel
ques Communautés de la Cuddée fe 
joignirent à elle, favoir Oberjàx, Vatz, 
italien & Averfa, hergun & Furjhnau. 

III. Quant à la Ligue des Dix Ju-
rifdiéïions, fes Habitans ont été , pre
mièrement, fous les Barons de Vatzt 
& enfuite fous les Comtes de Tocke-
bourg, qui avoient recueilli leur fuc-
ceiiïon. Ils vécurent, dans l'union & 

dans 
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dans la paix, fous ces Seigneurs : mais GRISOVS. 
l'an 1436, Frideric, dernier Comte de 
Toikebourg, étant mort fans enfans; 
íes Sujets, craignant de fe voir torn-
ber dans de grands dangers (comme 
cela leur arriva effectivement) à cauí'e 
que les Terres furent partagées entre 
plufieurs Héritiers, fes Sujets dis-je, 
s'unirent entr'eux par une Confédéra
tion perpétuelle, pour la défenfe mu
tuelle de leurs libertés. Des dix Ju-
rifdiélions de cette Ligue, les deux, 
qui compofent la Seigneurie de Meyen-
feld, tombèrent en partage à Wolfgang 
de Brandis i fix autres furent dévolues 
aux deux fœurs du défunt, Cunigun-
de, mariée à Guillaume, Comte de 
Montfort, & Catherine, mariée à Hen
ri de Sax, Comte deMafox, qui don
nèrent, l'an 14} 8 > de beaux privilè
ges aux Jurifdiétions de Davos, d'/i/-
venew ou de Belfort, de Schanfick & 
de Langwies i & les deux autres, Cas-
tels & Schiers, parvinrent à Vidrie , 
Comte d'Ems. Ce dernier acheta en-
fuite les fix Jurifdictions fufnommées, 
de Sigifmotid, Archiduc d'Autriche, 
qui les avoit achetées de Guillaume de 
Montfort, avec cette condition , que 
l'Archiduc fe réfervoit le droit de 
réemption. 

Tome IV. E Ce-
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Cependant les trois Ligues, qui 
avoient réglé leurs affaires , chacune à 
part, jufques vers le milieu du XV. 
Siècle, s'unireat depuis en un Corps, 
L'an i4fo. les Dix JnrifdiQions fe li
guèrent avec celles de la Caddée, & 
l'an 1471. avec la Ligue Grife. En 
cette même année, 1471, les III. Ligues 
firent entr'elles une Confédération per
pétuelle, & s'unirent, pour ne foire 
plus qu'un Corps ; tellement que cette 
année-là eft l'Epoque de l'origine de 
la République des Grifons. Chaque 
Ligue eft fouveraine dans fon dépar
tement pour ce qui regarde les affai
res particulières : mais lorfqu'il s'agit 
d'affaires d'Etat, comme de traiter 
de guerre ou de paix , de faire des 
Loix, ou d'en abolir , & d'envoyer 
des Députés aux Puiffances Etrangè
res, l'Aifemblée des III. Ligues a un 
pouvoir abfolu. Néanmoins, quand 
il s'agit d'affaires bien délicates, & bien 
importantes en même tems, on con-
fulte toutes les Communautés du Pais, 
on recueille leurs fentimens par écrit, 
& ce qui fe trouve appuyé de la plu
ralité des fuffrages, eft décidé irrévo
cablement. 

Cette même année, 1471, U/r/c Com
te à'Ems t qui poifédoit la Seigneurie 

des 
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des Huit Jurifdi&ions Supérieures de Gusovs. 
la troiiième Ligue, les remit toutes à 
fon fils Gauâence. Celui-ci confirma la 
même année les Privilèges de fes Su
jets , & leur en donna même un nou
veau; lavoir, que ni lui, ni fes fuc-
ceifeurs, ne pourroient leur donner 
un Préfet, ou Gouverneur, que par 
le confeil & avec le confentement de 
ces Jurifdidions. Si la Ligue des VIII. 
Jurifdictions fût reftée dans cet état, 
elle auroit été tranquille; mais Sigis-
mond, Duc cïAutriche, voulut rache
ter de Gaudence, en vertu du droit de 
réemption, qu'il s'étoit réfervé, les fix 
Jurifdidtions , qu'il avoit vendues à 
Uiric fon pere. Les Habitans ayant 
confulté les deux autres Ligues, qui leur 
confeillèrent, de ne pas fouifrir cette 
aliénation, refufèrent de reconnoitre» 
Sigifmond pour leur Seigneur : mais à 
la follicitation de Gaudence & des Lu-
cernoii, & appaifés par le Privilège , 
que l'Archiduc leur donna, cette an
née-là, d'être exempts de péage dans 
toutes fes Terres , ils s'y accordèrent. 
Bientôt après , l'an 1489 , Gaudence 
vendit encore à Sigifmond les deux au
tres Jurifdidions, de Cajkls & de 
Scbiers, qui étoient fon patrimoine hé* 
réditaire. ¡ Mais les Habitans s'appuyant 
(ur leurs Privilèges, refufèrent de re» 

£ a • • coa-



loo E T A T E T D É L I C E S 

•USONS, connoitre l'Archiduc, & enfliite l'Em
pereur Maxhnilien fou fils. Ce fut en 
partie l'occafion de la guerre, que cet 
Empereur fit aux Suffis, l'an 1499. 
Mais après avoir été battu, la paix 
revint} & l'Empereur ayant accordé à 
ces deux Jurifdidtions l'exemption de 
péage, par toutes fes Terres, elles le 
reconnurent, & lui prêtèrent ferment 
de fidélité. Ces Peuples avoient bien 
raifon de refufer leur confentement à 
l'aliénation de leurs Terres, ils pré-
voyoient fans doute les maux qui leur 
arriveroient, fi la Maifon $ Autriche 
les pofledoit une fois ; car les Princes 
de cette Maifon , ne fe contentant pas 
d'être fimples Seigneurs de Jurifdic-
tion dans ce Païs-là, ont fait de tems 
en tems des tentatives, pour s'en ren
dre Souverains. Ce qui a attiré des 
maux infinis aux Grijbns. 

Les Grifons, de leur côté, pour fe 
fortifier s'aiïurèrent du fecours de la 
France, par une Alliance qu'ils firent 
avec cette Couronne. Par le Traité, 
le Roi Très-Chrétien s'engageoit à dé
fendre de toutes fes forces les Grifons, 
& ceux-ci s'obligeoient entr'autres à 
lui donner excîulivement à toute autre 
Puilfance le libre paifage par leurs 
Etats. Cette Alliance fut plufieurs fois 
rcnouvellée & exactement obfervée. 

Cepeu-
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Cependant Omrles Vy ayant fait la Guiowfc 
conquête du Duché de Milan, chercha 
à fe faire une communication libre 
avec fes Etats d'Allemagne. Il n'y 
avoitquela Val-Telline, qui féparoit le 
Duché de Milan , d'avec le Comté du 
Tirol, il tenta par toute forte de mo
yens de fe procurer cette communica
tion qui lui convenoit ñ fort. Mais 
fes foins, fes négociations, (es fom-
nies immenfes qu'il y employa : tout 
cela fut inutile. De forte que voyant 
ne pouvoir réulîîr dans fon deífein, 
il donna ordre , d'un côté au Marquis 
de Fuentes, Gouverneur de Milan, de 
bâtir un Fort à l'embouchure de V'Ad
da , & de fomenter en même tems 
dans la Val-Telline une Rébellion des 
Sujets contre leurs Souverains. 

Cette révolte éclata en 1620. par un 
cruel maifacre que les Catholiques firent 
de tous les Protejlans. Ils joignirent 
la perfidie à la cruauté ; ils fe révoltè
rent contre leurs Souverains, & fe jet-
tèrent entre les bras du Gouverneur 
de Milan, qui leur envoya un prompt 
fecours. Mais ce qui fit connoître en
core plus vifiblement, que les intri
gues de la Maifon à Autriche étoient 
l'unique fource de tous ces maux, ce 
fut l'avidité avec laquelle elle travailla 

E ] à pro-
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«HBOMS. à profiter, de la conjoncture. Au-lieu 
de fe joindre aux Grifóns, pour faire 
une punition exemplaire de ces Maiïa-
creurs & Rebelles 5 tandis que d'un 
côté les Efpagnols s'emparoient de la 

• Val •> Telliite , & l'année fui vante du 
Comté- & de la Ville de Chiavenne, 
dont ils chafTèrent les Réformés, l'Ar-

' chiduc Leopold, de l'autre côté , en
voya des Troupes dans la Vallée de 

-Munfier , fous la conduite de Rodolf 
-JHanta , homme de grande naiflance 
dans le Pais des Grifons, mais qui, 
trahiflànt fa Patrie, s'étoit vendu à 
la Maifon d'Autriche. 

'• Malheureufement les Grifons étoient 
divifés entr'eux , jufqu'à la fureur ; 
non-feulement les Réformés avec les 
Catholiques, mais même ies Réformés 
entr'eux. Ce lut la caufe de tous les 
maux, qu'ils fouiFrirenc, durant une 
dixaine d'années. Ils éprouvèrent 
alors, à leurs dépens, la vérité de ce 
que dit le Seigneur, qu'un Royaume, 
qui eji divifé contre foi-même, ne peut 
pas fubfifler. Leurs fatales divifjons 
les empêchèrent de s'unir, contre leur 
ennemi commun, & les mirent à deux 
doigts de leur ruine. Quelques * uns 
même, du moins les Catholiques, par
ticulièrement ceux de la Ligue Haûtei 

& 
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& PEvêque de Coire ( i ) , fàvorifè-GaisoN3 
rent tellement leurs ennemis, dans 
l'efpéranee de voir bientôt leur Reli
gion régner & triompher, dans tout 
le Pais, qu'il s'en fallut très-peu, qu'ils 
ne perdiiîent-tout enfemble, non-feu
lement la Val-Teüine & les Terres de 
leurs autres Sujets, dont les Efpagnols 
s'étoient emparés, mais qu'ils ne fe 
perdiiTent eux-mêmes. Tous les Prin
ces de la Maifon d'Autriche, depuis 
l'an 1499, avoient confirmé folennel-
lement les Privilèges des VIII.! Juris
dictions : lorfqu'ils y établnToient un 
Gouverneur, qui faifoit fa réfidence à 
Cafiels, c'étoit toujours, non-feule
ment avec le confeil du Peuple, mais 
aulîi avec cette réferve, que ce Gou
verneur ne fe mèleroit que de fon em
ploi , & qu'il ne s'ingéreroit point dans 
les affaires d'Etat. Il n'avoit aucun 
pouvoir de confifquer, & ne pouvoit 
jamais, en matières criminelles, ag-

E 4 graver 

Ç l ) En vain les Gtifons avoient-ils fait de 
Loix , pour s'ajfurer le libre exercice de leur Rtli-
gion. En vain avoient - ils travaillé à renfermer 
la puijfance de l'Evèque de Coire, dans des limi
tes convenables à un Etat Populaire, quoique ces 
Evêques eujfent d'abord reçu ces Loix & s'y fia-

fent fournis, ils cherchèrent dans la fuite, plus d'u
ne fois, 11 les renverfer , & à rentrer dms leurs 
anciennes prétentions, in fuvorifunt Us Puijfances 
de qui ils [otrooient ttrt aypuyes. 
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graver la fentence, portée par les Ju
ges du Pais. Enfin fon autorité étoit 
exactement bornée. Mais l'année 1620. 
Leopold, Archiduc $ Autriche , ne fe 
contentant pas de cela, fit demander 
à la Diète des Grifons, que toute la 
Ligue des Dix Jurifdictions fût retran
chée de leur Confédération, quoiqu'il 
n'eût rien à voir fur les deux Juris
dictions de la Seigneurie de Meyenfeld, 
que les III. Ligues poifédoient, depuis 
l'an 1JX9. Sa demande lui ayant été 
refufée, il défendit l'entrée & le trans
port du grain & du fel dans leur Pais. 
Comme on s'en plaignit par des Dé
putés, il fit, à fon tour, diverfes plain
tes , fur lefquelles il demandoit fatis-
faclion. L'année fui vante 1621, il le
va entièrement le mafque, & deman
da aux Grifons la Souveraineté de la 
Bajfe-Engadine, dont fes Troupes s'é-
toient deja emparées, & celle des VIII. 
Jurifdictions ; avec le rétabliifement 
de deux Cloîtres & de la Religion Ro-
maine. Sur leur refus, il leur fit di
re , que la Maifon d'Autriche avait as-
fez de moyens , pour fe faire faire jujli-
ce; Si d'abord il envoya des Troupes, 
qui s'emparèrent non-feulement de la 
Bajfe-Engadine, & des VIII. Juridic
tions, qu'il avoit demandées, mais auffi 
de la Haute-Engadine, de la Seigneurie 

de 
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de MeyenfeU, & par eonfequent de laGaisom 
troifième Ligue toute entière. Ceux du 
Prettigœw Si de MeyenfclA, qui étoient 
Réformés, s'étoient rendus, à condi
tion qu'on leur lailferoit le libre exer
cice de leur Religion. On le leur avoit 
promis : mais on ne leur tint point 
parole. Bientôt on travailla à intro
duire ta Papifme par-tout , & l'on 
periecuta les Réformés. Les Autrichiens 
traitèrent les gens du Pais avec une 
barbarie, qui ne le cédoit en rien à 
celle que les Efpagnols ont exercée 
fur les pauvres Indiens de Y'Amérique : 
ils leur ôtèrent les armes, les dépouil
lèrent de tous leurs privilèges, & les 
mirent tous dans la condition de tail-
labilitc, ou de mainmorte» ils <vio* 
loient les-femmes, fendoient le ventre 
de celles qui étoient enceintes, trai-
toient les Païfans, non feulement com
me de vils efclaves , mais comme des 
bêtes, leur faif-ant manger da foin 
bouilli dans de l'eau & du lait. Les 
deux autres Ligues des Grifons voyoient 
tout cela, fans y apporter du remède i 
foit par un trüíe effet de leurs divi-
iîons , foit parce qu'ils craignoient 
pour eux-mêmes, n'ofant pas faire la 
guerre à la Maifon d'Autriche , qui y 
dans ce tems-là, fa doit trembler toute 
l'Allemagne % & même une partie du 

E % leQ© 
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toKi. refte de l'Europe. Les affaires demeu
rèrent en cet état durant trois ans. En
fin l'an 1624, ' e s Grifons, ayant reçu 
du fecours de la France, (qui ne vo-
yoit pas avec plaifir l'aggiandilfement 
de la Maifon d'Autriche ) de Zurich, 
àe Berne, & du Valláis, reprirent tou
tes les Terres, que les Autrichiens 
avoient envahies fur eux, & renouvel-
lèrent dans une Diète, à Coire, la 
Confédération des III. Ligues; Enfuñe 
ils allèrent remettre leurs Sujets ibus 
leur obéiifance. Ceux de Bormio le 
rendirent facilement ; mais ceux de la 
Val- Teliine, eni âgés de voir venir leurs 
anciens Maitres contre eux, difoient 
hautement, qu'ils Te rendroient piu-
tôt au Diable qu'à eux. Us fe jettè-
rent donc entre les bras de la France ,• 
& ceux de Chiavenne firent la même 
ehofe l'année fuivante. 

Les François remirent les Comtés 
de Borfnio, & de Chmvenne, entre les 
mains des Grijons ¿ mais ils retinrent 
la Val- Teiline. Les Efpagnols la leur 
reprirent quelque tems après} mais les 
pi emiers l'arrachèrent d'entre leurs 
mains, & la renditent aux Grifons.en 
I6}f , à cette condition que la Rëftc 
gion.Réformée feroit abfolument inter
dite dans ces trois Fais. 

Cette 
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Cette claufe ne fut pas du goût des GRISONS. 
Grifons i de forte que confidérant d'u
ne par t , qu'ils avoient un Allié, qui 
leur faifoit la loi , & de l'autre, que 
leur Pais étoit le Theatre de la Guer
r e , ils conclurent, que l'amitié de la 
Maifon d'Autriche leur conviendrait 
mieux que celle de la France. Tout 
le monde convenoit généralement, 
dans les conjonctures où l'on fe trou-
voi t , de la vérité de ces faits ; mais 
on fentoit, en même tems, combien 
il étoit dangereux de fe confier à la 
foi d'un Trai té , d'autant que la Mai
fon d'Autriche avoit déjà marqué des 
difpofitions peu favorables pour les 
Grifons, en foutenant les Evèques de 
Cotre & la Religion Catholique, & en 
protégeant la rébellion de la Val-Tel-
Une. 

Dans ces entrefaites, les Miniftres 
delà Maifon d'Autriche, ayant fait de 
grands efforts, pour engager les Gri
fons , à entrer en alliance avec l'Em
pereur , fous des conditions aifcz fa
vorables , ceux-ci y donnèrent enfin 
les mains. Ils prirent le prétexte de 
quelques excès, que les François com
mirent en \6f7. lis fe mirent en de
voir de les chaffer des Forts , qu'ils oc-
euf oient encore dans les Grifons, dans 

£ 6 la 
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e&reoNs. la Val-Telliue, & dans les Comtés de 
Chiavemie & Bormio. 

Dès que les François furent fortis, 
on commença à travailler à Injprug à 
l'Alliance projettée ; mais ce fut fans 
fuccès. Les Négociations furent enfin 
transférées à Milan, où le Capitulât 
fut conclu en 1639. Je me contente
rai de dire fommairement , que ce 
Traité étoit très-préjudiciable aux Gri~ 
fous Protejïans, & à l'E'.mpereur mê
me, puifque tout le fort de la négo
ciation tomboit principalement fur la 
Val- Tel/ine, & fur l'exercice de la Re
ligion Catholique. Car d'autres Arti
cles , qui furent accordés, comme l'a-
chapt des bleds à Gera, &c. font de
meurés fans exécution. Outre que 
plufieurs autres Articles fe trouvoient 
d'une nature à être bientôt renverfés , 
lorfque les Miniftres des PuhTances 
viendraient à fe mêler des affaires do
mestiques des Crifons i mais ce feroit 
anticiper, que de parler de ces chofes 
préfentement. J'en parlerai dans leur 
tems. 

Les Grifojis, fe voyant enfin tran
quilles , rétablirent peu-à-peu chez eux 
les Egüfes, qui avoient été détruites. 
Cet ouvrage ne fut achevé qu'en J 646, 

'& 
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& les uns & les autres, c'eft-à- dire GRIIO»». 
les Réformés & les Catholiques, chafle-
rent de leur Fais tous les Capucins, 
qui s'étoient déjà nichés en plulîeurs 
lieux. On fit même une Loi fonda
mentale & générale, pour tout le Pais, 
de n'y jamais fouffrir aucun Ordre 
nouveau de Moines. 

Les Jéfuites avoient auifi fait pîu-
fieurs tentatives pour s'y introduire; 
mais ils en ont toujours été exclus 
pour jamais, par des Arrêts pofitifs. 
En effet, l'an J f6 i , un Gentilhom
me de la Val- Telline, nommé Antoi
ne Qtiaclri, ayant fait quelque légat à 
ces Pères, pour les établir à Pont, 
ce légat fut calTé ; & dans les années 
1600. & i 5 U , on renouvella les an
ciennes Ordonnances , qui leur défen-
doient, pour jamais, l'entrée dans le 
Pais. Il fembloit que les maux, que 
les Grifons avoient ibufferts, à caufe 
de leurs divifions , auraient dû les 
rendre fages, & les porter à l'union, 
fur-tout ceux de la Ligue des Dix 
Jurildi&ions, dont le Pais avoit été 
la fcène des plus fanglantes tragédies. 
Cependant ceux-là même fe brouil
lèrent bientôt entr'eux , l'an 1642, 
fix Communautés contre une, favour 
contre celle de Davos, à l'occalîon de 

E 7 et 
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ce que celle-ci prétendoit avoir ce 
droit : „ que Ton Chef, ou Land-
„ Amman, dévoie être le Chef de tou-
„ te la Ligue , & que fon Secrétaire 
„ & fon Huifïier dévoient auili exer-
,3 cer les mêmes emplois, dans les As-
„ femblées de la Ligue , fou tenant 
„ qu'elle étoit en polfelfion de ce droit, 
„ depuis l'an 1436, qui eft l'Epoque 
„ de leur Confédération , & pour quel-
„ ques autres griefs peu importons ". 
Les fix autres au contraire préten-
,3 doient avoir tour à tour le droit d'é-
,, tablir ces Officiers, & renoncèrent 
,3 nettement à l'alliance de l'autre, par-
w ce qu'elle ne vouloit pas céder à la 
„ pluralité". A la fin, par l'mterpo-
fition de leurs amis communs, on en 
vint à un accommodement. „ Il fut 
M décidé, que lorfqu'il ne s'agiroit que 
33 des affaires de la Ligue , le Chef de 
„ la Communauté de Davos préfide-
,3 roit dans les Diètes de la Ligue i 
33 mais qu'à l'égard des emplois com-
j , mutis, chaque Communauté les éta-
33 bliroit à fon tour , avec cette réfer-
„ v e , que celle de Davos auroit le 
J, droit de fournir le Chef de la Ligue, 
„ deux années différentes par inter-
„ valle, au-lieu que les autres ne le 
3, donneroient, que pour une année 
„ chacune } & que Péleétion de ce 

» Chef 
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„ Chef de la Ligue fe feroit tous les Gusoitâ. 
„ ans à Davos, par les Députés des 
„ VII. Communautés : que les Archi-
„ ves de la Ligue demeureroient à 
„ Davos, avec la Bannière ; mais que 
„ le lceau feroit entre les mains du 
„ Chef de la Ligue ". On fut encore 
divifé-, l'an 1646, au fujet des Capu
cins t que quelques-uns vouloient gar
der ; mais le bon exemple de l'Evëque 
de Cobs, homme pacifique, qui aima 
mieux congédier deux Capucins, fes 
Contelfeurs, que de troubler le repos 
de là patrie, ht tant d'impreilion fur 
l'efprit des Catholiques, que l'on réfo-
lut encore unanimement, de ne jamais 
fouffrir ni Capucin ni Jéfuite dans le 
Pais. Enfin l'an 1649, l'Archiduc, 
Ferdinand Charles, vendit aux Com
munautés du Prettigœw toutes les pré
tentions , que la Maifon d'Autriclx 
avoit fur elles ; & l'Acte, qui en fut 
drelfé, fut ratifié & confirmé par l'Em
pereur. Ainfi le Pais fut en repos. 

Tout ce qu'on vient de voir peut 
donner beaucoup de lumières fur les 
affaires des Grifons- J'y ajouterai en
core quelques particularités. 

L'an 1497, après diverfes alliances 
particulières , que quelques Commu

nautés 
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tKiutés avoient faites , avec deux on 
trois d'entre les Cantons Siàjfes, la 
Ligue Grife fit une Alliance perpétuel
le avec les VIL anciens Cantons. L'an
née fuivante la Ligue de la Caddée fit 
aulïï la même Alliance avec les mêmes 
Cantoits ; & tous les Grifons furent 
regardés, depuis par les Suijfes, com
me de bons Alliés. L'an 1600, les 
III. Ligues enfemble firent une Alliance 
perpétuelle avec les Vallaifans, & l'an 
1602. avec la Ville de Berne. Enfin 
en 1707. elles ont négocié une nou
velle Alliance avec Zurich y & quel
ques-uns des Cantons leurs Voiiins ; 
mais n'étant pas bien inftruit de cette 
affaire je n'en dirai rien. 

L'an ifoo, les deux premieres Li
gues étant en différend pour la pré* 
féance, la Ligue des Dix Jurifdiélions, 
qui fut prife pour Juge, décida en fa» 
veur de la Ligue - Grife. 

En 1 f i l . & 1522» la Réformation fut 
prèchée aux' Grifons. Les principaux 
Prédicateurs étoient Jacob Burchli de. 
Zurich, Jacob Salanâroni,. le Curé de 
Davos & Jacob Biveroni,. furnommé 
TufcheU i ce dernier avoit embraffé la. 
Doctrine de l'Evangile à l'âge de 16. 
ans j il rendit de grands fervices aux: 

•1 * Egliifii 
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Eglifes Réformées de fa Patrie , tant Gaieeit». 
par íes Prédications , que par fa tra
duction de la Bible en langue de Hau
te- Enfajine. Cependant la Reforma
tion ne fut proprement introduite dans 
le Fais qu'en i f24. Les trois Ligues, 
indignées contre leurs Eccléiiaftiques, 
qui poifédoient tout à la fois plufieurs 
Bénéfices à charge d'ames, & qui en 
ncgligeoient miférablement l'adminis
tration , ordonnèrent que chaque Pas-
teur eût à deservir fon Bénéfice en 
peribnne. Le Confeil de la Ville de 
Caire ordonna entre autres au Doyen 
de la Cathédrale de deilèrvir l'Eglife 
Paroilfiale de St. Martin, dont il ctoit 
titulaire , & fur fon refus , ( car il 
avoua qu'il ctoit incapable de faire les 
fondions de Pailcur,) on élut Jean 
Dorjfman , autrement Comandrr, qui 
fut I un des principaux Réformateurs 
de la Ligue de la Çaddée. Il y fut fé
condé par Jean Blaife, George & Ul
rich Marmóreo ; par Lucius Stratio & 
Léon Bifacio, qui prêchèrent dans YEn-
gadine : par Jacob Monlazzio, qui prê
cha dans le Mttnjler-thal, & par Phi
lippe SaluzJo y qui fit la même chofe 
par tout le Païs. 

Dans la Ligue des Dix Jurifdi&ions, 
la Réformation commença par le Val 

St. An-
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9 in ON s. St. Antoine & par Flefch,- qui furent; 
bientôt fui vis de Meyenfeld, de Ma-
ians, de Davos, &c. Elle fut le fruit 
des Prédications de Jacob Burckli, de 
Jean Spreiter, $ André Fabricius, &c, 

Dans la Ligue Haute ou Grife, les 
Communautés d'Hantz, de Cajîris, de 
Ui^fK, & quelques autres fe réformè
rent , dans le même tems, par le mi-
niftère de Pierre Brunner, à'ilantz} 
de Chrifiian Hartman, & de quelques 
autres Eccléfiaftiques, qui auroient 
pu jouir de grandes richelfes à Sar-
gans, mais qui abandonnèrent tout, 
pour la propagation de la Doctrine 
Evangélique. 

On compte plus de XL. hommes 
favans & zélés, qui ont travaillé à la 
Réformation des Grifons. On rappor-
te , entre autres, une particularité cu-
rieufe de Samuel Frick, Curé de Meyen
feld. Il fut au commencement des 
plus zélés pour PEglife Romaine, & 
s'oppofa de toute fa force à la Réfor
mation. Enfin, outré de voir fes foins 
& fes efforts inutiles, il courut à Ro
me , pour porter fes plaintes au St. Pè
re , contre les Réformateurs ; mais 
après y avoir demeuré quelques jours, 
il s'en revint chez lui entièrement 

changé 
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«hangé par ce qu'il y avoit vu , & Giróte;, 
déclara, qu'il étoit devenu Réformé 

- à Rome. Depuis ce tems-là, il prè-
- cha la Do&rine Evatigélique, & l'éta
blit dans ion Pais, avec tout le zèle 

I polfible. ',, 
. • ! ' ' 

Quelques progrès que fit la Réfor
mation, elle ne lailïbit pas néanmoins 
de trouver beaucoup de contradictions. 
Elle avoit, tout à la fois, deux fortes 
d'Ennemis à combattre ; lavoir , les 

• /indbaptiftes , qui commettoient de 
grands défordres, & les Catholiques, 
•qui, profitant de ces défordres, tra-
vailloient à rendre les Réformés odieux 
au Peuple, en les faifant regarder com-

*me les Auteurs de ces défordres. Pour 
rétablir la Paix, les Députés des Li
gues , <jui çompofent les Etats du Pais, 
ordonnèrent, qu'il fe tiendroit une 
Conférence de Refigion à Ilantz , en 
préfence de deux Députés Séculiers 
de chaque Ligue , & en marquèrent 
le jour au 7. de Janvier if26; mais 
cette Conférence fut rompue brufque-
ment avant que d'être finie. Cepen
dant elle ne laiiTa pas d'être avunta-
geufe à : la Réformation ;; quelques 
Prêtres renoncèrent immédiatement 
après à la Meflè , & les Seigneurs 
des Ligues permirent le libre exerci

ce 
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CIHONS. ce des deux Religions. En coníe« 
quence de cette permiílion , la Reli-
gion Romaine fut abolie en pluíieurs 
endroits. 

D'ailleurs les mêmes Seigneurs, dans 
une autre AfTemblée du mois de Juin, 
dreifèrent dix-huit articles de Refor
mation , partie Civils, partie Eccléfias-
tiques. Ils contenoient, „ que, ni l'E-
„ vêque de Coire, ni les autres Prélats 
„ n'établiroient plus les Préfidens, les 
x Juges & Gens d'Office dans aucun 
„ Tribunal féculier: mais que chaque 
SJ Communauté auroit le droit d'élire 
„ fes Juges & fes Officiers i & que 
M ceux qui étoient actuellement en 
„ place, établis par les Prélats, feroient 
„ exclus des Aifemblées des Etats & 
„ des Confeils du Pais, tant qu'ils fe-
„ roient liés par la Religion du fer-
„, ment envers ces Seigneurs. Que 
„ ceux qui avoient fondé des Rentes 
„ annuelles, pour des Vigiles & des 
„ MeiTes pour les Morts, ne feroient 
„ point obligés de les payer. Qu'à 
„ Coire & ailleurs, on ne recevroit 
„ aucun Etranger dans les Monaftères 
M & les Collèges des Chanoines. Qu'il 
„ ne feroit plus permis d'appeller au 
„ Tribunal de l'Evêque. Enfin on 
„ abolit entièrement les petites Dî-

j , mes, 
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„ mes, & on réduifit les grandes au CUISONS." 

M quinzième. 

Il fe tint encore d'autres députes 
de Religion dans le Pais , entre autres 
à Soutz, dans la Bajfe - Engadine, en 
Ifî8> mais pour nous en tenir à celle 
d'Ilantz, on peut dire, qu'elle fut le 
coup de partie; car la Ville de Coire 
en prit ocoafion d'embraiTer la Réfor
mation. Elle ôta toutes les Images 
des Eglifes ; elle abolit la Meife, & lui 
fubftitua le Sacrement de la Cène. Cet 
exemple fut fuivi dans pluiieurs au
tres endroits, quoiqu'aiTez lentement. 

En if 41 , l'Evèché de Coire étant 
renu à vacquer, on drefla des Articles 
nouveaux, pour les faire jurer à l'E-
vêque qu'on éliroit, & à tous les Suc-
ceifeurs. Ils portent „ que PEvèque, 
„ le Prévôt, le Doyen, & tout le Cha-
„ pitre de Coire, promettent de lailfer 
„ les trois Lignes dans la paifible pos-
„ feifion de leurs droits , Ordonnan-
„ ces, Religions & Gouvernement, 
„ &c. Que l'Evêque ratifie tout ce 
n qui a été conclu par la Ligue de la 
„ Ciiddée. Qu'il ne pourra jamais, 
,, ni vendre ni aliéner les droits & do-
„ maines de fou Evèché, fans le con-
M lentement de fon Chapitre & de fa 

, Ligue. 
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SiisoNS. „ Ligue. Et qu'au cas qu'il fit quel. 
„ que chofe au défavantage , ou du 
„ Chapitre, ou de la Ligue, & qu'on 
„ lui en demandât raifon, il fera obli-
„ gé de rendre compte de fa conduite. 
»> Qye jamais il ne pourra, ni abdi-
„ quer fon Evèché , ni l'échanger, 
„ fans le confinement des mêmes 
„ perfonnes, &c. 

Je fuis entré dans ces détails, d'au
tant plus volontiers, que je me fuis 
toujours apperçû, que les affaires, les 
Alliances & les Conltitutions des Gri-
fons, font généralement inconnues en 
Suijfe comme ailleurs. La même rai-
fon m'engage à joindre encore ici quel
ques éclaircilfemens fur les affaires 
préfentes, afin que le Lecteur ne foit 
pas moins informé des difficultés qui 
caufent aujourd'hui tant de mouve-
mens dans le Pais , qu'il l'a été dec 
troubles des Siècles paiîés. 

Lorfque les Suijfes renouvellcrent 
leur Alliance avec Louis XIV, les 
Grifons furent fur le point d'en faire 
autant i & cette démarche eût eu lieu « 
fans l'expédient , dont les Miniftres 
ftEfpagne s'avifèrent fort à propos dans 
le même tems. Ce fut de prendre 
quelques Compagnies Grifonm, pour 
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la défenfe du Duché de Milan, & de Gxicoft» 
difpofer les chofes de façon que tous 
ceux qui avoient quelque influence dans 
l'Etat y fuflènt intéreífés. Par ce moyen 
ils fe rendirent Maitres abfolus du 
Pais, des Paflages & ^le toutes les Ré-
folutions de la République. 

Depuis la mort de Charles 11. & le 
départ de fon AmbaíTadeur , la Cour 
Impériale a toujours tenu un Envoyé 
chez les Grifons. Mais les Miniftrcs 
de cette Cour ont abandonné les maxi
mes des Ambafladeurs ÜEfpagne. Ils 
fc font attachés uniquement aux Gi-
Moliques i ils ont appliqué à une ou 
deux Familles, principalement à celle 
des Bouls y les Bénéfices que l'Empe
reur deilinoit pour fe ménager des 
Créatures dans la République ; ils ont 
traité enfuite , felon leur coutume 
générale , les affaires en grondant & 
en menaçant. Il n'en a pas falu da
vantage pour s'aliéner les efprits & 
les cœurs du Peuple. L'altération con
tre cette Cour eft devenue entière. On 
en voit des marques fenfibles , dans 
l'attention que l'on a à fortifier les Fron
tières du côté de l'Empire. 

Cette méfiance commença à fe ma-
nifelter en 1707. L'augmentation du 

Régi-
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OkítoKS. Régiment 3es Bonis, qui fe fit alors, 
en conféquence de l'acquilîtion du Du
ché de Milan , & les belles promefles , 
qui furent faites aux autres Grifons, 
de la part de l'Empereur , tout cela 
ne fut pas capable de tranquillifer les 
efprits. On eut recours enfin aux of
fices de l'Angleterre & de la Hollande. 
Mr. Stanian tut envoyé dans le Pais ; 
& ce ne fut que par fon moyen, que 
l'on obtint ce que l'on demaudoit de
puis long - tems ; favoir q>ue S. M. 
Impériale promettroit de renouveller 
le Capitulât , fous la médiation des 
deux Puiilances ci - deflus , & à d« 
meilleures conditions que le précédent 
Traité n'avoit été fait. 

Les Grifons firent depuis ce tems-
là de continuelles instances auprès de 
l'Empereur pour le renouvellement du 
Capitulât ; mais fans aucun fuccès. 
De forte que les refus & les obitacles 
perpétuels de S. M. Impériale , pour 
éluder l'exécution de fes promeuves, 
augmentèrent extrêmement la crainte 
des Grifons. Ils envoyèrent un Mi-
niftre auprès les deux Puiflartees ma
ritimes, dont, je viens de parler, pour 
folliciter l'effet de leurs engagement. 
Ce fut apparemment ce qui dunna lieu 
à l'Alliance, que l'on mit alors fur le 

tapis, 
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tapis, entre les Grifons, & la Repu- GRISONS. 
blique des Provinces- Unies. 

D'autre part, la pretention de la 
Souveraineté de Rlutzwis agitée au 
fu jet de l'enlèvement du Grand-Prieur 
de Vendôme y par Mafner ¡ l'impunité 
du même homme; les nouveaux dé-
fordres arrivés fur le Lagetto, l'aug
mentation des fortifications du Châ
teau de Tarafp, dans YEngadine ; les 
défenfes réitérées de l'extraction des 
grains des Etats de S. M. Impériale, 
contre la teneur de l'Alliance , enfin 
le défaut de réponfe à plufieurs Let
tres , que les Grifons ont écrites à l'Em
pereur : tout cela augmente tellement 
leurs foupqons, qu'ils font obligés de 
fe tenir extrêmement fur leur gardes 
& de n'entrer dans le renouvellement 
du Capitulât, que fous les conditions 
folemnellement promifes dans le Trai
té de paifage de 1707. 

Les Grifons ont encore d'autres pré
tentions. Ils infillent: Io . fur le li
bre exercice de la Religion Protéjante 
dans la Val-Teline , de la même ma
nière, qu'elle y étoit établie avant la 
révolte. Ils fe relâcheront d'autant 

1 moins fur cet Article, qu'ils penfent 
qu'il e(t naturel, qu'un Souverain ait 

Tome IV. F la 
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GRISONS, la liberté d'exercer fa Religion dans 
fes propres Etats. Outre qu'il a été 
arrêté par le Traité de Madrid, que 
toutes les affaires de la VaUTtline fe-
roient rétablies fur l'ancien pié. 

a0. Ils demandent, que l'autorité 
de l'Evèque de Oùme foit renfermée 
dans les affaires purement Spirituelles, 
ou de Jurifdiction Eccléfiaftique , en 
fait de Religion ; car il leur eft impos-
fible de fupporter les ufages, que ces 
Prélats ont introduits, & qui autori-
fent les Crimes par l'impunité qu'ils 
aflurent. En effet que quelqu'un ait 
commis un crime atroce, comme l'as-
faiîinat, l'incefte, &c. en prenant une 
robe de Prêtre, il eft à couvert, tant 
pour fa perfonne que pour fes biens, 
de la pourfuite du Magiftrat féculier. 
Ces défordres font fi communs dans 
la Val-Teline , que la plupart des gens 
ont des robes de Prêtres, toujours 
prêtes en cas de befoin. D'ailleurs, 
comme les Pères de famille ont pouc 
coutume d'avantager ceux de leurs en-
fans, qui embralfcnt l'Etat Eccléfiafti
que, il arrive que la plus grande par
tie des biens eft fouftraite à la Juris
diction du Souverain ; & fi quelque
fois les Magiftrats entreprennent de 
Réprimer ces excès, l'excommunication 

" eft 
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eft aufîltôt fulminée, contre eux, parGmsowe. 
les Evèques de Come, & les Sujets dis-
psnfés du ferment de fidélité ; ce qui 
eft une fource infinie de défordres. 

3°. La décilîon touchant le Lagetto 
de Chiavenne, eft encore un article de 
leurs prétentions. 

De tout cela , l'on peut conclure , 
qu'il fera très-difficile de traiter avec 
les Grifons, fans leur donner une en
tière fatisfadlion fur tous ces points. 
Il n'y a nulle apparence qu'ils fe re
lâchent fur leurs demandes ; & quand 
ils le feroient, il eft certain, que ce 
ne feroit que pour un tems , parce 
qu'ils ne manqueraient pas de fe pré
valoir de la première oecafion, pour 
remettre leurs affaires fur un bon pié. 
Mais il eft à croire que la Cour Im
périale fe déterminera à appaifer les 
Grifonsi parce qu'outre que leurs de
mandes font jultes , elles font appu
yées par Y Angleterre & la Hollande ¡ 
& que d'ailleurs l'Empereur, bien loin 
d'y fourFrir-le moindre préjudice , peut 
fe concilier l'amitié d'une Nation, qui 
ouvrira fes pafTages pour fon fervice, 
& lui donnera des Troupes qu'il pour
ra employer par-tout où il le jugera 
à propos. 

F 2 Outre 
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GiisoNi. Outre ces trois points de demandes 
principales, il y en a encore de petits, 
qui ne trouveront pas de fi grands 
obftacles , tels que font le payement 
des arrérages & des Officiers, &c. 
A mon avis, pour finir les différens 
tout d'un coup , le meilleur expédient 
feroit, de mettre toutes les affaires de 
la Val-Teline fur le pié qu'elles étoient 
avant l'année 1617, d'étendre enfuite 
l'Alliance Héréditaire fur l'Etat de Mi
lan , avec charge aux Grifons, de le 
fecourir, avec fix mille hommes, en 
cas qu'il fut attaqué, & de donner la 
liberté de leurs paffages à Sa Majefté 
Impériale exclufivement à toute autre 
PuifTance. Mais fi les chofes font ré
glées autrement, ou qu'elles demeu
rent fur le pié qu'elles font aujourd'hui, 
ce fera toujours un état violent, que 
l'on ne pourra efpérer de voir fubfifter 
long-tems. 

Pour revenir à la defcription du 
Gouvernement des Grifons, on faura 
que chaque Communauté étant gou
vernée par fes propres Loix Municipa
les, & par fes Coutumes particuliè
res , elle choifit fes propres Magiftrats, 
& forme une efpèce de petite Souverai
neté, à peu-près comme les Villes de 
Hollande. Et les diverfes Communau

tés 
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tés de chaque Ligue ayant leurs Diè-GïisoNs. 
tes Provinciales, compofées des Dé. 
pûtes de chaque Communauté, qui 
choifilTent le Chef, & les autres OfR-
ciers de chaque Ligue en particulier, 
on peut dire pareillement, que ces 
Diètes Provinciales ne reflemblent pas 
mal aux Etats Provinciaux des Provin
ces - Unies. 

Au refte la Juftice eft adminiftrée 
dans ce Pais - là d'une manière très-
fimple. On applique les Criminels à 
la quettion, comme en Suijfey & après 
leur exécution, en quelques endroits, 
on confifque leurs biens. En d'au
tres , comme dans les Communautés 
du Pretiigœw, la confifcation n'a point 
de lieu. A l'égard des Procès, il n'y 
a point d'Appel dans la Ligue des Dix 
JurifdiBions, excepté dans la Seigneu
rie de Meyetifeld. Dans la Ligue de 
la Caddée ils font très-rares, & quant 
à ceux de la Ligue-Haute, ils fe por
tent ordinairement à Trou. 

Pour ce qui eft des affaires généra
les , qui regardent tout le Corps de 
l'Etat, il y a des Diètes, compofées 
des Députés de chaque Ligue, qui s'as-
femblent aulfi fouvent que la néceffité 
le demande, comme des Diètes Pro-

F ? vin-
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«MSO*JS. vinciales formées des Députés de cha
que Communauté, pour les affaires de 
chaque Ligue en particulier. 

La principale AiTemblée, appellee 
Diète générale, cft compofée, outre 
les trois Chefs des Ligues , de deux 
Députés,de chaque Communauté qui 
a droit de fuffrage ; l'un eft appelle 
Député du Confeil ( Eliremathsbote- ) 
& l'autre Député en fécond ( Beybote ). 
Cette Diète générale fe tient réguliè
rement une fois l'an, & dans l'ordre 
fuivant ; favoir, en premier lieu à 
llcmtz, enfuite à Coire, la troifièma 
fois à llantz , la quatrième à Coire en
core , & la cinquième à Davos. Le 
Chef de la Ligue où elle fe tient, y 
préfide toujours ; & le tems fixe au
quel elle fe convoque, c'eft la fin 
à?Août. Ses affaires principales font : 
i ° . d'agiter & de délibérer fur les 
Propofitions des Princes étrangers: 
I 9 , de recevoir les deniers communs 
& d'examiner les Comptes publics : 
} 9 . de prendre le ferment des Gou
verneurs & des Subalternes : 40 . de 
juger les Appels. 

Outre cette Diète générale il y en 
a de trois autres efpèces. 

La 
• 
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La première de ces AíTemblées, n'eft GKISONS. 
proprement qu'une Demi-Diète ( Bey. 
tag) i aullî en porte t-elle le nom. El
le confide dans la moitié des Dépu
tés , qui ont droit d'allîlter aux Diè
tes générales. De forte que deux 
Communautés n'envoyent entre elles 
que deux Députés qu'elles choifiiTent 
chacune à leur tour. Cette Demi-Diè
te n'a point de tems fixe pour s'as-
fembler , elle fe convoque feulement 
lorfqu'on le juge néceifaire ; mais le 
plus fouvent à la réquifition des Am-
balfadeurs étrangers. Elle fe tient 
toujours à Cotre. 

La féconde Aifemblée ell appellee 
le Congrès. Elle n'eil compofce que 
de trois Députés de chaque Ligue, 
avec les trois Chefs. Elle s'alfemble 
généralement une fois l'an environ 
au commencement du Février , ou 
à la fin du Janvier, pour exami
ner & mettre en ordre les réponfes 
des Communautés, & pour commu
niquer de nouveau le réfultat de ces 
réponfes aux mêmes Communautés. 
Ce Congrès fe tient encore à Coire, 
aulfi-bien que les autres Alfemblées 
publiques, mais cela fe fait par com
modité , plutôt que par un droit at
taché à cette Ville. 

JE 4 La' 

' 
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•usons. La troifième eft une Aflemblée des 
trois Chefs des Ligues feulement. Elle 
fe tient un peu avant la Diète géné
rale , pour préparer les matières fur 
lefquelles on doit délibérer. 

.• i 

Il y a encore, comme je l'ai dit ci-
deflus , des Diètes Provinciales, qui 
fe convoquent toutes les fois, qu'oa 
le juge néceifaire. Mais il faut obfer-
ver comme Règle générale, que dans 
toutes ces AiTemblées les Députés font 
tellement liés par leurs Inftructions,. 
qu'ils ne peuvent pas prendre eux-mê
mes une Réfolution finale , fur les 
matières qui fe traitent. Ils ne font 
que délibérer , ils rapportent enfuite, 
ce qui a été propofé , à leurs Commu
nautés , qui difcutent l'arfaire de nou
veau, chacune en particulier, & dé
cident la queftion par la pluralité des 
voix: chaque Communauté envoyant 
fon opinion par écrit ; & ce qui fe 
trouve avoir été réfolu, par la plura-

- lité des fufFrages, pafle pour le fenti-
ment de toute la Nation. 

On voit pSr-là, que la Souveraineté 
réfide entièrement dans le Corps du 
Peuple. Cependant comme les Com
munautés choififlent généralement , 
pour leurs Députés, les plus habiles 

Gens, 
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Gens, il arrive rarement, que l'opi- GRISONI. 
nion d'une Communauté diffère de cel
le de fon Député. De forte que cette 
République eit, en quelque manière, 
gouvernée par un petit nombre de 
Chefs. Au refle, ceux qui engagent 
le Peuple dans des mefures mauvaifes, 
ou, (ce qui eft tout un, pour la Mul
titude,) qui ne réuffiflènt point, le 
payent quelquefois de leur tète» com
me dans les Petits Cantons. 

Avant que de finir cet Article, il ne 
fera pas inutile de remarquer encore, 
que, comme les Grifons font fort ja
loux de leur liberté, ils ont une ma
nière iîngulière, pour cbâtier ceux, 
qu'ils foupqonnent de trahifon, ou de 
quelqu'autre crime d'Etat. Lorfque 
la Diète eft aflemblce, les Païfans .y 
vont en troupe, demander une Cham
bre de Juilice contre les Coupables; 
& on la leur accorde. Elle eit com-
pofée de dix Juges , & de vingt Pro
cureurs de chaque Ligue. Ses Procé
dures font fortes & vigoureufes, & il 
en'coûte toujours ou la vie, ou de 
groifes amendes à quelqu'un. Cepen
dant , on a très-fouvent éprouvé, que 
ces fortes de juftices ont fait plus de 
mal, que de bien, au Pais. 

F f Les 
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é-ju-soNi. Les Grifons n'ont point de Milice 
à leur folde. Ils ne s'exercent guè-
res dans les armes. Mais comme ils 
ont toujours des Régimens & des 
Compagnies dans le fervice des Puis-
fances étrangères , ils ne manquent 
lîi d'habiles Officiers ni de bons Sol
dats. En un cas de befoin les trois 
Ligues peuvent fournir environ qcooo. 
hommes de guerre, & les Provinces 
fîijcttes acoo. hommes. Leurs Mon-
tagnes efcarpées & les paflages étroits 
à travers ces Montagnes,, leur tien^ 
rient lieu de forterefles. 

Les S U J E T S dés G R I S O N S . 

SUJET* T ES Grifons poftèdent un joli Pais,, 
¿c% 1_J d'une étendue conGdçrable, au 

MISONS. p j é d e l e u r s Alp¡ ^ & à i ' e n t r é e d e 
l'Italie. Il eft partagé en trois Seigneu
ries , le Comté de Bormio , la VaU 
Teline ,.. & le Comté, de Chiavenne. 
Tout ce Pais n'en: proprement, qu'u
ne Vallée, qui s'étend en longueur au 
pié des Alpes Rhétiques ; ayant pour 
bornes, à VOrient le Tirol, au Midi 
les Terres de Venife & de Milan, à FOc
cident & au Nord les Grifons. Sa loru 
gueur eft d'environ 60, milles ¿'Italie^ 
ou de vingt lieues communes, fa lar
geur eft fur.t inégale. :. car;,, en quel

que 
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ques endroits, il n'a pas plus de deux SUJETS 
lieues ; en d'autres il en a fix ou fept... des 

La Rivière à'Adda (Abdna) qui fort- S 0 N t ' 
du Mont Braulio, defcend dans le Com
té de Bormio, & parle de là dans la 
Val- Teline, qu'elle arrofe dans toute 
fa longueur , après quoi elle fe jette 
dans le Lac de Côme. Cette Rivière 
fait beaucoup de bien au Pais ; mais 
elle y fait auliï quelquefois bien du 
mal, pnr fes inondations ; de-là vient, 
que, felon un ancien Proverbe, on 
partageoit anciennement les revenus du 
Païs en cinq parts i dont la première 
appartenoit au Prince, la féconde aux 
Eccléfiaftiques , la troifième aux Gen
tilshommes, la quatrième aux Labou
reurs, & la cinquième étoit emportée 
par l'eau. -Mais venons à la deferip-
tion particulière de chaque lieu. 

I. Le Comté di B O R M I O : . , 

LE Comté de Bormio occupe la partie BomMto. 
Orientale du Pais. Celt une Val

lée , fituée entre de hautes Monta
gnes, qui l'environnent de toutes parts,. 
ne laiflànt qu'une feule ouverture, par 
où Y Adda paífe. L'air eft pur & fain 
dans cette Contrée. Elle n'a point de 
vigne & peu d'arbres fruitiers. Piir 
contra elle produit phis de bled.qu'il' 

E 6 n'en¡ 
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S o * M i o. n'en faut pour la confommation des 
Habitans , qui font au nombre d'à 
peu-près 14000. Les pâturages font 
très-beaux ; ils nourriflent 6. à 7000. 
vaches. On y fait du miel exquis, 
& les Mines de fer y font en abon
dance. Elle eft partagée en cinq Com
munautés , dont la principale eft Bor-
mio. 

B O R M I O. 

BO R M1 O, que les AUemans appel
lent Worrm, eft une petite Ville, 

fituée au cœur du Comté , au con
fluent de deux Rivières , VAdda & 17-
folaccia, dans un Vallon profond, pres
que au pié des Montagnes. C'eft ici 
que demeure le Gouverneur , qui y 
va de la part des Grifons, & qu'on ap
pelle là Fodejlà. Cette Ville a fouffert 
plufieurs embrafemens ; néanmoins el
le eft encore jolie, & bien peuplée. 
11 y a là un Archiprêtre , avec des 
Chanoines, comme auili la Magiftra-
ture du Pais. U y a quelques Villages 
dans le voifinage, qui font une Com
munauté avec la Ville. 

Les autres Communautés font la 
Vallée Forba, la Vallée Intérieure, la 
VAllée Inférieure, & la Vallée Luvino. 

La 
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La Vallée Forba comprend plufieurs B o «. M i o. 
Villages, St. Nicolas, St. Antoine, Ma-
glia-vacca, &c. La Vallée Intérieure 
comprend deux ParoilTes, St. Gallo, & 
Pedenuci, chacune compofée de deux 
Villages. Dans ¡a première, au-des-
fus du Village de Molina, près du 
grand chemin, qui conduit par les 
Montagnes de.Bormio, ou Mont Bru
jo , Quga Rbœtica en Latin, & Wortn-
jer-Joch en Allemand") dans la Vallée 
de Munfier , à 2 milles d'Italie , au-
deflus de Bormio, on trouve des Bains 
chauds, dont l'eau eft chaude au fé
cond degré Î & falutaire pour la gué-
rifon de diverfes maladies froides & 
humides, catarrhes, fluxions , rhu-
matifmes , apoplexies , &c. Les Ha-
bitans les appellent Bains de St. Mar
ti?!, à caufe d'une Chapelle dédiée à 
ce Saint. La Paroifle de Pedenuci com
prend , entr'autres lieux, celui de 
Freel, ou Fera Valle, où il y a des 
Mines de fer. On y voit aullî un 
champ, où il ne fe trouve jamais de 
fleur. On dit qu'il y eut autrefois 
un grand combat contre les Ariens, 
du tems de St. Ambroifei que l'on en 
a trouvé quelques vertiges ; & qu'on 
y a déterré des armes de diverfes for
tes, & des oflemens humains, d'une 
taille gigantefque. 

F 7 La 
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Bo s. M 10. La Vallée Inférieure comprend Ct-
pina, Murignono, &c. La cinquième 
eit une folitude agréable, à c6té du 
Val de Munjkr% 

Les Grifons y envoient un Gou
verneur ou Podejlà-, tous les deux ans. 
H préfide dans les affaires civiles & 
criminelles , & il a íes Lieutenans , 
pour les unes & pour les autres. Les 
Habitans ont de grands Privilèges. Ils 
ehoitillènt tous leurs autres Magilfrats i 
& pour éviter les brigues, ils font 
leur élection par le fort, fe fervent 
de fèves blanches & noires. Chaque 
premier, jour du mois de Miti ( i ) , il 
y a une Affemblée générale du Peu
ple , compofée de 60, perfonnes de 
Bonnio -, & autant des trois Vallées, 
(mais í i i rá- n'en donne que trois) 
qui élifent deux Officiait ¡ ( c'eli la pre
mière Dignité parmi eux) 16. Juges 
Criminels , dont dix font de la Ville, 
& fix des Vallées ; & feize Confeii-
îers, pour la Police , qui font tous 
de la Ville. Tous les appels fe por
tent à la Diète des III. Ligues. Ils ont 
auffi leur Capitaine & Officiers mili

taires , 

(T) Une autre Relation de h. Suiflè Ht que cela 
fe fuit tous les i/uuire mois j & eue fixe le ncmbre. 
Àts Ju^es crimineU à 1; , 
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taires., qui ont foo. hommes enroués B o t » i i . 
fous leur commandement. 

I I . La V A L - T E L I N E . 

LA Val-Teline fuit le Comté de BOJ'-VAL-TB. 
mio. Elle tire foiv nom , felon L LN B. 

quelques-uns , d'un ancien Château 
tiès-clevé,. nommé Teglio, (.Tiliuvt, 
en Allemand Tell) qui en étoit autre
fois la Place principale. D'autres le 
font venir d'une Ville, nommée Vol* 
Uirena, ( Vallis Tyrrhe)ia~) fituée au 
bas de la Vallée, au bord du Lac de 
Corne , & bâtie par les Tyrrhéniens.. 
Quoi qu'il en foit, les Ecrivains Latins-
l'appellent Vallis Télina , & les Habi-
tans Volturenij. & les AUemans l'appel-
lcn , par corruption , Veltlyn , qu'ils-
prononcent Feltlyn. Cette Vallée eft 
fort longue, mais elle n'eft pas large, 
par-tout, à proportion. VAdda la 
traverfe toute entière , & la partage 
ainiî en deux parties. A l'égard du 
Gouvernement , elle eft divifée en 
trois Tiers, qui font cinq petits Bail-
liages; le premier Tiers-, qui eft celui 
d'en-haut, & dont la Capitale eft TU 
ranoi le fécond Tiers, dont la Capi» 
tale eft Sondrhj & le troiiîème Tiers, 
qui eft partagé en deux Gouverne--
mens, Ûiabom & Morbcgno,-.. &. ou-

trtr 



i\6 E T A T E T D É L I C E S 

VAL-Ts-tre cela, le Territoire de Teglio, qui 
M N B . £jjt u n Gouvernement à parc, entre 

le premier & le fécond Tiers. 

I. Le Gouvernement de Tirano 
comprend onze Communautés, & eft 
partagé en deux Archiprètrés, celui 
de Maze, qui a les fix Communautés 
d'en-haut, & celui de Villa, quia les 
cinq Communautés d'en-bas. 

Tirano, la Capitale, étoit autrefois 
fur la rive droite de Y Adda, avec le 
nom de Villaccia ¡ mais étant périe, on 
la rebâtit peu-à-peu dans l'endroit où 
elle eft, qui eft fort agréable, fur la 
rive gauche de la Rivière. Elle eft 
fort peuplée, & honorée de la préfen-
ce du Gouverneur, & de la Régence 
de fon Département. On voit, près 
de cette Ville> un Temple magnifique, 
dédié à la Ma Donna, bâti de beau 
marbre, qu'on a tiré d'une carrière 
de la Montagne voifine. Il s'y fait 
beaucoup de pèlerinages ; & l'on y re
marque plufieurs monumens de la dé
votion des Pèlerins , entr'autres une 
groife chaîne d'or, &c. Il fe tient 
dans ce lieu de groffes Foires toutes 
les années ; les Grifons y envoyent 
vendre quantité de troupeaux, qu'on, 
conduit en ltalii* 

Les 
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Les autres Communautés íbnt, V A L - T *-
LIN I . 

• Sóndaloj gros Village, d'où dépen
dent Le Prefe, Rezent, Fumera, ¡kc. 

Grofio, Tiolo, d'où il y a un che
min , qui conduit dans le Val Camo-
nica, &c. 

• • > 

Grojfotto, autre grand Village, avec 
Roncale , Trata, &c. 

Vervio , avec Nova , Rigorbello , 
Scalotto, &c. 

Tous ces Villages , & les autres 
qui en dépendent, font au côté droit 
de Y Adda. Les fuivans font du côté 
gauche. 

Maze, Siège de PArchiprêtre, avec 
Sparfo, près duquel eil le Château de 
Pedenale, fitué fur un rocher; MaJJb-
ni, &c. Tovo, Luero, où il y a un 
Prieuré, de l'Ordre de 5/. Antoine i 
Sernio ¿ Villa, où eft le Siège d'un au
tre Archiprètre, avec Stazona, &c. 
enfin Blanzono, avec Baratta & Place-
àa. Près de Maze les Impériaux furent 
rudement battus en 16? y, par le Duc 
de Rohan, qui commandoit l'Armée 
combinée des Frajtçois & des Grifons. 
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v A I - T E- I I . Le Gouvernement de Teglio, 
KINK. qUi eft cenfé la douzième partie de 

toute la Vallée, & où étoit autrefois 
le Château de ce nom , fitué fur une 
Montagne, eft divifé en trente-fix 
petits Départemens , qu'on appelle 
Contrées , dont chacune donne un 
Confeillerj & le Confeil a deux Chefs 
ou Préfidens, qu'ils appellent Decani 
ou Doyens , dont l'un eft tiré de la 
Nobleife, & l'autre de la Bourgeoifie. 
Les principales de ces Contrées font, 
Plaiea , Befta, Bellatnira, S. Giacomo, 
Carotta , Val Belvigio, où il y a une 
bonne fonderie de fer, &c. 

III. Le Tiers du milieu a dix-fepi 
Communautés. 

I . Sondrio , en Allemand Son ders, 
eft un beau Bourg, fur la rive droite 
de VAdda, au pié du Mont Mafegrio. 
C'étoit autrefois une Ville fermée de 
murailles, avec un bon Château ; mais 
tout cela fut ruiné, l ' a n i ^ f . C'eft 
ici que réfide le Gouverneur , qui a le 
titre de Capitaine de toute la Vallée.. 

Cette Communauté a cinq petits 
Départemens ; celui des Nobles de la 
Ville, qui de fept Confeillers en com-
poient toujours trois, Eomhiera, Mon. 

te 

1 . * 
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te di Sondrio , avec Ronchi, où eft V A L - T s-
PAbbaye de St. Laurent, habitée parL 1 N 1-
des Religieufes & une Abbelfe, &c. 
Dojjb, avec Triajfo, &c. & Triangia, 
avec Pradella, &c. 

2. Ponto y qui fait la féconde Com» 
munauté, eft un beau & grand Bourg, 
qui ne le cède à aucun autre de la Val
lée ; il eft íitué fur la rive droite de 
Y Adda* 

-
?. Chiurio.; 4. TriJJîvio, qui eft le 

liège d'un Archiprêtrc; r. Berbén, où 
réiide un autre Archiprètre ; 6. Buffet, 
toi 7- Fujina, &c. 

IV. Le Tiers d'en-bas eft partagé 
en deux Gouverncmens, l'un au cô
té droit de i'Adda, qui cft celui de 
Trahom, & l'autre au côté gauche 
de la même Rivière, qui eft Mor. 
begno. 

Le Gouvernement de Tral)ona eft 
partagé en onze Communautés, dont 
chacune ( comme toutes les précéden
tes) eft compofee de deux, trois, ou 
plufieurs Villages. 

Trahona eft un joli Bourg , près de 
k rive droite de Y Adda, où réfide le 

* Gou-
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VAL-TE-Gouverneur. Somagna, Sufingo, & 
U N E * d'autres Villages font une Commu

nauté avec lui. 

Les autres Communautés font, Bul
lo i Ardenno, où eft le Couvent de St. 
Laurent, habité par un Prévôt & des 
Chanoines > Datio, avec Cafjpano, &c. 
Mello, avec Confeglio , qui eft muni 
d'un fort Château, nommé Demopln-
lo i Remeno i & S. Martino. On peut 
remarquer deux curioiités dans la 
Communauté de Mello. La première 
eft une grolîe pierre, proche de Remeno, 
qui a la figure d'un Coloife , de quinze 
aunes de hauteur, dix de large, & tren
te-cinq de tour. L'autre , font des 
Bains chauds près de S. Martino , nom. 
mes Bagni di Mafeno, à caufe de la Ri
vière de Mafeno, qui y fort d'une Mon
tagne. L'eau en eft tiède , claire , & 
falutaire à boire: elle charrie de l'or, 
du fer, de l'alun, du nitre, & du 
fouffre : elle eft d'un ufage excellent 
pour la guérifon de divers maux , parti
culièrement ceux du cœur & du foye. 

Çercuno , Çino, & les autres Com
munautés n'ont rien de particulier. 

V. Le Gouvernement de Morbegno 
eft partagé en douze Communautés. 

La 
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La première eft Morbegno, en Alle-ya-T«• 
mandMorben, beau & grand B o u r g , L 1 N Í ' 
fur la rive gauche de Y Adda, & près-
que vis - à - vis de Trahona. Son nom 
lui vient de l'air malfain ; qu'on y res
pirait autrefois, lorfqu'il étoit bâti dans 
des marais > dont les exhalaifons infec
taient l'air. Mais dans la fuite on l'a 
bâti dans un lieu plus fain, au pié d'une 
Montagne, fur les deux bords d'une 
petite Rivière, nommée Bitto. Il avoit 
autrefois des murailles, & deux Châ
teaux , aux deux bords du Biiio : mais 
tout cela eft ruiné. On trouve dans 
l'enceinte de l'Eglife de St. Antoine un 
Couvent de Dominicains , avec un 
Prieur. Il fe fait toutes les femaines 
de gros Marchés à Morbegno. C'eft ici 
où réfident le Gouverneur & la Ré
gence. 

Les autres Communautés font, Fur-
cola, Talamona, Rafura, Cofio, Bourg, 
l'un des plus anciens du Pais, où les 
Gouverneurs faifoient autrefois leur rc-
fidence : Rogólo , Alebio, Plantedio, 
près duquel on voit quelques mafures 
de l'ancienne Ville de Volturena, &c. 
Les autres Communautés n'ont rien 
de particulier. 

Les 
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V A L - T B - Les cinq Gouverncmens de cette 
U N I . Vallée ont chacun leur Confeil & leur 

Chef, qui font éiûs par toute la Com
munauté. Ils ont aulîi leurs Officiers 
militaires, Capitaines, & autres , qui 
commandent 3000. hommes choiiis : 
leurs Défenfeurs , ou Syndics , qui ont 
foin de Pobfervation des Loix : leurs 
Confuís de Juftice , qui ont foin des 
orphelins, &c. Outre cela , ils ont le 
droit de faire des Alfemblées généra
les de toute la Vallée, pour les affai
res , qui regardent tous les Habitans. 
Ces AiTemblées font compofées des 
Agens ou Députés de la Vallée, & fe 
tiennent àSondrio, fous la préfidence 
du Gouverneur, ou de fon Aífeífeur. 
On y élit un Chancelier, pour toute 
la Vallée , dont la charge eft de gar
der les Archives du Pais , de convo
quer les AiTemblées générales , pour 
régler les contributions, s'il y en a à 
faire , ou pour d'autres fujets , qui 
intéreffent le public. Il ne fe peut guè-
res voir de Peuple , qui foit fous un 
Gouvernement plus doux , & qui ait 
de plus grands Privilèges, que celui 
de la Vol- Teline : tellement qu'il ne 
paroît pas imaginable , que jamais il 
ait pu venir dans l'efprit de ces gens-
là , de fouhaiter de changer de Maitre ; 
moins encore de fe livrer à des Maîtres 

rudes 
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rudes & impitoyables , tels que font V A 
les Efpagnols. Cependant c'eft ce qui1,1 

«ft arrivé, dans le dernier Siècle. On 
a vu les Habitans de la Val-Teline, l'an 
1620 , animés d'un zèle deftru&eur, 
tramer & exécuter le perfide & dé-
teftable deffein, de maflàcrer tous les 
Réformes, Maîtres & Sujets, qui étoient 
au milieu d'eux ( 1 ) ' , & de fe jetter 
entre les bras des Espagnols. Ils l'exé
cutèrent, au mois de Septembre, ayant 
commencé par un Dimanche , pour 
furprendre ces pauvres gens dans leur 
dévotion ; ils en égorgèrent environ 
cinq cens. Le refte s'enfuit, ou chan
gea de Religion, pour garantir fa vie. 
La fureur de ces bourreaux alla jufqu'à 
maiTacrer des gens de leur propre Re
ligion ; mais qui ayant ^a confcience 
plus droite qu'eux , blàmoient leur 
violence. Cette affaire attira aux Grt-
fons les Troubles, dont j'ai déjà parlé 
ci - deflus. Ce perfide & horrible com
plot avoit été déjà tramé dès l'an t f84-
On voit par ce trait, que les Habi
tans de la Val- Teline, auiïï - bien que 
ceux des Comtés de Bormio & de Chta-
venne, font zélés Catholiques. On peut 
dire d'eux, que comme il* font à l'en

trée 

( r ) Its tu fatfoient fut I* iixiime partie ies 
MMtam. 
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VAL-TE-tree de VItalie, ils font Italiens de Re
t í N E. ligion & de mœurs , comme auili de 

langue. 

m . Le Comté de C H I A V E N N E . 

CHIATEK- I E Comté de Chiavenne occupe toute 
NE. .Li la partie occidentale de la grande 

Vallée, ayant h-Haute Ligue des Gri-
fons au- Nord & à VOccident, & les 
voifins du Lac de Corne au Midi , & à 
Y Orient en partie le Pais de Pregell. 
Ce Pais cil petit) & partagé en trois 
Départe mens. 

C H I A V E N N E . 

I» p H u v B N N E , en Allemand 
^-* Cleven, & en Latin Clavenna, 

Fait le premier Département. C'eft 
une ancienne & belle Ville, fîtuéefur 
les deux bords de la Rivière de Mat
ra , au pié de quelques Montagnes , 
& dans une campagne couverte de 
beaux & d'excellens vignobles. L'air 
y eft doux & pur, excepté, lorfqu'il 
y fouffle un vent chaud du Sud, qui, 
venant de delius le Lac de Corne, char^ 
ge l'air de vapeurs humides , groffiè-
res , & malfaifantes. Elle eft bien 
peuplée, bien bâtie, parfemée de bel-
les maifons, d'une Architecture bien 

enten-
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entendue, ornée de plufieurs Eglifes, CHIAVKN-
d'un Hôtel fuperbe pour leur Gouver- NE* 
neur, & d'une belle Douane. Autre
fois elle avoit de fortes murailles, qui 
font en ruines, depuis long-tems. On 
y avoit auífi une puiíTante FortereíTe, 
qui fut démolie par les Grifons, avec 
toutes les autres du Pais, l'an if 26. 
Dans les Troubles du dernier Siecle, 
on avoit recommencé à la fortifier. 
On y compte jufqu'à fix Eglifes, au 
dedans de l'ancienne enceinte des mu
railles , & trois au dehors, dont la 
principale eft celle de Si. Laurent. Il 
s'y fait un grand commerce, & il y a 
toujours un grand abord de monde. 
Le Gouverneur, que les Grifons y 
envoyent, porte le titre de Commijfai-
re , & a un plein pouvoir , comme 
les autres, pour les affaires civiles & 
criminelles. Les Habitans ont le gou
vernement de leur police, qui eft en
tre les mains de 14. perfonnes, qu'ils 
choififfent tous les ans, & ordinaire
ment par le fort. Il y a auifi des Of
ficiers militaires , Capitaines , &c. pour 
tout le Comté, qui ont mille hommes 
choifis fous leur commandement. 

Tout le Comté de Chúmame eft 
fitué entre de hautes Montagnes, & 
dès le voifinage de fa Capitale, il fe 

Tome IV. G partage 
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CIUAVEN- partage en trois Vallées , dont l'une 
NE- s'avance au Nord, vers le Pais de Pre-

gelli l'autre au Midi, du côté du Lac 
de Come ¡ & la troifième au dedans 
s'avance vers le Mont de Spiiigeu. La 
Ville e(t comme dans le centre , & 
avec les jardins & vergers , qui en dé
pendent , elle occupe tout le fond, 
entre les Montagnes. Ces Montagnes 
fervent de Celliers ou de Caves aux 
Habitans. Ils y creufent de grandes 
Grot tes , où ils ferrent leur vin , & y 
perçant un foupirail, d'un pié en quar-
ré , & de dix ou douze de profondeur, 
ils trouvent le moyen d'y faire entrer 
l 'air , qui les tient fraiches, durant tout 
l'Eté , tellement qu'on y boit ordinai
rement le vin auffi frais , qu'à la glace. 
Sur le devant de ces Grot tes , ou au-
deifus, ils bâtilfent de petits cabinets, 
où ils fe rendent le foir, pour y faire 
collation , & goûter la fraicheur agréa
ble de l'air. Au-deiTus de la Vi l le , 
on voit des rochers coupés perpendi
culairement , & féparés les uns des 
autres par un efpace de 20, p ies , qui 
peuvent en cas de befoin fervir de Ci
tadelles, n'étant accelHbles que par un 
côté , & la montée étant fort diffici
le. Durant les guerres de la Val- Te
kne , les GrifoHs y avoient placé une 
Gumifon; ils avoient mis julqu'à 900, 

hommes , 
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hommes, fur l'un de ces rochers. Les CHIATEN-
Grottes de Chiavenne, qui fervent deN E-
Caves aux Habitans, leur fervent auliî 
de Baromètres; car lorfqu'il doit pleu
voir, on le remarque aux portes, aux 
gonds , & aux ferrures de ces Caves, 
qui fe couvrent d'humidité, comme il 
elles fuoient. 

La Vallée, qui eft au-delîbus, & 
aux environs de Chiavemie , eft parta
gée en quatre Communautés. Prati, 
avec Dona, où il y a un Prieuré de 
BéïiédiPtms, Pradeliu, &c. Novato, 
avec Riva di Mezuola , Sammolico, ¿kc. 
Ces deux derniers Villages font, vis-
à-vis l'un de l'autre, aux deux bords 
d'un petit Lac, qu'on appelle Lac do 
Chiavemie. Ce Lac a environ deux 
milles de diamètre ; il eft de forme 
ovale; & il fe jette par un Canal peu 
large & peu profond dans le Lac de 
Cème, vis - à - vis du Fort de Fuentes. 
On compte deux lieues de ce Lacià • 
Chiavenne. On y voiture ordinaire
ment les marchandifes , qui vont à 
Cbme, ou qui en viennent; & on les 
dépofe dans les Halles de Riva di Me
zuola. Les deux autres Communau
tés font Gordana , près duquel eft le 
Château de Ste. Catherine, avec les 
Villages de Coloredo, Cufperano, &c. 

G 2 (d 'où 

> 
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CHIAVEN- ( d'où l'on entre dans le Mont Fur-
S 1 , cola, pour aller dans le Comté de Ma-

fox ) & enfin Mefe, avec Scandolera, 
Piperello, &c. 

La Vallée de S. Giacomo, ou de St. 
Jaques, eft partagée en douze Quar
tiers , qui ont chacun un ou deux Vil
lages. Les principaux font, Campdo-
lein, en Allemand Gampolfchin, au pié 
du Mont de Splugen, fur la grande rou
te de cette Montagne à Chiavenne, qui 
eft à trois lieues de là ; Frazitio, Ma-
dcjio, anciennement Tarvefede, ( Tor
va &des ) Planazo, Lifola, &c. Cette 
Vallée a fa Jurisdiction particulière, 

/ avec un Confeil de douze perfonnes. 

Le Département de Pleurs fait un 
Gouvernement à part, qui autrefois 
étoit compofé de Pleurs & de Vitta. 

Pleurs, Piuri, avoit déjà, dans les 
tems anciens, tiré fon nom des pleurs , 
que la ruine du Village de Belfort, 
en la place duquel Pleurs a été bâti, 
avoit fait verfer aux Habitans, lors
qu'il fut abimé par un débordement 
d'eaux , & par la chiite de quelques 
rochers. On l'avoit tranfporté dans 
un autre endroit, au bord de la Riviè
re de Maira, près du Château de Bel-

jorte y 
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forte, à une lieue au-deííus de Chiaven- CHÍA VEN. 
ne : & l'on en avoit fait un très-beau NE" 
Bourg, grand & bien peuplé, magni
fiquement bâti, & parfemé de fomp-
tueux édifices. La beauté du lieu , la 
bonté du terroir, la pureté de l'air, & 
la douceur du Gouvernement, y avoient 
attiré quantité de Marchands, qui y al-
loient ordinairement palier les grandes 
chaleurs de l'Eté, & s'y divertir. Ils 
y avoient bâti quantité d'Hôtels ma
gnifiques ; on y voyoit entr'autres ce
lui des Franke» , qui avoit coûté plu-
fieurs millions. On en peut juger par 
un autre, qui eft encore refté près de 
là : car quoique ce ne foit qu'une (im
pie maifon appartenant à la famille des 
Franken , il peut aller de pair avecplu-
fieurs Palais $ Italie ; aulîi n'a-t-il pas 
moins coûté de cent mille écus. Mais 
l'an 1618, par un accident le plus fu-
nefte du monde, toutes ces beautés fu
rent enfévelies. Le 2f. d'Août la 
Montagne voifine, nommée Cont ou 
Çonto , fe détacha, & tombant inopi
nément fur cette malheureufe Ville, 
l'abîma entièrement , de forte qu'il . 
n'en échapa pas feulement une perfon-
11e , pour porter les nouvelles de cet 
afFreux défaitre. Il y périt 1 f 00. ames, 
d'autres difent 2000. Ceux de Chiaven. 
ne, quoique fort proches voifins, n'en 

G J furent 
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- furent rien, que lorfqu'ils virent tarir 
leur Rivière ; car pendant trois heu
res , il ne leur vint pas une goutte 
d'eau, la Montagne, qui ¿toit tombée, 
ayant retenu la Rivière, & lui ayant 
fait prendre un autre cours. On con
te une circonitauce bien mémorable, 
qui arriva ce jour- là même. Un 
Bourgeois de Fleurs alla , criant par
tout , que chacun eût à fe retirer, & 
qu'il avoit vu une Montagne fe fen
dre, qui alloit fe renverfer furia Vil
le & l'abîmer ; mais on fe moqua de 
lui ; feulement une fille qu'il avoit, le 
crut & le fuivit ; mais étant hors de 
la Ville, elle alla malheureufement fe 
fouvenir , qu'elle n'avoit point fermé 
la porte d'une chambre, où elle avoit 
quelque chofe de prix. Cela l'obligea 
de retourner fur fes pas, & fut là cau-
fe de fa mort ; car à peine fut - elle 
rentrée dans la maifon, que la Mon
tagne fe renverfa , & l'enveloppa dans 
les ruines de la Ville. Le Village voi-
iîn Schilano ou Chitan, qui avoit 7f. 
foyers , fut également abimé par la 
chute de la Montagne. 

Il y a divers Villages, qui faifoient ci-
devant une Communauté avec Fleurs } 
les principaux font Cilano, où eft un 
Château, Foliuo, Roncaglia, &c. &. 

dans 
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dans les Montagnes Davonio, Dxfile, CH i AVEN-
Carotto , &c. C'eft dans ces Monta- NE* 
gnes , que Te trouvent les Mines de 
cette efpèce fingulière de pierre, dont 
on fait au tour des pots , & d'autres 
pièces de vaiiïcllc. Cette pierre eft 
verdàue, tirant fur le noir , huileufe, 
un peu molle, & ü écailleufe, que 
quand on la manie, l'écaillé s'attache 
aux doigts. Cel l une efpèce d'ardoi-
fe. Il s'en trouve trois Mines dans 
ces Pais- là ; la première & la meilleu
re eft celle, que je viens d'indiquer , 
la féconde au - deifus des Bains de 
Mafeno, dans la Val- Teline , & la 
troifième, qui eft la moindre, eft au 
même Pais. Il s'en trouve auifi , dans 

'la Vallée de Verzafcha, au Bailliage 
de Locarno, dans la Vallée de MaU 
lenga. On a beaucoup de peine à ti
rer cette pierre des Mines ; L'ouvertu
re en eft petite, n'ayant pour l'ordi
naire, que trois pies de hauteur; de 
forte que les Mineurs font obligés de 
fe couler fur le ventre, près d'un de
mi-mille , avec une.chandelle attachée 
au front ; & après avoir coupé la pier
re , ils la rapportent en cette même 
pofture fur leurs hanches, qu'ils cou
vrent de couiîîns, pour ne pas la cas-
fer. On lève ces pierres, en rond , 
de la Mine, d'environ un pié & demi 

G 4 de 
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CHIATEN- de diamètre, & de i l . ou if. pouces 
KE- d'épaifleur ; après quoi on les porte à 

un moulin à eau, où par le moyen 
d'une roue , qui fait jouer quelques 
cifeaux, avec une grande vitefle, d'a
bord la grofle croûte en eft ôtée, puis 
elles font polies, tant qu'enfin, en ap
pliquant le cifeau fur diverfes lignes 
de chacune d'elles , on en enlève un 
certain nombre de pots, les uns plus 
grands, & les autres moins, felon que 
la circonférence va toujours diminuant, 
à mefure qu'on approche du centre. 
C'eft ainfi que fe font les pots ; après 
quoi on les garnit d'anfes, & d'autres 
accompagnemens néceiTaires, pour fer-
vir dans la cuifine. Cet ufage n'eft 
pas nouveau. Il étoit déjà connu du 
tems des Romains. Pline, dans fon 
Htftoire Naturelle, parle de cette pier
re , fous le nom de pierre de Côme ( i ) ,• 
les Italiens les appellent Lavezzi, La-
veggi, & les AUemans, Lavetzen, ou 
Lavetzjieinen. Ces pots ont ceci de 

parti-

( I ) / / ne faut pas pour cela s'imaginer , que 
cette pierre Je trouvât alors aux environs de Cô» 
me , ab'Jî que l'a avancé Agricola , Lib. VII. 
de ¿fat. Fojjil. On ne lui donna le nom de pierre 
de Côme, que parce que les Vafes, qui avoient été 
fabriqués à Chiavenne , étoient portés dam cette 
Ville, pour être de - là iiftribués dans toutes les 
parties de i'Italie. 
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particulier, qu'ils bouillent plutôt que CHIAYIN-
ceux de métal, qu'ils demeurent tou-NK* 
jours fort chauds, qu'ils ne donnent 
aucun mauvais goût à la liqueur ou à 
la viande qu'ils contiennent, &, ce 
qui plait fort aux ménagers, qu'ils ne 
fe caiTent jamais au feu} cela ne leur 
arrive , que quand on les laifle torn-
ber. Encore en peut - on facilement 
rafTembler les pièces , & les lier en-
femble avec du fil d'archal, tellement 
qu'ils fervent comme auparavant. On 
dit encore qu'ils ont cette excellente 
& merveilleufe propriété , qu'ils ne 
foufFrent point le poifon, mais qu'en 
bouillant ils le chaiTcnt dehors ; ce qui 
fait qu'ils font fort eftimés par toute 
la Lombardie & dans le refte de Ylta-
lie. Il s'en fait un très - grand débit, 
& les anciens Habitans de Fleurs en 
tiroient jufqu'à 60, mille ducats par an. 
Au refte, on ne fait pas feulement des 
pots à feu de cette pierre, mais aulïï 
toute autre forte de pièces de vaifTelle, 
des taffes de caffé, des foucouppes , 
des plats, &c. 

Après cette Defcription détaillée, il 
faut , pour conclufion, ajouter une 
Defcription générale. Les trois Pais , 
que je viens de parcourir, & particu
lièrement le Comté de Chiavenne & la 

G f Val-
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CHIAVEN- Val-Teliae, approchent beaucoup de 
>í£- la beauté & de la fertilité du relie de 

Y Italie. On y recueille de toutes for
tes de grains ; les arbres y portent 
d'excellens fruits ; les vignes y pro-
duifent de très - bon vin ; les Monta
gnes nourrirTent des troupeaux domes
tiques, & du gibier , d'un goût fuccu-
lent & exquis; le Lac enfin, & la Ri
vière de Y Adda , fourni lient en abon
dance du poirlbn très- délicat. Il y a 
des endroits , où l'on fait jufqu'à qua
tre récoltes par an. Car dans les vi
gnes , on fème du froment, du feigle, 
& autre grain, entre les feps. Après 
qu'on l'a moiilbnné, l'on y fème en
core du millet, ou du blé de Turquie, 
CL après cette féconde moilfon des ra
ves. Et s'il s'y trouve des arbres frui
tiers , comme cela fe rencontre en plu-
iïeurs lieux , c'eft encore un cinquième 
revenu. On commence à moiflbnner , 
au mois de Mai, dans les plaines, & 
l'on va de récolte en récolte , en avan
çant , de la plaine dans les Vallons, 
& dans les Montagnes. Une paire de 
bœufs, & en plulieurs endroits, un 
feul bœuf , avec une charrue, fuffit 
pour labourer , tant la terre eft bon
ne , & propre pour l'agriculture. Ce
pendant ce Pais étant extrêmement 
peuplé , ne produit pas par-tout du, 
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grain , en aflcz grande abondance , CHIAVBN» 
pour nourrir fes Habitans ; car , quoi- NE-
qu'en certains quartiers ils aycnt beau-
coup plus de blé, qu'il ne leur en 
faut, il y en a aulfi plulieurs autres, 
où l'on en manque. Il elt vrai auili, 
que ce n'cit pas la faute du terroir i 
niais c'eit parce que les Habitans s'ap
pliquent plus à la culture des vignes, 
qu'à celle des champs. Celt pourquoi 
ils tirent leur blé des Fais voiiins , 
auxquels ils donnent leur vin en échan
ge. Quand les marrons & les châtai
gnes réuflilfentbien , cela diminue con-
iidérablement la difette du grain , parce 
que ces fortes de fruits ibnt la nourri
ture ordinaire du Pailàn. Il s'y trouve 
toutes fortes d'excellens fruits, parti
culièrement des figues , des grenades, 
des bayes de laurier, & autres fem-
blables. Le vin elt ce qu'il y a de 
plus confidérable, & le plus grand re
venu du Pais. Les feps y portent des 
grappes d'une grolfeur prodigici'Te : il 
y a de ces grappes , qui ont juiqu'à 
4fo. à 460. grains de railîns. Le vin 
en elt très - exquis , & fort eftimé dans 
tout le Païs d'alentour. L'Empereur 
Augufie en faifoit un cas particulier. 
Ils ont entr'autres un certain vin,. 
qu'ils nomment Aromatique, qui eft 
une liqueur extraordinaire x douce , 

G. 6> avec 
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CHUTEN- avec un goût d'aromate, & forte com-
NI- me de l'eau de vie. Il y a des fonds 

de terre , qui fe vendent jufqu'à un 
Philippe par toife, la toife de fix pies , 
& qui cependant rapportent leur ren
te de cinq pour cent ; ce qu'il faut at
tribuer , en partie à la bonté du cli
mat , & en partie à l'indultrie & au 
travail des Habitans, qui font fort la
borieux. Auili ce Pais e(t tellement 
peuplé, qu'on ne voit qu'Eglifes dans 
les Montagnes & dans les bois , & dans 
les trois petits Pais, qui partagent cette 
grande Vallée, on compte jufqu'à deux 
cens ParoifTes. Quoique la Religion 
Réformée en foit entièrement bannie, 
depuis le mailàcrc de l'an 1620, il eft 
permis aux Réformés anciens Habitans 
du Pais, qui y ont encore du bien, 
d'y demeurer fix femaînes de fuite, 
moyennant qu'ils l'aillent déclarer à la 
Magiitrature , & ils vont faire leur 
dévotion dans les Eglifes des Grifons, 
qui font les plus proches. 

Barnabet Vicomte ac Milan, ayant 
été chaifé par Jean Caleace , Mafiin, 
l'un des fils de Barnabe, fe fauva chez 
les Grifons, & demeura quelque tems, 
comme en exil, auprès d'Hartrnan Evê-
que de Coire ¿ en reconnoiflance de-
quoi, l'an 1404, il fit préfentpar fon 

te fia-
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teifoment à l'Evêque & à l'Eglife deCiiiAYi*-
Coire de ces trois petits Pais, que j'aiNB* 
décrit ; mais comme ils ctoient entre 
les mains de Jean Galeace, il fembloit 
que c'étoit un don en peinture. Ce
pendant par la (uite , cette donation 
ne laifla pas d'avoir fon effet. Les 
François & les Efpagnels fe faifant la 
Guerre en Italie, l'Alliance des Grifous 
fut recherchée par les deux Couron
nes, parce qu'étant Maitres de tous les v 
Palïages , qui conduifoient en ce Pa'is-
là, les AUemans ni les Suijfes ne pou-
voient s'y rendre, que par leur moyen. 
Les Ligues profitèrent de Poccafion , 
pour faire leurs affaires. Elles enga
gèrent l'Evêque de Coire à leur vendre 
le droit qu'il avoit fur ces Pais, moyen
nant un certain revenu , qu'elles lui 
alignèrent. Le Prélat, qui fentoit 
qu'il ne feroit jamais en état de faire 
valoir par lui-même fes droits, n'eut 
pas de peine à en traiter. 

De forte que l'an if 12. les François 
s'étant emparés de ce Pais-là , & le 
Pape Jule II , leur ennemi mortel , 
ayant follicité les Suijfes & les Grifons 
à leur faire la guerre , ceux - ci chafle-
rent les François du Duché de Milan, 
& rétablirent Maximilien Sforcia, fils 
ac Ludovic} dans ce Duché i en même 

G 7 tems 
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CHIAVEN- terns les Grifons firent la conquête de 
NE- ces Païs. Le Duc pour leur payer les 

frais de la guerre, & leur marquer fa 
reconnoiliànce , leur céda folennelle-
ment ces Pais, par un Traité de l'an 
i• f i ?. Et l'an 15" 16, le Roi François Iy 

s'étant remis en pofleifion du Duché 
àe Afilan , fit une paix à Fribourg avec 
les S.uiJJès & les Grifons , par laquelle 
il leur céda, pour lui & fes fucces-
feurs, Ducs de Milan , toutes fes pré
tentions fur ces trois Seigneuries.. 

Ce fut une bonne acquifition pour 
les G}-ifons ¡ car ce Païs vaut, fans con
tredit, beaucoup plus que leurs meil
leures Vallées. Néanmoins, quelque 
bon qu'il foit, ils ne quittent point 
leur Pais , pour aller s'y établir, foit 
parce qu'ils préfèrent le féjour de leur 
première Patrie aux beautés d'une ter
re , qui ne leur appartient que par ac
quifition , foit par un effet de l'amour 
de la liberté , qui les porte à croire ¿ 

. qu'ils font plus en fureté dans leurs. 
Montagnes & leurs Vallées.. 

I I . 

L E V A L L Á I S . 

TALLÁIS. T E Valíais ( Vnüefia') eft une Vallée 
*-* longue & étroite, qui s'étend de.-

VQàeuM 
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Y Orient à V Occident, entre les Terres VALLÁIS. 
de Berne au Nord, ¡k le Duché de Mi-
lan & la. Val d'Aojle , au Midi. Il cil 
borné, à ¡'Orient, par les Montagnes 
delà Fourche, qui le féparent du Can
ton d'Uri, & de- là il va perpétuelle
ment , en s'élargilTant, jufqu'au Pont 
de St. Maurice, lur le Rhine. Il elt fé-
paré du Canton de Berne par le Rhône, 
qui fert de barrière commune, & lur v 

la rive droite de ce fleuve il eft ter
miné à Y Occident par ce Canton ; mais 
fur la rive gauche il s'avance le long 
du Rhône, l'efpace de quatre bonnes 
lieues, & une lieué plus avant , au 
bord du Lac Leman , faifant face à la 
Suvoye de ce côté- là. Sa longueur eft 
de ?}. ou ?4. lieues. Sa largeur cft 
fort inégale. Le Rhône, qui le traver-
fe dans toute fa longueur , & les Mon
tagnes en occupent une partie. Il ne 
reite que le peu d'efpace , qu'il y a 
entre le Rhô))e & les Montagnes, qui. 
s'élargijfent plus ou moins , felon la 
différence des lieux. Les plus gran-, 
des Vallées ont f, 8 , jufques à 10, 
lieues de long. Cependant ce Pais eft. 
très - peuplé , & contient ff. grandes. 
Paroilfes. 

On partage le Valláis en deux par
ties égales, le Haut & le Bas- Valláis. 

. . . Le 
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VALLÁIS. Le Haut-Vallais s'étend depuis le Mont 
de la Fourche, jufqu'à la Rivière de 
la Morgs, au - deiîus de Sion. Le Bas~ 
Valláis s'étend depuis la Morge jus
qu'à St. Maurice i & de-là jufqu'à St. 
Gingold, au bord du Lac Leman. Le 
partage que la nature a fait entre ces 
Peuples a été fuivi dans le Gouverne
ment. Le Haut & le Bas- Valláis font 
comme deux Provinces : les Habitant 
du premier font les Maîtres , & les 
autres font les Sujets. L'Evèque de 
Sion étoit autrefois Souverain d'une 
bonne partie du Pais ; mais fon pou
voir étant déchu, il s'en eft formé in-
fenfiblement une République de fes 
ruines. Cependant il a encore con-
fervé alfèz de puiifance, pour pouvoir 
être regardé comme Prince du Pais. 
Dans le tems de la décadence du pou
voir de l'Evèque de Sion, les Habi-
tans du Haut & du Bas- Valláis s'é-
tant brouillés au fujet de la Souverai
neté, ceux du Haut- Valláis, plus forts 
ou plus heureux , l'emportèrent par 
les armes, & depuis ce tems-là ils 
ont été Souverains, non pas abfolus 
néanmoins, ni indépendans, mais 
Cofouverains avec l'Evèque de Sion., 
qui préfide dans tous leurs Confeils ; 
car la Souveraineté réfide entre les 
mains de ce Prélat & des fept Com

munautés 
v 
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munautés qui compofent le Haut-Val- VALLAJS. 
¡ais. Tous, enfemblc nomment les 
Gouverneurs du Bas - Valláis. 

Le Haut - Valláis eft partagé , ainfi 
que je viens de l'infirmer , en fept 
Communautés, Départemens ou Juris
dictions > que l'on nomme Dizaines en 
François, & Zehnden en Allemand. Le 
Bas- Valláis a fix Départemens , que 
l'on nomme Bannières. Les premiers 
ont trente Paroifles & les autres vingt-
cinq. Je fuivrai leur ordre dans ma 
Defcription ; je me contenterai de mar
quer ici , que la République de Val-
lais porte pour fes Armes : parti de 
gueide £3* d'argent à 7. Etoiles de Pun 
à l'autre , trois fur le gueide, trois fur 
l'argent & une fur le trait parti , 2. 
ï. 2. 2. 

I. 

LE H A U T - V A L L A I S . 

LEs Départemens du Haut - Valláis HAUT-
font, Gams * Brieg ou Bryg, F///> V A L L A I *-

ou Fifchbacb, Karon, Leuck, Siders, 
Si Sion. 

L Le 
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I. Le Département de G O M S. 
• 

W S C^% U A N D on va du Canton cT Uri 
N ^ dans le VaSâis, il faut traverfer 
le Mont de la Fourche , qui eft une 
chaîne de Montagnes très-hautes & 
très - étendues , ainil appellee à cauto 
de deux grandes pointes fort élevées , 
en façon de fourches , qu'on y remar
que. C'eft dans cette Montagne qu'on 
trouve la fource du Rhône, dans les 
glacières éternelles , dont elle eft cou
verte. Je ne m'y arrête pas, parce 
que j'en ai déjà parlé dès le commen
cement de cet Ouvrage. Au pié de 
cette Montagne , & dans l'extrémité 
la plus reculée du Haut- Valláis , on 
voit deux Villages , aux deux bords 
du Rhone, Underwafen & Obenvald, 
dont les Habitans tirent toute leur fub-
iîftance des beftiaux, qu'ils entretien
nent dans leurs Montagnes. 

Au Midi de ces Villages , on voit 
s'ouvrir entre les Montagnes une petite 
Vallée, nommée Gerenthal ou Ageren-
thal, ( Agerana Vallis ) avec la petite 
Rivière A'Elmi, qui l'arrofe , & s'y jet
te dans le Rhône. Cette Vallée appar-
tenoit anciennement à úes Nobles du 
nom d'Amen, ou plutôt A'Aragno , 
qui fe trouvant ruinés, vendirent tous 

leurs 
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leurs droits aux Habitans du Pais. G o M 
Ceux-ci en jouiiîent encore aujour
d'hui ; ils élifent leurs Magiltruts , 
qu'ils nomment Amtnans. On trouve 
enfitite Gejiilen {dijhliofuperior'), grand 
Village Paroiliial, au pied du Alont 
Grimfel, qui (¿pare ce Pais - là cTavec 
le Canton de Berne. 

Le Gr'tmfel efl une Montagne extrê
mement haute; il taut quatre heures 
pour arriver au fommet , encore ne 
peut- on y monter , que par des ren
tiers efearpés & difficiles. Celt par 
un de ces chemins , que Berchtold, 
Duc de Zèringen, conduifit fes Trou
p e s , en 1211, pour faire irruption 
dans le Valláis. Le chemin eft ordi
nairement impraticable , fur- tout en 
Hiver qu'il eft fermé par les neiges. 
La Rivière d'Aare a fa fource dans 
cette Montagne. 

Ulrichen ou Ulrtque, eft à une demi-
lieué de Gejlilen & du même côté. 
C'eft-là que Berchtold fut battu par 
les . Valliiifans , lors de l'irruption, 
dont je viens de parler. Un peu plus 
de 200. ans après , favoir. en 1419, 
les Bernois, avec ceux de Fribourg, de 
Soltare Si de Sclnvitz, ayant voulu as-
fifter Guillaume de Rareii, Evèque de 

Sion, 
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BOMS. Sion, leur Allié & Combourgeois, 
contre les Vallaifans, ils parièrent le 
Mont Grimfel, le 29, de Septembre, 
brûlèrent les Villages de Gejlilen, d'Un-
ierwafen & d''Qberwahl , & livrèrent 
aux Vallaifans une fànglar.te Bataille, 
où ils furent repoufles. On voit fur 
le Champ de Bataille deux Croix de 
bois , élevées pour conferver la mé
moire de ces deux Combats. 

~Munfier cft un autre Village, fur le 
même côté, à une demi-heure au-des-
fous à'Ulriche», au milieu d'une gran
de & belle prairie. Plus bas eft la 
Val-Egine, longue de deux lieues, en
tre de hautes Montagnes , d'où l'on 
a deux chemins pour palier en Italie, 
l'un par le Mont Nify, du côté à'Airol, 
dans le Leviner-Thal, & l'autre par le 
Mont Griefs , du côté de Bonmatt, 
dans le Val d'OfceSa. Au-deflbus 
font les Villages fuivans, Reckingen, 
( Recinghis Pagas") à une heure au-
deiTous de Munjler, Ghirimn, ( Glu-
rina ) Ritziken , ou Ritzig , ( Ritzi-
cium, ) Biel, ( Biella, ) qui a un Pont 
fur te Rhone, Selbligen & Wald. Tous 
ces Villages font arrofés de quelques 
ruiiTeaux. Ils formoient anciennement 
une Seigneurie , qui portoit le nom 
de Comté de Graniols s mais il y a 

long-
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long-terns que les Habitans jouïiTent G o H I. 
de leur liberté. Ils ont aujourd'hui 
le privilège, de nommer leurs Juges , 
dans leurs affaires Civiles; mais pour 
le Criminel, c'eit le Juge d'Amen, 
qui en connoît. 

Dans ce voifinage, auprès d'un Pont 
de pierre, bâti fur le Rhône, fe trou
ve le Village de Mullibach , qui fut 
autrefois la Patrie du célèbre Mathieu 
Schiner, Evëque de Sion, enfuite Car
dinal, au XVI. Siècle; & connu fous 
le nom du Cardinal Mathieu. Il y a 
eu anciennement des Seigneurs du 
nom de Mullibach. Cette Famille eft 
entièrement éteinte. 

A R N E N. 

A R N EN ou Aragno eft au-deflus. A I N E K . 
C'eft un grand & beau Bourg, 

& la principale Place du Département. 
On y voit de belles maifons de pier
r e , couvertes d'ardoife; au lieu que, 
dans le Haut-Vallais, les maifons font 
généralement de bois , & couvertes 
d'aiifeaux. C'eft ici que fc tiennent 
les Aifemblées du Département pour 
toutes les affaires civiles & criminelles. 

Vis. 



Î66 E T A T E T D E U C E S 

AiNEN. Vis-à-vis d'Amen, fur la rive droite 
du Rhone, eft le Village Paroiilial 
de Vtefehj & au-dei íóus , celui de 
Lax, qui eft le dernier du Départe
ment. * 

Seigneurie de Morge. 

M O S G E . A U-dcffous de Lax, aux deux côtés • 
¿* du Rhône, toute la Vallée fe reiTerre 
extrêmement, & les Montagnes fem-
blent s'avancer, de part & d'autre, 
& s'approcher, pour fe joindre fur le 
Ebene , ne biffant qu'un paffage étroit 
à ce fleuve. La Montagne, qui s'a
vance fur le côté droit du Rhône, 
fépare le Département de Goms de la 
Seigneurie de Morge ¿ & eft appellee 
dans les vieux A&es Latins, A monte 
Dei [uperhis, & en Allemand, aitjf 
Deifch. La Seigneurie de Morge fait 
un petit Quartier à part , qui s'étend, 
depuis cette Montagne, jufqu'à la Ri
vière de Mnjfa , & qui a fa Juris
diction particulière. Cependant elle 
eft ceilfée du Département de Raren, 
dont elle fait la troiGème partie. On 
y a deux gros Villages, Graniols à la 
gauche, & Morge ( en Allemand Mo-
ril~) à la droite du Rhône. 

Gra-

• 
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Graniols a eu autrefois, comme je Mo 
Pai deja inílnué, fes Seigneurs parti
culiers, qui polièdoieiit , le long du 
Rhône, quelques Villages qui portent 
encore aujourd'hui le nom de Comté 
de Gruñíais. Le Village de Graniols ell 
fur un haut rocher, près de la gorge 
de la Vallée de Binney & l'on va de 
ce Village à Lax, fur un Pont , fort 
élevé, d'une feule arcade, où l'on a 
fur le Rhine un afpedt encore plus ef
froyable, que celui du Pont du Diable, 
dans le Canton d'Uri. On peut ju
ger d e - l à , combien la Vallée & le 
Fleuve font rciferrés en cet endroit. 
Au-deifus de Morge, ou de Moril, il 
y a , le long du Rhone, de grandes 
prairies fort agréables , & quelque peu 
de vignes , qui font les premières qu'on 
rencontre en defeendant le Valláis. 

.. 1 
Il y avoit anciennement près de Mor

ge deux puirfantes Forterellès, iituées 
avantageufement, Mangepan & Dir-
reberg ; mais il y a long-tems qu'el
les ont eut ruinées. La première étoit 
la demeure des.Barons de Morge, que 
Pierre , Comte de Suvoye , vainquit, 
avec l'aliiftance des Habitaos du Pais, 
qui étoient mécontens des vexations 
de leurs Seigneurs. Il détruilit auilî 
la Fortereile de Mangepan, dont on 

voit 
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M o í GE. voit les ruines. La Seigneurie de 
Morge a confervé les armes de Tes Ba
rons , qui étoient une tête de Taureau 
de fable, des uafeaux de laquelle for-
toient deux épis de bled. Je ferois fort 
porté à croire que les Barons de Mor
ge étoient parens des Seigneurs de 
Rareriy que ceux-ci héritèrent des Do-
maines des premiers ; & que c'eft pour 
cela que les Habitans de Marge font 
du Département de Raren. 

IL Le Département de B R I E G. 

B i n e , T E fécond Département eft celui de 
•*--' Brieg, où l'on voit trois beaux 
Bourgs, Briegy Natas, & Glys, & 
quelques Villages. 

Naters eft un Bourg, à la droite 
du Rhône, dans un lieu pierreux, fe
mé de rochers, & néanmoins paiTable-
ment fertile. Il a de belles maifons 
conftruites de pierre, & beaucoup de 
vignes. Près de-là eft le vieux Châ
teau de Flu, iîtué fur un tocher éle
vé, & qui appartient à l'Evêque de Sion. 
Au-deiTous de Naters, on pafle le Rhô
ne , pour aller à Brieg, fur un beau 
Pont de pierre, de deux arcades. 

BRIEG. 
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B R I E G. 11 

BRiEG, ou Bryg, eft un autre beau 
Bourg, à la gauche du Rhône, & 

la principale Place du Département. 
Il femble que fou nom eft corrompu 
de celui des Vibériens, anciens Habi
ta ns du Pais, Vibericus pagns. Il eft 
fitué fur la Rivière de Saltinen, qui 
defeend du Mont Simplón, Simpelen, 
( Sempronius ) où l'on palTe , pour al
ler dans le Duché de Milan. Il y a, 
dans ce Bourg , quelques beaux bà-
timens, entr'autres un fuperbe Cou
vent de Jéfuites. 

Glys eft un joli petit Bourg, au-des-
fous de Brieg, dans une fituation agréa
ble. Il femble que fon nom eft cor
rompu du mot à'Eglife ,• comme en 
effet il a une très-belle Eglife, dédiée 
à N. D. Ces trois Bourgs , Naters, 
Brieg, & Glys, font fitués de telle ma
nière , qu'ils font en femble , à peu-
près, un triangle redangle. Glys a 
été la patrie de ce célèbre Va'JaiJan, 
George SuperJ'axo, ou, Aujf der flue t 
qui fut un homme puillànt dans Ion 
tems, par fon crédit , & par fes ri-
cheifes, & qui fit beaucoup parler 
de lui au XVI. Siècle, dans les guer
res des François en Italie. Il vint à 

Tome IV.' H bout 
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B R I I s . . bout une fois de faire chaffer du Pais 
le Cardinal Matthieu, dont il étoit 
mortel ennemi. Le Cardinal le fit 
auiîi chaffer à fon tour, & il mourut 
en exil à Vevay l'an i f i ç . Il avoit 
fait élargir l'fc'.glife du Bourg , & y 
avoit fait faire une Chapelle, pour là 
fépukure & celle de fa maifon : mais 
il n'y fut pas inhumé. On y voit 
un Tableau, où il eit repréfenté avec 
fa femme & 2}. enfans, qu'il eut d'el
le feule, (favoir douze fils & onze fil
les ) de grandeur naturelle. On y lit 
cette Infcription : St. Annœ, D. Vir-
ginis matri Georgias Superfaxo miles 
au. banc Capellam edidit auno falutis 
if 19. Altare fundavit & dotavit, 
jure patron, haredibus fuis refervato , 
cum ex Margareta natos XX m . genuis-
fet. Ces portraits font fort beaux , 
& les Habitaos , qui avoient vu les 
originaux, difoient, qu'ilsétoientbien 
reffemblans. 

Au-dellbns de Glys on rencontre les 
rcites d'une muraille, qui tient, de
puis la Montagne en largeur, jufqu'au 
Rhine¡ on croit, dit l'Auteur des Dé
lices de la Suijfe, qu'elle avoit été 
bâtie anciennement, pour garantir le 
Pais contre les invafions des Habitans 
du Bas-VaHais, où il y avoit bon nom

bre 
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bre de NobleiTe ambitieufe & t e - B i u s . 
muante. 

A dire vrai, on ne fait point par 
qui, ni en quel tems cette muraille a 
été bàrie. Les Tours & les Boule
vards, dont elle étoit flanquée, font 
voir à la vérité, qu'on Pavoit élevée 
contre les couiTes des Ennemis ; mais 
c'eft tout ce qu'on en peut (avoir. 
Quelques-uns prétendent, que c'efl 
un ouvrage des Romains, & en mar
quent Fépoque, au tems qu'us paflè-
rent le Mont Sempronius, pour aller 
faire la guerre aux Gaulois. Il y en 
a qui croyent, que les anciens Vite* 
riens l'oppofèrent aux efforts des 5e-
duni, chez qui il fe trouvoit une gran
de quantité de Seigneurs, toujours 
ardens à empiéter für leurs voifins. 
En effet cette muraille féparoit les li
mites de ces deux Peuples. Quoi qu'il 
en foit, depuis que les Habitans ont 
abattu les Forterefles de leurs Sei
gneurs , & qu'ils ont recouvré leur 
liberté, cette muraille a été fi fort 
négligée, qu'elle tombe en ruine dans 
plufieurs endroits. 

A une lieue au-deflbus de Brieg, 
de l'autre coté du Rhine, on rencon
tre une excellente fource d'eau miné-

H 2 raie 
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BE I EC. rale chaude , dans un lieu agréable , 
au milieu de vignes & de vergers, & 
au pié d'une Montagne efcarpée, nom
mée Mundi. On y avoit bâti autre
fois des Bains , qui aujourd'hui font 
négligés. La fource eft dans un creux, 
au pié d'un rocher : & l'eau eft très-
bonne pour divers maux. Elle con
tient entr'autres minéraux beaucoup 
de fouffre. 

III. Le Département de F I S C H -
BACH. 

F I S C H - T E troifième Département du Haut-
BACH. J_i ' J/alIais tire fon nom de Fifchbach, 

ou Vifjpt (on prononce Fifp~) qui en 
eft la principale Place. C'eft un boii 
Bourg , fitué fur la rive gauche du 
Rhônej au bord d'une Rivière, qui 
lui donne fon nom. Il y a quelques 
jolis bâtimens, & entr'autres deux 
Eglifes. Autrefois il avoit le nom de 
Hubfchbourgy (Beaufort') à caufe d'un 
Château fort, qu'il y avoit au-deifus 
du Bourg, & qui étoit la réfidence 
des Comtes & Seigneurs du Pais. Mais 
dans la fuite il a pris le nom de la 
Rivière qui l'arrofe. La famille de 
ces Comtes de Fifp eft éteinte , & cel
le des Comtes de Blander hérita de leurs 
Domaines. Une Comtelfe de Blander 

& 
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& de Vifp , fut aflafllnée, en I } 6 $ " , F I S C H -
avec Son fils Antoine, fur le Pont du B A c *• 
Rbote, auprès de-Nalen > mais les 
Hiítoriens ne font aucune ment ion, 
ni du nom de l'auteur , ni de la 
cu ufe de cet ¡riTaffioat. La Forterelfe 
de Fifp fut dans la fuite prife & ruiU 
née par le Comte Pieme de Savoye, 
peut-être dans le même tems qu'il dé-, 
truifit celle de Mangepan. 

Derrière Fifp il y a deux petites 
Vallées dans les Montagnes: la Vallée 
de Matten, & celle de Safs , qui abou-
tiifent routes deux aux frontières du 
Duché de Milan, à 4. ou f. lieues 
de Fifp. Dans la premiere on trou
ve deux chemins pour paiTer dans 
ce Duché ; on y voit quelques bons 
Villages , Malt, Teji ou Dafcb , Gas- , 

fen, Stalden, & Terminen. La Val
lée de Safs a un Village Paroiilîal, 
du même nom , où coule un petit 
ruilfeau d'eau tiède, nommé le Ruis-
feati-rouge , parce que fon eau teint 
en rouge la terre & les pierres de 
fon lit. O n prétend qu'elle a les mê
mes vertus que les Bains de Leink. 
Deux ruiiTeaux qui defeendent de ces 
deux Vallées, fe joignent auprès de 
Stalden, & forment la Rivière de Fifcb~ 
bach. Sur la Montagne, qui fépare 

H ? ces 
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FISCH- ces deux Vallées, on voit le Village 
• «ça. Paroiffial de Grencben, qui a la gloire 

d'avoir produit deux favans hommes, 
Simon Lithonms , Profeffeur en Grec & 
«n Latin à Strasbourg, où il mourut, 
a la fleur de fon âge, l'an 1/4?, & 
Thomas Plater, Tige de MiTrs. Platers 
de Basle. 

Le Bourg de Fi/p paiTe pour être 
le lieu d'origine de la plupart des fa
milles nobles du Pais. Il a été un 
tems, que les Gentilshommes de Fifp 
avoient leur Eglife particulière, où ils 
ne fouifroient point, que les fimples 
Bourgeois & les Roturiers entralfen# 
avec eux. L'an i?88- il y eut dans 
ce lieu une fanglante bataille entre 
Amedee Comte de Savoye, & les Val-
laifans, où le premier fut battu, & 
perdit 400. hommes. 

IV. Le Département de R A R E N. 

1 A i iv . j £ quatrième Département eft celui 
•*-' de 2u».-f«i 

Raren, ou Karon, eft un Bourg fur 
la rive droite du Rhône , dans un 
Pais de vignes & de prairies, où l'on 
recueille d'aflez bon vin blanc. 11 y 
a dans Rare»., deux. Egliies, l'une dé

diée 

& 
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dice à St, "Romain , & l'autre à Se. R A R E N~ 
Germain. Ou voie tout-près de la 
première les vieilles mazures du Cha
teau de Raren, qui étoit la réfidence 
des Barons de ce nom. Ces Barons 
étoient autrefois fort puùTans. Dans 
le X. Siècle ils étoient comptés, avec 
ceux de Thitjïs, dans les Grifons, 
entre les quatre Barons de l'Empire. 
Ils poilèdoient de grandes Terres, & 
plufieurs Châteaux dans le Valláis. 
Mais s'étant attiré l'inimitié des gens 
du Fais, par leur orgueil & leur am
bition exceiîive, ceux-ci s'élevèrent 
contre eux, vers le commencement du 
XV. Siècle , leur firent ouvertement 
la guerre, démolirent leurs Châteaux, 
& les chalTèrent même du Pais , en 
ne voulant pas foufFrir , qu'ils réta
blirent leurs Forterefles. Pierre ou 
plutôt Peterman de Raren , dont la 
mère étoit de la famille des Comtes 
de Tockebourgj fuccéda à ce-Comté , 
après la mort de Frideric dernier Corn-
te de Tockebourg ¿ mais il le vendic 
enfui te à Ulric, Abbe de 5/. Gall. Oi» 
croit qu'il étoit fils de Guillaume III. 
Ce qu'il y a de certain, c'eit qu'il eit 
le dernier de cette Maifon, dont les His
toriens fanent mention. 

H 4 Au* 
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R A H H. Au-deíTous de Raren eft le Village 
de Gefiilen, Unter - Gefiilen, ( Cafteliio 
inferior ) où l'on voit les reftes du 
•ieux Château de La Tour, réfiden-
ce des anciens Barons de ce nom. Us 
pofledoient différentes Seigneuries dans 
le Païs; mais après qu'Antoine de la 
Tour eut alTalliné Guifchard Evèque 
de Sion , ils furent vaincus , & dé
pouillés de leurs biens, & on rafa toutes 
leurs ForterelTes. Mlfrs. Zur-Lanben 
de Zoug i'e difent iiTus de ces Barons. 
Derrière Gefiilen, dans la Montagne, 
eft la Vallée de Letfch, où l'on trou
ve un chemin, pour traverfer la Mon
tagne , & aller à Kanderfieg, dans la 
Vallée de Frutingen. 

De l'autre côté du Rhî/ne, il n'y 
a que des hameaux & des maifons 
difperfées : on y a entr'autres, le ha
meau à'Eyfcholy près duquel on trou
ve une Mine d'argent. 

V. Le Département de L E U C K. 

I i U C K . ¡T E cinquième Département tire fon 
*~* nom de Leuck, gros Bourg, fitué 
fur la rive droite du Rhone, dans un 
lieu- élevé, & fortifié par la natu
re , ayant le Rhone en front, une 
Montagne à dos, & deux petites Ri

vières , 
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vieres, qui coulent dans un lit pro-EEüCK-
fond , aux deux côtés. On y voit 
d'aíTez beaux bátimens : deux Eglifes, 
une grande & une petite: une belle 
Maifon de Ville , & un Château an
tique, qui appartient à l'Evêque de 
Sion. Leuck eft prefque au milieu du 
Valláis x c'eft pourquoi les Députés 
du Pais s'y aiTemblenc fouvent, avec 
ceux de l'Evèque, pour délibérer des 
affaires d'Etat. Ils eft à remarquer , 
que la langue du Pais change à Leuck ; 
au-deifus de ce Bourg , dans tout le 
Haut - Valíais , ou ne parle qu'Aile-
mand ; au-deflbus, dans le refte du 
Pais, on parle François i mais le Peu
ple ufe d'un certain patois > ou jar
gon grolîîer, corrompu du François, 
comme dans tout le refte de la Stùjfc 
Romande, où chaque Province a Î011 
patois particulier. A Leuck les deux 
langues font en ufage. Cependant 
dans toutes les parties du Valláis » fur-
tout dans les principaux lieux , QU 
s'applique beaucoup à favoir l'Alle
mand , le François , VItalien , & le 
Latin y à caufe du voiiinage des Peu
ples qui ulèut de ces Langues , au 
moins des trois premières. Et ce qui 
eft admirable » & qui fert beaucoup à 
la louange des VaJlaifans » on y voit 
des gens du commun,. qui iâveni par
la: également bien ces quaue. Langues-

U f Les 
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Les Bains de Leuck font célèbres 
par toute la Suffi- Us font à a. lieues 
de Leuck7 au Nord,, au, pié du Mont 
Gemmi, dans une Vallée étroite & 

Ï
rofonde, fermée de toutes parts de 
autes Montagnes, qui ne biffent qu'un 

paffage étroit, dans un bois, au Mi
di. Il y a cinq fources d'eau minérale 
chaude , que Pon conduit en divers 
Bains pour l'ufage des malades, qui 
s'y rendent en foule tous les Etés. Cet
te eau eft claire, fans odeur , & fi 
chaude, qu'elle cuit les œufs, & dé
plume une poule.. Elle eft d'un ex
cellent ufage pour plufieurs maladies. 
Le lieu, où font ces Bains, étoit in
habité, il y a }. ou 4, Siècles j mais 
à Poccafion de ces Bains, on y a bâT 
t i , par fuccellïon de tems, un heaus 
"Village avec une Eglife.. 

De ce Village on monte le Mont: 
Gemmi, pour aller.au Canton de làerney 
«n droiture. Cette Montagne eft fort 
efearpée, & la pente en eft fort roi-, 
de; ce qui fait croire,, qu'on Pa ap
pellee Gemmi •, parce qu'elle fait gémir, 
ceux qui y paffent. On la monte par 
de petits chemins, étroits, courbes, 
taillés par-ci par-là dans le roc, & en; 
quelques endroits fóutenus par- des 
murailles; end'autres,, où.leroc man

que, 

-
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que, ce font des poutres-, mires en LEU cu;. 
travers, en guife de ponts, de forte 
que ceux qui font fujets au tour-
noyement de tète, n'ofent pas s'y 
expofer : comme aulli l'on ne fe fe-
roit jamais avifé d'y faire un chemin,, 
lî ce n'eût été pour aller aux Bainŝ  
de Leuck-. Un Ingénieur, qui l'a me-
furé , trouve qu'il a dix-mille-ccnt & 
dix pies de haut. 

Pour revenir à Leuck, on voit, eiv-
chemin, fur la rive gauche du Rhône ,, 
un grand bâtiment, qui fert de halle , 
où l'on décharge les marchandiTes ,. 
que l'on veut envoyer en Italie, par 
les Alpes, ou qui viennent d'Italie. 
Il y a , près de là , un grand gouffre ,, 
très-profond, nommé lîllgraben, creu-
fé par des torrens, qui fe jettent dans-
le Rhône. On dit, que Leuck étoit au
trefois dans cet endroit-là.. 

A quatre milles au- deifous de Leuck,. 
on trouve le Village de Saiges , où 
il y a une Maifon des Chevaliers de 
Malthe.. 

VL Le Département de SIDE KS» 
ou de. S I E R R E . 

AU-dèiTous de Leuck les MontagnesSIDERS.OWI 
fe. re£Ù'fint:,.des deux.coié&du.¡i¿te-Slfi*'BJt;-

H¿ 6í nt¿„ 
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SUPKKS ouwe, &laiifent, entre-deux, une belle 
SIE£*E. & large Vallée , qui étant échauffée 

par les rayons du Soleil, concentrés en 
ces lieux, entre de hautes Montagnes , 
porte de meilleurs fruits , que ceux 
que l'on trouve dans la partie la plus 
élevée du Pais , & abonde en vignes. 
C'eft ici qu'eft le Village de Siders, 
en Romand Sierre , qui donne le nom 
au fixième Département. 11 eft fur la 
rive droite du Rhône, & un peu éloi
gné de ce Fleuve. Il n'a ni des rues 
aullî propres, ni des bâtimens auffi 
beaux, que les autres lieux, que j'ai 
déjà parcourus} mais en récompenfe» 
il a un terroir plus fertile. On voit 
près de là, entre le Village & le Rhà-
Hf, un Couvent de Carmes mendians*. 
Il y a quelques autres petits Villages, 
de ce côté - là » jufques dans la Moa-
tagne. 

A une lieue & demie au - deflbus de 
Siders, on trouve Gradetfch, autre
fois Bourg, muni 4e trois Fortereflès, 
mais maintenant Village. Au- deffus 
de ce Village, eft St. Léonard,, autre 
Village Paroiffial > arrofé par une pe
tite Rivière, qui fépare ce Départe
ment de celui de Siders* Cette Rivière 
fort du Mont Ravin oa Rablin , que 
l'on traverfe, pour aller dans Le Sibm-
ihaJi au Canton de Borna 

D« 
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De l'autre côté du Rhône, vis - à-vis SIOERS r>« 
deSiders, eft la Vallée XEnfifch, Ion-SlbKHE-
gue de deux milles , qui abonde en 
pâturages, & où l'on trouve des Mi
nes d'argent. Elle elt peuplée de quel
ques Villages, entr'autres, de Ste. Eu-
phemie , près duquel étoit ancienne
ment un Château fort , fitué fur un 
rocher fort élevé, nommé Pierregard, 
ou Perrigard, & qui eil démoli depuis' 
long-tems; Fercorey, Schaley, & Gruiin. 
Entre Fercorey & Gruna, on a trouve 
une Mine d'argent. 

VII. Le Département de S I O N . 

LE feptième Département des Hauts- S I O N . 
Vallaifans cft celui de Sion. Il a 

huit mille pas de long, de haut en 
bas, & un peu plus de large, la Val
lée s'élargiifant de plus en plus depuis 
Leuck, & s'avançant entre les Alpes, 
par plufieurs Vallons, comme tout au
tant de branches. 

S I O N . 

S I O N , ou Syon, ( en Latin Sedunura^ 
& en Allemand Sitien ] elt la Capi

tale du Département & de tout le Pais 
même , & comme dans le centre de 
l'un & de l'autre. Cette Ville eft fort 

H 7 aucien> 
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S JO N. ancienne. Son nom Latin lui vient 
des anciens Sèduniens, Habitans du 
Païs , & fon nom allemand, d'une pe
tite Rivière, qui la traverfe , & qui 
fert à la tenir nette. Elle eit fituée fur 
la rive droite du Rhône , & à quelque 
diftance de ce Fleuve, dans une belle 
plaine, bordée,, d'un côté, par deux 
Monts ifolés, qui s'élèvent au milieu 
de la campagne, & qui la commandent. 
Sur l'un de ces Monts on voit un Châ
teau fort, nommé Valeria, avec une 
Eglife dédiée à Sie. Catherine, & plu-
fieurs belles maifons, où demeurent 
les Chanoines de la Cathédrale de Sion.. 
L'autre Mont eft auiîî occupé par un 
Château fort, qu'on nomme Tour bil
lion , en Allemand Tttrbekn, qui ap
partient à l'Evèque. On defeend de 
ce Château par des dégrés fermés de 
murailles, ou de rochers-, de deux cô
tés , & l'on arrive à un autre Châ»-
-teau, fitué fur une petite hauteur ,, 
nommé ¡a Mayorie , où les Evoques 
font ordinairement leur réfidence. Il-
appartenoit autrefois à des Gentilshom
mes , qui portoient le titre de Mayors* 
de Sion} & un Evêque l'acheta de l'un 
d'eux , dans le XIV. Siècle. Cette 
FortereiTe ayant été confumée par le 
feu , Adrien de. Riedmatten , Evèque de 
Sion, qui mourut en i f47 , la rebañ
al.,, ibusdàn gontiEcat 3,keaucQup. plus-, 

¿elle; 
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belle qu'elle n'étoit auparavant. La S 
Ville, qui eft au pié de ces hauteurs, 
eft ur.ie, bien bâtie, & allez propre. 
Les Habitans, qui parlent Allemand & 
Romand', l'ont fort embellie , depuis 
un Siècle. On y voit plulieurs Egli-
fts, dont la plus remarquable eft eel-
le de Notre-Dame, qui eft la Cathé
drale. Près de la grande porte, on 
remarque un marbre antique, à demi-
r-ongé, avec ce fragment d'infeription 
Romaine, à l'honneur de l'Empereur 
Aîigujie. 

P. CAESARI DIVI I;.... 
...VGVSTO, COS. XI 

...R1B.VNITIA. POTEST AÏE XV. 
PATRI PATRIAE 

TIFICI MAXIMO 
..*.. AS-.SEDVNORVM * Ctvjtxu. 

PATRONO. 

Dans- le Palais on voit l'Infcription 
fùivantc, qui, à ce que prétend Mr. 
Schettchzer, n'avoir été rapportée par. 
aucun Ecrivain.. 

BEVOTIONE VIGENS 
AUGUSTUS PONTIUS AEDISi 

A X » 
RESTITUIT PRAETOR 
LONGE PRAESIANTIUS.ILLIS: 

NO>. 
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S I O N . NOVAE PRISCAE STETERANT 
TALIS RESPÜBLICA QUERE 
D.N. GRATIANOAUG. V.TMIR, 

COS. 
PONTIUS ASCI ooa TUS UP. PL 

La Ville de Sion eft le fiège d'un 
Evëché fort ancien, qui s'eft toujours 
étendu fur tout le Valláis. L'Evèque 
porte le titre de Prince du St Empire 
Romain y Evëque de Sion , Comte & 
Préfet du Vullais. Ces Prélats fout 
ordinairement leur réfidence dans le 
Château de la Mayorie ¿ mais dans les 
chaleurs de l'Eté , ou dans des tems 
de contagion , ils vont loger dans celui 
de Tourbillion. 

Quoique l'Evêque porte le titre de 
Comte & Préfet du Valláis , il n'eft 
pas cependant Prince abfolu du Pais. 
Il prélîtie dans les Etats , avec une au
torité à peu -près femblable à celLe du 
Doge de Venife. La monnoye fe bac 
à fon coin , fous fon nom, & à fes 
armes. Les actes & inftrumens, pu*. 
blics & particuliers , fe font fous fou 
nom ; mais l'autorité ibuveraine- eft 
entre les mains de l'Aiîèmblée géné
rale du Pais , qui eft compofee d'utï 
certain nombre de Députés des fèpt 
Dépattemens» Les Evêques font élus. 

Saï 

¡ 
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par les fuffrages communs des Cha- S I O N . 
noines de la Cathédrale & des Dépu
tés des Dépai terriens. Après l'Evèque, 
celui qui tient le premier rang e(t le 
Baillif du Pais, qu'ils appellent Lands-, 
hiwbtmann en Allemand, c'cft - à - dire, 
Cáptame du Pais. Il eft le Juge ab-
folu des caufes civiles, qui fe portent 
par-devant lui. Sa charge dure deux 
ans; il eft élîi par l'Evèque & par les 
Députés des Départcmens, & enfuite 
confirmé publiquement, par l'approba
tion de chaque Département. 

Chaque Département a fon Gou
vernement ou fa Jurifdidion à part, 
fon Chef, & fon Confeil, qui juge 
toutes fortes de caufes , même les cri
minelles. Dans les Départemens de . 
Goms , de Raren, & de Leuck, ce 
Chef a le titre de Mayor, & dans les 
autres celui de Chatelain. Les appels 
de tous les Départemens font portés 
par-devant l'Aifcmblée générale, ou 
comme ils. l'appellent, le Confeil du 
Vais, Lands- Rath. Cette Aífemblée 
fe fait ordinairement à Sion , dans le 
Château de la Mayorie, doux fois par 
an , en Mai & en Décentbre. Chaque 
Village y envoyé deux & quelquefois 
trois Députés. L'Evèque fe rencon
tre dans l'Alfemblée, & le Baillif re

cueille 
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cueille les fufFrages. C'eft- là qu'on 
traite les affaires d'Etat, qu'on élit les 
Baillifs du&u- Valláis, & autres gens 
d'office , & qu'on vuidc les • ça ufes d'ap
pel , en dernier rciTort. Tel eft le Gou
vernement du Valláis. 

Au - deííus de Sion, en tirant vers les 
Alpes, on trouve les Villages de Grim-
fel, de St. Germain , & le Mont Smietfch, 
par où l'on va dans le Bailliage de Rou
gemont , au Canton de Berne. De cet
te Montagne fort une Rivière, nom
mée Àforje. Au - deifus de cette Riviè
re , entre la Montagne & la Ville de 
Sion , on voit fur des rochers élevés & 
prefque inaccefiibles les ma/tires de 
deux Fortereifes , l'une nommée Seony 
& l'autre Montarfe, ou Montorge. La 
première fervit autrefois au Baron 
Antoine de la Tour à exercer fa cruauté, 
contre l'Evèque Guifcard de Tavel , 
qu'il précipita, du haut en bas de ces 
rochers, l'an i?7f. 

De l'autre côté du Rhine, vis -à-vis 
de Sion, eft un Village nommé Bremis, 
où l'on voit un Couvent tout entier, 
avec cave, cuifine , réfectoire, égli-
fe, cellules, &c. taillés dans 'le roc. 
Les Moines, qui l'ont habité au com
mencement du XVI. Siecle, y mou

rurent 
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rurent tous dans peu de terns, à eau- S1 o tf% 
fe, comme l'on croit, de l'humidité du 
lieu ; tellement qu'après eux le Couvent 
a été inhabité. 

Un peu au - deflbus de cet endroit, 
le Rhône reçoit une petite Rivière , 
nommée Borne, qui vient du Mont 
Silvius, & traverfc une Vallée de cinq 
lieues de long , qu'on appelle Prenfe. 
On trouve dans cetee Vallée , & le long 
de la Rivière, les Villages de St. Mar
tin , de MaJJy, & de Nana. Entre St. 
Martin ¡k Majjy , la Borne requit une 
autre Rivière, qui vient prefque de la 
même Montagne, & arrofe, en par
tie , une autre Vallée, nommée Ar-
mence. Cette Vallée a dx lieues de 
long , depuis le Rhône jufqu'aux Alpes, 
& l'on y voit deux ou trois Villages, 
Armence, qui donne le nom à la Val
lée ; Vofch, &c. II y a , dans ces lieux-
là , une Mine de cuivre, & une Fon
taine d'eau falée. On avoit commen
cé d'en cuire du fel , mais dans la 
fuite on a abandonné ce deffein. 

I I . 

Le B A S - V A L L A I S . 

J 'Al déjà remarqué ci-deflus, queBAi-VAi-
les Habitant du Haut- Valláis font LAIS. 

Seigneurs 
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BAS VAL- Seigneurs & Souverains des Eas-Vallai-
LAIS. • j - a n u \\ n ' e n ¿t0[t p a s ajn[j a u com

mencement. Ces deux Peuples, ayant 
été dans une égale liberté fous les Em
pereurs ft Allemagne, après l'extinction 
des derniers Rois de Bourgogne, fe firent ' 
une guerre tangíante, dans le XV. Siè
cle. Après bien des chocs, des com
bats , & des déflations, de part & 
d'autre, les Hauts - Vallaifaus furent 
enfin vainqueurs, & fubjuguèrent leurs 
ennemis. Ils firent une Province de 
leur Païs , & le partagèrent en fix 
Gouvernemens, Gundes ou Gontljty, 
Aràen, Sallion, Entremont, Martigny , 
& St. Maurice, où ils envoyent des 
Gouverneurs ou Baillifs, pour admi
nistrer la Juilice. De ces fix Gou
vernemens, les trois premiers font au 
côté droit du Rhône, & les trois autres 
au côté gauche. 

Les Habitans du Bas- Valláis por-
toient anciennement le nom de Vera~ 
gres. Tite- Live parlant d'eux dans 
l'Hiftoire de l'expédition à'Annibal dit, 
qu'ils étoient un Peuple Demi-Alle
mand. On en peut dire aujourd'hui 
à peu-près la même chofe; car fi dans 
la plaine & dans les vallons on parle 
Romand , dans les fommets des 
Montagnes , au contraire > on par-
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le Allemand. Ce qu'il y a de fingu-BAS-VAL. 
lier dans ce melange de langues, LAIS. 
e'eft qu'on remarque la même choie 
dans les Vallées des Alpes voilincs , 
comme dans celles d'Ajazza, de Creme-
ra , de Sejjîa , d'Ofcela , d'Antigoria , 
& de Madia , ou Maggia ,• car quoi
que {'Italien y foit la Tangue dominan
te , cependant il s'y trouve des Vil
lages , & fur-tout dans les Commets 
des Alpes , dont les Habitans lont 
AUemans. La difficulté eft de favoir, 
d'où vient ce mélange de langues. Je 
le laifle à rechercher à ceux qui vou
dront s'en donner la peine. 

Le Gouvernement de G O N D E S , 
ou G O N T H E Y . 

LE premier Gouvernement que l'on « O N D E S 
trouve, au-deflbus de Sion, eft °U

K
(
SY.M" 

celui de Gondes, qui tire l'on nom de 
Gondes, Gundis, ou Gonthey, en La-
t'm Contegium, principale Place du 
Quartier. Il y a Gonthey le Château, 
autrefois petit Bourg , & maintenant 
Village, un peu reculé du Rhône, & 
Gonthey le plan , près du fleuve ; & 
Vertrun autre Village auili près du 
RhUte. Le Village & le Mont Neiu-

' 
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Ga!*BF.sda, qui font de l'autre côté du Rhine , 
»u G os- font auift partie de ce Gouvernement. 
T U f i V ' Le Mont Keinda abonde en vignes, 

& en pâturages. Ce petit Quartier de 
Pais appartenoit autrefois aux Barons 
de ¿a Tour ,• mais l'inhumanité avec 
laquelle le Baron Antoine avoit fait 
périr l'Evèque Guifcard de Tavel, l'an 
H7f > ayant irrité les Vallaifans con
tre cette famille, on lui fit une guer
re Tangíante , & l'on confifqua tous 
fes biens, 

I I . 

Le Gouvernement ¿TARDÓN. 

AiaoH. x £ Gouvernement qui fuit, fur le 
*-J même côté du Rhone, tire fini 
nom á'Ardon, Arden, ou Ardis, qui 
eft un Village , près de ce Fleuve. 
H comprend deux autres Villages, 
Schamos, & St. Pierre, où il y a un 
Couvent. 

I I I . 

Le Gouvernement de S A L L I O N . 

SALLION. /"^E Gouvernement tire fon nom de 
^ Sailion , Sailion, ou Schellon, qui 
eft un petit Bourg, fur une eminen

ce» 
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ce, dans une agréable fítuntion. IISALLIOK. 
appartenoit autrefois à des Seigneurs 
de ce nom, qui y faifoient leur réfi-
dence dans un Chateau , dont il ne 
relie plus que les ruines. De-là dé
pendent les Villages de Leitron, Ful-
liein, & Ridene , dont le dernier cft 
fur la rive gauche du Rhone. Il y a 
près de Haillon une Fontaine d'eau tiè
de , qui ell bonne pour la gale & les • 
ulcères. 

IV. 

Le Gouvernement de M A R T I G N Y . 

DE ce Gouvernement traverfant le M A 1 r 1-
Rbône , on paiTe dans celui de G w T" 

Martigny, qui eft tout vis-à-vis. 

Martigny, en Allemand Martinach, 
eft un Bourg antique, appelle ancien
nement OcUoduras, fitué dans une pe
tite plaine , entre de hautes Monta
gnes, au bord d'une Rivière nommée 
Dranfe, qui fe jette dans le Rhône, 
à quelques cens pas de là. Vis-à-vis 
de ce Bourg, ou voit fur la rive gau
che de la Dranfe , delfus un rocher 
efearpé, un Château fort, qui appar
tient aux Evêques de Sion , & qui 
ayant été fouvent ruiné , fut réparé 

par 
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M A \ T i- par les Evêques Jos de SiUenen , & 
G K r. Matthieu Schiner. Sous l'Empire á'Au-

f ujie, Martigny ou OSoditrtts étoit une 
¿̂lle , ornée du Privilège du Droit 

Latin. On voyoit , il n'y a pas en
core long-tems, dans ce lieu quelques 
Monumens de fon antiquité, particu
lièrement deux Infcriptions Romaines ¡ 
mais on les chercheroit aujourd'hui 
inutilement, parce qu'elles ont été 
détruites, par un faux zèle, ou peut-
être par la négligence des Prêtres, 
qui ont fait rebâtir l'Eglife. Ainlî il 
ne refte plus aucun veftige, qui puis-
fe prouver l'ancienneté de Martigny, 
fi ce n'eft les ruines d'une ancienne 
FortereiTe, bâtie fur le penchant d'un 
rocher. Voici une des Infcriptions, 
que l'on voyoit autrefois dans l'Eglife. 

IMP. CAES. VAL. 
CONSTANTIO PIO 
FEL. INVICT. AVG. 

DIVI CONSTANTII. PII. AVG. 
FILIO. FOR. CL. VAL. BONO 

REIPUBLICAE NATO. 
• 

Les Evêques du Valláis avoient an
ciennement leur fiège à Martigny i 
mais cette Ville ayant été ruinée par 
les guerres , ils le tranfportèrent à 
Siott. Depuis ce changement, Mar

tigny 
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tigny n'a plus été qu'un Bourg. De MARTI-
ce Gouvernement dependent quelques G w *• 
petits Villages d'alentour. On j 
cit dans une cfpèce de carrefour, en
tre trois chemins. Si l'on palle le 
Rhone, on va du côté de Sion , qui ell 
à cinq lieues de là. Si l'on defcend, 
le long du Rhine, on va à St. Mau
ris, qui eit à quatre licúes au-deUbus ; & 
iî l'on tire au Midi, vers les Alpes, 
on entre dans la Vallée d'Entremont, 
qui aboutit au Grand St. Banm-d. 

V. 

Le Gouvernement / E N T R E -
MONT. 

LA Vallée d'Eutremont fait un ciu- t u t u , 
quième Gouvernement derrière ce. H • * *• 

lui de Martigny. Elle eft ainíi appel-
lée parce qu'elle eft fituée entre des 
Montagnes fort hautes, qui l'environ
nent de tous côtés. Elle fe partage 
en deux Vallons, qui en font comme 
des branches. Le premier s'appelle 
Val de Bagnes, du nom du principal 
Village, qui a une belle Eglile dédiée 
à St. Maurice. On y voit une petite 
Rivière, qui donne l'origine à la Dran-
fe, & qui fe joint à une autre, près 
de St. Branfcheir. L'autre Vallon s'é-

Tome IV. I tend, 
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E N T K B - tend, depuis le St. Bernard, jufqu'à 
M O N T . g£ Branftbeir, la longueur de 4. lieues, 

& s'appelle Val de St. Pierre. Il tirs 
fon nom du Bourg de 'St. Pierre, qui 
eft au pié des Alpes, & l'endroit d'où 
l'on commence à grimper la Monta
gne de St. Bernard. De St. Pierre, 
aufommet de la Montagne, on comp
te trois lieues. A une grofle lieué 
au-deifous de St. fierre, on trouve 
Bourg dOrfière. A deux lieues au-
délions, on rencontre St. Branfcbeir, 
petite Ville, qui eft la principale Pla-
ce du Gouvernement $ Entremont : il 
y a une belle Eglife dédiée à St. Etien
ne. De là au fommet du St. Bernard, 
on compte iix lieues. 

Ce qu'on appelle aujourd'hui Mont 
St. Bernard, portoit anciennement lo 
nom d'Alpes Pemiines , ou de Mont 
de Jupiter, Mons Jovis , ( d'où l'on 
a fait auffi dans la fuite le nom de 
Mont - Jou ) à caufe d'une Idole, nom
mée Jupiter Penninus , qu'on y ado-
roit du tems du Paganifme. Quelques 
Siècles après l'introduction du Chriftia-
nifme, on lui a donné le nom de St. 
Bernard, à caufe d'un faint Prêtre de 
ce nom, natif de la Val - d'Aojle, qui 
avoit abattu l'Idole Payenne , & fondé 
un Couvent , pour loger les pauvres 
< Voy a-
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Voyageurs. Quoi qu'il en foit, il y UN T H . 
a fur le fommet de cette Montagne M ° N T* 
(que l'on traverfe pour aller à la Val* 
d'Aojh, & delà en Piémont') un grand 
Couvent ou Hofpice, où des Religieux 
reçoivent très» humainement tous les 
Voyageurs ; ils les logent & les nour-
riflent, trois jours durant, gratis, (ans 
aucune diftinction de Catholique & de 
Protejiaut. Ils traitent chacun felort 
fa qualité, & les Voyageurs , qui ont 
quelque argent, ne manquent jamais » 
s'ils ont quelque reconnoiifance , de 
faire un préfent honnête au Couvent. 
S'il meurt quelqu'un dans ce lieu, ils 
ne l'enterrent pas, mais ils le jettent 
dans une Chapelle , qui eft loin du 
Couvent , au milieu d'une glacière , 
& où les corps morts fe gardent long-
tems fans fe corrompre, à caufe de 
l'excès du froid , qu'il y fait. On 
ignore le tems & l'origine de cette fon
dation. Seulement il eft certain , 
qu'elle eft fort ancienne. Un Evêque 
de Lanfanne, nommé Hartmann , avoit 
été Aumônier dans cette Maifon, l'an 
8fo. ou environ. Mais elle n'eft pas 
moins utile, qu'ancienne. Ces bons 
Religieux font une infinité de biens 
aux Voyageurs dans leur Maifon ; car 
comme la Montagne eft fort rude de 
chaque côté, il eft certain que, fans 

I a leurs 

. 
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ENTRE- leu r s foins charitables, mille Voya
it ONT. geurs feroient péris, particulièrement 

en Hiver, & dans les tems de dégel. 
Chaque jour ils ont foin d'envoyer aux 
deux chemins oppofés, des gens avec 
de l'eau de vie & d'autres cordiaux ; 
& fouvent ils rencontrent de pauvres 
Voyageurs étendus par terre , & tom
bés en défaillance, par la violence du 
mauvais tems , qu'ils ont eifuyé , 
& ils leur donnent tout le fecours qui 
leur eft néceflaire. Auili on aime beau
coup ces Religieux dans toute la Suis-
fe & aux environs, & quand ils en-
voyent quêter pour leur Maifon , ce 
qu'ils font une fois chaque année, il 
n'y a fi pauvre maifon , qui ne leur 
donne largement & de bon cœur , 
les.Protefîans auilî-bien que les Ca
tholiques. Cet Hofpice eft fort grand, 
& peut contenir environ 600. perfon-
nes ; & comme il eft enfermé de 
neiges & de glaces, il ne croit ab« 
folument rien dans'fon voifinage. Ce
pendant tout y abonde , par les foins 
des perfonnes , qui en ont la direc
tion , & par les grandes contributions 
qu'on y fait. 

• 

VI. 
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VI. 

Le Gouvernement de ST. MAURIS. 

E Gouvernement de St. Mauris eft le s T- M A u" 
-J dernier Quartier du Bas- Valláis. * I 

Il tire fon nom de la Place principale, 
qui eft le Bourg de St. Mauris. 

S T . M A U R I S . 

V E R s l'extrémité du Bas - Valláis , 
les Montagnes fe rapprochent con-

fidérablement du Rhône, & ne laiiTcnt 
qu'un petit efpace étroit & ferré en-
tr'elles & ce Fleuve. C'eft-là qu'eit 
fout Si. Mauris, anciennement Agau-
num & Turnadas, qui eft un gros Bourg, 
bâti prefque tout fur le roc, & au pié 
d'une longue chaîne de rochers extrê
mement hauts & efearpés, coupés pres
que perpendiculairement , comme (I 
on les avoit taillés exprès. On y voit 
la célèbre Abbaye de St. Mauris, (San-
¿lortim Martyrum Agaunenfium ) fon
dée l'an fiy. par Sigifmottd Roi de 
Bourgogne, à l'honneur des Sis. Mar
tyrs de la Légion de Thèbes, St. Mail-
rice & fes Compagnons defervice, qui 
avoient foulfert le martyre en ce lieu, 
loo. & quelques années auparavant. 
Cette Abbaye ayant été ruinée, par le 

I ; mau-
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S T. M A v- mauvais ménagement des Religieux , 
*1S> Amedee, Comte de Savoye , la rétablie 

l'an 1136 , tellement qu'il en eft re
gardé comme le fécond Fondateur. 
Cette Abbaye fut prefque entièrement 
confumée par le feu , l'an 1692, & 

t l'on faifoit monter la perte à 12000. 
Louisd'or. Dans le Siècle préfent elle 
fut rebâtie très - magnifiquement fous 
l'Abbé Placide, & pourvue de Vaiifeaux 
& ornemens fort précieux. Le feu 
épargna un corps de logis , avec l'Egli-
fe, qui eft tout au pié du rocher, & 
qui le touche. On y garde Pépée de 
St. Maurice, dans une gaine d'argent. 
On y voitaullî, par dedans & par de
hors , plufieurs belles antiquités, & 
fur- tout bon nombre d'Infcriptions Ro* 
maines. Près du grand Autel on trou-
ve un beau pavé à la Mofaïque ¡ & 
dans une Chapelle, trois Colomnes de 
marbre, qui font un ouvrage antique. 
Voici trois autres Infcriptions, que l'on 
voit encore à St. Mauris. 

Mr. Scheuchzer prétend , que les 
deux premières n'ont été rapportées 
par aucun Auteur. La première fe 
trouve fur la muraille du Cimetière. 
Celt un Monument élevé à l'hon-

. neur de l'Empereur, par les Peuples 
Nanluaies. 

P. 
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P. CAESA S I . M A Ï -
o Divi. P. AUGUST, C * 1 5 -

os. x i . T R I B U N , P O T E S T 
O N T I F I C T . . . . MAX 
N A N T . . . S F A T R O N 

Cellc-ci fe lit fur la porte de la Tour. 

D. M. 
It IN c iv i Re 
C U N O ' O N I N 
bus HONORl l is 
KOIO 
SONIA. M. R. 
Ju b o o o . . . . O 
V O N - M A R I T U 

La fuivante fe voit dans Simler & 
dans Plantin, mais avec tant de dif
férence , que je crois la devoir rap
porter telle que Mr. Scheitchzer, té-
rhoin oculaire, nous l'a donnée. 

M. PANSIO COR 
AUL. F I L I O SEVERO 
II . VIRO F L A M I N I 
J U L I A D E C U M I N A 

M A R I T O . 

A un coup de canon au-deflbus de 
St. Mauris, au bord du Rliône , on 
trouve le beau Pont , que j'ai décrit 

I 4 cU 
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ST. M**- ci-ctefíus, à l'Article de Bex, du Can-
* 1 9 , ton de Berne i & qui fert comme de 

porte au Valláis. Ce Pont eft gardé 
par un Château fort, qui cft tout con
tre , fur des Rochers. Le chemin, 
qui conduit du Pont au Bourg, eft 
bordé d'un côté par la Montagne & 
de l'autre d'une muraille haute de 7. 
à 8- pies, du côté du Rhône ; telle
ment que c'elt un Paflàge important, 
qu'on peut garder avec peu de mon
de. A l'extrémité de ce Bourg qui 
regarde fur le Rhone, . on trouve un 
joli Couvent de Capucins aflez pro
pre. 

VAHÁIS. Quoique les Vaïïaifans ne faflent pas 
aujourd'hui parmi les Suijfes grande 
figure, ni grand bruit chez les Etran
gers, ils ne laiffent pas d'être un des 
Peuples de la Suijfe, dont les anciens 
Hiftoriens ayent parlé plus honorable
ment. Ils étoient connus ancienne
ment fous les noms de Viberi & de 
Valenfiii quelques uns ont nommé les 
Habitans du Haut- Valláis Viberi & Se-
duni, & ceux du Bas Valíais, Veragri. 
Céfar, entre autres, fait mention de 
ces Peuples fous ces noms. D'autres 
appellent le Valláis , le Théâtre des 
fremiers Martyrs , fe fondant appa
remment fur la tradition , . qui veut 

que 
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que la Légion Thébaine ait été maíTa- VALLÁIS. 
crée dans ce Païs-là, pour avoir pro
feticé le Chriftianifme. 

Quoi qu'il en foit, les Vallaifans 
ont été de tout tems auifi braves .& 
aulfi courageux, que les Suffis leurs 
Alliés. Ils font endurcis au troid, au 
chaud, & au travail, graves, coura
geux & hardis. Ils ont eu à peu-près 
le même fort que les Suijfes. Dans 
le tems de la décadence de l'Empire , 
Romain, ils tombèrent fous la Domi
nation des Bourguignons ¡ ils paflerent 
fucceifivement fous celles des Francs 
& des Lombards. Ils eurent plufieurs 
petits Tyrans , qui les vexèrent en 
différentes manières, dans les Siècles 
{'uivans ; mais ils les ont en partie 
châties, & en partie réduits à la rai-
fon, par la voye des armes ; ainfi ils 
fe font mis en liberté, & font fort ja
loux de ce précieux avantage. Ils ont 
pratiqué depuis long-tems une façon 
fingulière de reprimer les C îrands, 
dont la puiflance leur a été fufpecle. 
Celt ce qu'ils appellent la MaJJè, en 
Allemand Matzen, & qui a quelque cho-
fe de ce que l'on nommoit OJlracis-
me, parmi les Athéniens. On prend 
un tronc d'arbre, ou de vigne, avec 
fes racines entortillées, fur lequel on 

I f mec 
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VALLÁIS, met une laide figure de tète d'hom
me , femblable à celle de Médnfe. 
Quand le Peuple en veut à quelqu'un, 
tous les Conjurés plantent chacun un 
clou à cette majje, & quand, par le 
nombre des clous, ils jugent, que 
leur troupe eft aífez forte , ils vont 
mettre cettcmatzeu ou majfe à la por
te de cet homme ; cela veut dire , 
que l'on demande, qu'il foit banni & 
chaffé du lieu , & fes biens confifqués. 
Souvent cette méthode barbare, de 
faire la Juftice, a caufé des troubles 
parmi eux. 

A regard de la Religion , les Val-
¡uifiws font bons Catholiques. Il y avoit 
dans le Païs, dès le milieu du XVI. 
Siècle, un alfez bon nombre de famil
les Réformées : mais après les avoir 
long-tenis inquiétées, enfin on les 
thalfa toutes, l'an 1626. Les Jéfiùtes 
ont un fuperbe Couvent à Brieg. 

La plus ancienne Alliance, que les 
Vallaifans ayent faite avec quelques 
Cantons, eft celle qu'ils contractèrent 
pour dix ans «vec les Bernois , l'an 
î l j o , qu'ils renouvellèrent en 1448 > 
& qu'ils déclarèrent ftable & éternelle 
en i47f. En 1473. ' 's a voient fait 
une pareille Alliance avec les Cantons 

de 
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de Lucerne, d ' t /n & d' Underwald i VALLÁIS. 
& en if29. ils furent admis par tous 
les Cantons dans l'Alliance Helvétique. 
Il fut cependant ajouté, dans l'Aéte, 
une Ciaufe qui portoit, que cette Al
liance feroit renouvellée tous les vingt-
cinq ans. Enfin en i f}?. l'Evèque & 
la République de Valláis renouvelle-A 

rent leur Alliance avec les trois Can
tons Catholiques ci deifus mentionnés, 
& les quatre autres y entrèrent, fa-
vóir Schwitz , Zoug, Triboxcrg & So
leare. Ce renouvellement tut en quel
que manière une nouvelle Alliance; 
car du côté des Suijfes, tous les Can
tons Catholiques y entrèrent & du tô -
té des Vallaifans tout l'Etat y entra 
pareillement ; ce qui n'étoit pas arri
vé dans la première Alliance , qui 
avoit feulement été contractée par cinq 
Communautés: Gambs, lirieg, Vifp, 
Sion & Si der s : au-lieu que dans celle-
ci l'Evèque de Sion & les deux Com
munautés de LeuckSi de Raren y par-, 
lèrcnt avec les autres. Elle étoit en
core nouvelle, en ce qu'elle avoit pour 
but principal la. conièrvation de la 
Religion Catholique. Elle fut fignée 
le Mécredi 17. Décembre i f ? ? , & r c 
nouvellée dans les années 1 f6y, iJ78> 
1626, & 1640. Mais 11 l'on peut di
re , que les Vallaifans font unis plus 

I 6 étroite. 
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YAILAIS. étroitement avec les Cantons Catholi
ques, qu'avec le Canton de Berne, ou 
avec les autres Cantons Frotejlans, on 
ne doit pas en conclure que la diffe
rence de la Religion ait rompu les liens 
de l'Amitié ; car l'Alliance des Valîai-
fans avec les Bernois, de l'année \^"j6, 
tft éternelle & n'a point été rompue.. 
Il eft vrai que depuis cette Alliance, 
il y a eu beaucoup de démêlés, entre 
le Canton de Berne & les Vallaifans, 
pour raifon de leurs limites ; mais ils 
ont enfin été terminés , quoiqu'une 
alfez de peine. 

Il n'y a peut-être point dans toute 
la Sitijfe de contrée iï bien entourée 
de Montagnes, que l'eft le Valláis, m 
qui foit iï bien fortifiée, par la natu
re , contre les approches de l'Ennemi. 
Mais quoique ce Païs foit une Vallée 
environnée de toutes parts de hautes 
Montagnes, couvertes de neiges mê
me dans le plus fort de l'Eté ; cepen
dant c'eft fans contredit le Quartier le 
plus chaud & le plus fertile de la Suis-
fi. Comme il s'étend en long, de 
l'Orient à l'Occident, il a tout le jour 
la lumière & la chaleur du Soleil. 
Auiïî rapporte-1-il toutes fortes de bon 
vin, & particulièrement un vin mus
cat , qui eft exquis. Le vignoble s'é-

tend, 
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tend , depuis le Département de Brieg, VALLAI 
jufqu'à St. Mauris. La plupart des 
vignes font fur des rochers, où elles 
n'ont qu'un peu de terre, qu'on y a 
fouvent ramalfée, & c'eft ce qui pro
duit la bonté du vin , qui eft d'un 
grand débit. On en voiture, fur des 
bêtes de charge, dans le Pais d'Ur/, 
& dans les Vallées du Canton de Ber
ne , qui font le long des frontières. 
Le Bas-Vallais a plus de vignes, que 
le Haut : & le Haut en échange a plus 
de fruits d'Eté, que le Bas. Toiit le 
Pais, en général, rapporte furEfam-
ment du froment, du ièigle, & de 
l'orge, pour la nourriture de fes Ha* 
bitans. Et le terroir y eft lï fertile, 
que même dans les endroits les plus 
élevés du Pais, comme dans le Quar
tier de Goms, les champs rapportent 
ordinairement , toutes les années ; 
tellement qu'après la moilTon, on peut 
labourer, & femer de nouveau. En 
plufîeurs endroits ils arrofent toutes 
leurs terres, & font aller l'eau par leurs 
champs & leurs vignes, & ils la favent 
adroitement conduire fur les Monta* 
gnes & les rochers, quelquefois mê
me au péril de leur vie, par le moyen 
de canaux, qu'ils font, jufqu'à l'efpace 
de deux milles. Les premiers champs 
font meurs au mois de Mai, dans 

I 7 les 



2c6 E T A T E T D E J L I C E S 

VALLÁIS. les endroits les plus fertiles, ainfi dans 
le Valláis la moiflbn dure , depuis le 
primeras, jufqu'à l 'automne, com
mentant dans les lieux bas, au mois 
de Mai, & finiflant dans les Monta
gnes , au mois d'O&obre. En plu-
fieurs endroits, les eaux font mauvai
ses , & produifent la goitre ; tellement 
qu'on y voit des Villages entiers, 
hommes & femmes, qui ont fuus le 
menton une efpèce de monftrueux fac 
de chair , qui ¡es défigure beaucoup , 
& leur change même le ton de la 
voix. Cependant cela n'eit pas uni-
verfel ; il y a des Villages où l'on ne 
voit abfolument aucune goitre. ; & 
d'autres où l'on n'en voit que peu. 
Au reite, le Pais elt planté par-tout 
d'arbres fruitiers, & rapporte toutes 
Jones de fruits, communs aux Pais 
du Nord, comme pommes, poires, 
noix, prunes, cerifes, châtaignes , &c. 
Il y a auifi quelques endroits, aux en
virons de Sion, de Sierre, & de Gon-
they-, où l'on recueille des amandes, 
des figues, des grenades, & autres 
fruits étrangers. On trouve auifi dans 
ces lieux là beaucoup de farFran. Com
me l'air eft bon & pur dans le Valíais, 
& que les Habitans vivent frugale
ment , B'accoutumant à la fatigue, & 
s'endurciifant au travail , il eft aíTez 

ordi-
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ordinaire d'y voir des gens qui par-V 
viennent à un âge tort avancé. Fe
ux Pinter , Médecin célèbre de Basle, 
dont le Pere , Thomas Plater , étoit 
venu du Valláis, parle en quelque en
droit de fès Ecrits de fon Ayeul Ma
ternel , Jean Suunnermatter, qui à l'â
ge de 100. ans époufa une fille de ?o, 
dont il eut un Fils. Il fit les noces 
de ce Fils , vingt ans après & vécut 
encore (ix ans ; tellement qu'il parvint 
à l'âge de 126. ans complets. Six ans 
avant fa m o r t , il dit à Thomas Plater 
qu'il connoilfoit dix hommes du Quat-
tier de Vifp, plus vieux que lui. 

I I I . 

L A R E ' P U B L I Q _ U E D E 
G E N E V E . 

LA Republique de Genève eft auffiG 

alliée des Suijfès. Quoique peti
t e , elle mérite qu'on en Kilfe une men
tion honorable, tant à caufe de fi gran
de, réputation, que de fes bons regle-
raens qui pourraient fervir de modèle 
à de plus grands Etats. 

Genève eft une Ville fort ancienne, 
des mieux bâties , fortifiée à la mo

derne j 

1 
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CSNÏVE. .derne ; que fes fortifications & fa fitua-
tion avantageufe rendent comme le 
rempart & la clef de hSuijfe, fur-tout 
du Canton de Berne, étant frontière de 
la France & de la Savoye. La Réforma
tion , qu'elle embraifa l'an i f^f , lui 
a donné une grande confidération par
mi les Catholiques , qui la regardent 
comme la Capitale du Parti Reformé. 

Je ne m'arrêterai pas à répéter les 
fables que l'on débite fur l'origine de 
Genève ¿ je me contenterai de dire 

. qu'elle fervit de boulevard à Jules Ce
jar contre les efforts des Helvètiens, 
qui vouloient pénétrer dans les Gau
les par le Païs les Aliobroges. 

Le grand nombre de Médailles & 
d'Infcnptions Romaines trouvées , en 
divers tems, dans Genève ne permet 
pas de douter qu'elle n'ait tenu un 
rang diftingué fous les Empereurs qui 
fuccédèrent à Jules Céfar, qu'elle n'ait 
eu des Magiftrats pour exercer la Jus
tice , des Intendans des Bàtimens pu
blics , des Pontifes, des Prêtres, & 
tout ce qui accompagnoit la Police & 
la Religion Romaine. 

L'Evangile fut annoncé à Genève 
vers l'an ¿yo. par les foins de Para-

codes f 
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»o/its, Evèque de Vienne. Ses premiers GENIVI. 
Evêques furent Diogènes, qui nififta 
en }8i- au Concile tfAquilée, & St. 
Ifaae cité par Eticher Evèque de lion. 
Us furent élus par le Peuple & fon 
Clergé fous les Romains, les Bour
guignons , Vandales, les OJlrogoths &c. 
Cet ufage interrompu fous les ùtrto-
vingieits fut rétabli par l'Empereur Otar
ies le Gros, qui pour récompenfer 
Genève de fa fidélité lui donna le droit 
À perpétuité d'élire [on propre Evèque , 
de le tirer de fon propre Clergé, £5 de 
pojféder de même en paix tous les biens 
de fon Eglife ; droit qui fe maintint 
Tous les derniers Rois de Bourgogne. 

Elle fouffrit beaucoup de la part des 
Barbares qui dans le IV. & V. Siècle ra- 1 
vagèrent l'Empire Romain : Les Bour
guignons entr'autres s'en emparèrent, 
& ce fut dans Genève que s'arrêta le 
mariage de Clovis avec Clotilde, fille de 
Cbilperic Roi de Bourgogne. La guer
re retant en fu i te élevée entre Clovis 
& Gondebaud, Oncle de Clotilde, Ge
nève fut prife & faccagée par les Francs. 
Elle ne tarda pas à le rétablir par la 
fage adminiilration de Gondebaud, cé
lèbre par les Loix dites des Bourgui
gnons , revues dans Genève par Sigis-
»/»»;/-que Gondebaud fon Pere y avoit 

fait 
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Fait reconnoitre pour fon SuccelTeur. 
Après la mort de Sigijhwnd Genève 
tomba fous le pouvoir des Ojirogoths 
& des François. Pépin Pan 7 $"6. & 
Charlemagne en 77?, p.iifèrent par Ge
nève allant en Italie au fecotirs tîu Pa
pe preda par les Lombards. Charle
magne s'y arrêta quelques jours, & y 
tint Confeil avec fes principaux Of
ficiers : Au reite on ne peut ajouter 
foi à tout ce que dit Leti fur le féjour 
de cet Empereur dans Genève. Rien 
de plus aifé , par exemple , que de dé
montrer que l'Aigle à deux tètes qui 
ctoit fur le grand Portail du Temple 
de' St. Pierre avant fa reconitru&ion, 
n'y avoit pas été mife par l'ordre de 
Úvarlemagne , mais long-tems après. 

Le Comte Bofon, en 879, ayant été 
élu Roi de Bourgogne par un Concile 
de 2?. Evèques, Genève, malgré les 
efforts de l'Archevêque de Vienne, fût 
fidelle à Carloman & à Charles le Gros. 
Elle reconnut enfuite Rodolphe tige 
des derniers Rois de Bourgogne, dont 
l'arrière-petit-fils Rodolphe III, mort 
en 10? 2 , fit fon héritier l'Empereur 
Conrad le Salique, facre Roi de Bour
gogne à Genève en 1034. 

La 
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La foible/Tc des derniers Rois de GENEVE. 
Bourgogne & l'éloignement des Empe-
reurs fit naître aux Comtes de Genè
ve, qui n'etoient que de fimples Gou
verneurs ou Adminiilrateurs, le defir 
de fe rendre indépendans. Rodol
phe III, fecouru de l'Empereur Hen
ri , battit en ioao. Guillaume Comte de 
Genève, & Conrad défit le Comte Ge-
rold en 10^4. 

C'eft à cette époque qu'il faut ra-
porter la Seigneurie des Evèques qu'un 
intérêt commun unifloit , contre les 
Comtes , à l'Empereur & aux Ci
toyens. Rodolphe III. avoit déjà cédé 
celle de 'Laufanne à ion Evèque, & 
apparemment celle de Genève à Hugues 
fon Coufin , Neveu de l'Impératrice 
Adélaïde médiatrice entre le Roi & 
fes Sujets & fort zélée, ainfi que l'E-
vèque, pour la réparation des Eglifes. 
Si le titre en eft perdu, fon équiva
lent fe trouve dans PAcle du Coufeil 
Général de 1420, lequel après un long 
examen de la requête d'Ame VIII. au 
Pape Martin, déclare que depuis 40c*. 
ans, plus ou inoins, la Cité, [es Faux-
bourgs & Territoire avoient toujours 
été fous lli Seigneurie de I'Eg life @ de 
fon Prélat. Cet efpace de tems de 
Hugues à 1420. eft jufte, & fe confir

me 

s 
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«*KEVI. me par la Rulle de FréJn-ic I. en 1161, 
qui , fuivani ( dit-il ) t exemple de fes 
Frédécejfeurs doit remonter jufqu'à 
Conrad Empereur dès 1024. 

Dès-lors il y eut des démêlés pres
que continuels entre les Evèques & 
les Comtes : Les premiers, qui avoient 
les Citoyens de leur côté, étoient les 
plus puiiîans dans la Ville, mais les 
Comtes, qui avoient en leur pouvoir 
dans le voifinage plufieurs Châteaux 
fortifiés, fe rendirent les Maitres de 
prefque tout le Territoire. Ils deman-
doient aux Evèques la Souveraineté 
de la Ville, & les Evèques préten-
doient que les Comtes dépendoient 
d'eux comme leurs VaiTaux. Enfin 
les Evèques voyant qu'ils n'ctoient pas 
aflez puilTans pour empêcher les Com
tes de poiféder le Pais qui étoit dans 
,1e voifinage de Genève, prirent le par
ti de le leur donner en fief, & en 
1124. & 1 iff. ils conclurent avec eux 
deux Traités par lefquels, entr'autres 
Articles, il eft dit Cornes fidelis Advo-
catus fub Epifcopo effe debet. 

Cet accord fut confirmé par le Pa
pe Adrien III. à la prière de l'Evèque 
Ardut¡us i & l'Empereur Frédéric I, 
après avoir ouï contradi&oirement l'E

vèque 
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vèque & le Comte, tíonfirma folemnel- GENKTI 
lement , l'an 1162, la ceílion qu'il 
avoit faite à l'Evèquc & à fes Suc-
ceíTeurs de la Souveraineté de Genève, 
ne fe rcfcrvant autre cliofe, finon que 
loifque l'Empereur palleroit en perfon-
ne à Genève , l'Evèque & fon Clergé 
feroient obligés de chanter des Lita-
tanies trois jours confécutifs pour la 
profpérité de l'Empire Romain, & l'on 
en dreifa une Bulle adrellée à tout le 
Clergé, Gentilshommes, Citoyens Bour
geois & Haktans de Genève ^ des 
Châteaux de CEvèché. 

Ce même Empereur, dont la mé
moire eft précieufe à Genève, rendit 
en 1186, contre Guillaume Comte de 
Genève une fentenec des plus favora-
bles à l'Evèque & à la Ville. 

La puùTance des' Comtes de Savoye 
s'étant accrue, ils intervinrent dans les 
différons entre les Evèques, la Ville, 
& les Comtes de Genève. En izSf. 
Amé V, dit le Grand, fit un Traité re
marquable avec les Citoyens & les Ha-
bitans de Genève, par lequel il s'engagea 
pour lui & fes SucceíTeurs à défendre 
leurs droits & libertés : Ce même Com
te deSavoye s'empara,peu de tems après, 
du Château del'¡sie & du Vidomnat. 

En 
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GSNEVE. En i?6f, Amé VI, Comte de Sa-
voye, obtint de l'Empereur Charles IV. 
le Vicariat de l'Empire fur Genève, 
où en cette qualité il prit poíTeflíon 
de tous les droits de l'Empereur ; 
mais ce Prince, fur les remontrances 
qui loi furent faites , révoqua ce Vi
cariat par trois Décrets , " qui furent 
confirmés par les Empereurs Wcnceslas 
& Sigifmond. 

Après Robert, dernier Comte de fa 
Mai fon Se Pape fous le nom de Clé-
meut VII, fuccéda Humbert de Vil
lar* , fils de l'aînée de fes Sœurs, le
quel lailTa le Comté de Genevois à Odo 
de Villar s. Celui-ci le céda en 1401. 
à Amé VIH. Comte de Savoye pour la 
fomme de 4fooo. Francs d'or ; ce qui 
fit ceifer tous les différens entre ces 
deux Maifons. Genève jouit alors d'u
ne aiTez grande tranquillité. Quel
ques Princes de la Maifon de Sa
voye firent leur féjour en cette Vil
le , où ils avoient de belles préroga
tives. Cependant cette complication 
de Droits & de prétentions récipro
ques , entre l'Evèque, le Comte de 
Savoy:, & la Bourgeoifie de Genève, 
avoit formé- le Gouvernement le plus 
embarraiTé & le plus bizarre , qu'il 
luit pullibie d'imaginer. Pour en don

ner 
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ner une idée, je crois devoir rappor-GSNEVÏ. 
ter un extrait de la defeription de ce 
Gouvernement, tel qu'il étoit au com
mencement du XVI. Siècle, & qu'il 
efl décrit par un ¿\ uteur contemporain , 
nommé François Bonnivard, Prieur de 
St. Viciar de Genève , qui vivoit au 
tems de la Réformation , & qui a lailfé 
une Chronique manuferite de Genève, 
communiquée à l'Auteur de la Réfor
mation de la Suijfe. 

L'Evèque de Genève étoit non - feu
lement Prince fpirituel, mais auifi tem
porel , en droit de Régale , tant à Ge
nève , que fur une grande étendue du 
Pais de fon reífort. Ces Prélats étoient 
polhilés par le Peuple & élus par les 
Chanoines , fans le confentement des
quels ils ne pouvaient rien faire dans 
l'Eglife. En qualité de Princes Tem
porels , ils avoient des Alfelfcurs Laï
ques , qui bridoient leur autorité. 
Premièrement un Comte qui ríejioit pas 
comme Pon cuide fur ["Evoque , mais 
deffoubs , comme fon Officier i car les 
Evèqués & autres Prélats , qui avoient 
reçu, des Empereurs , ou des Rois , la 
Jurifdidtion temporelle, eenfes &• ren
tes , ou recevoient des mains de ces 
mêmes Princes, des liens qui a Voient 
le maniment des choies temporelles , 
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GENEVI. en leur en rendant bon compte , on 
bien ils les choiiufoient eux - mêmes. 
St. Grégoire, qui en avoit de tels fous 
lui , les appelloit Vicedominos Eccle-
fiarwn. Ces Oliiciers ont été connus 
fous divers noms Afajors, Comtes, Vi-
domnes, & autres lémblables. 

Pour revenir au Comte de Genève, 
en qualité de Vidamne, il étoit Officier 
de l'Evequc, pour exécuter ce qui avoit 
été réiolu, parles Confeil lers féculiers, 
dans les affaires temporelles. 

De plus, pour reiTerrer l'autorité de 
l'Evèque, le Peuple ; favoir, les Chefs 
des Familles, s'aifembloient deux fois 
l'année: l'une le Dimanche après la St. 
Martin, pour régler la vente du vin ; 
& l'autre le Dimanche après la Puri-

Jicatioi:, pour élire le Confeil étroit & 
les Syndics. 

Les Membres du Confeil étoient 
quatre Syndics d'égale puilfance, dont 
le pouvoir ne duroit qu'une année : 
un Tréforier , & vingt Confeillers , 
qui avoient toute la Police entre leurs 
mains. 

L'Evèque , le Comte & le Lieute
nant du Comte, qu'on appelloit Vi-

domne, 
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domne, étoient tenus de jurer, qu'ils GENEVE. 
obferveroient & garderaient les Liber
tés & Franchifes de la Ville, tant écri
tes que non écrites. 

Le Coiifeil fhifoit faire le guet, de 
jour & de nu i t , gardoit les Clefs des 
Portes de la Ville , & ouvroit & fer-
moit, comme bon lui fembloit. Si 
les Confeillcrs trouvoient de nuit quel
que Malfaiteur, ils le prenoient, & au
cun Officier de l'Evêque n'eût 6fé met
tre la main fur lui ; mais il falloit qu'ils 
le remiifent le matin dans les prifons 
de l'Evêque. Cependant cen 'é to i t , 
ni le Comte, ni fes Officiers, qui fat» 
foient le procès; il falloit qu'ils appel-
laflènt les Syndics & le Confoil pour 
cela. Le droit d'en connaître apparte
nait au Confeil, comme Juge des Cau-
fes criminelles , non-feulement de ceux 
que les Syndics faififfoient de nuit ; 
mais auffi de ceux que les Officiers de 
l'Evêque prenoient de jour. Les Con-
feillers faifoient le procès , jufqu'à la 
Sentence inclulivement, mais ils or-
donnoient au Comte , ou à fon Vi-
domne , de l'exécuter. Cependant 
l'Evêque pouvoit faire grace aux con
damnés. On ne recevoitdans le Con
feil que des Gentilshommes , ou des 
gens gradués en quelque Science, ou de 
riches Marchands. 

Tom IF. K II 
• 

• 
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GENEVE. Il y avoit encore un Confeil de cin
quante hommes, élus par le Peuple , 
& qui étoit convoqué , quand il fur-
venoit quelque affaire importance. Du 
tems que l'on avoit les Foires , on ap-
pelloit à ce Confeil les Maîtres Jurés 
des Métiers ; mais après que les Foires 
ont été perdues, ces Maitrifes font 
auifi tombées. 

Enfin l'on avoit le Confeil Géné
ral , dont j'ai dit quelque chofe ci-
deííus. Les Chanoines y affiitoient 
pour le Clergé, comme étant du Corps 
de la Ville ; il falloit que l'Evèque con
firmât les Statuts & les Réglemens, 
qui s'y faifoient ; & lorfqu'on pu-
blioit les nouvelles Ordonnances , les 
Proclamations fe faifoient en ces ter
mes : Von vous fait à favoir , de la 
part de Très - Révérend & notre Très-
Redouté Seigneur , Monseigneur l'Evè
que & Prince de Genève, de fon Vi-
domne j & des Sindiques, Confeil, & 
JPrudhommes de la Ville, .que &c. en 
quoi l'on nommoit le Vidomne , au 
lieu du Comte. * 

Les prééminences, que les Ducs de 
Savoye avoieut à Genève, coniîftoient 
en ce qui fuit. 

• I. Ils 
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I. Ils avoient un Office appelle le Gtittrz* 
Vidomnat, qu'ils n'exerçoient pas par 
eux-mêmes, mais qu'ils faifoient exer
cer par un Lieutenant , appelle Vi
domne, & ce Lieutenant avoit encore , 
deííbus lui , un autre Lieutenant , 
iiommé Chatelain. Le Duc de Savoye 
ne tenoit pas cet office , comme Su
périeur de l'Evèque, mais comme fon 
Inférieur & fon Sujet , ainfi que di
vers Inftrumens de reconnoinance , 
faites par les Ducs de Savoye, en font 
preuve. En effet le Vidomne , établi 
par le Duc, juroit fidélité à l'Evèque, 
& aux Syndics, & promettoit de gar
der les libertés & franchifes de la 
Ville. D'ailleurs les Appels des Sen
tences du Vidomne n'alloient pas par-
devant le Duc , ni à fon Confeil ; mais 
au Confeil Epifcopal. 

II. Le Duc de Savoye tenoit une 
petite Çlace à une lieué de la Ville, 
nommée Gaillard , & qui avoit été 
bâtie par un Comte de Genève, à cau-
fe de cette Place , le Duc avoit l'exé
cution des Malfaiteurs , condamnés 

f iarles Syndics à peine corporelle, ain-
i qu'il fuit. Les Syndics envoyoient 

la Sentence au Vidomne , avec cette 
Adreflè : Et à vous Monfieur le Vi
domne , mandons & commandons faù 

K î rs 
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GENKVÏ. re mettre cette notre Sentence à exécu
tion. On lui remettoit le Criminel, 
à la porte du Château de Flsle , que 
les Comtes de Genève avoient tenu au
trefois desEvêques, comme leurs Of
ficiers & Capitaines. En cette qua
lité ils avoient été chargés du foin de 
l'exécution des Malfaiteurs , & cet Of
fice d'exécution étoit attaché au Châ
teau Gaillard. Quand le Vidomne 
avoit fait mener le Criminel jufques-
là , il faifoit crier p'ar trois fois ; y a-
t-il ici quelqu'un pour Monjîeur de Sa-
voye , Seigneur dit Chaltel-Gaillard ? 
& au troilième c r i , le Châtelain de 
Gaillard, ou quelqu'un pour lu i , s'a-
vançoit ; le Vidomne dans ce tems - là 
lui cxpofoit le contenu de la Senten
ce , & commandoit au Châtelain de 
faire exécuter le Criminel. Alors le 
Châtelain le remettoit à l'Exécuteur, 
& l'exécution fe faifoit, «on dans les 
Terres du Duc , mais dans un lieu 
appelle Champelj qui étoit de la Juris
diction de l'Evèque. 

I I I . Le Duc tenoit à Genève le 
Château de Vlsle, dont le Vidomne 
avoit le Gouvernement , & c'étoit là 
qu'étoient les Prifons. Ce Château 
tiroit fon nom d'une Isle, où il étoit 
fitué, & qui eit formée par le Rhine 
dans la Ville de Genève. 

Pour 
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Pour concevoir comment ce Chá-GENEV*-
teau étoit tombé entre les mains des 
Princes de Savoye, il faut favoir, que 
l'an i28f. la Ville de Genève, in
quiétée par le Comte , fit un Traité 
d'alliance avec Amé V, dit le Grand, 
Comte de Savoye, par lequel ce Prince 
promit , pour lui & fes Succefleurs , 
de la défendre envers @f contre tour. 
L'Evèque Robert, qui étoit de la Mai-
fon des Comtes de Genève , n'entra 
point dans ce Traité. Après que la 
Paix fut faite , Amé demanda à la 
Ville de prodigieufes fommes , qu'el
le ne pût payer } de forte que conil-
dérant l'Evèque, Oncle du Comte de 
Genève, comme l'auteur de In Guer
re , il lui prit le Vidomnat & le Châ
teau de Vlsle. Guillaume de Confiant, 
SucceiTeur de Robert, fit tous lès ef
forts pour retirer le tout des mains 
du Comte de Savoye, mais n'ayant 
pas de quoi payer les fommes, qu'il 
demandoit, il fit un Traité avec lui, 
à Ajl, le 19. Septembre 1290, par le
quel il lui inféodoitle Vidomnat, pour 
en jouir, kii & fes Succeífeurs, pen
dant le bon plaifir des Evêquesj à con
dition que les Comtes & tous ceux 
qu'ils nommeroient pour Vidomnes, 
en feroient hommage à l'Evèque, & 
lui prèteroient ferment de fidélité. A 

K î l'é. 
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CiviTi. l'égard du Château de Y hie , il fut 
d i t , qu'on remettent cet Article à la 
décifion de deux Arbitres. Ainfi les 
Comtes de Savoye ont été en pos-
felîion de ces deux chofes, pendant 
2?o. ans. 

Si Charles III. eût voulu fe conten
ter des droits qu'il poifédoit légitime
ment dans Genève , il auroit pu les 
conferver toute fa vie : mais pour avoir 
voulu y prendre plus qu'il ne lui étoit 
dû, il perdit le tout. 

En if i ? , PEvêque Charles de Seys-
fel étant mort, le Duc, qui ne peníoit 
qu'à fe rendre Maître abfolu de Genè
ve t fit tant par fes intrigues & fon 
argent auprès de la Cour de Rome, 
qu'il engagea Léon X. à établir pour 
Êvêque de Genève , Jean de Savoye, 
Bâtard de François de Savoye , qui 
avoit poifédé le'même Evèché, avec 
celui à'Angers. Cet Evèque Jean, 
dont le mérite étoit auiîi mince que 
la naiflance , & qui étoit abfolument 
dévoué au Duc fon Patroo, lui céda 
par Traité tous les droits des Evèques 
fur la Ville i mais ni le Chapitre de 
la Cathédrale , ni les Bourgeois , ne 
voulurent jamais confentir à cette 
«eiîion. Cependant le Duc ayant en

trepris 
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trepris en if 18, de fe rendre abfolu, GENEV*-
les Bourgeois furent divifés ; le plus 
grand nombre prit le parti du Duc, 
& fut appelle le Parti des Mamme-
lucs ( 1 ) j les autres qui tenoient pour 
la Liberté de la Patrie gecherchèrenc 
la protection du Canton de Fribourg y 
avec qui ils firent une Alliance étroi
te , Si de-là ils furent appelles Eid-
gnotz ( a ) . 

Cependant le Duc impatient de iè 
voir Maître de Geneve lui déclare la 
guerre en forme , & l'attaque. Re-
pouiTé au premier aiVaut , il endort 
les Genevois , fous l'apparence d'un 
Traité , & entre dans leur Ville par 
furprife. C'en étoit fait de Genève, 
fi les Fribourgeois ne fulîènt venus à 
fou fecours. Leur marche obligea le 
,Duc à fortir de Genève , & à faire avec 
cette Ville un nouveau Traité de Paix. 
Il ne laiiTa pas de fe donner encore 
dans la fuite quelques mouvemens, 
pour fe faire déférer la Souveraineté 
de Genève ¡ mais il y échoua. Les 

K 4 Can-

( 0 On les appel/* de la forte du nom des Sol
dats Efclaves du Soudan d'Egypte , qui portaient 
les armes pour foutenir la tyrannie. 

* • (3) Du nom Allemand Eidgnoflen, Confédérés* 

tue les Cantons Suijfes ont adopte'. 
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• I N I V I . Cantons de Berne & de Fribourg ayant 
fait dans ces entrefaites une Alliance 
avec la Ville de Genève, l'on ne gar
da plus de mefures avec le DUCJ fes 
Partifans furent même contraints de 
fe retirer en»i f a 6 , & l'on convint de 
concert avec le nouvel Evêque, Pier
re de la Beaume, de ne plus recevoir 
le Duc lui-même dans la Ville. 

Mais l'Evèque ne tarda pas à fe 
brouiller avec la Ville. Il fut même 
accufé d'avoir été l'Auteur, conjoin
tement avec l'Evèque de Laufanne, 
de la Confpiration que la Nobleife du 
Pais de Vaud forma en if27. contre 
Genève. On l'appella la Confpiration 
de la Cueillère, parce qu'elle íe fit, à 
ce qu'on d i t , en mangeant du ris 
avec une Cueillère , au Château de 
Burfinel, chez un des principaux Con. 
jurés , qui prirent pour marque de 
diftindtion une Cueillère d'or, ou d'ar
gent , qu'ils s'obligèrent de porter pen
due ..au cou , attachée à un ruban, 
fur peine à celui qui feroit furpris, 
fans la porter , de payer une certaine 
amende au profit de la Compagnie. 
Ils avoient pour Chefs , François de 
Pont- Verre, Gentilhomme Savoyard, 
Michel Mangerod, Baron de la Sarra 
& Henri de Cajoney, Seigneur de St. 

Mar-
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Mortin. C'éroit une efpèce de Che- GINEVI. 
valerie, où il n'entroit que des Gen
tilshommes Sujets du Duc. 

D'abord ces Gentilshommes fe mi
rent à faire des courfes autour de Ge-
tiêve, commettant toutes fortes d'hos
tilités , jufques-là qu'ils pendirent le 
25. Novembre de la même année drx-
fept Genevois, proche du Pont d'Ame. 

D'un autre côté les Mammelucs exi
lés recoururent à Vienne en Dauphiné, 
& obtinrent de la Cour Epifcopale un 
Interdit, contre la Ville de Genève y 
mais il n'eut aucune fuite, finon qu'il 
donna aux Genevois le courage de fe-
couer le joug du Pape , avant que 
d'abandonner celui de TEglife .Ko-
maine. 

Le Duc de Sctvoye fe voyoit trop 
bien foutenu, pour ne pas eifayer de 
fe rendre Maître de Genève par la ru-
fe ou par la force. Il employa ces deux 
voyes ; mais la Ville fe tint il bien 
fur fes gardes, qu'il fut contraint de 
fe contenter de faire des courfes iïir 
les terres des .Genevois. 

Les Gentilshommes de la Cueillirt 
ne furent pas plus heureux que ce 

K f Pria-
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CZNETS. Prince. Ils fe mirent en devoir de 
furprendre Genève par efcalade , le 
Jeudi-Saint, 2f. Man i f29. Ils fe 
munirent d'échelles , marchèrent au 
milieu de la nuit & avancèrent jus
qu'à un quart de lieue de la Ville , au 
nombre de 4000. hommes, (d'autres 
difent feulement au nombre de 7. à 800.) 
ayant des chemiiès blanches par-des-
fus leurs armes , & les Mammelua 
exilés avec eux; mais foit qu'ils eus-
fent reqû un contrordre du Duc, foit 
que le fecours, auquel ils s'étoient at
tendus, ne leur eût pas tenu parole, 
foit que le cœur leur manquât, ils 
n'avancèrent pas davantage , & s'en 
retournèrent fans avoir rien entrepris.. 

Je ne rapporterai pas les autres ten. 
tatives, que le Duc de Savoye, l'Evè-
que de la Ville * les Gentilshommes 
de la Cueillère , en un mot les Enne
mis de Genève formèrent contre fa li
berté , jufqu'à l'année ifqjv 11 me 
fuffira de dire , que tout ce tems-là fe 
pafla en Hoiljlités, en Négociations 
& en Traités. La paix n'avoit pas 
plutôt été ménagée par les Cantons 
de Berne & de Fribourg, qu'elle étoit 
rompue de nouveau par quelqu'un de 
ces Ennemis. Une chofe augmentoit 
¿e péril de la. Ville a c'étoit la divi. 
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fion des Citoyens pour caufe de Re- GÏNIY*. 
ligion} car la Réformation y avoit fait 
de grands progrès. 

Un Théologien d'Avignon, nommé 
François Lambert, Cordelier de l'Etroi
te Observance, prêcha pour la premiè
re rois à Genève la Doctrine Evangé-
lique^ en i $22. Il avoit été, I f. ans, 
Profeflèur en Théologie dans fa Pa
trie i & il paroît, par quelques Ou
vrages que l'on a de lui , que c'étoit 
un homme célèbre dans fon terns, 
quoique fa mémoire n'ait pas fait 
grand bruit après fa mort. Les fruits 
qu'il fit à Genève ne fuient pas non 
plus bien confidérables; les agitations 
& les mouvemens qu'elle fut obligée 
de fe donner pour la confervation de 
fa liberté, y arrêtèrent long-tems les 
progrès de la Reformation. Cepen
dant le premier Octobre iy^ i , Faret 
écrivoi t à Ztvingle , en ces termes : 
J'apprens que Genève penfe à embrajfer 
Jfc'bUs - CHRIST ,. s'ils n'étoient pas-
retenus par la crainte des Fribour-
geois , ils embrajjeroient l'Evangile" 
Jims différer davantage, &c. En if? 3-
Earel lui - même T Saunier & Fi-o-
ment prêchèrent à Genève r avec un tel' 
liiccès, que l'année fuivante le Con
fiai des. LX.. défendit de prêchei: autre 

it & sha>-
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CriNEYS. chofe, que ce qu'on pourroit prouver 
par l'Ecriture Sainte. Enfin le nom
bre des Réformés croiifant à vue d'œil, 
tant parmi les Magiltrats que parmi 
la Bourgeoifie, la Réformation fut 
folemnellement embralfée en if?f> 
un an par conféquent avant que Cal
vin arrivât à Genève, puifqu'il n'y 
parut qu'en if?6. 

L'Evèque fit tous fes efforts pour 
arrêter les progrès de cette nouvelle 
Dodrine i mais ne pouvant y réuflîr} 
il fe retira de la Ville, & ni lui ni fes 
Succeífeurs n'y revinrent. Mais tou
jours irrité contre les Genevois il ex
cita le Duc de Savoye à leur faire la 
guerre, ce qui obligea le Confeil à le 
déclarer Ennemi de l'Etat. Cette 
rupture dura jufques en i f?6 , que les 
Bernois venant au fecours de Genève 
chaifèrent les troupes du Duc & de 
l'Evêque , & conquirent le Pais de 
Vaud. Ainfi finirent les démêlés de 
Genève Si de l'Evêque. En i f}6 , les 
Genevois renouvellèrent l'Alliance de 
2f. ans avec Berne & Fribourg ; mais 
ce dernier Etat, en haine de la Ré
formation , renonça à cette Alliance. 

Le Duc Chartes pendant le refte de 
fbn Règne, qui dura jufques en if^f, 

& 
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& fon fils Emmanuel - Philibert, qui GEWETI. 
mourut en i f 8° , troublèrent peu le 
repos des Genevois , ayant aflcz d'af
faires ailleurs ; mais il n'en fut pas de 
même de Charles-Emmanuel qui régna 
jufques en i6?o. La guerre fe ral
luma de nouveau entre eux en if89> 
Un an après elle fut terminée par le 
Traité conclu à Vervins, ce qui n'em
pêcha pas la fameufe entreprife de 
J 602. connue fous le nom à'Efcalade. 
parce que les Savoyards tentèrent d'es
calader les murs de Genève au milieu 
de la nuit, & de palfer les Habitans 
au fil de l'cpée. Ils furent fi près 
d'exécuter leurs projets , que deux-
cents des leurs étoient déjà entrés dans 
la Ville avant que fallarme fut don
née , mais ils furent enfin défaits par 
le courage des Citoyens. 

Genève ayant ainiï échappé au plus 
grand péril dont une Ville puilfe être 
menacée dans une fembluble pofition> 
fe vit engagée par-là dans une nou
velle guerre qui fut cependant termi
née peu de tems après par la média
tion de cinq des Cantons Suijfes, au 
moyen d'un Traité conclu à St. Julien 
en 1603. Par le dernier Article il cil 
dit que tous a&es dlioítilité ceiferoitt 
à jamais, & que quiconque troubte-

K 7 roit 
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SINE VE. roit le repos public feroit regarde 
comme infracteur de la Paix. Les 
Genevois célèbrent encore aujourd'hui 
toutes les années le jour de cette Es
calade qui arriva le 12, de Décem
bre. 

Depuis ce Traité les deux Etats ont 
été en aiTez bonne intelligence, & on 
a finalement coupé la racine à tous les 
démêlés qui pouvoient s'élever enco
re par un Traité conclu en i7f4. en
tré le Roi de Sardaigne & la Républi
que, dans lequel les limites refpeâives 
ont été fixées, divers Territoires échan
gés , & ce qu'il y a de plus important, 
la République de Genève a été recon
nue de la manière la plus politive 
pour un Etat abfolument libre & in
dépendant. Elle a été auffi reconnue 
en ceste qualité dans plufieurs autrts 
Traités avec les Rois de France , & 
outre l'intérêt réciproque qui forme 
fes relations avec tout le Corps Hel~ 
vétique en généraL, elle a une Corn» 

. bourgeoifie & Alliance très-étroite avec 
les deux Cantons de. Zurich & de 
Berne. 

La Ville de Genève eft fituée à l'ex
trémité du Lac de même nom, autre
ment, dit. Je Lac Letîutu ^ à. l'end roitr. 
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où le Rhone fort de ce Lac, pour al-GiwiTi. 
1er porter fes eaux dans la trance. El
le occupe les deux bords de ce Fleuve, 
qui la partage ainfi en deux parties in
égales. La plus grande qui eft pro
prement la Ville de Genève , occupe 
le côté gauche de la Rivière, & c'eft 
pour cette raifon qu'elle faifoit ancien
nement partie de la Province des AU 
lobroges. Elle eft bâtie en partie dans 
la plaine, & comprend le Quartier 
qu'on appelle les Rues Baffes ,• & en 
partie fur une colline. La pente en 
eft alfez douce en quelques endroits» 
mais rude aulîi en d'autres. L'autre 
partie de la Ville qu'on appelle Si. Ger
vais , à caufe du Saint de ce nom » 
Patron de la ParoiiTe, eft bâtie fur la 
rive droite du Rhône. Entre ces deux 
parties de la Ville, le Rljóne fe parta
ge en deux bras , & forme une Isle 
de 700. pies de long & deaoo. de lar
ge, qui eft toute habitée. Les deux 
parcies de la Ville font jointes à l'Is-
le, & par-là l'une à l'autre, par deux 
grands Ponts de bois. Cette Ville eft 
grande, & très-peuplée à proportion 
de fa grandeur. La Religion, les 
Arts & le Commerce, y ont attiré, 
quantité de familles, tellement qu'el
le contient environ 24000. ames. Ou
tre les anciens Habitaus» il y a quel-. 

ques. 
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CÉNETE, ques Refugies Italiens qui s'y retirè
rent de Liiqiies dans le XVI. Siècle, 
& d'un beaucoup plus grand nombre 
de Réfugiés François, anciens & nou
veaux : anciens qui s'y retirèrent du-
rant les perfécutions de France du 
XVI. Siècle , & nouveaux qui s'y 
font réfugiés depuis la révocation de 
PEdit de Nantes, en i68f. C'eft une 
chofe digne d'attention que les fiiccès 
que ces Réfugiés ont eus dans les di
vers genres d'indultrie auxquels ils 
fe font voués. Plulieurs ont amafie 
des biens confidérables qui leur ont 
fourni les moyens d'établir leurs fa
milles, & de les élever aux premiers 
emplois. C'eft ainiî qu'on a vu fuc-
celïivement le négoce des foyes , la 
fabrique des velours, la librairie, te 
commerce de draps , l'horlogerie , la 
bijouterie enrichir & foutenir les meil
leures familles , dont les unes fem-
blent oublier aujourd'hui la cnufe de 
leur profpérité , ou ont la foiblelfe 
d'en rougir, les autres plus fenfées, 
plus eftimables & plus utiles fe main
tiennent par les mêmes moyens qui 
les ont élevées, & penfent que daus 
un Païs qui n'a de reflource que dans, 
fon induftrie , le Citoyen laborieux 
eft le feul Noble véritable. Le féjour 
de Gsnéve elt fort agréable, tant à 

cauiî 
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eaufe de la bonté de l'air, de fa bei- GEKIV*. 
le fituation , de fcs promenades , de 
la beauté des environs, de la douceur 
du Gouvernement, & de l'abondan
ce de toutes chofcs que le commerce 
y attire , qu'à catite de l'agrément 
qu'on y trouve dans la converfation 
des Habitans qui font en général gens 
fenfés & éclairés, car l'éducation qu'ils 
reçoivent eft ordinairement fort bonne. 
La Ville quoique percée aifez irrégu
lièrement eft belle en général, & bien 
bâtie. Il y a de très belles maifons, 
& plus belles peut-être qu'elles ne le 
devroient être dans une petite Repu-
blique, où il doit y avoir plus d'éga
lité entre les Concitoyens. Les plus 
belles de ces maifons appartiennent à 
des perfonnes des Lullin , BoiJJier , 
Buijfon, Turrettin , Mallet, Gallatin, 
Cayla, Palard , & femblent autant 
de monumens élevés à l'honneur de 
l'induitrie & du Commerce. Entre les 
bâtimens publics, on peut remarquer 
le Temple de St. Pierre, autrefois l'E-
glife Cathédrale , dont la principale 
race a été rebâtie & ornée d'un très-
beau Portail , & d'une colonnade 
de marbre. Dans la Nef on remar-
que le Tombeau magnifique de Henri 
Duc de Rohan, qui lui fut dreiTé par 
Dame Marguerite de Sully là Veuve. 
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GIKÏVE. Il mourut l'an l6i%. à Kunigsfelden. 
Son cœur y fut laifle ; & fon corps 
fut porté à Geneve dans ce monument, 
& fa Veuve y fut mife quelques an
nées après avec lui. On y voit aufE 
la Chapelle de la Princelfe de Portu
gal, Amélie de NuJJau, née Princeiíe 
d'Orange, fœur du Prince Maurice, 
& Veuve de Dom Emanuel, fils du 
Roi Antoine : elle mourut à Genève, 
Pan i62S- De cette Princeilè font 
iiTués quelques Dames qui fe font ma
riées à des familles du Pais de Vaud, 
dans le voifinage de Genève , & qui 
ont laiiTé une nombreufe poftérité. 
Tout joignant le Temple, eft une Cha
pelle élevée , qui fert d'Auditoire de 
Philofophie , & près de-là une autre 
grande Chapelle , qui eft l'Auditoire 
de Théologie, & qui fert à deux Egli-
fes , l'une Italienne , & l'autre Alle
mande. Les familles venues d'Italie 
à Genève, dans le XVI. Siècle , ont 
toujours confervé une Bourfe & un 
Miniftère, foit pour leur ufage, foit 
pour celui des Profelytes , qui vien
nent de tems en tems d'Italie. Leur 
AfTemblée fe tient tous les Jeudis. 
L'Eglife Allemande y tient auífi fes 
AíTemblées le Dimanche & les Jours 
de Fête. Outre PEglife Allemande Ré-
fwméej il y en a une autre de la mê

me 
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me Nation Luthérienne. Elle s'aflem- G EM vs. 
ble dans une maifon particulière. Ou
tre le Temple de St. Pierre, il y en 
a quatre autres , qui fervent aux As-
femblées ordinaires de l'Eglife , fa-
voir celui de St. Gervais, de la Ma-
delaine, de St. Germain, & le Tem
ple neuf. On voit dans le Cimetière 
attenant à St. Gervais le Monument 
des 17. Bourgeois qui perdirent la vie 
dans l'affaire de PEfcalade l'an 1602, 
en combattant courageufement con
tre les Savoyards t pour la conferva-
tion de leur Patrie. On y a joint une 
Infcription Latine qui marque leurs 
noms & furnoms. A quelques pas du 
Temple de St. Pierre, on trouve la 
Maifon de Ville , où l'on a fait de 
très-belles réparations. On y monte 
par un efcalier qui efl: tout uni , pa
vé de petits cailloux, & fait de telle 
manière, qu'on y pourroit monter à 
cheval jufqu'au toit. On y voit à 
l'entrée & dans le veftibule divers Ta
bleaux , avec des Infcriptions cu-
rieufes. Une fur PEfcalade: 

D. O. M. S. 
OVO NON ALLOBROGAS 

RAPIT FVROR ET CVPI-
DITAS SVA TRANSVER
SOS &c. 

Une 
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GINIVI. Une autre fur l'Alliance perpétuelle 
que la Ville de Genève contrada , Fan 
if84> avec les deux Cantons de Zu
rich & de Berne : 

D. O. M. S. 
ANNO A VERA RELIGIO-
NE D1VINITVS CVM VE-
TERE LIBÉRTATE GENE-
ViE RESTITVTA , QVIN-
QVAGESIMO QYAS1 NOVO 
JUBILEO INEUNTE &c. 

Près de la Maifon de Ville, on peut 
voir l'Arfenal, qui eft bien entrete
nu, & garni d'Armes & de Munitions 
de guerre: on dit qu'il y a dequoi ar
mer 12000. hommes. On y montre 
les Echelles des Savoyards , leurs lan
ternes fourdes, leurs petards & autres 
machines qu'ils avoient préparées, 
l'an 1603, pour efcalader Genève. 

D'un autre côté de la Ville on va 
voir le Collège , où eft la Bibliothè
que , qui a été remife en bon état, 
& augmentée confidérablement depuis 
quelques années. On y a un bon 
nombre de Manufcrits anciens, & di-

• verfes raretés. L'Académie & le Col
lège furent fondés d'abord après la Re
formation , & c'eit une choie digne 

de 
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de remarque , qu'au lieu qu'aupara- GEMEVB. 
vaut Genïve n'avoic fait prefque aucu
ne figure dans le monde , qu'elle étoit 
à peine connue , hors de la Snijfe & 
de la Savoye , & qu'il n'y avoic guè-
res paru d'hommes diltingués par un 
rare mérite ; au contraire, depuis la 
Reformation , elle s'eft rendue célè
bre , non-feulement parce qu'elle a fer-
vi d'azile à plufieurs milliers de per-
fécutés , mais encore par le nombre 
de favans hommes qu'elle a produits. 
Depuis cette époque , on a toujours 
vu dans Genève des hommes qui fe 
font diib'ngués , foit dans l'Eglife , 
foie dans les Sciences. Après Guil
laume Farel, Jean Calvin , Théodore 
de Bèz>e & Antoine de la l'aye, on y 
a vu les Godefroy , les Diodati , les 
Turrettin, les Calendrin , les Tron-
chin , le? Piclet, les le Clerc, les 
Mejh'ezat, les Le3 , & plus récem
ment un Cramer, un Calendrin, un 
Bnrlamaqni , & plufieurs autres qui 
vivent encore aujourd'hui , & qui 
font trop connus dans la République 
des Lettres , pour avoir befoin de 
mes éloges. Genève a aulfi produit 
quelques Artiiles célèbres, & en par
ticulier des Peintres eliimés. 

L'A ça-
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L'Académie eft compofée , d'un 
Recteur, de trois Profellèurs en Théo
logie, ou en Hiftoire Ecclélîaftique, 
d'un ProfeiTeur pour les Langues Orien
tales , de deux Profeifeurs en Droit 
Naturel & Civil, de deux Profes-
feurs en Philofophie, d'un pour les Ma
thématiques , d'un Proteiieur pour les 
Belles-Lettres, & de quelques Profes-
feurs honoraires dont le nombre n'eft 
pas fixé. Les ProfeiTeurs conjointe-
ment avec trois Députés du Confeil 
des if. nommés Scolarques forment 
un Sénat Académique , où toutes les 
affaires, tant du Collège que de l'A
cadémie , Te règlent & fe rapportent 
enfuite à la Compagnie , & au Con
feil pour avoir l'approbation de ces 
deux Corps. 

Le Collège eft dirigé par le Recteur 
& les Profefleurs, & eft fervi par dix 
Régens , dont il y en a un pour la 
lecture, deux pour l'écriture , un 
pour l'Orthographe, & fix pour le La
tin , le Grec, & les Vers. L'on en
courage les Enfans par des prix, que 
l'on donne aux plus capables, le jour 
des promotions, dans le Temple de 
St. Pierre , en préfence du Confeil, 
de la Compagnie & de tout le Peuple; 
les prix font diftribués , fuivant qu'ils 

ont 
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ont été aiîîgnés par les ProfeiTeurs aux- CERUTI. 
quels fe joignent pluiieurs Miniftres 
de H Compagnie ; & c'eft le premier 
Syndic qui les diftribué , afin que la 
récompcnfe Toit plus honorable. Ce 
font des Médailles d'argent, frappées 
exprès , dont les plus grolfes valent 
4. livres, & les plus petites deux liv. 
Il y a fept de ces Galles , où Ton 
donne auilî des prix à ceux qui font 
les mieux inftruits de la Religion. 
Enfin on a fondé depuis peu une Eco
le pour le Delfein fous la direction d'un 
habile Maître , & cet utile ctablifle-
ment a tout le fuccès defiré. 

De la Bibliothèque on peut aller 
voir l'Hôpital général qui a été rebâti 
magnifiquement. Il y a bien des Fa
milles Bourgeoifes dans Genève, qui 
ne font bas à beaucoup près aulfi pro
prement logées «Se entretenues , que 
les pauvres le font là. Ce font de 
grandes chambres longues , larges, 
hautes, & dans chacune 14. lits fort 
propres, & tout le relte à proportion. 
Ce bâtiment a coûté plus de 200. 
mille écus. La Machine hydraulique 
qui fournit de l'eau au haut de la Ville 
eft digne de la curiofité d'un Voyageur. 
Ci-devant il n'y avoit qu'une fon
taine ou deux dans Genève, & l'on al-
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GBNEVE. Ioit chercher l'eau dans le Lac , ou 
dans le Rhone. Enfin on s'eft avifé 
de Faire des fontaines dans toutes les 
rués, & des canaux même pour con-
duire l'eau dans lesmaifons particu
lières. Pour cet effet on a conftruit 
au bord du Rhine une machine à roua
ges , dont un Ingénieur François, 
nommé Abeille , a demie le dctléin , 
& eu la direction. Cette machine élè
ve l'eau , & la fait tomber dans des 
aqueducs , d'où elle fe diftribue par 
toute la Ville. Vlsle du Rhone ell 
ornée d'une Tour antique , qu'on croit 
avoir été bâtie par Jules- Céfar¡ du 
moins elle en porte le nom. L'an 
1678. on trouva au pié de cette Tour 
une vieille Infcription Romaine, faite 
par des Bateliers Payéns : 

DEO SILVANO 
PRO SALVTE RATIARIO-

RVM &c. 

À propos dequoi je remarquerai, qu'il 
y a dans le Lac une grofle pierre , 
qu'on appelle la Pierre de Neyton, ou 
de Niton , ( c'eft - à - dire de Neptune ) 
qui dans le Paganifme a fervi d'Au
tel , où l'on facrifioit aux Divinités 
des Eaux. Elle eft creufe au- dellus, 
& il paroit que ce creux y a été cou

pé 
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pé exprès. On y a trouvé (les cou- GE 
teaux & autres inftrumeus de facrifi-
ce, tous d'airain. Enfin ce qu'il y a 
de beau à remarquer dans Genève, 
ce font fes Fortifications qui fervant 
à la défcnfe de la Ville, en font aulîi 
l'ornement & l'agrément par les belies 
promenades qu'on y trouve. Les Ge
nevois ont commencé à la fortifier à 
la moderne, & le mieux qu'il leur a 
été poifible , pour fe mettre en état 
de fe défendre en cas d'attaque. Du 
côté du Lac ils ont bordé tout le Port, 
& toutes les avenues , de doubles & 
triples rangs de gros pieux plantés 
dans l'eau, qui ne lailfent qu'un pas-
fage étroit aux bateaux, pour entrer 
dans le Port, qui eft fermé exacte
ment de groifes chaînes toutes les nuits. 
Du côté de terre , ce font des cour
tines , de bons baftions & autres ou
vrages , avec des foifés profonds ; il 
y a un de ces baftions, qu'on appel
le le Bajiion de Hollande, parce qu'il 
a été bâti de l'argent que L. H. P. 
contribuèrent généreufement pour le 
conftruire: auili a-ton eu foin de con-
ferver le fouvenir de cette générofité 
des Holkndois, par cette Infcription 
qu'on y voit : Ex MVNIFICENTIA. 
ILLVSTRISS. ET PRJEPOT. O R D I -
NVM FOEDERATI BELGII. On voit 

Tome IV. L cet-
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GENEVE, cette autre Infcription au Boulevard 
de St. Jean : 

Munita fatis fit, fi bene norata Ci-
vitas. 

Ipfique Cives armati fatis , fi bene 
animati. 

Et ambo fecura nimis , fi cura Ku-
minis excubet &c. 

Près d'une des Portes de la Ville on a la 
promenade de Plein palais qui eft une 
grande plaine, bordée d'une triple allée 
d'arbres , dont une partie ont été plan-
tés par les foins de Mr. le Duc de Rohan. 
Pour finir cet article de Genève, je ci
terai ici l'Eloge qu'en a fait le Landgra
ve de Hejfe, lequel à fou paflage par 
cette Ville l'an 1602. y laiffa ces vers en 
témoignage de L'eftime qu'il en faifoit : 

Quisquís amat vitam cajlam fobriam-
que tueri, 

Ferpetua ejlo illi cajla Geneva 
àomus. 

Quisquís amat vitam banc bene vive' 
re, vivere & illatn, 

Híc iterum fuerit pulcra Geneva 
loáis. ' 

Hic vit A invenies quicquid conducit 
atrique ,• 

Religio hic fana ejl, aura, ager, 
atque locus. 

Si 
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Si l'on peut dire que la Ville de GENEVE. 
Geneve ne fubiilte & ne fe conferve dans 
l'état de profpérité où nous la voyons 

. que par une efpèce de prodige, n'a
yant que fort peu de terres hors de 
les murs, étant bornée de tous côtés 
par la France, par le Canton de Ber
ne, & par la Savoye ,• il eft certain 
que c'eft à fa petitelfe & à la jaloulîe 
réciproque de l'es Voiiîns, qu'elle doit 
après Dieu fa confervation. Je dois 
pareillement ajouter que la fageiTe de 
ion Gouvernement n'a pas peu con
tribué à la maintenir dans l'heureux 
état où elle eft. En effet, il eft con
fiant qu'il y a peu de Villes plus cé
lèbres du coté de la Police & de la 
Religion. Pour en donner une idée, 
je vais entrer dans un petit détail du 
Gouvernement Politique & Eccléfiafti-
que. Je le fais d'autant plus volon
tiers que je ne connois pas d'Au
teurs qui ayent traité cette matière 
avec exactitude. 

La Souveraineté actuelle réfide en
tièrement dans le Peuple ; c'eft-à-di-
re, dans le Corps des Citoyens ou 
Bourgeois , qui peuvent être au nom
bre de iyoo. C'eft-là que fe trouve, 
comme dans fa fource , le pouvoir 
Législatif, Electif & Confédératif ; au-

L 2 cune 
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EVE. cune Loi de quelque importance ne 
peut avoir de force & d'autorité , fi 
elle n'eft approuvée du Peuple : au
cune Charge de Magiftrature, qui in
flue fur la Généralité , ne peut être 
conférée , que par les fuffrages du 
Peuple; & aucune Alliance nouvelle, 
aucun Traité de Paix, ni aucune Dé
claration de Guerre , ne peuvent fe 
faire fans fa participation. Quand il 
s'agit de faire quelques - uns de ces 
Actes de Souveraineté, dont je viens 
de parler, le Petit-Confeil compofé 
de 2f. perfonnes , comme on va le 
voir, aifemble le Peuple avec l'avis du 
Confeil des 200 , foit néceffairement 
quand la loi le prefcrit , ou felon fa 
prudence dans les autres cas ; après 
quoi les Bourgeois décident Amplement 
l'affaire , ou en approuvant, ou en re-
jettant à la pluralité des fuffrages. 

Une Loi fondamentale pour cette 
partie de la Souveraineté que le Peu
ple s'eft réfervée ; c'eft que rien ne 
doit être porté à l'Aflemblée Généra
le du Peuple , qu'il n'ait été aupara
vant examiné & approuvé dans les 
Confeils qui ont l'exercice ordinaire 
de l'autorité fouveraine. Ainu" tout 
ce qui fe porte devant le Peuple a été 
auparavant mûrement difcuté : c'eft 

pour-
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pourquoi il lui eft très-facile de TCGENE 
mettre dans le bon chemin, & trou- . 
vant les affaires toutes digérées , il ne 
fe voit jamais dans la nccelîîté d'agi
ter des queftions difficiles ou périlleu-
fes, & il n'a point à craindre de pren
dre un mauvais parti, par défaut de 
lumières , ou par féduclion. 

L'autorité fouveraine , comme on 
vient de le voir, réfide dans le Con-
feil Général légitimement convoqué 
& qui renferme tous les ordres de l'E
tat, l'exercice journalier & ordinaire 
de la Souveraineté a été confié aux 
IV. Syndics & au Confeil des XXV. 
C'eft-là le Corps de la Magiftruture, 
& celui qui adminillte toutes les af
faires provifionnelles de la République. 
Ce Confeil eft compofé des IV". Syn
dics & de XXI. Confeillers, auxquels 
on joint le Chef de la Police, appel
le le Lieutenant, avec deux Secrétai
res d'Etat; mais comme le Lieutenant 
& les Secrétaires n'ont pas voix deli
berative ; cela fait que ce Confeil eft 
appelle le Confeil des XXV, ou le Petit-
Confeil, par oppolîtion au Confeil des 
200, dont nous parlerons ci - après. 

Le pouvoir & les Privilèges de ce 
Petit - Confeil font fort confidérables. 

L ? Com-
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GENEVE. Comme il a à fa tête les IV. Syndics 
• qui font Prélldens de tous les Con-

feils , & que d'ailleurs il a tout l'exer
cice proviiionnel de la Souveraineté, 
il ne peut pas manquer d'être un 
Corps refpedable & d'avoir des droits 
d'une grande étendue. Effectivement 
c'eit lui qui prend connoilfance des 
contraintes, & des matières criminel
les ; il inflige les peines ; il a la no
mination de divers emplois ; & le ju
gement des affaires civiles, jufqu'à la 
fomme de ioo. Ecus, lui appartient. 
Enfin il connoît le premier de toutes 
les affaires d'Etat , foit étrangères , 
foit du dedans , & il exécute même 
fouvent dans les chofes de moindre 
importance, fans en communiquer, 
lorique l'occafion & la néceilité le re
quièrent. 

Les Syndics qui font à la tête de ce 
Confeil, & même proprement à la tê
te de l 'Etat, font tirés du nombre des 
Confeillers. Ils font élus par le Peu
ple ; ils exercent leur charge pendant 
un a n , au bout duquel ils remettent 
leur autorité entre les mains du Peu
ple qui la leur avoit confiée > ils font 
enfuite défignés pour rentrer en char
ge quatre ans après , & on en élit 
¿'autres en leur place qui fe démettent 

pareil-
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pareillement au bout de l'an. Cette GENÇ-V*. 
dignité de Syndics roule aiufi entre 
quatre Quadrilles qui fe fuccèdent mu
tuellement, & auxquelles on fupplée, 
en cas de mort, par le choix d'un ou 
de plufieurs nouveaux Sujets. C'eit-
là la pratique générale; car il elt ra
re qu'on exclue un ancien Syndic 
de fon rang, à moins qu'il ne fe foit 
rendu odieux, ou fufpecl au Peuple. 

Cette manière de procéder dans l'é
lection des Syndics, & dans la durée 
de leur emploi, a de très grands avan
tages pour le Public. i°. Comme ils 
font pris dans le nombre des Conièil-
lers , ce font ordinairement des gens 
coniommés dans les artaires , & qui 
connoilfent déjà la conftitution , & les 
intérêts de l'Etat. 2.0. Ils apprennent 
de bonne heure l'ari'abilité , la dou
ceur & la condcfcendance, qu'il fauC 
avoir pour un Peuple libre , puifque 
c'cll de lui qu'ils reçoivent leur digni
té , & qu'ils font obligés de captiver 
fes furfrages. }°. Leur Charge finis-
fant au bout de l'année , ce court efpa-
ce de tems en diminué la grande au
torité , & les porte a en ufer avec 
modération. L'efpérance de pouvoir 
rentrer en Charge , au bout de qua
tre ans, les engage à travailler à ga-

L 4 gner 
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GENEYE. gner l'amour & la confiance de leurs 
Concitoyens. 

Les IV. Syndics ayant donc tout 
le pouvoir provifionnel en main , ils 
en partagent entre eux l'exercice de 
la manière fuivante. Le premier Syn
dic préfide dans tous les Confeils. C'eft 
à lui que s'adreiTent toutes les affaires. 
C'eft lui qui les propofe & les diri
ge , comme il lui plait. Son autori
té , quoique commune entre lui & fes 
trois Collègues , a cependant une gran
de prééminence. Le Second Syndic 
préfide au défaut du premier ; c'eft 
auiîi lui qui eft ordinairement Syndic 
de la Garde, c'eft-à dire le Gouverneur 
de la Place, & chargé de veiller à la 
fureté. Le Troifième a communément 
les Finances de l'Etat dans fon dépar
tement, & il eft le Chef de ceux qui 
en ont l'adminiftration. Le Quatrième 
Syndic préfida à la régie des Hôpitaux, 
aux Chamb:es de la Réforme du Luxe, 
de la Sa ité, du Commerce, des Ap
pellations, &c. 

Outre ce Confeil des XXV , il y 
en a un autre plus nombreux, com-
pofé quand il eft complet de deux-
cent-cinquante Perfonnes , dont le 
Confeil des XXV. fait partie. Les 

Menv 
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Membres de ce Confeil doivent avoir GstrKYi. 
30, ans accomplis. Leur place eft à 
vie, à moins qu'ils ne faifent banque-
route, ou qu'ils ne foyent omis dans 
le Grabeau ou Cenfure qui fe fait an
nuellement. Les attributs de ce Con
feil font 19. d'être la Cour Souverai
ne de Juftice, 2.0. d'avoir le droit de 
faire grace , ?°. de difpofer de toutes 
les charges importantes, & d'élire les 
Membres du Confeil des XXV, 4". de 
délibérer de ce qui doit être porté au 
Confeil Général, r?. d'être confulté 
fur toutes les affaires importantes. 
Ainfi ce Confeil eit un Corps mitoyen 
entre le Peuple & le Magiftrat, propre 
à défendre la conftitution, & à main
tenir l'équilibre encre fes diverfes par
ties. Les Membres de ce Confeil font 
choiils dans le Corps des Bourgeois, & 
l'élection en appartient au Petit-Con
feil , qui toutes les fois qu'il en man
que cinquante , y fupplée par autant 
de Sujets qu'il choilit à la pluralité des 
fiiffrages. Les cinquante Eius font en-
fuite prcfentés auCorps des Deux-Cens, 
qui après en avoir fait le Grabeau, à hau
te voix & par Balotes, exclud ceux qui 
lui déplaifent. 

Ce Confeil s'aflèmble régulièrement 
tous les premiers du Mois, jour délL-

L s berer 
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bérer fur les affaires publiques. On y 
propofè les matières, qui ont déjà été 
difcutécs dans le Petit - Confeil, & el
les y font décidées en dernier reiïbrt, à 
l'exception de celles qui paroilfent d'u
ne importance aifez grande, pour que 
les Confeils ne puiffent pas fe charger 
du péril de la délibération. C'eft de 
ce Confeil des Deux - Cens que fe ti
rent tous ceux qui doivent remplir les 
Charges de l'Etat. C'eft lui qui, com
me je l'ai déjà dit, eft en quelque ma
nière le Gardien & le Protecteur des 
Loix & de la liberté. Elles doivent 
être en fureté entre les mains d'un Con
feil nombreux, dont les intérêts ne 
peuvent être autres que ceux du Pu
blic, & où il elt moralement impos
sible , que la Cabale de quelques par
ticuliers prévale fur le nombre des 
b'ien - intentionnés. 

Afin d'aiïurer davantage la liberté 
dans ces deux Confeils , & de préve
nir le trop grand pouvoir des particu
liers, il y a des Loix, qui empêchent 
qu'ils ne foient remplis d'un trop pe
tit nombre de familles. Le Petit-
Confeil, ou le Confeil des XXV, a 
fur ce point des reftri&ions très-étroi
tes : Non - feulement le Pere & le Fils, 
Ou le Gendre, ou deux Frères, ne peu

vent 
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vent y entrer en même tems ; mais il GENEVI, 
ne peut encore y entrer que deux Per-
fonnes du même Hora & de la même fa
mille. Dans le Confeil des Deux-Cens, 
il ne peut y avoir que le Pere & les deux 
Fils, ou trois Frères. Ces reftrictions 
divifent les honneurs, & l'autorité en
tre un plus grand nombre de perfon-
nes, & préviennent une funefte Oli
garchie , qui eft de toutes les Tyran
nies la plus odieufe, & celle que le 
Peuple fupporte le plus impatiemment. 

Enfin il y a un troifième Confeil, 
compofé de foixante Perfonnes ; favoir 
du Confeil des XXV, & de XXXV. 
Membres du Confeil des Deux-Cens, 
qui font élus, tous les ans, par le 
Petit-Confeil, & grábeles par les Deux-
Cens. Ce Confeil eft établi pour exa
miner les affaires d'Etat , foit du de
dans, foit du dehors, lorfqu'elles font 
d'une telle nature , que le Confeil des 
XXV. ne veut pas fe charger des ris
ques des événemens, ou qu'il eft dan
gereux de les communiquer aux Deux. 
Cens, parmi lefquels le fecret ne pour-
roit que difficilement être gardé. Les 
Syndics ont le droit de convoquer ce 
troifième Confeil, qui traite & décide 
les affaires en queftion, & qui en don
ne connoillànce aux Deux - Cens, lors- . 

L 6 qu'il 
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«INEVE. qu'il n'eft plus à craindre que le défaut 
de fecret en empêche l'exécution. 

Les appointemens du Premier Syn
dic font de f oo. Ecus : les trois autres 
en ont chacun 400; mais ils n'en jouïs-
fent que pendant l'année d'exercice ; 
le refte du tems ils n'ont d'autres ap
pointemens , que ceux des (impies Con-
feillers. Les Gages des Confeillers d'E
tat font de 200. Ecus par an. Le Tré-
forier général, qui eft élu par le Peu
ple, comme les Syndics, retire envi
ron foo. Ecus d'émolumens de fa 
Charge. 

Outre ces Confeils, îl y a différen
tes Chambres , pour le bon ordre & 
la police de la Ville, dont les Syndics 
en exercice , les anciens Syndics & 
les Confeillers » font les Membres. 
Ces Chambres font : la Chambre des 
Finances >• la Chambre des Bleds ,• la 
Olambre des Vins ¿. la Chambre de ¡a 
Santé i la Chambre du Commerce ; la 
Chambre de la Réforme du Luxe , la 
Chambre de la propreté de la Ville. 
Ces Chambres s'aflemblent plus ou 
moins fouvent par femaine , fuivant 
que la néceffité des affaires le deman
de. Chacune règle, felon fon dépars 
tement » les chofes qui la concernent j 

& 
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& elle aiïigne un petit Salaire aux Of- GENITI» 
ficiers, qui la compofent ; mais le plus 
fort ne monte pas au - deflfus de j-oo. 
Ecus par an. Il y a plufieurs autres 
Chambres entièrement gratuites ; c'ell-
à-dire, dont les Membres ne jouïilent 
d'aucuns émolumens ; & qui ne font 
pas non plus perpétuelles. Ce font 
par exemple les Chambres des Fortifi
cations y de P Artillerie, àcia Santé , des 
Taxes y ou Impôts pour la Garde, &c. 
Les Syndics en exercice, les anciens 
Syndics r & les Confeillers préiîdent 
dans ces différentes Chambres , qui 
font , outre cela, compofées de 6. ou 
7. Perfonnes , tirées du Confeti des 
Deux - Cens. 

Il y a encore une Chambre de h 
Jujlice & de la Police , qui me paroit 
mériter un Article particulier. Elle 
e(t compofée d'un Préfident, tiré du 
Petit-Confeil, de fix AlfeíTeurs ou Con
feillers du Préfident, tirés des Deux-
Cens & de deux Secrétaires , tirés 
auiîi des Deux-Cens. Le Préfident 
s'appelle Lieutenant > & fes Aflelíeurs,. 
Auditeurs de la Jujlice. C'eft le Peu
ple qui en fait le choix ; mais les. 
Deux-Cens nomment les Secrétaires. 
Cette Chambre a l'infpection fur les 
denrées * pour en empêcher les rao. 

L 7 nopoles» 
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GENEVE, nopoles, & pour en procurer 1'abon-
dance & le bon marché ; elle a auifî 
Pjnfpection fur les mœurs , pour en 
prévenir la corruption , elle a le droit 
d'emprifonner & d'infliger des amen
des modiques; c'eft à-dire, jufqu'à la 
fomme de yo. florins. Elle juge éga
lement en matière Criminelle , com
me en matière Civile. Les affaires 
Civiles s'y initruifent d'abord, en pre
mière inftance , & le Jugement eft 
porté à charge d'appel ; à moins que 
la caufe ne foit au-deflbus de 10. Ecus , 
auquel cas le Tribunal prononce fou-
verainement en matière Civile. Le 
Lieutenant n'eft en charge, que pen
dant une année. Il y en a quatre qui 
préfident tour à tour ; mais qui font 
élîis néanmoins , tous les ans, par le 
Peuple , comme les Syndics. Les Au
diteurs font en charge pour trois ans. 
On en élit deux chaque année, pour 
remplacer ceux, dont le terme eli ex
piré. Les Secrétaires font auiîî en 
exercice pendant trois ans. Enfin cet
te Chambre doit être regardée comme 
l'Ecole de la Judicature & de la Po
lice. C'eft par-là que paiTent tous 
ceux qui fe deftinent à quelques Char
ges de Magiftrature Supérieure ; c'eft-
là qu'ils cultivent leurs talens, & qu'ils 
les font connoître au Publia 

> Ce 
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Ce Tribunal inférieur cil d'une gran- GENKVI. 
de utilité pour le maintien de l'ordre 
parmi le Peuple , pour arrêter les lean-
dales publics, & pour pacifier & ter
miner les petits procès. Il eft d'un 
grand ibulagement au Petit - Confeil, 
tant parce qu'il termine un grand nom
bre d'affaires, dont celui - ci feroit ac
cablé, il elles étoient portées devant 
lui, que parce qu'il examine & digè
re les matières, qui doivent être por
tées au Petit-Confeil, à qui elles de
viennent par conféquent plus aifées. 
D'ailleurs l'exécution provifionnelle 
contre les défordres des mœurs, qui eft 
commife au Lieutejtant & aux Auditeurs, 
délivre les Confeillers d'une occupa
tion journalière, à laquelle ils ne pour-
roient fuffire. 

Les appointemens du Lieutenant font 
d'environ ?oo. Ecus; les Auditeurs & 
les Secrétaires , n'ont pas de gages, 
mais feulement des émolumens , qui 
peuvent monter, pour les premiers à 
2oo. Ecus, & pour les autres à 2fo. 
Ecus. 

Enfin, il y a quelques Charges Oe-
conomiques, remplies par les Membres 
du Confeil des Deux-Cens. Telle eft 
par exemple celle de Satitier, qui eft 

propre-
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GENEVE, proprement l'Officier du Petit-Confeil 
& fon Portier ; il eft chargé de tous 
les fervices , tant intérieurs, qu'ex
térieurs , dont le Corps peut avoir be-
foin , & il porte devant les Syndic» 
le bâton , qui eft la marque de leur 
Dignité, & de leur autorité. Com
me cette Charge fait entrer celui qui 
l'occupe dans le fecret de ce qui fe 
paffè dans le Petit - Confeil , elle eft 
affez honorable, «Se a 300. Ecus de ga
ges. La Charge de Receveur des bleds 
vaut qoo. Ecus de revenu. Celle de 
Receveur des Dixmes en vaut 200. 
Celle de Receveur des Contributions 
pour la Garde en vaut, autant. Cel
le de Commilfaire Général des Archi
ves n'en vaut pas davantage. Celle 
de Commis fur les Ouvriers du Pu
blic , appelle communément le Con-
trollenr , eft de même revenu, auilï-
bien que celles des trois Juges ou 
Châtelains Ruraux , dans les Terres 
de la République , & celle de Secré
taire de la Chambre des Finances, 11 
y a encore quelques autres Charge* 
de moindre importance , dans le dé
tail defquelles il n'eft pas à propos 
d'entrer. J'obferverai feulement, que 
toutes les Charges t mentionnées ci-
deifus ,. fe confèrent par Elections t 
les unes font à la nomination du Peu

ple S 
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pie; d'autres à celle du Confeil desGEN^vi. 
Deux-Cens; & d'autres à celle du 
Petit - Confeil fcul. 

Les Charges qui fe confèrent par 
le Peuple, font celles des IV. Syndics, 
du Lieutenant, du Tréforier Général, 
des Auditeurs de la Juftice & du Pro-
cureur Général. J'ajouterai un mot 
touchant la nature de ce dernier Emploi. 

Le Procureur Général eft tiré des 
Deux-Cens, il eft établi pour trois ans, 
ainiî que le Tréforier Général ; mais 
l'un & l'autre peut être continué dans 
fon emploi pendant trois autres années, 
fi c'eft la volonté du Confeil Général. 
Le Procureur Général eft établi pour 
veiller à l'obfervation des Loix , & de 
ce qui concerne les droits & les do
maines de la République. Il a le pri
vilège de protefter contre les abus, 
même lorfqu'il n'a pas la charge d'y 
veiller , & il eft inftant dans toutes 
les matières criminelles. Outre cela 
il eft encore proprement le Procureur 
d'Office de la République , & l'Avo
cat de la Veuve, de l'Orphelin & de 
l'abfent, qui n'a été, ni oui, ni mis 
en caufe; cet Emploi étant d'une aufïï 
grande importance demande des Gens 
de Lettres exercés dans le Droit, & 

il 
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GENEVE, il a été en effet prefque toujours rem
pli par des Avocats célèbres & élo-
quens. 

Les Sujets qui font propofés au 
Peuple pour être élus , font première
ment examinés dans les Confeils, on 
on en nomme deux pour une Char
ge à remplir. Tous les Bourgeois , 
après avoir prêté ferment d'élire le plus 
digne, fans haine, ni faveur , & y 
avoir été exhortés, par un grave Dis
cours prononcé avant l'Election par 
le plus ancien des Pafteurs , tous , dis-
je , donnent leurs fuffrages par bil
lets ; fe contentant de marquer par une 
Croix de la manière fuivante ( B ^Z J 
celui qui leur plaît. Les Billets font 
enfuite déchiffrés & comptés à haute 
voix; & celui qui a la pluralité des 
fuffrages eft déclaré pourvu de l'Em
ploi en queftion. 

Les Elections qui fe font dans le 
Confeil des Deux- Cens , font celles 
des Confeillers d'Etat, des Capitaines 
de la Garde, & de toutes les Char
ges Oeconomiques , qui ont au - deifus 
de loo. Ecus de gages. Quand une 
de ces Charges vient à vacquer, on 
y nomme le lendemain de l'enterre

ment 
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ment du défunt. Premièrement on GENEVE. 
prend le nom de ceux qui fuiit pro-
pofés pour remplir la place vacante ; 
on examine la capacité &, les mœurs 
des Candidats , en l'ablènce îles Pa
rens , jufqu'au degré d'Ilfu de Ger
main cxcliilivement. Cet examen fe 
fait en premier lieu à haute voix , & 
enfuite par Balottes, qui font des bou
les de bois ; fur les unes il y a un O 
marqué, qui fignifie Omis, & fur les 
autres un B , qui fignifie Bon. Ceux 
qui font ainfi approuvés dans cet Exa
men que l'on appelle Grabeau, peu
vent prétendre à la nomination i s'il 
y a quatre Prétendans qui foient trou
vés bons dans le Grabeau, l'on paiTe 
à la nomination de deux , chaque 
Electeur n'en nommant qu'un , afin 
que les deux qui auront le plus de fuf-
frages, foient nommés. Cette opéra
tion fe fait en Pabfence des Pères , 
Frères , Beaux - frères, Oncles, Ne
veux & Parens du nom ; les Coufins-
Germains ne fe retirent pas , parce 
que le nombre des Prétendans étant 
fouvent de huit ou de dix , tout le 
Confeil des Deux-Cens feroit prefque 
exclus. Enfin les deux qui ont le plus 
de fuffrages étant nommés , on pro
cède à l'éicclion d'un feul, après avoir 
exclus les Confins-Germains des deux 

nommés; 
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GENEVE, nommés; & celui qui a le plus de voix 
eft élu. Cet ordre s'obferve dans tou
tes les Elections qui font précédées d'un 
ferment folemnel de choilir le plus 
digne, fans avoir égard à aucune af
fection particulière , ni à aucune re
commandation. 

Le Petit-Confeil fait très peu d'é
lections; celle des Membres des 200. 
eft la plus conildérable. Les Sergens 
de la Garnifon , les divers Commis 
fur l'intérieur de la Ville, & quelques 
autres Officiers de peu d'importance 
y font auili élus ; & l'on procède à 
leur élection , comme dans le Con
feil des Deux-Cens : ii ce n'eft que 
les Parens ne font point obligés de 
s'abfenter , le Confeil étant trop peu 
nombreux. 

Avant que àe finir l'Article des Con-
feils , ]e dirai de quelle manière ils 
adminiftrent la Juftice. J'ai déjà fait 
entendre que les Procès font d'abord 
inftruits devant le Tribunal du Lieu-
tenant, & jugés en première inftan-
ce; j'ajouterai maintenant que la Par
tie qui n'eft pas contente du jugement 
en peut appeller au Confeil des XXV, 
où l'on plaide contradictoirement par 
le Miniftere des Avocats ; & fi la Sen

tence 
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;tence qui intervient n'agrée pas enco-GrNEVK. 
re à l'une des Parties, elle peut avoir 
recours au Confeil des Deux - Cens , 
en cottant quelque contravention à 
l'Edit, faite par la Sentence du Petit-
Confeil. Mais la Sentence des Deux-
Cens eft Souveraine , & en dernier 
reffort. Dans les Jugemens, les Ju
ges fui vent les Loix Municipales de 
l'Etat, dont il y a un Code , qui a 
été approuvé par PAiTemblée Généra-
le du Peuple ; mais comme il eft très-
abrégé, ils fe conforment au Droit 
Romain, dans les cas qui ne font pas 
expreifément décidés par les Editsde 
la Ville : dans les circonftances plus 
particulières , ils fuivent ce qu'ils 
croyent être plus conforme à l'équité. 
Nul n'eft exclus de juger en matière 
Civile, Gnon les Parens jufqu'au de
gré de Coulîn ilfu de Germain exclu-
livement, les Créanciers , les Débi
teurs , ou ceux qui ont quelque in
térêt à l'affaire en queftion , ou qui 
ont été Avocats, ou Confeil des Par
ties. Les Frais des Procès font peu 
confidérables : l'on ne donna qu'un 
demi-Ecu pour une Sentence du Lieu
tenant ; 3. Ecus pour celle du Petit-
Confeil, & 20. Ecus pour celle des 
Deux-Cens : pourvu toutefois que la 
Caufe n'ait pas tenu plufieurs féances. 
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Les Avocats n 'ont , fuivant le Tarif, 
que demi-Ecu pour une Requête, 
deux Ecus pour un Plaidoyer devant 
le Petit-Conîei!, & le double pour un 
Plaidoyer dans le Confeil des Deux-
Cens. Mais quand les Caufes font 
importantes, les Parties les récompetl-
fent plus largement. 

On a commencé dans ce Siècle à 
fortifier la Ville de Genève , comme 
on l'a d i t , régulièrement & à la mo
derne , mais l'ouvrage eft refté im
parfait du côté de St. Gervais, qui 
n'eit revêtu que de quelques foliés & 
d'anciennes murailles. Nous avons 
aulfi oblèrvé que la Garde de la Vil
le eft commife aux Syndics, & que 
l'un d'encr'eux en a particulièrement 
le foin ; il eft aidé par deux Confeil-
lers qui portent le titre de Majors. 
La Garnifon eft compofée de 12. Com
pagnies de 60, hommes, tous habillés 
uniformément. Les Officiers font, 
le Capitaine, le Grand Sergent, qui 
tient la place de Lieutenant, & deux 
Sergens ordinaires, outre les Capo
raux & Appointés , comme dans le 
fervice réglé. Trois de ces Compa
gnies montent la garde chaque jour , 
& font diftribuées aux trois Portes, 
& à la grande Garde, qui eft à la Mai-
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fon de Ville, outre un renfort dequa-CÎENEYi, 
rante hommes , qui montent toutes 
les Nuits , tant pour les fentinelles 
avancées, que pour la patrouille, qui 
fait garde dans les rués de la Ville. 
Le fervice le fait avec l'cxacticudc la 
plus icrupuleufc, & comme il l'on avoit 
continuellement une Armée ennemie 
aux Fortes. La paye de Capitaine e(t 
de 20. Ecus par mois ; celle des Grands 
Sergens de 7. Ecus ; celle des Sergent 
ordinaires de f. Ecus ; celle des Ca
poraux & Appointés de 4. Ecus i & 
celle des (impies Soldats de 2. Ecus, 
avec 30, liv. de pain. Les Sergens 
font les Porteurs nés des Morts de 
quelque diftin&ion ; ce qui leur vaut 
leur habillement. Outre la Garnifou 
il y a une Milice d'environ f. mille 
hommes , qui eft aujourd'hui très-
bien exercée au maniement des armes. 
Chaque Soldat fe fournit fes armes. 
Il y a dans cette Milice quelques Corps 
particuliers de Canoniers, Dragons, 
Grenadiers &c. 

Il y a une Taxe fur les Particu
liers , pour la paye de la Gamifon ; & 
elle eft proportionnelle aux Biens d'un 
chacun. L'on paye cinq Ecus par an 
pour dix mille Ecus de bien , if. Ecus 
pour 20, mille , & ainfi augmentant 

JO. 
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GENEVE, IO. ECUS pour chaque 10, mille Ecus > 
qui excèdent les dix premiers mille 
Ecus. Les Particuliers déclarent leurs 
biens de bonne foi à une Chambre 
qui s'appelle la Chambre des Taxes} 
cette contribution fe fait volontiers, 
fans qu'on foit obligé d'en venir à une 
recherche forcée. Le refte du Peuple, 
paye, à-peu-près, fur le pied de deux 
Ecus par chaque Chef de Famille. 
Tous les Bourgeois, en quelque par
tie du Monde qu'ils fe trouvent, font 
fujets au payement de cette T a x e , 
comme ceux qui habitent dans la Vil
le. Cette Taxe monte environ à ij*. 
mille Ecus, & la levée s'en fait avec 
douceur & fans vexation, comme il 
convient dans une République libre. 

Si l'on ne juge de la richefîe réelle 
d'un Etat que par la grandeur de fes 
revenus , on fera forcé de convenir 
que la République de Genève eft très-
pauvre, puifque fes revenus ne vont 
pas à 120, mille Ecus par an; mais iî 
l'on confidère d'un autre côté l'aifan-
ce dans laquelle vivent la plupart de 
fes Citoyens , les grandes richelfes que 
plufieurs poffèdent, & fur-tout l'œ-
conomie avec laquelle les revenus pu
blics font ménagés, on verra qu'il 
s'en faut bien qu'on puiiTe dire de cet

te 
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te Ville , qu'elle foit dans une fitua- GENETE. 
tion fâcheufe à cet égard. Les Char
ges du Gouvernement fe payent du 
produit de quelques Domaines appar
tenant à l'Etat, & par le moyen d'un 
petit nombre de droits de Douane & 
d'entrée que l'on perçoit conltamment. 
A chaque aliénation de propriété par 
vente l'Etat reqoit le 10, pour cent du 
prix de la vente. Tous ceux qui ont 
des Legs de perfonnes avec lefquelles 
ils ne font pas en degré de légitime 
payent un pareil denier de tout ce qui 
leur e(t légué. Cette Taxe fe lève aulfi 
fur les Legs faits à un Etranger par 
un Genevois. La Gamifon fe paye en 
partie des revenus publics , en partie 
par le moyen de la Taxe dont nous 
venons de parler. Ajoutez à cela ce 
que les Etrangers payent pour les Let
tres de protection & permilfions don
nées pour négocier, & vous aurez les 
principales branches des revenus pu
blics. Si le Gouvernement a befoiu 
de quelque fubfide nouveau il s'adres-
fe au Confeil Général. 

Il y a cependant un autre établilTe-
ment qui donne quelquefois un reve
nu alfez confidérable. Ce font les Gre
niers publics. Comme la Ville a un 
fort petit Territoire, qui ne peut tout 

Tome IV. M au 
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GENEVE, au plus nourrir Tes Habitans , que 
trois mois de l'année, on n'a pas cru 
qu'il fût de la prudence de fe confier 
entièrement aux Etrangers, & de lais-
fer la Ville fans provifions. Pour cet 
effet, on a bâti des Greniers publics, 
qui peuvent contenir depuis 6. à 80000. 
facs de bled, le fac pefant 100. liv. 
du poids de 18, onces. Ceux qui font 
chargés de cette Oeconomie ont foin 
de remplir ces Greniers dans les tems 
d'abondance ; & il y a un débouché 
réglé pour les grains, qui y font con-
fervés, ce font les Boulangers, la Gar-
nifon & les Ouvriers de la Seigneurie, 
,ce qui peut confumer 1 fooo. facs par 
an ; enforte que le bled fe renouvelle 
tous les 6. ans. Les Miniftres, & Pro-
feifeurs, & les Soldats de la Garnifon 
reçoivent une partie de leurs gages, les 
premiers en bled, & les derniers en 
pain. Dans les tems de difette, & quand 
les Voifins ne permettent pas la foitie 
des grains de leurs Etats , l'on diftri-
buë ce bled proportionnellement aux 
Habitans qui en manquent, & à un prix 
fort avantageux pour la Chambre des 
Bleds. Cet étabüífement a fáuvé la 
Ville de famine en 1693. & e n I7°9-

Cet excellent étabüífement a été for
mé en 16^6. Ceux qui en ont la di

rection 
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rection ne peuvent faire leurs achapts GEKETB; 
qu'à 4. lieues de diihince de la Ville, 
de peur qu'ils ne fiifent trop monter 
le prix du bled. 

Il y a peu de Villes plus recom-
mandables que Genève du côté de la 
charité envers les pauvres. On y re
marque f. Fondations en leur faveur 
qui toutes enfemble dépenfent annuel-
lenient environ 80000. Ecus. Les 
principales font YHôpiia! Général & la 
Boiirfe Françoife. L'Hôpital tire fes 
plus grands revenus des contributions 
publiques volontaires ou collectes qui 
le font annuellement, des legs & des 
aumônes faites dans les Eglifes. Il 
eit dirigé par un Syndic, un Confeil-
ler , un Parleur de la Ville , & 9. 
Membres du Confeil des Deux-Cens. 
L'emploi des Directeurs eft de 6. ans, 
& ne porte aucun Salaire, mais ceux 
qui s'en acquittent avec approbation 
ont une forte recommandation pour 
obtenir les premiers emplois de l'Etat. 

La Bourfe Françoife a été fondée 
pour le foulagemcnt des pauvres Fran
çois réfugiés. Elle eft dirigée par un 
Palteur & huit Diacres rans aucun 
émolument. 

M a Par 
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GENEVE. Par le moyen de ces fages inftitu-
tions on compte qu'il y a environ 4000. 
perfonnes à Genève à la fubfiftance ou 
au foulagement defquels on pourvoit 
iuivant leurs befoins. Si quelque Voya
geur indigent vient à palier par la Vil
le, on le fecourt, & on le loge pen
dant une nuit, & pendant trois s'il 
eft foible ou indifpofé. S'il y tombe 
malade on le foigne jufques à ce qu'il 
foit en état de continuer fa route. 

Pour avoir une idée complète du 
Gouvernement de la Ville de Genève, 
il ne manque plus qu'à parler de la 
forme du Gouvernement Eccléfiafti-
que. Il y a 14. Pafteurs pour la Vil
le , & pareil nombre pour la Campa
gne. Les Pafteurs de la Ville font 
chargés du foin de prêcher dans les 
cinq ParouTes. Leurs fonctions con-
lîftent à faire quatre Sermons dans 
chaque quinzaine : à la vérité la cir
culation eft tolérée , ce qui adoucit 
un peu leurs travaux. D'ailleurs la 
Ville étant diftribuée en plufieurs quar
tiers , chaque Paíleur a fon quartier 
particulier, pour le foin des malades, 
& pour veiller fur la conduite de leurs 
Brebis. Il y a peu de ces quartiers, 
où il n'y ait ifoo. perfonnes confiées 
à la vigilance d'un feul Pafteur. 

Ces 
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Ces 2%. Pafteurs , conjointement GENEVE. 
avec quelques Profeíícurs de l'Acadé
mie, dont j'ai parlé ci - delîus , com-
pofent l'Aiîemblée , qu'on appelle la 
Compagnie. Elle s'aiTemble tous les 
Vendredis, pour régler les fonctions 
de toute la femaine , & tout ce qui 
concerne le Service Divin. Chaque 
Pafteur de la Ville préfide, à fon tour , 
dans cette AlTemblée ; fa préfidence 
n'eft qu'hebdomadaire , & on l'appelle 
alors Modérateur. Cel l à lui que s'a-
dreiTent toutes les arïaircs ; & c'eil lui 
qui eft la bouche de l'Aflemblée. Le 
Gouvernement eft purement Presby
térien, & tel qu'il convient à la poli
tique d'une petite République, où la 
Dignité Epifcopale étourferoit l'autori
té du Gouvernement Civil. Cepen
dant les Miniftres de Genève ne dés
approuvent point l'Epifcopat, dans les 
Lieux où ce Gouvernement peut con
venir & à l'Eglife & à l'Etat Civil. 

C'eft la Compagnie qui donne la 
Million , ou qui adreffe la vocation 
aux Miniftres, & qui confère les Or
dres facrés , après un févère Examen 
de la Doctrine & des Mœurs des Etu-
dians. C'eft elle qui élit les Régens, 
une partie des ProfeiTeurs & les Pas-
leurs , tant pour la Vi l le , que pour 

M ? la 
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ÊÎHIAÏ. la Campagne. Mais le Confeil des 
XXV. a le droit de rejetter ou d'ap
prouver leur Election qui pour l'ordi
naire eft cependant approuvée. La Paye 
des Pafteurs de la Ville, en compre
nant le Bled qu'on leur donne avec 
l'argent, eft de 800. livres , mon-
noye courante ; celle des Pafteurs de 
la Campagne eft de foo. liv. Les Pro-
fefleurs ont la même paye que les Pas
teurs de la Ville. 

Il y a encore une autre Chambre 
Eccléfiaftique qu'on nomme le Confis-
toire. Elle eft compofée des Pafteurs 
& de douze Anciens, dont deux font 
du Petit - Confeil , & dix du Confeil 
des Deux - Cens. Cette Chambre s'as-
femble tous les Jeudis. On y rap
porte tous les défordres fcandaleux, 
qui fe commettent dans la Ville & à 
la Campagne. L'on y cite les Coupa
bles , & on leur adreflè les exhorta
tions & les cenfures qu'ils méritent. 
Lorfque les Crimes exigent excom
munication , cette Chambre a droit 
de la leur prononcer ; elle eft auífi le 
premier Tribunal , qui connoit des 
Caufes Matrimoniales. Le Contrae! 
de Mariage étant mixte & tenant du 
Civil & de l'Eccléfiaftique, on a cru 
que le Confiftoire devoit donner fon 

avis 
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avis fur les différens qui furviennent GENEVE. 
à cette occaflon. Les Caufes font de-là 
évoquées au Petit- Confeil. 

La fituation de Genève femble d'a
bord avoir donné peu de facilité à fes 
Habitans pour faire un Commerce 
fort étendu. Cependant le génie du 
Gouvernement Républicain, la néces-
fité, & l'induftrie des Genevois y a il 
bien fuppléé, qu'ils ont attiré à eux un 
Commerce confidérable qui en a en
richi un grand nombre , & qui les a 
mis en général dans une fituation fort 
heureufe. Les manufactures de Ge
nève font celles de gallons , d'étoffes 
& de bas de foye, l'impreilîon des li
vres, les toiles peintes, la j;uiaillerie 
& fur - tout l'horlogerie , dont on efti-
me que plus de 6000. perfonnes font, 
occupées dans cette Ville ou dans fes. 
environs. Enfin Genève eft comme la 
magazin des Peuples qui l'entourent-» 
& elle leur fournit toutes les marchan-
difes étrangères. Ajoutez qu'il n'eft 
pas rare que des Genevois faifent des 
fortunes confîdérables dans les Pais 
étrangers, & qu'attirés par l'amour de 
la Patrie ils y reviennent pour en jouir. 

La Ville de Genève a une Alliance 
avec celle de Berne, depuis l'an if26. 

M 4 Elle 
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6E»E-VE. Elle en avoit auiîî contrade une avec 
la Ville de Fribourg dans le même 
tems, mais celle-ci, irritée de ce que 
Genève avoit embraflé la Reformation , 
y renonça en ij"?f. En récompen-
fe, les Genevois fe lièrent plus étroi
tement avec les Bernois , l'an i f ? 6 , 
par un Traité de Combourgeoifie per
pétuelle ; ils recherchèrent aullî & ob
tinrent l'Alliance de Zurich , en l'an
née if84 , & ces trois Villes folem-
nifèrent leur Union avec beaucoup de 
pompe. Us l'ont renouvellée de tems 
en tems, & en dernier lieu l'an 1704. 

La Ville de Genève eft la troifième 
du Louable Corps Helvétique, qui ait 
eu une Imprimerie. On y imprimoit 
dès le commencement du XVI. Siècle. 
Jean-Belot, natif de Rouen, impri-
ma à Genève, en ifof, un Miflél, 
par ordre A'Aymon de Montfaulcon, 
Evèque & Comte AeLaufanne, & Ad. 
miniftrateur de l'Evèché de Genève, 
comme le porte la dernière feuille. 

La République de Genève poflède 
aux environs une petite étendue da 
Pais, où font les ParoùTes de Seligny, 
Gentou, JuJJy, Gy, Sacconay, Satti-
gny, Dardagni, Malva, Avuüy, Car
tigny, Vandceuvre, Cologny, & Cheines. 

Tout 
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Tout ce petit Pais eft fertile, fortGswiYB. 
beau & fort peuplé. Les Villages y 
font grands & bien bâtis, & toute la 
Contrée eft ornée d'un grand nombre 
de jolies Maifons de Campagne. On y 
recueille quantité de bons fruits i le 
vin blanc y eft petit ; mais on y a 
d'aflèz bon vin rouge. Et à l'égard du 
grain , on ne daigne guères y Temer 
autre chofe que du froment que la terre 
rapporte en abondance. 

Le Lac de Genève, autrement ap
pelle le Lac Leman , occupe une par
tie du côté Méridional de la Suffi? 
& lui fert de Barrière, la féparant dé 
la Savoye. Il fait à-peu près la figure 
d'un Arc, ou d'une Demi-lune, dont 
le côté convexe regarde la Suijje, ce qui 
tait quMl a feize lieues de longueur de-
ce côté-ci; au-lieu qu'il n'en a guè
res plus de douze du côté de la Sa
voye. Il eft aífez étroit à fes deux 
bouts, & s'élargiifant, peu-à-peu, en
fin vers fon milieu il s'ouvre, à la 
largeur de cinq lieues , à l'endroit de 
Rolle. Il borde tout le Pais de Vaiid,. 
qui préfente un afpedl tout-à-fait agréa
ble à ceux qui navigent fur ce Lac* 
par la variété merveilleufe de côtaux r 
de vallons, de campagnes & de vi
gnobles qu'on y remarque- Ce. Lac 

M J eit 
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GENEVE, eft forme en partie par le Rhone, qui 
le traverfe dans toute fa longueur, & 
en fort à Geneve. It n'y conferve nul
lement fa couleur comme on le pre
tend; il ne le fait" qu'à quelque efpa-
ce dans la tète du Lac par la violen
ce avec laquelle il y entre; mais il n'y 
a rien là de particulier , qui n'arrive 
à toutes les grandes Rivières , qui fe 
préfentent dans quelque Lac, ,ou dans 
quelque Mer. Mais une autre chofe 
plus confidérable, plus merveilleufe , 
qui eft bien certaine & de notoriété 
publique , c'eft que ce Lac, au contrai
re de tous les autres, décroît en Hi
ver , & croît en Eté, quelquefois de 
la hauteur de dix pieds & davantage. 
On attribue cette variation aux neiges 
des Montagnes voifines , qui, fe fon
dant en Eté par la chaleur , grolïiifent 
de leurs eaux les Rivières qui entrent 
dans ce- Lac, & le Lac lui - même par 
conféquent. Ce Lac eft profond, & 
par-là il n'eft pas fi orageux que quelques 
autres* On y fent, de tems en tems, 
des vents foûterrains, qui foulèvent les 
eaux ; mais qui ne font pas dangereux. 
Il eft abondant en bons poiifons : l'on 
y pèche entre autres d'excellentes Trui
tes , & des Perches, & d'autres efpè-
ces de poiifons moins communes, com
me \aLoitej & le Ferrât. 

IV. 

file:///aLoitej
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l V. 

M U L H O U S E . 

LEs Alliés que j'ai décrits ci - deíTus M u L-
font tous aux frontières de la Suis- H 0 u s •" 

fe, & touchent immédiatement un ou 
plufieurs Cantons. Il n'en e(t pas de 
même de la Ville de Mulhoufe ou 
Muhlhaufen que j'ai mife pour cette 
raifon au dernier rang entre nos Al
liés , quoiqu'ordinairement elle mar
che entre Valláis & Biemie. Elle eft 
aiTez avant dans VAlface, environnée 
de toutes parts des Terres de la Fran,, 
ce, & à fix lieues de Basle, celui de 
tous les Cantons dont elle eft le plus 
près. Mulhoufe eft fituée dans une bel
le campagne, fertile en blés, en fruits 
& en vin. Elle eft de moyenne gran
deur , alTez bien bade & peuplée, 
fur-tout depuis que le Commerce y a 
augmente par l'établillèmcnt des fabri
ques d'Indiennes qui ont une très-gran
de réputation. Prefque tous les His
toriens & Géographes s'accordent à 
mettre cette Ville au rang des plus 
anciennes de la Germanie. On croit 
qu'elle eft VArialbinum des Anciens, 
puifque l'Itinéraire d? Antonin met une 
Ville de ce nom entre Aagujla Ratf-
racoruntj qui eft Aug¡iy & Urenciunt, 

M f qiTon 
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M v t,- qu'on prend ipour Enfisheim. Mais cet-
HOUSE. t e jj^g u'a aUcun fondement, & le 

ientimertt du favant Schœpjiin ( i ) eft 
qu'il faut placer Arialbinum près de 
Bimwiguen à côté de Basle & Uruacœ 
près à'Illzach dans le Territoire de 
Mulhoufe. 

Le nom de Mulhoufe lui vint prow 
bablement d'une Maifon où d'un Mou
lin , Miihlhaus, bâti originairement 
près de la Rivière iïlll fur laquelle cette 
Ville eft fituée, & les Armes de la 
Ville qui font une Roue de Moulin de 
gueule champ d'argent ne laiflent au
cun doute à ce fujet* 

Mulhoufe eft très ancien. Il en eft 
fait mention dans une Charte de Louis 
le Pieux de l'année 8a?. Cette Vil
le fut Ville Impériale dans l'onzième 
Siècle , elle fut toujours fidèle aux 
Empereurs dans leurs brouilleries avec 
fes Papes, & elle s'attira par-là la 
haine. & des Eccléfiaftiques & de la 
Noblefle du voifinage* 

L'Empereur Frédéric IL ayant eu le 
¿eflbus contre Guillaume fon Concur
rent , PEvèque de Strasbourg nommé 
Walther de Geroldseck qui tenoit le 

parti 
CO Al/aU Wujtr. T. t. p- %!• 187. sou 
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parti du dernier , fit la Guerre aux M u L-
ViHes Impériales adhérantes à Fréde-uovt 

rie. Mulhoiife fut par cette raiibn pris 
en 1246, fort maltraité & relia I J \ 
ans fous la Domination de PEvèque. 
Ce fut Rodolphe de Habsbourg qui la 
délivra du joug Epifcopal en 1261 , 
& prit avec le fecours des Bourgeois 
la Forterelfe que l'Evêque y avoit, 
& la démolit, n'y lailfant que deux 
Tours qui fubfiftent encore. Ce Prin
ce ayant été, douze ans après, élevé à 
l'Empire, il récompenfa la fidélité que 
cette Ville avoit eue pour les Empe
reurs , & lui donna divers Privilè
ges , entre autres un de I27f. qui 
porte, que les Bourgeois ne pourront 
jamais être actionnés devant aucun 
Tribunal étranger. Ces Privilèges ont 
été confirmés & même augmentés par 
ks Empereurs fuivans-

Anciennement que la Ville tenoit à 
l'Empire elle avoit ion Reicbs- Schult-
heifs , qui en vertu du Privilège de 
^Empereur Adolfe de 129?. devoit être 
Bourgeois-

Cet Advoyer de l'Empire formoifr 
dans ce tems-là avec 12. Confeillers, 
donc 4. Nobles & 8. Patriciens, le Sé
nat y & la Juftice fè rendoit en fon 

M 7 norm 
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Mm- nom par un Unter - Schiiltheifs. Cette 
HOUSE, dernière charge habilite encore, mais 

la première ayant été hypothéquée par 
les Empereurs , la Ville la racheta 
en I4f7, & elle fut depuis lors fup-
primée. 

L'Empereur Charles IV, en 1547, 
permit aux Bourgeois de fe choifir eux-
mêmes un Chef qui porteroit le nom 
de Bourgiteniaître. C'eft encore au
jourd'hui la principale Charge de l'E
tat; il y en a trois, ci-devant il y en 
avoit quelquefois quatre. Ils préfi-
dent & ont la régence tour à tour 
pendant 6. mois. 

Le Gouvernement de cette Ville au 
refte n'eft plus ce qu'il étoit autre
fois , d'Arifiocratique il eft devenu 
Arijlo - Démocratique , & on peut di
re que depuis les nouveaux change-
mens arrivés en 1739. au fujet d'un 
Procès de quelques Particuliers dans 
lequel on a même intérefle les Can
tons Proteftans, il approche beaucoup 
de la Démocratie. 

La Bourgeoifie eft partagée en 6. 
Tribus qui ont chacune deux Chefs 
particuliers appelles Zioiftmeifter, & 
fix. Affeffeurs, nommés de leur npm-
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bre Sechfer, qui font en premiere ins-MuL-
tance les Juges des Métiers. O u t r e H 0 U t 

cela il y a 9. Confeillers & les 3. Bour-
guemaîtres > qui avec les 12. Zunfc-
meifter forment le Petit-Sénat au nom
bre de 24. 

Le Grand-Confeil outre les 24, du 
PetitConfeil eft compofé des 6. As-
feiTeurs ( Sechfer') ci-delïus , qui fait le 
nombre de 36, & de 18- autres Bour
geois, trois de chaque Tribu , appelles 
Dreyer, de forte que la Souveraineté 
de la République réfide dans 78, per-
fonnes. C'eft à ce Grand-Confeil que 
reflbrtifTenl les Appels & où fe font la 
plupart des Elections , les Bourgeois 
ont cependant le droit de faire le 
Ternaire de leurs Prépofés, & les Trois 
font élus par eux feuls. Le Chan
celier marche d'abord après les Bour-
guemaitres & a la voix décifive en 
cas d'égalité. Il y a outre cela t. Tré
soriers, 1. Edile & plufieurs autres Char
ges relatives à l'adminiftration & à la 
Police de la Ville. 

Parmi les Tribunaux inférieurs la 
Juftice appellee Stadt- Gericht tient le 
premier rang } c'eft l'Unterfchnltheifs 
qui y préfide. Il y a enfuite le Di-
rsSoire des Marchands, la Çjnimbre 

des 
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M u L- des Réforme!, & autres. Le Conjjr-
MOUSE. f0ire qUj jUge les affaires Matrimonia

les eft compofé des 4. Pafteurs de la 
Ville, des 3. Bourguemaitres & des 
a. Tréforiers. 

Cette petite République poilêde un 
petit Territoire, compofé des Villages 
à'Mzach & de Modenheim qu'elle a 
acheté en 14??. des Comtes de Wir-
temberg, & qui font gouvernés par un 
Baillif du Petit - Confeil réfidant en 
Ville. Sauesheim étoit autrefois une 
Filiale de la Cure tflllzach; mais de
puis la Réformation ceux de Saues-
aeim élifent leur propre Curé. 

Le Château cVMzack eft fief & apv 
partient aux Nobles de Landenberg. 

Quant aux Alliances que Mulhonfe 
a pris avec les Cantons , elle s'allia 
premièrement avec Berne & Soleur* 
en 1466, à l'occafion des infultes & 
hoftilkés qu'elle avoit perpétuellement 
à elfuyer de la Nobleffe Autrichienne r 
qui faifit entre autres une prétention 
de 6. Schellings d'un Garqon Meu
nier nommé Hermann Klée, & une pré
tendue injure d'un Valet nommé Con
rad Bondorf pour lui faire la Guerre y 
ce qui engagea les Cantons de faire 

en 
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en 1468. la Famcufe Expédition en M 
Alface , dans laquelle au nombre de H 

14000. ils campèrent pendant if. jours 
fur la plaine de YOchfenfeld près de 
Thann fans voir d'Ennemi, & rava
gèrent une bonne partie des environs. 
Cette Guerre finit par le Traité de 
WaLhhout. L'an iro6. elle s'allia enco
re avec Basle pour 20, ans. Et comme 
elle avoit toujours marqué beaucoup 
d'affection aux Suijjès, à la follicitation 
principalement de Berne & de Soleu-
re elle fut reçue en ifif. dans une 
Alliance générale & perpétuelle avec 
les XIII. Cantons, & incorporée par-
là dans le Louable Corps Helvétique. 

Ce changement ne plut pas aux 
Autrichiens ; il n'y eut cependant de
puis ce tems-là plus de Guerre ou
verte , & Mulhoufe a toujours joui de 
l'avantage de la Neutralité & de la 
Paix au milieu des Guerres de la Mai-
fon d'Autriche & de la France, autant 
néanmoins que la fituation d'un pe
tit Pais fans Troupes expofé aux pas-
fages & aux incurfions des Partis le 
permet. Il arriva en 1674. qu'un Corps 
de Mr. de Turenne fe battit avec un 
Corps Allemand prefque fous le Canon 
de Mulhoufe & dans fes Terres. Ce 
Prince, quoique Vainqueur, refpecla 
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M m - les Frontières de cette petite Républi-
HoUSE. q U 6 ) & fe contenta de poder des gar-

des à toutes les avenues pour attraper 
les Fuyards. 

Par le moyen de fon Alliance avec 
les Suffis y Mulhoufe a eu part à tou
tes leurs Expéditions Militaires en Ita
lie, elle a aulîî été comprife nommé-
ment dans toutes les Alliances avec 
la France depuis Francois I. jufqu'à 
Louis XIV. 

A l'égard de la Religion , Mulhoufe 
embraifa la Réformation en if2;, fit 
publier fa ConfeiTion de foi en if28-
& i f f o , & foufcrivit, l'an i f } 5 , 
avec les Cantons & les Alliés Réfor
més à la première Confejjlon Helvéti
que dreflee à Basle, comme auili à la 
dernière qui fut faite à Zurich en if 66. 

Quoique la Ville de Mulhoufe foit de
venue Membre du Corps Helvétique, 
elle eft néanmoins plus étroitement 
unie avec les Cantons Protejîans, fur-
tout depuis if86. que les Catholiques 
lui ont renoncé l'Alliance, foit par mo
tif de jaloulie qui règnoit alors entre 
les Cantons des deux Religions, foit 
par mécontentement donné de la part 
du Magiftrat de Mulhoufe aux Dépu

tés 
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tes d' Uri & de Schwiiz, qui avoieut M u L-
pris en leur protection deux Bourgeois H ° u s 

de la Ville fautifs envers leurs Supé
rieurs , & dont l'un à la fin fe fit Ca-
iboliqite. Cette renonciation unila
térale des Cantons Catholiques qui n'a 
jamais été acceptée , & le parti des 
deux frères nommés Fhmmgner, cau-
fa dans la Ville une telle fermentation, 
que les chofes en vinrent l'année d'a
près à une Rébellion ouverte, de for
te que les Cantons Protejlans furent 
obligés d'y envoyer des Troupes qui 
aifiégèrent & prirent la Ville en if87» 
& y ramenèrent le calme, ce ne fut 
cependant qu'en IJ*88- que les chofes 
furent tout-à-fait remifes fur l'ancien 
pied. Depuis ce tems-là les Cantons 
Protcjians ik fur-tout Zurich & Berne, 
dans les Guerres poftérieures qu'il y 
a eu en Alface , pour marquer leur 
affection à la Ville de Mtilhoufe & re-
préfenter fa Neutralité, y ont toujours 
envoyé des Députés Repréfentans, & 
même des Troupes Suijjes. 

Il y a à Mtilhoufe plufieurs Edifices 
publics & des Maifons autrefois Reli-
gieufes. L'Hôtel de Ville qui fait fa
ce à la grande place n'eflr pas un de 
fes moindres ornemens. L'Eglife de 
St. Etieane qui eft fur la même place 

clt 
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M u L- efl: très-ancienne. Déjà au milieu du 
H o r s i. x i l . Siècle les Chevaliers de l'Ordre 

de St. Jean & les Attgujtins s'y établi
rent. L'Ordre de Malte y a encore 
une Commanderie fort fpacieufe ainiî 
que l'Ordre Tetttonique, avec des rêve-
nus non modiques. Deux anciens 
Titres en faveur des Augufiins prou
vent qu'ils y avoient déjà une Maifon 
& une Cour en l'année 1168 ( 1 )• 
Cette Maifon fut abandonnée lors de la 
Réformation, & en 1 f28- la Ville en 
fit un Hôpital} aujourd'hui c'elr l'Ar-
fenal. La Maifon de Ste. Claire a été 
achetée par la Ville & convertie en 
Pfrtindh.ms , aujourd'hui l'Hôpital y 
elt joint. Le Couvent des Cordeliers 
fait aujourd'hui l'Eglife du Servie» 
François & des Sermons funèbres. 

Mulhoufe avoit autrefois des Faux-
bourgs , mais ils furent démolis en 

H44> 
( 1 ) Le favant Schafjlin dans fon Alfatia ittu-

ftrata T . II. pag. 422. traite ces deux T i 
tres de fufpefts, mais ils n'en exiftent pas 
moins pour cela dans les Archives de la Vil
l e , & ils n'ont aucune marque de faufieté ; 
l'un commence ainfi : Scultetus ConJMum & 
Univtrfitas Oppiii Imperialis de Muhnhttfen. 
Ao. Diii 1168. & l 'autre: Univerfis prtfeni 
feripium vtfuris Fratribus Sal. Comdutor Domui 
de Muleiibufen qua Imperialis, Ho/pitalii Sti 
Johannis. Cruris Amort imitan Crucifixum fcff.' 
Dat. A o. Dom. 4. Cal. Alaj. n e t . 
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1444, lors de la Guerre du Dauphin M UL-
& des Armagnacs. La Rivière à'III H 0 u s B. 
cft partagée au-deiTus de la Ville par 
un ouvrage de pierres de taille en trois 
& partie en quatre folles , qui fe re
joignent au-deifous, de forte que la 
Ville elt iituée fur la Rivière comme 
dans une Isle. Ces folTés font fa feu
le fortification avec un vieux mur en 
galerie fur lequel on peut faire le tour 
de la Ville. Il elt de la prudence de 
cette Ville de toujours bien vivre avec 
le Gouvernement François de la Pro
vince d'AIface, & jufqu'ici elle a afl'ez 
içu fe ménager & combiner l'affection 
de fes hauts Alliés avec la bienveillan
ce des Miniftres de fon puiflant Voifin. 

* 

E T A T 
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E T A T 
• ET 

D E L I C E S 

LA SUISSE. 
& & 3§fc & & ® : ® $ : & & & ® & 3§f 

PARTIE SEPTIEME, 
Contenant ¡'Etat de la Religion dei 

Suifles, & celui de leur Milice. 

C H A P I T R E I. 

De la. Religio)i des Suifles. 

£fa&^> N doit avoir remarqué, 
RELIGION :g| J j a n s }e c o u r s ¿e c e t QU_ 

¡¡¡yes. ^ ^ ^ <£ v r a g e ) j a difigfence deRe-
•|| j& ligion qu'il y a parmi les 

f̂ g#<?£> Cantons; les noms de-Ca
tholiques & de Protejlans ou Réformés, 

que 
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que l'on voit prefque à chaque Pa- RELIGION1 

ge , donnent une idée de cette diffé-d" Suif"-
rence , que je me propofe de mettre 
ici dans tout fon jour. Les Dogmes 
des premiers font trop connus, pour 
avoir befoin d'aucune explication. Ce 
que je vais dire , fur le chapitre 
de la Religion, doit s'entendre feule
ment des derniers. 

Il feroit à fouhaiter pour les Pro-
teflans, qu'ils convinlfent, comme les 
Catholiques ( 1 ) , dans leur Doélrine 
& leur Difcipline, auffi-bien que dans 
leur nom commun. Mais ils font mal-
heureufement fi partagés, que le nom 
général de Protejlans n'en détermine 
pas alfez l'cfpèce. Ainfi pour m'ex-
pliquer plus clairement fur les Pro
tejlans de la Suffi, je dirai qu'ils font 
de la Religion Réformée, comme elle 
étoit établie en France, & comme elle 
fubfifte aujourd'hui en Hollande. 

• Cette Reformation fut introduite 
dans la SuiJJe , au même tems que la 

• grande Révolution arriva dans la Re-
* ligion. 

(1) L'auteur it la Relation A- la SililTe leur fuit 
beaucoi'f d'honneur de ¡es croire d'u: cord. Wa-
•voit-il donc point de ceniioijfaitce des Troubles, 
gui agittnt l'Eglife Romaine depuis tant do
nees. 
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-RELIGION ligion. Elle a eu les mêmes caufes ; 
4ti Suif». c , e ( è _ à _ d ¡ r e f P a b u s des i , l d u | g e n c e s . 

l'ignorance des Eccléfiaftiques & la 
corruption horrible de leurs mœurs. 
Le Pape Léon X, ayant épuifé les 
Finances de la Chambre Apojlolique, 
ne trouva point de moyen plus für pour 
faire entrer de l'argent dans fes coffres, 
que de vendre des indulgences dans 
toute la Chrétienté. Il en donna 
la commiffion à différentes perfonnes. 
Le Cardinal On^jlophle de Froli, Gé
néral de l'Ordre des Cordeliers , fut 
entre autres chargé de les débiter dans 
vingt-fept Provinces, au nombre des
quelles étoient, la Suijje, le Valíais 
& les Grifous. Le Cardinal confia le 
Département de la Suijje à un de fes 
Religieux, nommé Bernardin Samfon, 
Milanois d'origine , homme expéri
menté dans ce métier, qu'il avoit dé
jà exercé fous deux autres Papes. Il 
commença par le Canton d'Uri , où 
il ne trouva aucune oppofition ; il 
paifa enfuite dans le Canton de Schwilz, 
& y fit fon commerce d'Indulgences} 
mais Zwingle, qui s'y trouvoit alors, 
& qui étoit Curé à'Einfidlen, s'oppofa 
à ce trafic de toutes fes forces , & 
prêcha de fon côté : „ qu'il falloit 
„ chercher le pardon des péchés & la 
„ vie éternelle dans* les mérites de 
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rt Jéfiís- Chriji i & qu'il ne falloit pas RELIGION 
„ faire grand cas des Indulgences , d " SHÍJ¡C'-
„ des Pèlerinages , des Vœux , ni 
„ des Offrandes, que l'on faifoit aux 
„ Saints ". Ses Prédications eurent 
un tel fuccès , qu'il. perfilada à plu-
licurs Pèlerins , qui fe rendoient en 
foule à l'Eglife à'Einfidlen, dont la Ste. 
Vierge eft Patrone , qu'ils dévoient 
remporter leurs offrandes. 

En i f 18 » ayant été appelle à Zurich 
pour y prêcher dans la grande Egli-
fe, il y expliqua tout de fuite l'Evan
gile de St. Matthieu, non, difoit-il , 
felon íes Traditions humaines, mais par 
la Ste. Ecriture i il y joignoit des décla
mations contre les Indulgences , & 
contre les Superftitions de l'Eglife Ro
maine i il le fit avec tant de fruit, 
qu'au commencement de l'année if2o, 
il pou voit compter 2000. Ames qu'il 
avoit gagnées} & il obtint même du 
Confeil de Zurich , que l'on publierait 
un Edit, adreflé à tous les Curés Pré
dicateurs , &c. par lequel il leur étoit 
ordonné „ de ne prêcher, que ce qu'ils 
JJ pouvoient prouver par la Parole de 
M Dieu, & de paiTer fous filence les 
M Doctrines & les Ordonnances hu-
„ maines ". Ce fut-là le premier 
pas , que cet Etat fit vers la Réfor-

Tome IV. N ma-
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RELIGION mation. Il en fit bien d'autres en peu 
des Suijfes. ¿e t e m s . c a r e n p a n n é e j j-2y J l e s 

Magiftrats perfuadés par les raifonne-
mens de Zwingle & des autres Minis
tres qu'il s'étoit affociés , réfolurent 
d'abolir la Mejfe, & publièrent un Edit, 
portant défenfes de plus dire la Mes-
fe, avec un ordre de faire la Ste. Cè
ne , felon la (implicite de l'Evangile. 

Les Prédicateurs Evangéliques fc 
multipliant bientôt dans la SttiJJè, 
un grand nombre d'autres Villes imi
tèrent l'exemple de Zurich; mais tou
tes ne furent pas également confian
tes dans leur changement. Soleare 
par exemple admit la Réformation & 
permit pendant plufieurs années l'e
xercice de la nouvelle Religion ; mais 
à la fin elle la bannit entièrement. 
Les Lucernois montrèrent pendant 
quelque tems un li grand zèle pour la 
Religion Evangélique, que les Bernois 
fe crurent obligés de leur écrire pour 
les détourner de l'embraflèr. Cepen
dant les Bernois eux-mêmes, peu de 
tems après, renoncèrent à la Religion 
Romaine. De forte que, pendant que 
Luther prêchoit la Réformation en Al
lemagne ( i ) , Zmngle, Oecolampade, 

Bucer , 
CO Editeur de la Relation de la SuifTe ajoute : 

¿9" Calvin à Genève. Mm il erre double
ment : 
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Biícer, BuUinger, Haller, & une in-RELIGION 
finite d'autres avançaient l e mêmedcs $"'£"' 
ouvrage , à Zurich, à Basle, à Ber-
we, & dans les autres endroits de la 
Suijfe , que nous voyons Protejtans 
aujourd'hui., 

Cependant la Suijfe Allemande eut 
pluíieurs avantages fur Ja Romande, 
par rapport à la Réformation. Non-
feulement elle fe reforma la première; 
mais elle trouva encore dans Ion pro
pre fein les Minières qui lui annon
cèrent la Doctrine Evangélique. En 
effet Ztvingle, Oecolampade, IVittebach, 
Haller, & pluíieurs autres étoient 
Suijfes d'origine, au-lieu que la Suis-
fe Romande eut befoin d'emprunter 
des Miniftres étrangers ; car iï l'on en 
excepte Pierre Tiret, originaire du 
Pais de Vand, & Bourgeois d'Orbe, 
on ne connoît aucun Réformateur de 
la Suijfe Romande. Ce font les Ber
nois qui ont contribué à la Réforma
tion du Pais de Vand, des Comtés 

N i de 

ment: I . En ce que ce n'ejl pas Calvin qui 
a réformé Genève, comme je tai fait voir ci-
dejfus. 2. Eu ce qu'il met Zwingle cSf Calvin 
contemporains pour la Predication ¡ au-licu qu'il 
eft certain que Zwitlglé était r\ort pris ¡le qua
tre ans, avavt que Calvin prêchât pour la pre
mière fois à Geneve. 
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RELIGION de Neuchatel & Valengin , de Genève 
du Suijis. & ¿g j a Yréobtè , en y envoyant Fa. 

rel & quantité d'autres Miniftres après 
lui. 

Il y_ avoit alors dans la Suijfe une 
difpoiition ii générale à fecouer le 
joug de Rome, & à réformer les abus 
qui s'étoient gliiTés dans l'Eglife Ro
maine , qu'il eft très-vraifemblable que 
la Réformation y eut été univerfelle, 
il la Controverfe y eût été décidée 
par l'Ecriture & par le raifonnement, 
tant étoit grande l'ignorance des Ec-
cléfiaftiques & des Moines. Mais les 
Catholiques, ne jugeant pas à propos 
de commettre leur Caiife à la force 
de leurs raifons , eurent recours aux 
armes. Leur animofité fut marne G. 
grande , qu'ils aimèrent mieux faire 
Alliance avec les Autrichiens, leurs 
anciens Ennemis , que de vivre en 
paix avec les Réformés. Mais quelqua 
préjudiciable que fut cette Alliance 
pour le Corps Helvétique, la démarche 
que fit le Canton d' Underpaid, d'en
voyer du fecours & de foutenir les 
Sujets rebelles de Hasli, qui s'étoient 
révoltés contre les Bernois leurs Sou
verains , fut la feule caufe de la guer
re. Les Bernois-irrités de ladite dé

marche 
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marche de ceux d' Underwald, ne VOU-RELIGION 
lurent plus les regarder comme Alliés'1" s"'fes-
& Membres du Corps Helvétique, ni 
les admettre dans les Diètes, ni mê
me fouffrir qu'ils envoyaient des Bail-
lits cette année - là, felon leur rang, 
à Bùde & dans les Bailliages- Libres. 
Zurich fut dans le même fentiment; 
mais les Cantons Catholiques appuyè
rent celui à'Underwald. 

Cependant fix Cantons neutres, 
Glaris , Basle , Fribourg , Soleare , 
Scbaffhoufe & Appenzell, s'entremirent 
pour rétablir la paix , dans une Diète 
aiTemblée à Bade, & le Roi Ferdinand, 
qui avoit les Turcs fur les bras, écri
vit aux Cantons pour les exhorter à 
rétablir la concorde entre eux. Tou
tes ces Négociations furent inutiles; 
le Canton d'Undertvald appuyé du fe-
cours des quatre autres Cantons en
treprit d'établir d'autorité fes deux 
Baillifs à Bâde & dans les Bailliages-
Libres. Les Zuricois envoyèrent alors 
un Héraut aux V. Cantons leur décla
rer la Guerre, & mirent fur pied une 
Armée , qui avec les fecours que les 
Bernois leur fournirent s'empara fans 
réfiitance du Thourgaw & du Rhein-
thaï. Les V. Cantons Catholiques fe 
mirent pareillement en Campagne, ap-

N ? puyés 



194 E T A T E T D É L I C E S 

RELIGION puyés de ifoo. hommes de Troupes 
in Suijis. a u x j ] j- a j r c s f q u e l e s Vallaifans leur 

avoient envoyés. Mais dans le terns 
que les deux Armées étoient prêtes à 
en venir aux mains , Jean Aibli, 
Land-Amman de Glaris, obtint des 
Commandans des deux Armées une 
fufpenfion d'hoftilités, qui fut fuivie 
d'un Traité de Paix , en dix-huit ar
ticles , conclu & figné le 26, de Juin 
de la même année 1 $"29. Comme ce 
Traité a été le fondement & le rao-
déle de tous les Traités de Paix & de 
Religion, qui ont été faits entre les 
Cantons, il fera bon d'en rapporter 
en gros la fubftance. 

„ I. Quant à la Parole de Dieuy 

„ comme la Foi n'eft pas une chofe 
„ à laquelle on doive porter les hom-
„ mes par la contrainte, on ne for-
„ cera point les Cinq Cantons, ni leurs 
„ Sujets à l'embrafler. Mais pour ce 
„ qui regarde les Confédérés des Can-
M tons y & les Seigneuries Communes, 
,5 on ne punira perfonne pour avoir 
„ aboli la Mejfe, ou détruit les Ima-
„ ges. Et à l'égard des endroits où 
„ la Mejfe , & les autres Cérémonies 
M font encore en ufage, on n'y ufera 
„ d'aucune contrainte, & on n'y en-
„ voyera, ni on n'y établira aucun 

„ M i -
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„ Miniftre, s'il n'elt demandé à la RELIGIO» 
„ pluralité des voix. Ce qui aura été d«*•#«•• 
„ réfolu dans une Paroilfe, à la plura-
„ lité des voix, pour abolir la MeJJi, ou 
„ la garder, & pour manger des vian-
„ des, que Dieu n'a point défendues, fe-
„ raoblervé, tant qu'il plaira aux Pa-
„ roilfiens. Enfin aucune Partie n'in-
35 fultera l'autre au fujet de fa Religion. 

„ II. L'Alliance contractée avec le 
„ Roi Ferdinand, n'ayant été faite 
„ que pour caufe de Religion, & n'é-
„ tant plus nécelTaire, les V. Cantons 
„ y renonceront ab'folument , & en 
„ remettront incelfamment le Traité 
„ en Original entre les mains des 
„ Médiateurs, avant que les Armées 
„ décampent, pour être biffé, lacéré 
M & mis en pièces. Quant au Traité 
„ d'Alliance & de Combourgeoifie, 
„ nouvellement contrade entre les 
„ V. Cantons £5? le Valíais, on en trâi-
„ tera dans les Diètes ; le tout fans 
M préjudice des Traités de Combonrgeoi-
„ fie , contractés entre [es fix Villes Ré-
„ formées , Zurich, Berne, Basle , St. 
„ G'tHj Mulhoufe & Bienne. 

„ III. Ces fix Villes prient encore 
„ très - inftamment les V. Cantons, de 
„ renoncer aux Services, aux Penfions, 

N 4 * & 
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RELIGION „ & aux Vréfens des Rois & des Prirt-
** S"if"- J3 ces , pour le bien commun de la 

. >5 Patrie. Que fi leur prière n'eft d'au-
y> cune efficace, il a été expreffément 
„ convenu, que ceux des V". Cantons 
„ ne prendront point dans leurs Trou-
„ pes, & ne conduiront point à la guer-
„ re au fervice des Princes étrangers , 
„ les Sujets des VI. Villes , fous peine 
35 de la vie, tant pour les Soldats , que 
„ pour les Enrolleurs. 

„ IV. Quant à ceux qui diftribuent 
„ ces Fenfions, ou qui les reçoivent, 
M ils ne feront pas punis pour le pré-
„ fent, parce que leurs Magiftrats le 
M leur avoient permis ; mais fi dans 
„ la fuite on les défend, on punira 
M ceux qui y contreviendront. 

„ V. Comme quelques Cantons 
„ avoient formé desAJJèmblées à Becken-
,j riedt, & ailleurs, ils ne le feront 
„ plus. Les Quatre Cantons Fores-
,, tiers ( i ) ne s'aifembleront plus fé-
„ parement, pour les affaires qui re-
M gardent le Corps Helvétique i il leur 
„ fera cependant permis de s'alfembler 
„ où bon leur femblera pour leurs af-
» faires particulières. 

„ VI. 
( 0 Lnttrnt, Un, Sth-ssitz & Un&tr-xuli. 
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„ VI. D'autant qu'il eft fouventRELIGION 
„ arrivé que quelques Cantons ont ** SuiJ¡"' 
„ traité en particulier certaines affai-
„ res & les ont publiées au nom de 
j , tous les Cantons , quoique quel-
„ ques- uns n'y euflènt eu aucune 
„ part ; cela ne fe pratiquera plus à 
„ l'avenir. 

„ VII. Sur la demande faite au 
Canton de Sclrwitz , d'une penfion 
pour les Enfans de feu Mr. Jacob 
Scblojer ( 1 ) , les deux Parties ont 
remis cette affaire à la Décifion des 
Médiateurs , qui ont plein - pouvoir 
de prononcer. 

„ VIII. Tous les Edits & Régie-
mens publiés par l'une ou l'autre 
des VI. Villes , ou par toutes en-
iemble, demeureront dans leur for
ce , fans que perfonne puifle s'y 
oppofer ; & dans les endroits où 
l'on aura aboli la Meflb, les Ima
ges, &c. perfonne n'en fera inquié
té, ni follicité à les rétablir; bien 
entendu que perfonne ne fera con
traint à embraifer une Religion mal-

„ gré lui. 
N r » ix. 

( j ) C'éloit tin Mîniflre que Von avait brûlé, pour 
caufe lie Religion , dans ¡c Canton de Schwitz ; 
¡es Réformés le regardent comme un Martyr. 
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„ IX. Il y aura , de part & d'au-
„ tre, pleine & entière amniftie pour 
„ toutes les Villes , Communautés , 
„ Villages & perfonnes particulières , 
„ qui ont donné du fecours à l'une 
„ ou à l'autre des Parties ; favoir pour 
„ les Villes de Bask, St. Call, Mul-
„ houfe, & Bienne > pour le Thour-
„ gaw, pour Bremgarten, & Mellin-
„ gue , pour le Rheinthal, pour les 
J, Sujets de l'Abbé de St. Gall, pour 
„ ceux des Bailliages - Libres, dans 
„ VArgœw, & pour le Tockenbourg, 
„ Gajler, Wefen , & autres lieux, 
„ qui ont donné du fecours aux Villes 
„ de Zurich & de Berne, & pareille-
M ment auiîî pour tous ceux qui ont 
„ donné du fecours aux V. Cantons, 
., entre autres les Vallaifans. 

„ X. Toutes les injures & les pa-
„ roles choquantes, qui ont été em-
„ ployées de part & d'autre, au fu-
M jet de la Religion, feront oubliées} 
J, on s'en abftiendra à l'avenir , & 
y, ceux qui y contreviendront feront 
,3 punis par leurs Magiftrats. 

„ XI. Toutes les faifies faites en 
„, SuiJJe fur les Cenfes , Rentes & au-
M tres biens & revenus, appartenans 
m à des Eglifes , ou à des Commu-

y nautés, 

\ 



D E LA S U I S S E . P. VIL 299 

„ nautés , où l'on a aboli la Mejfe, RBLIGKW» 
„ feront levés, & déformais ceux quid" Su'Mc:-
„ doivent ces Cens, Rentes, &c. les 
„ payeront. 

„ XII. Tîjomas Mourner comparoî-
„ tra à Bàde devant les Médiateurs, 
„ pour répondre aux plaintes , que 
„ les Villes de Zurich & de Berne 
„ font contre lui, au fujet de fes Li-
„ belles diffamatoires. Ceux de Liicer-
„ 11e le contraindront à le faire, & 
„ il fera puni , comme il le mé-
„ rite. 

„ XIII. Pour ce qui regarde les 
„ Frais , que les Villes de Zurich , 
j , de Berne, & leurs Alliés, ont été 
„ obligés de faire, plein- pouvoir eft 
„ donné aux Médiateurs de les ré-
„ gler y dans l'efpérance, qu'ils exa-
„ mineront la chofe'avec exactitude, 
„ & qu'ils prononceront en gens d'hon-
„ neur , & dans l'efpace de if. jours 
„ après la conclufiun du Traité, fau-
¿ te de quoi les VI. Villes pourront 
„ interdire tout commerce avec les 
„ V. Cantons. 

M XIV. Les Médiateurs ont le pou-
„ voir de régler en même tems l'Ac-
JJ commodément de ceux à'Under-

N 6 „ wald 
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„ tvald avec Berne, & il dépendra des 
„ Bernois- , que la décifion de ce dif-
„ férend fe faiTe à l'amiable, ou felon 
„ la rigueur du Droit. 

„ XV. Chacune des Parties deraeu-
„ rera dans fa Religion auflî long-
„ tems que bon lui femblera ; & 
„ l'une & l'autre confervera la pos-
„ feífion de fes Bailliages, Seigneu-
35 ries , Pais , Sujets , Libertés , 
„ Droits, Ufages, &c. ainfi qu'ils les 
„ polfédoieut avant la Déclaration de 
jo la Guerre. Au refte les IV. Can-
„ tons, Zurich , Lucerne, Schwitz &. 
M Glaris , foutiendront la Ville de 
J, St. Gall, dans l'embarras où elle fe 
„ trouve , au fujet de l'Abbaye qui 
„ eft dans fon enceinte. 

„ XVI. Ceux de Thourgaw ayant 
„ fait des plaintes , portant entre au-
M tres chofes , qu'on leur donnoit 
„ des BaiUifs jeunes , violens , empor-
„ tés, &c. Zurich & Berne déclarent 
„ que leur intention eft que l'on don-
„ ne à ces bonnes gens des Baillifs 
„ pieux, de fens raffis, & de bonnes 
„ mœurs, &c. 

j , XVII. Les Cantons jureront de 
„ nouveau tous enfemble & fur le 

„ champ, 
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„ champ , leur ancienne Alliance, RELIGIOV 
„ felon l'ancien ufage, avec le Trai- dcs ùtfîfc 
„ té de Stantz, & la préfente Paix 
„ Nationale. 

„ XVIII. Enfin il y aura de part 
„ & d'autre une Paix ferme & invio-
„ lable ; on oubliera tout ce qui s'eft 
„ paifé entre les deux Partis , leurs 
„ Adhérons & leurs Alliés i & perfon-
„ ne ne fera inquiété ni pour ce qu'il 
„ aura fait, ni pour ce qu'il aura dit 
„ contre ceux du parti oppofé au 
„ fien, &c. 

Ce Traité de Paix fembloit devoir 
aflurer la tranquillité 4c la SuiJJè ¡ mais 
il n'en fut rien. Les Efprits s'aigri
rent ; & l'animofité excita de nou
veaux Troubles, qui aboutirent à une 
Guerre ouverte, dans laquelle les Ca
tholiques emportèrent l'avantage fur 
les Protejlans, particulièrement dans 
une Bataille qui fe donna à Cappel en 
if }i , & dans laquelle Zrvingle fut tué 
& enfuite écartclé , & brûlé par les 
Catholiques. Une nouvelle Paix ayant 
fuccédé à cette féconde Guerre , le 
Traité qui en fut fait fut appelle le 
fécond Landsfrid , ou le fécond Trai
té de Paix Nationale , parce que tous 
les Cantons y entrèrent, ou comme 

N 7 Par-
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RELIGION Parties, ou comme Médiateurs, & il 
des Su-fts. a fe r v¡ ¿Q Règle aux Cantons pendant 

long-tems. Mais après la Guerre de 
171a , Zurich & Berne s'étant trou-
vé les Vainqueurs impoièrent à leur 
tour aux Vaincus des conditions, & 
firent ftipuler entre autres choies , 
que ce Traité de l'an if\u feroit an-
nulle & biffé. 

La Guerre de Religion ne fut pas 
le feul échec que reçut la Réforma
tion. Elle fut agitée de troubles in. 
térieurs, qui la mirent dans un péril 
évident. J'entends le Schifme du Lu-
thérauifine, dont je ne puis me dis-
penfer de rapporter brièvement l'ori
gine. 

La Diète de l'Empire s'étant tenue 
à Spire, au mois de Mars i f ? 9 , les 
Catholiques voulurent y faire parler, 
à la pluralité des voix , un Décret , 
qui reltraignoit la liberté de confeien-
ce , accordée trois ans auparavant. 
Les Princes qui avoient embraifé la 
Réformation, rirent une Proteftation 
folemnelle contre ce Décret > & en 
appellèrent à l'Empereur & à un Con
cile Libre. Quelques Villes d'Alle

magne , 
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mague , A'Alface & de Snijfe (1) , fe RELIGION 
joignirent à ces Princes à lignèrentA" SuiJ"' 
leur Proteftation avec l'Appel ; & c'elt 
de-là, pour le dire en parlant, qu'elt 
venu le nom de Protejhms , qu'on a 
donné aux Luthériens & Reformés. 
Mais comme ceux ci n'étoient pas d'ac
cord fur la prélence réelle du Corps 
de Jéfus - Chriji dans l'Euchariftie, les 
Catholiques en prirent occafion de tra
vailler à mettre la divifion parmi eux; 
& ils y réüifirent. La Claufe, qu'ils 
avoient fait inférer dans leur Décret, 
portant ; qu'on ne recevroit point la 
DoBrine de ceux, qui enfeignoient tou
chant la Cène du Seigneur , autrement , 
qu'on ne fait dans PEglife , ( favoir 
dans l'Eglife Romaine, où l'on enfei-
gne la préfence réelle; ) cette claufe, 
d i s - j e , allarma lés Evangéliqttes , ils 
reconnurent le piège, & le réfutèrent 
dans leur Protestation. 

Cependant, ce que les Catholiques 
avoient attendu arriva , les Théolo
giens des deux Partis Protejlans fe fi
rent réciproquement une guerre cruel
le dans leurs Ecrits, & l'aigreur crois-

fant 

( l ) Strasbourg, Nuremberg, Ulm, Ccnfriwce y 

Reutlinguc, JVinshcim , JHcmmivgite , LinJau,. 
Kempten , Heilhrun , Ifny , JVcijj'embourg y, 
NordLingue & Su Ga/L 
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RELIGION faut avec le tems , on chercha à y 
des Suijfts. apporter du remède. On crue qu'une 

Conférence , entre les Théologiens 
des deux Part is , pourroit produire 
cet effet. Philippe, Landgrave de Hes-
fe-Cajfel, en ayant communiqué avec 
fes Alliés, Si follicité les Suijfes, à 
contribuer à l'union , convoqua une 
Aflemblée de Théologiens à Marpourg, 
pour y conférer enfemble , amiable-
ment , & en Charité Chrétienne. 
Zwingle & Oecolampade s'y rendirent 
les premiers , & en palfant à Stras
bourg y ils prirent avec eux Martin 
Bucer & Gafpar Hedion. Après eux 
arrivèrent de Saxe, Luther, Melancly-
thon , Jujle Jouas ,• de Nuremberg , 
André Ofiauder ,• de Hou en Souabe, 
Jean Brentius¡ & ÜAugs bourg, Etien
ne Agricola. 

La Conférence fe tint en préfence 
du Landgrave & de toute fa Cour ; 
mais les deux Partis ne purent con
venir. Après bien des difputes, Lu
ther exhorta Zwingle, & Oecolampade 
à l'amour de la concorde , & à en
trer dans fon fentiment, qui étoit fon-
d é , difoit-i l , fur la Parole de Dieu : 
Zwingle , Oecolampade & Bucer , de 
leur cô té , proteftèrent que Luther 
n'avoic point défendu fon fentiment 

par 
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par la Parole de Dieu ; & foutinrent RE 
qu'on lui avoit montré clairemenc fon(i" 
erreur par la même Parole de Dieu, 
& par des paíTages des Pères. 

Telle fut la fin de cette Conféren
ce; néanmoins afin qu'il ne parût pas 
que les Théologiens des deux Partis 
fuiTent auilî éloignés les uns des au
tres, qu'on l'auroit pu croire, & que 
cette Conférence eût été tenue inuti
lement, ils dreifèrent une petite Con-
fellîon de Foi, conque en XV. Art. 
qu'ils lignèrent de part & d'autre, 
le }. d'Ocllobre. Elle finiflbit par ces 
mots : Enfin quoique nous ri ayons point 
été préfentement d'accord fur la quejlion; 
fi le vrai Corps & le Sang du Seigneur 
eft préfent corporellement dans le 
pain, & dans le vin de la Cène ? Ce-
pendant chaque Partie témoignera de la 
Charité Chrétienne à l'autre, autant 
que fa conscience s'y accordera ; & ru
ne & í'autre Partie priera Dieu ar
demment , de nous conduire dans ¡a vé
ritable Do&rine, par fon Efprit-, A MEN. 
Comme l'on voit le Schifme du Lu-
théranifme n'étoit pas encore déclaré ; 
il a fait des progrès depuis; & il eft 
enfin venu au.point où nous le voyons 
aujourd'hui. 

Pour 
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LiGioN Pour reprendre le fil des affaires de 
Strife's. j a Suijje en particulier , il eft bon d'ob. 

ferver : qu'il y a eu encore au fujet 
de la Religion quelques autres brouil-
leries entre les Cantons , & qu'elles 
ont même éclaté en des Guerres ou
vertes. Mais elles ont été toutes de 
courte durée. Le delir de vivre en 
paix impofant à chaque parti la néces-
fité d'une tolérance réciproque dans 
leurs Bailliages communs , où il y a 
fouvent un mélange des deux Reli
gions , dont les difputes néanmoins 
ont donné occaOon à toutes les Guer
res , qui le font faites jufqu'à préfent. 

• Il eft confiant que la plupart des 
Dogmes de Religion ont leurs vicilfi-
tudes , comme prefque toutes les au
tres chofes dans ce monde ; ce qui 
donne aujourd'hui occafion à une Hé-
réfie , & demain à un Schifme ; & 
quoique la Vérité demeure toujours 
la même, on peut dire qu'elle triom
phe avec plus déclat dans certains 
tems que dans d'autres , fuivant la cor
ruption du iïècle, ou fuivant les cir
constances qui fe rencontrent. C'eft 
ce que l'on a remarqué principalement 
dans les Queftions du Libre - Arbitre, 
de la Prédejlination, & de la Qrace-
UniverfeHe, fur lefquelles il y a pres

que 
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que autant de fentimens différens queRri-iGioN 
de Théologiens. Il arrive dans cesri" Smfn. 
Queftions ce qu'on voit arriver en 
France, pour les Modes & les Ufliges, 
on change & rechange tant de fois, 
qu'à la fin on en revient à celles 
qu'on avoit laiflees. 

En effet lorfqu'à Poccafion de la 
Réformation les Belles-Lettres eurent 
comme repris nailFance , plusieurs 
beaux Efptits fè trouvèrent à-peu-près 
dans le cas à" Alexandre, qui ne voy oit 
qu'avec jaloufie les victoires de fon 
Pere Philippe , & fe plaignoit de ce 
qu'il ne lui laifToit plus d'occafion pour 
acquérir de la réputation. De même 
un grand nombre de Savans étonnés 
de cette foule d'Ouvrages , que met
taient au jour les Réformateurs , s'i- ' 
maginèrent, qu'il ne leur reltoit plus 
de matière à traiter pour fignaler leur 
nom. Ils prirent une autre route ; 
ils abandonnèrent cette manière fi tu
ple, dont ils voyoient qu'on avoit 
traité les Matières Théologiques, ils 
travaillèrent à fe faire un nom par 
une Théologie plus fubtile & plus éle
vée ; & ils avancèrent infenfiblement 
des opinions différentes de celles des 
premiers Réformateurs} mais que les 
Partifans de ceux-ci combattirent de 

toute 
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RELIGION toute leur force. Les deux Partis s'é-
Aei Suijes. chauffèrent d'autant .plus l'un contre 

l'autre, qu'ils étoient animés du zèle 
de la Religion , ou du defir de ren
dre leur nom célèbre. Cela donna 
naifiance à une très - grande quantité 
d'Ouvrages, dont aujourd'hui à pei
ne connoît-on les titres. 

La liberté de difputer étoit parve
nue en Suffi, comme ailleurs, dans 
le dernier lîècle à un tel point, que 
les Villes de Genève, & de Basle, 
auxquelles fe joignoit dans la fuite cel
le de Zurich , penfèrent à élever un 
retranchement contre les nouvelles 
opinions des Théologiens François. 
On peut dire que les Bernois ne pri
rent alors aucune part à cette affaire. 
Car ce ne furent que Turreitin, Gent
ler & Heidegger, qui s'en mêlèrent. 
Cependant ces trois hommes ayant 
ainfi dreiîti le Formulaire du Confen-
fus, & l'ayant propofé aux Eglifes Ré
formées, les Bernois, pour ne pas pa-
roître fe diftinçuer des autres, l'ac
ceptèrent pareillement. 

Mais ce qui m'étonna beaucoup, 
ce fut de voir qu'un grand nom
bre de perfonnes , qui veulent pas-
fer pour avoir plus d'efprit & de 

lu-
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lumières que les autres, s'oppofoicntREUGIOIÍ 
au Formulaire du Confenfus, fous le ils ¿uiJef-
feul prétexte , que la défenfe de la 
Doctrine févère , que contcnoit le 
Confenfus, feroit un obftacle à l'union 
& à la réconciliation des Luthériens 
avec les Réformés , comme fi cette 
union devoit fe faire par le change
ment des Dogmes d'un des deux Par
tis, plutôt que par une tolérance & 
une amitié réciproque, ainli que tant 
de iàvantes plumes l'ont démontré en 
une infinité d'occalions. Cependant 
il eft certain , qu'on ne trouve rien 
dans le Confenfus, & qu'il n'y cft rien 
enfeigné, que ce qui eft contenu dans 
les fyftèmes modernes des Réformés 
d'Angleterre , de Hollande & A'Alle
magne. Mais en voilà aiTez fur cet 
Article. Retournons maintenant à la 
Relation de la Sitijfe. 

„ Quoiqu'il y ait, dit-elle, une 
5, tolérance des deux Religions dans 
5, les Bailliages communs , comme 
„ je l'ai déjà remarqué, cependant il 
„ n'y en a point dans les Cantons 
„ mêmes. Là il faut que chaque par-
„ ticulier fe conforme à la Religion 
„ établie du Canton, ou qu'il quitte 
„ le Pais, bien qu'il y foit né. L'on 
„ fait trop bien, que par-tout où les 

„ Catbo< 
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RELIGION „ Catholiques-Romains font les Maître», 
ies Suijfcs. n j i s n e íóuffrent aucun autre exer-

„ cice de Religion que celui de la 
„ leur ; mais peut - être fe ferat-on ac-
„ tendu que les Cantons Proteftans 
„ dulfent avoir plus d'indulgence pour 
„ ceux qui.fe féparent de leur Eglife. 
„ A la vérité ils ne font pas fi dé-
„ pourvus de charité , que de les 
„ emprifonncr ou de les punir cor-
5, porellement, mais ils les obligent 
„ de fe retirer hors du Pais , avec. 
„ une entière liberté néanmoins de 
„ vendre leurs biens & d'emporter 
j , tous leurs effets avec eux ". Si ce 
que dit ici notre Auteur eft générale
ment vrai , néanmoins pour mettre 
les chofes dans toute leur exactitude, 
il devoit dire qu'il y a encore aujour
d'hui dans le Canton de Berne cer
tains endroits, qui ont confervé la 
Religion Romaine , & à qui on làifle 
une entière liberté fur ce chapitre. 
Ces endroits font fitués à l'extrémité 
du Canton du côté du Fricithal; mais 
dans les lieux , où il n'y a point eu 
depuis la Reformation de Catholiques-
Romains , on ne leur permet point 
de s'y établir. Ladéfenfe n'eft pour
tant pas faite en haine de la Religion, 
mais feulement pour aifurer la tran

quillité 



D E L À S U I S S E . P. VII. ?u 

quillité publique, qui ne manqueroit RHUGIOW 
pas d'être bien - tôt troublée. *" iu>jil!-

Avec ces précautions on eft parve
nu à entretenir la Paix dans le Pais, 
comme par l'uniformité dans la Doctri
ne, & dans la Difciplinc , on a rélilli à 
n'être guères inquiété par les Se&ai-
rçs. On ne peut pas dire pourtant 
que les Cantons ayent été abfblument 
exempts de Sectes ( i ). „ Il s'en for-
„ ma deux, particulièrement dans le 
„ Canton de Berne, qui fe feroient 
„ fans doute répandues plus loin , fi 
„ elles n'avoieiit pas été réprimées 
„ dans leur commencement. 

„ L'une 

( I ) L'Auteur de la Relation de la Suifle prétend 
que l'on n'a vu dans les Cantons que deux Sec-
tes depuis la Reformation : /avoir celle des 
Piétiftes , £9* celle des Anabaptiftes : mais il 
eft certain qu'il y en a eu flujicurs autres , qui 
à la vérité n'ont pas fait de grands progrès, 
farce qu'on a eu foin de ¡es réprimer duns leurs 
commencement. Par exemple , il i'cfl élevé de 
tems à autres un certain genre de Fanatiques , 
qui fiifoit gbire d'avoir des infp¡rations. On a 
vu aufji, il n'y a pas long - tems , une efplce 
de Quiétiftes ; mais une pareille Scélc n'eft pas 

fort à craindre en Su i fie , où ceux qui ne veu
lent pas travailler, n'ont qu'à choifr ou de for-
tir du Puis, ou de mourir de faim. Car quoi, 
que la Terre yfeit une binue mbe , qui fournit 
à fes Hub'tans tout ce qui leur eft nice faire i on 
ne peut néanmoins efpércr d'avoir part à fes fa
veurs , que par le travail. 
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RBI.ÍGION „ L'une de ces Sedes eft celle Jes 
ist Suifes. M piétijies, & l'autre celle des Anabap-

„ tifies. Les premiers n'ont aucun 
j , dogme particulier, que j'aye pu dé-
„ couvrir. Ils fe picquent feulement 
„ d'une dévotion plus fervente , & 
„ d'une plus grande pureté de mœurs. 
„ Ce qui les diftingue , c'eft qu'ils 
„ s'abftiennent du culte public de l'E-
„ glife ( i ) : les uns fous l'humble 
„ prétexte d'être indignes de paraître 
j , dans la Maifon de Dieu; & les au-
„ tres, au contraire , difant , qu'ils 
„ ne peuvent pas être édifiés par les 
j , Prédications d'hommes mondains, 
„ dont la vie eft une contradiction à 
j , leur Dodrine. Enfin ces Piétijies 
„ femblent être une efpèce d'anciens 
„ Hypocrites réfufcités fous un autre 
„ nom. Car ceux qui fe font appli-
„ qués à obferver leurs manières, les 
„ trouvent de viauvaife foi dans leur 
„ commerce , fe fervaut du mafque de 
„ la Religion pour furprendre d'autant 
„ mieux les Crédules ". Puifque no
tre Auteur avoit commencé à diftin-

"s - guer les Piétijies en deux Gaffes , il 
eût dû continuer fur le même pié 
jufqu'au bout ; car il eft conftant que 

l'on 

( I ) VAuteur de la Relation de la Suifle confoni 
ici les Fiéuftss avec les Séparatiftes. 
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l'on a trouvé parmi eux des gens d'u- RELIGIO* 
ne bonne foi à toute épreuve dans le d" Su't"-
commerce & d'une Religion & d'une 
Piété folide. Ce qui n'empèchoit pas 
que d'autres ne fe joignirent à eux 
par intérêt ou par hypocrifie. Ainiî 
cette Se¿le comprenoit des gens de 
plus d'une eipèce. Ses commence-
mens ne firent pas grand bruit. Ce 
ne fut guères que fur la fin du dernier 
Siècle , & au commencement de ce
lui - ci qu'elle parut faire des progrès. 
„ Ceux qui font allé dogmatifer dan» 
„ le Pais, pour convertir les Peuples, 
„ ont été bannis ; mais l'on ne fait 
„ point d'attention à ceux qui n'affec-
„ tent pas de prôner leurs fentimens". 
11 y en a encore actuellement , quoi
qu'il très - petit nombre. 

Pour ce qui eft des Anabaptijles, leur 
Sede, comme tout le monde fait, 
n'eft pas nouvelle dans le monde, ni 
même dans la SitiJJi , quoi qu'en dife 
l'Auteur de notre Relation. Depuis 
le tems de la Réformation (i) jufqu'à 

préfent 
( l ) II a paru autrefois fltiftèurl Ecrits contre ¿et 

Sectaires. Bullingcr le Réformateur, entre au
tres , leur a fait la guerre trh-tiivement. Totitet 
ces choj'es font publiques ; c'enétoit, ce feinble, ttf-
fez, pour empêcher notre Auteur de dire : qu'il n]y 
a que quelques ¡innées que la Sede îles Anabap
tijles étoU nouvelle dans le Canton de Berne.: 

Tome IV. O 
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RELIGION préfent on a vu des Anabaptiftes dans 
des Suijjes. ¡g Yais ; mais fur - tout dans le Can

ton de Berne, & on peut marquer 
l'Epoque de leur naiffance en Suijjè à 
l'année if24. Thomas Muritzer, Tun 
des Patriarches de cette Sede dans la 
Saxe, ayant été contraint de quitter 
le Païs , vint à Basle dans cette an
née. Il paifa de - là dans quelques en
droits du voifinage le long du Rhin , 
& fit entre autres connoilfancc avec 
Conrad Grebel, & Felix Mans , tous 
deux de Zurich , à qui il perfilada fes 
fentimens. 

Ces deux hommes prêchèrent dans 
leur Patrie & tâchèrent d'engager 
Zivingle à faire Schifine avec eux. 
Non - feulement Zwingle le refufa , il 
entreprit encore de les ramener de 
leurs erreurs. Ce fut néanmoins in
utilement. Ainfi ils fe mirent à prê
cher contre le Baptême de petits En-
fans , publiant que c'étoit une Souve
raine abomination c¿> une impiété niant-
fejle, qui venoit du Diable, & dont le 
Tape Nicolas II. ¿toit l'Auteur. 

Dans peu de tems ils gagnèrent un | 
certain nombre de perfonnes , qu'ils 
rebaptifèrent. Cet ufage de rebapti-
fer etoit dès-lors le caractère propre 

de 
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de cette Sede , & c'cft pour cela RELIGION 
qu'ils eurent le nom d'Amtbaptijtes , ieíSui¡¡"-
formé du Grec Àva/oaarrifyi , qui llgui-
fie Rebaptifer. 

Un Bourgeois de St. Gall, nommé 
Laurent Hochreutner, banni de Zurich , 
porta cette Doctrine dans fa Patrie , 
& il y fit un tel progrès que, dès l'an 
ifaf, on comptoit jufqu'à ¿oo. Ana-
baptijies à St. GaU, & jufqu'à 1200, 
dans le Canton d'Appcnzell. 

En ij"27. ils commencèrent à dog-
matifer à Basle. De - là ils fe répandi
rent dans plufieurs endroits du Can
ton de Berne, & même dans la Ville 
Capitale > où leurs Dogmes erronés 
furent à la veille de renverfer l'ouvra
ge de la Réformation , parce que les 
Catholiques en prenoient occafion de 
confondre leur Doctrine avec celle des 
Réformés. On en vit à Zoug, & pres
que dans toutes les Parties de la SuiJJè» 
ce qui obligea les Souverains d'inter-
pofer leur autorité , pour arrêter le 
cours de cette Doctrine féditieufe ; car 
elle s'étendoit fur le Temporel comme 
fur le Spirituel. 

Sur le Spirituel ils enfeignoient > -
outre l'Article du Baptême, dont j'ai 

O a déjà 
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RELIGION déjà fait mention : „ Que les Enfant 
iet Suffis. M n'ont point le péché originel , ou' 

„ du moins qu'il n'eft pas damnable ; 
M que l'Eglife de J. C. qui ne fe trou-
„ voit, felon eux , que dans leur 
J, Communion , étoit fans péché, pu-

.„ re & nette. Que toutes les autres 
„ Eglifes étoient plongées dans le pé-
„ che & déplaifoient à Dieu ". Auilî 
le féparoient-ils des autres Chrétiens, 
& faifoient-ils leurs AiTemblées dans 
les bois & dans les montagnes. 

A l'égard du Temporel, ils foutc-
noient : „ qu'aucun Chrétien ne pou-
„ voit exercer la Magiitrature , ni por-
„ ter l'épée. Que l'on ne pouvoit fouf-
„ frir aucun autre Supérieur que les 
„ Miniftres de l'Evangile. Que ceux 
„ qui prenoient des penlions n'étoient 
„ pas de véritables Docteurs. Qu'on 
„ ne doit point prêter Serment, ni 
„ poiTéder des Seigneuries, ni d'autres 
M Biens en propre ; mais qu'il faut 
„ avoir tout en commun". 

Comme cette Doctrine tendoit non-
feulement à féduire les ames , mais 
aulli à troubler l'Etat, parce qu'eus 
ne détruit pas feulement la fin pour 
laquelle les Sociétés Civiles ont été in
stituées parmi les hommes : lavoir leur 

propre 
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propre confervatiori ; mais qu'elle eftREUGiow 
daiig'.rcufe Air - tout en SniJJe, où au- *J ó'"tf«' 
lieu d'entretenir des Troupes réglées 
pour la défenfe du Pars, comme font 
les autres Souverains , on fc repofe au 
contraire fur les Milices. Il étoit à 
craindre que il le fentiment, qiCil tï'efi 
pas permis de porter tes armes, fût venu 
à s'établir généralement parmi eux, ils 
ne fuifent devenus une Société de Chré
tiens pajjifs i ce qui les auroit rendus in
failliblement la proye du premier qui 
auroit entrepris d'envahir le Pais. 

En effet le Souverain du Canton de 
flm/e , s'étant apperqû que plusieurs 
de les Païlans (1) , qui étoient enrolles 
dans la Milice, commenqoient à s'ex-
eufer, fous des fcrupules de confeien-
ce, de marcher lorfqu'ils étoient com
mandés , il crut qu'il étoit tems d'ar
rêter le mal , qui alloit toujours en 
augmentant , & qui, s'il venoit à le 
répandre dans tout le Canton, ne man-
queroit pas d'en renverfer le Gouver
nement. Mais il ne commença pas 
par les voyes de rigueur. Voici ce que 
l'on rit. 

O ? Ou 
-

( I ) Cette Selle il'Anabaptiftes étoit prefque ta.lt 
(ovifoftt dt Gens du l'mfli £3" de Païfsms* 

http://ta.lt
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On tint premièrement des Confe
rences pour régler les chofes à l'.imia-
ble. On eut enfuite plufieurs difpu-
tes avec les Docteurs des Anabaptis
tes} la plus célèbre fe tint à Zoffingne, 
& l'on en fit publier & imprimer les 
Actes. Mais ce fut inutilement; la 
force des raifons ne put rien fur eux ; 
ils en prirent occaiîon de prêcher 
•avec plus de hardieiTe, & ils portè
rent à St. Gall le fanatifme à un tel 
point, qu'un de leurs plus célèbres 
Docteurs , nommé Thomas Stiikery 
coupa en préfence de fon Pere la tête 
de fon propre Frère, fous prétexte 
¡que le St. Efprit le lui avoit infpiré. 

Ce ne fut qu'alors que l'on fe mit 
en devoir d'employer des moyens plus 
efficaces que les raifonnemens. Dans 
les Etats Catholiques on les condamna 
à la mort. Chez les Réformés, ils fu
rent pour la plupart châtiés par l'em-
prifonnement. Quand je dis les Ré
formés, j'entends les Cantons de Zu
rich , de Schaffhoufe, &c. mais j'en 
exclus celui de Berne, où ils demeu
rèrent encore long-tems fans être 
inquiétés, peut-être parce qu'il n'y en 
avoit pas dans la Ville, mais feule-
ment dans le Pa'is, entre autres dans 
les lieux les plus éloignés du com

merce 
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mcrcc des hommes & hors de la vue RELIGIO»! 
des Miniftres. A la fin néanmoins *J s"^eu • 
les Magiitrats de Berne firent comme 
les autres ; ils bannirent ces hommes 
dangereux, non en qualité A'Aimbttp-. 
tijles, mais comme des Séditieux, 
dont la doctrine tendoit au renverfe- ' 
ment entier de la République. Ceux' 
qui vouloient renoncer à la Secte en 
étaient quittes pour une abjuration. 
Mais ceux qui étoient opiniâtres étoient 
bannis. Et comme fuivant leursi 
principes, ils ne vouloient pas prêter 
le ferment de bannillcmcnt, on fe 
contenta dans le commencement d'u
ne limpie promcllc. S'ils revenoient 
dans le Pais, on les contraignoit par 
une longue & dure prit'on à prêter le 
ferment. Si quelqu'un le violoit ou 
lui*i<ifligeoit une punition flétriflante j 
& (1 après tout cela ils rctournoienc 
encore, on les puniiïbit avec plus de 
févérité. 

Voilà les ménagemens que l'on gar
da pour fc défaire de ces Séditieux. 
Quoiqu'il ne rclte pas dans la StttJJê 
aujourd'hui une grande quantité á'A-
uiùaptijks , cependant je me donne-
rois bien de garde de dire que cette 
Sede y elt entièrement éteinte. On 
en trouve même de grands reftes dans 

O 4 cet-
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RiLiGioK cette partie du Canton de Berne, que 
its. ¿nifts. yon n o r n m e YEmmethal $ ils n'y font 

pourtant pas en allez grand nombre, 
pour que la République puiiTe crain-

x ire quelque choie de leur part. 

J'ajouterai en palTant que les Ana-
haftijles de Suijje diffèrent en beaucoup 
de choies des Anabuptijles modernes 
de Hollande & d'autres Pais ; car ils 
ignorent pour la plupart les Dogmes 
de leur Religion, auili ne fut-ce, ni 
par perfuafion , ni par conviction , 
que les premiers embrailerent cette 
Doctrine, mais feulement par préven
tion pour cette /Implicite particulière, 
qu'affectoient leurs Docteurs, & pour 
l'explication littérale de tous les pafla-
ges de l'Ecriture fainte : deux chofes 
qui font regardées comme les deux 
principaux Dogmes de la Secte. 

j , Pour paiTer de la forme de leur 
„ Religion à fes effets , pourfuit la 
M» Relation , je puis dire que felon 
n toutes les apparences extérieures, 
M elle en produit de très-bons fur la 
„ vie & fur les mœurs du Peuple. 
„ L'on remarque parmi eux une gran-
„ de affiduité au Culte Divin dans 
3, leurs Eglifes, & une grande exac 
u titude à recevoir la Communion, 

;j aux 
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„ aux tems de l'année qui y font RELIGIO» 
„ deftinés. Tellement que ni Mai-12" Sui^eu 

„ tre, ni Valet, qui ne veut pas pas-
„ fer pour quelque chofe de pire, 
„ que pour un homme de mauvaife 
„ vie, ne manque point alors de com-
„ munier. Le Magiftrat prend tou-
„ tes les précautions polfibles pour 
„ empêcher les débauches , de quel-
„ que cl'pèce qu'elles puiflent être; 
„ & aucun vice public , qui peut 
„ donner du (cándale , ne demeure 
„ impuni. Si bien que ceux , qui 
„ veulent être plus fcélérats que les 
„ autres , font obligés de dérober 
„ leurs vices à la connoiflance du Pu-
„ blic , & d'être du moins hypocri-
„ tes , s'ils ne veulent pas être gens 
,5 de bien. Ils font très-charitables 
„ dans les occalîons publiques & par-
„ ticulières. Ils n'ont pas lèulement 
u des Hôpitaux publics bien rentes, 
„ mais ils donnent aulfi aux Men-
„ dians ordinaires plus fréquemment» 
„ qu'on ne fait parmi nous (les Aii~ 
„ gioit. ) Lorlque les Frotejicms F)'tin~ 
„ cois vinrent en foule dans leur Pais, 
„ immédiatement après la révocation 
„ de l'Edit de Mantes, ils leur firent 
„ dans ces Cantons des Charités ex-
„ traorriinaires , chaque Bourgeois lo-
„. géant & nourrillant quelques-uns 

O f d'cn>-
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RELIGION J5 d'entre eux, pendant un aflez long 
da Suffis.. ̂  efpace de tems. De forte que, 

„ pour leur rendre juftice, il faut 
„ avouer , que tant à l'égard des 
„ Pauvres de leur Pais, qu'à celui 
„ des étrangers, qui fe trouvent dans 
H quelque calamité , ils donnent des 
„ exemples d'une charité Chrétienne 
„ qui furpaiTent de beaucoup ceux 
H de plufieurs autres Etats plus riches 
» & plus puiiTans. 

Je n'ai rien à dire à tout cela , it 
non que comme notre Auteur prend 
quelquefois plaiiir à aba ¡fier les Suis* 
fes, & à les charger de reproches in
juries , il femble ici fe divertir à l<ss 
élever & à les accabler de louanges ou
trées. Je conviendrai fans peine que 
la plupart des chofes qu'il vient de 
nous débiter, fur-tout par rapport à 
l'exercice de la Charité Chrétienne r 
font généralement vrayes. Mais je 
ne crois pas qu'on puiflè, fans flatte
rie , admettre tout ce qu'il dit de 
Pexa&itude de la difcipline pour les 
mœurs. Il feroit feulement a fouhai-
ter que cela fût, tant dans la SuiJJi: 
Réformée, qu'ailleurs-

„ Leurs Eccléfíaíliques r continua 
» notre Auteur fc à parler générale-

M ment» 
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„ ment , vivent d'une manière fort RELIGIO» 
„ exemplaire, & ceux qui ne le font t ies Su>fti-
„ pas, font degrades fans faute. Ils 
„ lone très-laborieux ; íi bien qu'il y 
„ en a fort peu, qui ne faliènt deux 
n ou trois Sermons par femaine. Ils 
„ les prononcent par cœur , & avec 
„ une aétion convenable, gardant un 
„ milieu entre les geftes prcfque Co-
•„ médiens des Prédicateurs François 
M & Italiens , & la froide indolence 
„ des nôtres ( des Anglais. ) Ils ont 
J, beaucoup de pouvoir & de crédit 
5, en quelques Villes , particulière-
„ ment à Zurich, à Genève & à Neu-
M chi'itel ". Notre Auteur devoit s'en 
tenir là, fans ajouter, qu'ils s'y don
nent une trop gratule liberté de traiter 
des matières de politique dans leurs 
Sermons , ¡Jj1 qu'ils tâchent d'exciter 
dans leurs Auditeurs telles payions qui 
peuvent fervir à leurs vîtes @ à leurs 
opinions particulières. Je puis affir
mer que jamais les Miniltres de Zit-

. rich , ni ceux de Genève , ne s'avi-
lent de parler eu Chaire de matières 
de politique. Tout le monde leur 
rend jullice là-delfus, à l'exception 
de notre Auteur,, qui certainement 
leur fait ici une injuftice criante. O n 
a Kùt à la vérité plus d'une fois un 
pareil reproche aux Miniilres de. Neu~ 

O & J)ií~ 
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RELIGION chùtel; je n'oferois cependant affirmer 
tes- Suifes. que ce £Q¿ C a v e c fondement. 

„ Cette manière de prêcher, pour-
„ fuit la Relation , peut quelquefois, 
^ être de quelque ufage à un Etat ; 
„ mais on la croit dangereufe en gé-
„ -néral. C'eft pourquoi il n'eft jamais 
M permis aux Miniftres du Canton de 
w Berne de toucher à des points de 
„ politique. Là le Souverain les bor-
„ ne aux fujets qui regardent leur 
M profeffion, & les tient à cet égard, 
j , auifi-bien qu'à d'autres, dans une 
„ plus grande dépendance, que ne le 
„ font les autres Cantons Protejlans. 

De la Milice des SuiJJès. 

• JA11 ici T Es Cantons SuiJJès, depuis l'a pre-
do Suifes.. 1—* mièr& Inftitution de leurs Gou-

vernemens , n'ont jamais entretenu 
de Troupes réglées fur pié. Cela eit 
généralement vrai. En effet les Suis-
fes n'ont pas befoih de. Soldats dans; 
leur Païs. Tant qu'ils jouiront de 
leur liberté, que lès Loix feront ob-
fervées z & qu'il n'y aura ni extor-

fion 
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fion violente, ni tyrannie, des Trou- M i n c i 
pes réglées feront fuperflués. D'ail- "*" SuiJ"-
leurs , comme chaque Suffi elt Sol
dat, lorfqu'il s'agit de la dórente de 
la liberté ou de la Patrie, je ne vois 
pas à quoi l'on employeroit des Sol
dats. Cependant les Genevois entre
tiennent quelques Compagnies pour 
la garde de leurs Portes j les Bernois 
tiennent une garnifon dans la For-
tevefíe d1 Arbourg, fur VAare, aux Fron
tières du Canton Ae Soleare, & depuis 
quelques années ils ont une Garnifon 
confidérable dans la Capitale même. 

Toutes les expéditions des Stri
fes , pendant leurs guerres avec la 
Maifon d'Autriche j contre le Duc de 
Bourgogne, contre la Ligue de la Sona
te & dans le Milanois te firent par 
leur Milice , qui étoit payée des dif
férais Cantons , tandis qu'elle étoit 
en Campagne & qui étoit congédiée 
dès que la Campagne écoit finie. Ce
pendant les Suffis acquirent tant d'ex
périence dans le cours de ces longues 
guerres > que leurs Troupes avoient 
la réputation d'être les meilleurs Sol
dats de l'Europe. Un Auteur contem
porain des guerres du AfUtvwis en fait 
leur éloge dans les termes fuivants : 

O 7 » La 
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MrMCE » La principale force de l'lnfan-
•dcs Suifes.. >} terie SniJJe conliftoit dans fa ma-

„ nière de combattre par Bataillons 
„ de trois & quatre mille Hommes, 
„, & dans fes Piques longues de dix-
„ huit pieds , dont elle fe couvroit 
„ en Campagne, formant ce qui s'ap-
M pelloit le Hèrijfon, de manière que 
„ fou ordonnance étoit une forti6ca-
„ tion mobile que la Gendarmerie 
„ Françoife même entamoit avec peine. 
„ Cette Infanterie étoit dans une Ar-
, , niée ce que font les Os dans le 
„ Corps humain. Non-feulement l'In-
„ fanterie SuiJJe étoit fouhaitée dans 

.-„ les Armées Françoifes pour ià bra-
„ voure & pour fa difcipline , mais 
„ auifi pour fa patience qui ne fe dé-
„ courageoit jamais. Ils étoient aulfi 
„ fiers à la fin d'une Campagne qu'au 
„ commencement. 

Depuis ils ont vécu près de deux Siè
cles en paix, à moins qu'on ne veuille 
compter les Guerres que les Cantons-
ont eues entre eux-mêmes par leurs 
divifions inteftines au iujet de la Re
ligion ; mais elles ont été de il cour
te durée , à proportion d'un fi long 
efpace de tems, qu'on ne peut guer
res les appeller une interruption d'i*-
ne Paix de deux Siecles.. Encore 

peut-
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peut-on-dirc, que lorfqu'ils ont eu des M1 L I C X 
différens , ils ne fe lbin portés qu'à ils SuiJlcs-
regret à prendre les armes , & à ré
pandre le fang les uns des autres. 
On en vit un exemple mémorable en 
l'année if2<?. L'Armée des Zuricois, 
& celle des Cantons Catholiques , 
étant prêtes d'en venir aux mains, 
on ne tut pas plutôt convenu d'une 
fufpenfion d'armes , que l'on vit les 
Officiers & les Soldats des deux Camps 
renoncer à toute inimitié , & fe tai
re réciproquement les plus grandes 
amitiés ; ce qui fit dire à Jacob Stourw* 
Député de Strasbourg, & l'un des Mé
diateurs : Vous autres Suilfes, vous-
êtes d'étranges gens, quand même vous-
êtes divifés, vous êtes néanmoins unis , 
& vous fi oubliez fas votre aucinnie 
amitié. 

La première rupture remarquable 
de cette dpèce arriva en if2Q, la 
féconde en i f? i , la troiiièmc en 
i6f6 , & la quatrième en 1712. La 
première fe termina (ans qu'on eut 
befoin de tirer l'épée : les deux fui-
vantes tournèrent à l'avantage des Ca
tholiques i mais la quatrième fut li fa
vorable aux Protejians, qu'ils auroienc 
fournis entièrement leurs Ennemis > 
s'ils avaient trouvé à propos de pour-

luivre. 
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M I L I C E fuivre leurs conquêtes, ou plutôt fi 
** SuiJFes- les Princes Catholiques voifins avoient 

voulu demeurer neutres dans cette 
querelle. 

„ Une iî longue difcontinuatîon de 
„ guerre, dit la Relation de la SuiJJit 
„ a donné lieu de croire que les Suis* 
„ fes font beaucoup déchus de leur 
„ ancienne valeur. Mais je ne vois 
„ pas qu'on avance aucune preuve 
„ pour foutenir ce fentiment. Au 
„ contraire toute l'Europe fait, que 
„ durant les deux dernières guerres, 
„ les Troupes de cette Nation, dans 
„ les fervices étrangers, fe font figna-
„ lées également par leur conduite, 
„ & par leur bravoure. De forte que 
„ Pon trouvera que cette imputation 
„ ne fe réduit à autre chofe , fi non 
,,-que des Troupes nouvellement le-
„ vées ne valent pas celles qui ont du 
„ fervice " ; c'eît une propofition-, 
que perfonne ne niera en général; 
ou, ce qui eft également véritable, 
que perfonne ne fe bat pour la que
relle d'autrui, avec le même acharne, 
ment & la même furie, que quand il 
s'agit de fa propre liberté.. 

„ Les Cantons allèguent pluficurs 
& raiibns pour, lefquelles il ne leur con-

„ vient 
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„ vient pas de tenir des Troupes ré- M 1 L 
„ glécs für pié. Ils difent première-*'* s" 
„ ment, qu'ils favent par l'expérien-
„ ce de tous les Siècles , qu'une Ar-
„ niée conltammcnt entretenue met 
„ toujours la liberté d'un Pais en dan-
„ ger & a fouvent renvcrlé des Gou-
„ vernemens ". Rien n'eit plus foli-
de que cette première raifon ; & c'eil 
ce que vouloit infirmer Cicerón, en 
difant : Nee bene res geritur in Repii-
blica ubi j'unt milites, & quidem arma
it ( i ). Cependant il s'elt trouvé de 
terns en terns des perfonnes qui ont 
apporté de très-bonnes raifons pour 
entretenir des Troupes dans le Pais > 
mais le Peuple a toujours paru Ci op-
pole à ce deifein , qu'on n'a pas entre
pris de le mettre à exécution. En ef
fet quelques bonnes raifons que l'on 
puille alléguer, il n'y a perfonne qui 
ne lente que rien ne feroit plus pro
pre à mettre en danger la liberté, & à 
infpircr fefprit de révolte. 

„ En fécond lieu, on dit, qu'il y a 
„ très - peu de Cantons aiTez riches 
„ pour conferver toujours un Corps 
„ de Troupes fuffifant, pour fc met-

» tre 

( I ) Les affaires m vont pas bien dans uni Républi
que t Urfjtiil y a des Soldats fur pié. 
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M I L I C E „ tre à couvert des forces de leurs 
its Suijfes. }j voifins. Et enfin , qu'une Armée 

,, fur pié entretenue par un des Can-
,, tons, en tems de Paix, fufciteroit 
„ tant de craintes, & de jaloufie au-
,, près des autres, que toute la Suijje 
j , feroit dans des alkirmes continuel-
„ les ; en forte que de puifTans Prin-
,, ces de leur voiiînage s'interpofe-
„ roient infailliblement , & oblige-
„ roient ceux qui feroient fous les ar-
„ mes à licencier leurs forces. 

,, Pour maintenir donc leurs divers 
„ Gouvernemens dans une liberté & 
„ une indépendance parfaite , pour 
„ amaffer de l'argent pour un tems de 
„ guerre , & pour éviter de donner 
p, aucune jaloufie à leurs Voifins , il 
„ n'y a point de Canton qui entre-
,, tienne de Troupes réglées ; telle-
j , ment que les Bourgeois montent 
„ eux-mêmes la garde aux Portes de 
„ leurs Capitales. Mais pour fuppléer 
„ à ce défaut, & pour être en état de 
,, fe défendre au cas d'une invafion 
„ imprévue, ils ont pris un grand 
,, foin de mettre leur Milice en bon 
„ ordre. Et comme elle pafle pour 
„ la mieux réglée de Y Europe , je 
,, crois qu'il vaudra bien la peine de 
j , faire voir en détail fur quel pié on 

,;-pa 
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„ l'a mifc duns le Canton de Berne , M ir . ICE 
„ felon ion dernier Règlement , qui *" Snips. 
„ eft fuivi dans tous les autres Can-
„ tons, autant que leurs richelfcs peu-
,, vent le permettre". Je garantirois 
à notre Auteur, fans croire trop ris
quer , que le Public lui auroit fù gré 
de ce détail , s'il fe fût donné la pei
ne de le rendre exact ; mais il s'eft 
abufé en tant d'endroits , qu'on diroit 
qu'il décrit toute autre Milice que cel
le dont il s'étoit propolé de parler. 
Pour mieux faire fentir les erreurs 
dans lefquelles il eft tombé , je vais 
rapporter la defeription qu'il en a faite 
& je donnerai enfuite l'état véritabl» 
des chofes. 

,, Dans le Canton de Berne, dis 
,, notre Auteur , tout le Corps du 
,, Peuple depuis l'âge de feize ans 
„ jufqu'à foixante , eft enrollé dans 
„ la Milice, dont environ le tiers eft 
„ regimenté fous les noms de Fufe-
„ ¡sers & d'Ek&ionuaires , auxquels 
„ les deux autres tiers fervent de re-
,, crue. 

,, Les Fufeliers font la première Eli-
„ te, qui conlifte en des hommes choi-
,, Ils , pour leur âge & leur taille. 
„ Un n'y reçoit que des gens non 

„ mariés > 
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M I D C I ,, mari-és, afin qu'ils puiffent tous être 
in ¿uijïs. >} prêts à marcher à une heure d'aver-

„ tilTement, toutes les fois que le fer-
„ vice de leur Patrie l'exige ; ce que 
„ des hommes chargés de femme & 
„ d'enfans ne peuvent pas faire fi ai-
„ fément. 

,, La féconde Elue , nommée les 
„ EleSiommires , confifte en gens ma-
„ ries , d'un âge & d'une taille pro-
„ près pour le fervice. 

„ Lorfque ces deux Corps font em-
„ ployés, on tire leur recrue d'entre 
», les deux autres tiers , qui reftent 
„ chez eux ; c'eft-à-dire, que les F«-
„ feliers font recrutés par des Garçons 
„ & les Eletïionnctires par des Hom-
„ mes mariés. 

„ Chaque Régiment de Tufeliers eft 
• „ de dix Compagnies , & fait deux 
„ Bataillons , & chaque Régiment 
„ d'EleUtionnaires eft de douze Com-
„ pagnies , outre les Officiers de l'E-
,, tat Major. 

,, Les Compagnies des premiers font 
„ de cent - dix hommes, y compris dix 
,, hauts & bas OfEciers ; & celles des 
j , derniers font de deux-cens-dix. 

„ huit 
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„ Huit hommes, y compris trente Of- J* ' L } Ç s 
„ nciers de tous les rangs. Suijes. 

Pour aceufer julre , voici ce qu'il 
falloir dire. Dans le Canton de Berne, 
lîtôt que les jeunes gens lont jugés ca
pables de porter les armes , ils font 
enrolles dans la Milice. Cela leur ar
rive ordinairement à l'âge de 16, ans, 
quoique l'on en enrolle allez fouvent , 
avant ce tems , de forte qu'il n'y a 
point d'âge abfolument fixé pour l'en-
rollcment, comme notre Auteur le pré
tend. La force du corps & le tems 
auquel ils]ont été admis à la Ste. Cène 
font proprement les feules chofes qui 
décident dans cette occaiion. 

Toute la Milice eft partagée en Re
gimens , chaque Régiment a quatre 
Bataillons, & chaque Bataillon quatre 
Compagnies , le tout taifant près de 
3000. hommes par Régiment. Il y a 
encore beaucoup de Dragons, Cuiras-
fiers & Canoniers , de forte que l'entier 
feroit un Corps de goooo. homme» 
pour le moins. 

,, Chaque homme , dit la Relation 
,, de la Stiijje, qui ett enrollé, fe 
,, pourvoit d'armes lui - même à fes 
„ propres dépens ; & les Régimens 

» ont 
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M I L I C E „ ont tous des armes uniformes de la 
itt Suifes. j } p j u s nouvelle façon. II y a pour 

,, cela "un Officier dans chaque Rcgi-
,, ment , appelle Commis d'Armes, 
„ dont l'occupation elt de vifiter les 
„ Armes & la Monture de chaque 
„ Soldat, de prendre garde qu'elles 
„ foientconformes au Règlement, & 
„ de punir ceux qui manquent à cet 
,, égard ". Cela n'eft pas exact, d'ail
leurs cela ne fuffit pas pour donner 
une idée complette. Il falloit dire que 
chaque homme des Régimens , dont 
j'ai fait mention, elt encore tenu de 
le fournir de quatre livres de plomb 
& de deux livres de poudre ; qu'il 
doit être ainfi pourvu en tout tems 
pour être prêt à marcher en quelque 
tems que le Souverain l'ordonne; car 
il ne faut que l'efpace d'un quart-
d'heure pour les mettre fous les ar
mes. Outre cela tout homme, qui 
veut fe marier , quelque pauvre qu'il 
foit , eft obligé de fe prefenter ainfi 
armé avec fa prétendue devant le Mi-
niftre , avant que de recevoir la Bé
nédiction Nuptiale , pour faire voir 
qu'il eft également propre & difpofc à 
défendre la Patrie, qu'à travailler à 
la propagation de la Nation. Dans 
ce que dit notre Auteur du Commis 
d'Armes, il n'y a rien qui puiiTc don

ner 
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ncr une idee jufte de ce qui fe prati-M i L i ç a 
que. Il faut obfcrver, que quoiqu'eu rf" SuiJetm 

tems de Paix le Confeil de Guerre 
fubfifte toujours, & que c'elt lui qui 
veille & qui prend foin de tout ce qui 
concerne le Militaire i cependant, tous 
les ans, au Printems, il députe dans 
le Pais un certain nombre de perlon* 
nés expérimentées dans le métier des 
Armes, qui l'ont toutes les fondions 
que notre Auteur attribué au Commis 
¿Armes , & qui outre cela font char
gés d'exercer les Soldats. On nom
me ces Députés Ijvtd-Majors. A leur 
retour ils font leur rapport au Con
feil de Guerre de l'état où ils ont trou
vé les Regimens ; ils lui préfentent 
un Catalogue de tous les Soldats , 
& lui expofent les chofes qu'il con
vient d'ajouter , de réformer, ou de 
changer : fur quoi le Confeil de Guer
re délibère & ordonne ce qu'il juge 
à propos. Ces Land-Majors établis-
fent encore des Soldats Vétérans , 
qu'ils chargent d'exercer les Regimens 
le long de l'année dans le Service 
militaire, mais principalement en Au
tomne & au Printems. 

Depuis la dernière Guerre de la Sttis-
fe ils ont autiï introduit une unifor
mité dans l'habillement. Toute leur 

In tan-
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M I L I C E Infanterie eft habillée d'un drap bleu, 
ies Suifei. a v e c ¿es parernens rouges, & chaque 

homme effc obligé de fe fournir l'ha
billement à fes propres dépens. 

,, Le Canton de Berne trouva par 
„ l'expérience de la dernière Guerre, 
„ que la Cavalerie lui étoit de peu 
„ d'ufage dans un Pais fi montagneux 
3, & fi entrecoupé que l'eft la Sitiffe. 
„ C'eft pourquoi il a converti toute 

fa Cavalerie en Dragons , à la ré-
„ ferve d'un feul Régiment de Cui-
„ rqfflers, que les Vajfaux font obligés 
j , d'entretenir à leurs propres frais pour 
,, une efpèce d'hommage ". Ces der
nières lignes font voir que notre Au
teur n'elt guères mieux inftruit de la 
Cavalerie du Canton de Berne, que 
de l'Infanterie. i°. On n'a pas con-
fervé un Régiment de Cavalerie i 
mais feulement trois Compagnies. 
2°. Ce ne font pas les VaiFaux feuls, 
qui font chargés de l'entretien des Cui-
raffiers. La Ville de Berne en four
nit une Compagnie, compofée de fes 
Bourgeois & elle les entretient. Cet
te Compagnie a un Capitaine, qui a 
rang de Colonel ; le Lieutenant a rang 
de Lieutenant - Colonel ; le Cornette 
a rang de Capitaine, &c. ^9. Les 
deux autres Compagnies font de di

vers 
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vers endroits du Pais de Vaud, & les Mi L I C K 
Vaflîiux font obligés de les fournir. d" iuiíet-

On a deux Regimens de Dragons ; 
le Régiment ell compofé de dix Com
pagnies , & la Compagnie de fo. à 
60. ¡Vlaitres. Il y a pour chaque Com-
pagnie un Capitaine, un Lieutenant 
& des Subalternes comme à l'ordinai
re , conformément au Règlement ufitc 
en France. 

„ Pour leurs armes, & leurs Equi-
11 cages, ils font de la plus nouvelle 
„ laçon & uniformes, comme ceux 
„ de rinlhnterie ; & quant aux Che-
„ vaux , il faut qu'ils s'en fournis-
„ lent eux-mêmes. Celt pour cela 
„ quon ne reçoit dans les Dragons 
„ que de bons Païfans, qui entre-
„ tiennent toujours des Chevaux pour 
„ leur ufage. 

„ Quoique les Dragons & l'Infàn-
u terie fe pourvoient, à leurs pro-
„ près frais, de Chevaux , d'armes & 
„ d'habits , & qu'ils ne tirent aucu-
,, ne paye de l'Etat pendant qu'ils fe 
„ tiennent chez eux i cependant quand 
„ ils font dans le fervicc, leur paye 
„ e(t réglée fur le pied fuivant, les 
•» Officiers recrMHt double paye , le 

tome IV. P „ pre-
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M I L I C E „ premier mois , pour les aider à fe 
des Suffis. w mettre en équipage ". Si cela s'eft 

pratiqué autrefois, cet ufage eft main
tenant aboli. Du tems même que 
notre Auteur écrivoit, comme aujour
d'hui , les Officiers ne touchoient plus 
que la fimple paye le premier mois. 
A l'égard du prix de la paye , que 
donne notre Auteur comme une cho-
fe fixe, je pourrois y réformer bien 
des Articles, mais comme c'eft une 
chofe qui varie extrêmement, j'aime 
mieux le lailTer en l'état qu'il nous l'a 
donné. 

Paye de l'Etat Major. 

Livres Tournois. 
Un Colonel par mois 
Lieutenant - Colonel 
Major 
Aide - Major 
Gerçon Major 
Minittre 
Chirurgien Major 
Secrétaire 
Grand-Prévôt 

240 
180 
I6f. 

7Í 
48 
7f 
48 
34 
18 

87?- lo-
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Paye ¿Hune Compagnie. 

Un Capitaine par mois 
Capitaine Lieutenant 
Lieutenant 
Sous - Lieutenant 
Enfeigne 
Chaque Sergent 
Chaque bas Officier 
Chaque Caporal 
Chaque Tambour & Fifre 
Chaque Appointe 
Chaque Soldat 

n o 
9 0 

7f 
6 0 

48 
ir 
12 
8 
7 
7 
6 

M I L I C E 
its Swjfès. 

La paye des Fufcliers, des Elcc-
tionnaircs, & des Draçons cil la mê
me , avec cette petite différence, qu'on 
fournit aux Officiers de Dragons le 
fourage gratis , & que les Officiers 
d'Infanterie le payent} & chaque Dra
gon a fix fols par jour , & le pain 
de munition, au-lieu qu'un Fantaffin 
ne reçoit que quatre fols par jour, 
les deux autres lui étant déduits pour 
fon pain. 

Les Officiers de Dragons & d'In
fanterie ont encore un autre avanta
ge. Il e(l permis à chaque Officier 
de l'Etat Major d'avoir deux Valets, 

Î
aie le Souverain paye fur le pié de 
impies Soldats ; la rctrriition que met 

P a l'Au-
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M I L I C E l'Auteur de la Relation par rapport 
des Suifes. a u x Capitaines & aux Subalternes, 

en difant qu'ils ne peuvent avoir qu'un 
Valet entretenu de l'Etat , ne doit 
s'entendre que de ces derniers, car il 
eft certain qu'un Capitaine peut pren
dre deux Soldats pour fon fervice. 

L'Etat fournit auffi les Soldats de 
haches, de marmites & de tentes fur 
le pié de cinq hommes par chambrée; 
mais le tout eft retiré dans PArfenal 
de Berne j lorfque la guerre eft finie. 

Bien que la Milice foit toujours ar
mée , ainfi qu'on l'a vu ci-deifus; 
néanmoins l'on garde dans l'Arfenal 
de Berne, non un Armement entier 
pour toute la Milice du Canton, 
comme le dit la Relation de la Suijjei 
mais feulement pour trente mille hom
mes. Cet Armement eft prêt à fervir 
en cas d'accident ; & pour plus gran
de provilîon, il y a un troifième Ar
mement pour la Milice en particu
lier de chaque Bailliage du Canton. 
On le conferve dans un petit Arfenal, 
fait pour ce fujet dans chacun des 
Châteaux, où les Baillifs réfident. 

• 

Outre cela l'on garde dans chaque 
Bailliage une fomme d'argent, qui 

monte 
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monte à trois mois de paye , non MIL i c* 
pour toute la Milice du Bailliage,dcs SuiJÍ's-
comme le dit encore la Relation de 
la Stiiffè, mais feulement pour les 
Elciicionnaires à qui elle eft deftinée. 
Il y a plufieurs années que cette fom-
mc fut levée fur les diverfes Com
munautés pour cet ufage , & on la 
réferve pour quelque prelïànre occa-
fion. L'ktat ne trouva pas même à 
propos d'y toucher durant la dernière 
guerre; il aima mieux en fournir tous
les frais aux dépens du tréfor de Ber
ne. L'on ne peut pas non plus en 
difpofer finis le confencement des Corn» 
munautés , le Chef de chaque Com
mune ayant une clef du Cotfre fort 
où elle elt ferrée , & le Baillif une 
autre. Cela s'elt fait afin qu'on ne 
s'en ferve que lorfque le Souverain & 
le Peuple le jugent nécelfaire. 

Pour ce qui regarde l'Artillerie, iï 
y en a un fort grand & fort beau train 
dans l'Arfenal de Berne, prêt à mar
cher fur le moindre avertilfcment Ï 
outre un grand nombre de Canons-
difperfés qà & là dans les Châteaux r 
qui fervent de rclîdences aux Baillits» 

Quant au fervice de cette Artille
rie , il y a trois Compagnies de Ça;-

P ? llCfc-
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M I L I C E noniers, & une de Bombardiers de cent 
îles Suifes. hommes chacune, avec leurs propres 

Officiers , & qui font fous le com
mandement d'un Feldzeugmeijier. L'Au
teur de la Relation prétend qu'on ¡es 
¿arde conjîamment en paye , mais il 
n'y a rien de plus faux. Ils ne font 
payés qu'en tems de guerre. Il eft vrai 
que comr e ils font obligés de s'exer
cer tous les ans en pleine campagne, 
où l'on tranfporte de l'Artillerie de 
toute efpèce, on les paye durant le 
tems de leur exercice , qui ne dure 
que quelques femaines, mais ce court 
efpace de tems ne fufEt pas pour di
re , qu'ils font conflamment en paye. Les 
Compagnies d'Artillerie ont auffi un 
Etat Major. 

Pour ce qui eft des Chevaux & des 
Chariots, pour le tranfport de l'Ar
tillerie , & des Munitions de guerre & 
de bouche, chaque Communauté du 
Canton en a un nombre aííigné, 
qu'elle eft obligée de fournir & qu'elle 
tient prêts fur le premier avis. 

De même il y a à la fuite de l'Ar-
- tillerie, je ne dirai pas comme notre 

Auteur, une Compagnie de cent & 
vingt hommes, car le nombre n'en eft 
pas déterminé, outre qu'il ne monte 
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jamais aííez haut pour porter le nom M11.1 c 
de Compagnie ; mais des hommes de A"s Su'^e 

divers métiers, comme des Charpen
tiers , des Maréchaux, des Charrons, 
&. prêts à raire ou à réparer tout 
ce dont on peut avoir beibin pour le 
fervice. 

,, Il y a auiîî, pourfuit la Relation 
,, de la Snijje, une Compagnie de Gui-
,, des actuellement enrolles avec leur 
„ Capitaine, leur Lieutenant & leurs 
„ autres Officiers, qui ont une con-
„ noùTancc parfaite des chemins du 
„ Pais ". Par malheur pour notre 
Auteur, il n'y a pas dans cet Article 
un Peul mot de vrai. Jamais on n'a 
entendu parler en Sttijjè d'une Com
pagnie de Guides. De pareilles gens 
y {croient ablblument inutiles ; car il 
n'y a peut-être pas un Snijfe, qui ne 
connoilie fon Pais comme fa propre 
Maifon. 

„ Pour le Pofte de Général, ou de 
„ Commandant en Chef» perfonne ne 
,, l'occupe en tems de Paix. L'Etat 
„ aime mieux être en liberté de choi-
,, fir pour cela telle perfonne , qu'il 
„ y juge propre lorfqu'il en eft be-
,, foin. Deforte que le premier 0$-
,, der de guerre, qui fttbjtjie toujours,-

P 4 „ £ejt 
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M I L I C E „ ¿eft le Préfîdent du Confeil de Glier, 
its Suifei. ^ re ¿ g e r n e »_ Voilà ce qu'on peut 

appeller propofer un Enigme à fes 
Lecteurs. En voici l'explication. En 
tout tems c'eft l'Avoyer de Berne, 
qui n'eft pas Régent, qui préfide au 
Confeil de Guerre, & un Membre du 
Confeil eft le Commandant en Cher 
des Milices du Païs de Vaud ¿ mais 
toutes les fois qu'il y a rupture, on 
crée un Général, qui commande en 
Chef toutes les Forces de la Répu
blique. 

» „ Pour la même raifon ils ne rem-
K plilfent les Charges de Secrétaire de 
„ Guerre, de Commillàire des Vivres, 
,, de Tréforier, de Quartier-Meftre, 
„ de Grand-Prévôt, & d'autres, que 
„ quand l'Armée doit marcher ". 
Cependant le Secrétaire du Confeil 
de Guerre fubfifte toujours en tems 
de paix. 

„ Mais toutes les fois qu*un Gé-
„ néral eft nommé pour une expédi-
„ tion, il eft accompagné de Dépu-
„ tés de l'Etat, qui font toujours des 
„ perfonnes du premier rang, & d'u-
„ ne grande expérience. Sans leur 
„ confentement il ne peut entrepren-
„. dre aucune opération militaire ; 

„ mais 
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„ mais lorfqu'ils approuvent ce qu'ilM'ILI-CI 
„ propolc, il cft en pleine liberté de1'" Suif"-
„ l'exécuter,' comme il lui plait,. &. 
„ il n'eit jamais rclponfable du fuc-
„ ces des entreprîtes qu'il a concer-
„ tées avec eux. 

,, Le Général, conjointement avec 
„ ces Députés , difpofe de tous les 
,, Emplois militaires pendant la Cam-
„ pagne ; mais en tems de paix c'eit 
„ le Grand - Confcil qui les donne. 

„ J'ai montré jufques-ici, de quel-
„ le manière la Milice de Berne euÊ 
„ regimentée & armée-, comment el-
,, le e(t payée en tems de fervice; & 
„ les dilpolitions, que l'on fait pour 
„ fupplécr en tout au défaut d'une 
„ Armée réglée. Mais comme ce que 
„ l'on reproche principalement aux 
,, Milices, c'elt leur manque de dis-
„ ciplinc , il fera à propos de faire 
„ voir à prêtent les grands foins que 
„ l'on prend dans cet Etat, d'exer-
„ cer les Olficicrs & les Soldats, auiïl 
„ Couvent que leurs vacations le leur 
„ permettent. 

Le deflein de notre Auteur efl: beau1 

& louable , mais l'exécution n'y ré
pond nullement. „ Four cet eJfct,, 

P y. w dit-
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„ dit-il, il faut que je remarque que 
„ le Canton de Berne eft divifé en 
„ huit Diftricts ; dont chacun a un 
„ Officier nommé Grand-Major, qui. 
», eft gagé de l'Etat. 

„ Le devoir de ces Grands-Majors* 
„ eft de prendre foin que toute la 
„ Milice, la non régimentée, auffi-
„ bien que la régimentée, foit tou-
„ jours en état de marcher, & tien-
„ ne fes armes , fa munition & fon 
„ habillement en bon ordre confor» 
„ mément au Règlement. 

„ A cette fin ils font fouvent leurs 
„ rondes, pour vifiter & les Officiers 
j , & les Soldats, & ils les aiTemblent. 
„ pour le moins une fois l'an, pour 
„ leur donner une revue générale,. 
,, chaque Grand-Major dans fon Dé* 
„ partement.. 

„ D'ailleurs ces Grands-Majors ont 
„ un Officier dans chaque Bailliage 
„ de leurs Diftri&s, appelle Commis 
„ d'Armes, qui eft occupé à aller, 
„ toute l'année, d'une Communauté 
„ à l'autre,. pour y faire faire l'e-
„ xercice tous les Dimanches, & 
„ tous les jours de Fêtes après le, 
„ Service Divin j , pour prendre foin,, 

» que 
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„ que les armes & les équipages foient M I L I C E 
„ en bon état; pour voir que chaquellcs Suifet-
„ Communauté ait un endroit propre 
» pour y garder fes armes ; & pour 
„ punir ceux qui manquent à l'un 
„ de ces égards, felon l'exigence du 
„ cas. 

Quand notre Auteur auroit écrit à 
Ton réveil ce qu'il auroit fongé du
rant la nuit, il ne fe feroit pas plus 
éloigne du but qu'il s'étoit propofé. 
Au-lieu de tout ce fatras, il devoit di
re (implement que dans le Canton 
de Berne , le foin de l'entretien de 
la Difciplinc militaire e(l commis à 
onze perfbnnes , que l'on nomme 
Lmui-Majors, & qui font tous les ans 
une revue générale chacun dans leur 
Département: qu'il y a quatre de ces 
Officiers pour le Païs Allemand, & 
fept pour le Païs de J'an.4, qu'ils font 
chargés d'exercer les Milices, détenir 
les Régimens complets, de viiïter les* 
armes d'un chacun, &c. qu'ils font 
tenus de Faire leur rapport au Con-
foil de Guerre de l'état où fe touvent 
chaqués choies. Que tous les ans ils-
reçoivent de nouveaux ordres du Con-
fcil de Guerre, & qu'ils font payés 
par l'Etat, mais feulement durant le 
tems qu'ils font occupés aux. fonctions, 
de leurs Charges. 

P & Avant 
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Avant l'invention de l'Artillerie les 
SttiJJe-s avoient un grand avantage dans 
les Combats. Avec leurs Efpadons 
ou larges Epées à deux mains, ma
niées par des bras robuftes & vigou
reux , ils jettoient la terreur dans 
l'efprit de leurs Ennemis. Mais de
puis l'ufage de la poudre ils ont cet 
avantage de moins > & depuis peu en
core il a fallu quitter l'ufage de la pic-
que , C parce que la nouvelle méthode 
de la guerre l'a voulu ainfi, ) fe bor
ner au fufil & à la bayonnette, & 
apprendre à tirer droit & avec ordre. 
C'eft pourquoi outre les exercices pu
blics , dont je viens de parler, le Peu
ple s'exerce par-tout à tirer ; pour les 
y encourager , les Magiftrats propo-
fent des prix pour ceux qui tirent le 
mieux; & dans plufieurs Communau
tés les Habitans font la même chofe 
entre eux ; il y a même des Sociétés, 
de. Tireurs , qu'on nomme Abbayes,, 
rentées par une contribution volon
taire des premiers Affociés , & dont 
les rentes font employées à acheter 
des Prix pour lefquels ils tirent à 
Penvi tous les. jours en certaines fai-
fbns de l'année. 

La même chofe fe pratique auflî 
parmi les Canoniers. & les Bombar

diers ,, 
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dicrs, qui s'exercent pareillement en-M 11.res 
virón un mois de l'an, à tirer à des ''" s"'J¡es-
buts avec les gros Canons , & les 
Mortiers ; de forte que l'on n'omet 
aucun loin pour rendre la Milice ex
perte dans la Difciplina & dans le 
métier de la guerre. 

Leur Milice étant ainfi réglée , & 
toujours en état de marcher , l'on a 
des moyens propres pour la lever 
promptement fur quelque aliarme qu'il 
arrive dans le Pais. Pour cette fin il 
y a de certains fignaux établis par tou
te la Suijfe, à des dittances convena
bles , qui répondent tous l'un à l'au
tre. 11 y1 a un de ces Signaux dans 
chaque Bailliage , drelfé fur la plus 
haute Montagne qu'il y ait, afin qu'il 
lé puillè découvrir d'autant plus laciw 
lement. Ils conliltent en un grand-
bûcher de bois fee, & en un grand 
tas de paille ; le bois pour donner le 
lignai de nuit, par le reu, & la pail
le , pour le donner de jour par la. 
fiiméc 

Auprès de chaque lignai, il y a en 
tems de guerre un détachement, aulli-
bien de jour que de nuit, qui a or
dre de mettre le feu au Signal fur la 
marche imprévue, ou lür i'irrupticu 

P 7 de, 
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M I L I C E de quelques Troupes étrangères, ou 
its Suifes. bien quand ils voyent les Signaux 

voifins allumés, & de donner inces-
famment avis à l'Officier, qui com
mande dans leurs Quartiers , de quel 
côté Tallarme vient. 

De cette manière s'il arrive quel
que aliarme dans le Pais ,. tout le 
Corps de la Milice du Canton de Ber
ne , qui a cependant jufqu'à ?,f. Milles 
à'Allemagne de longueur , prend les 
armes dans moins de deux heures, & 
Ce trouve aux différens lieux de Ren
dez-vous, affignés à chaque Commu
nauté, où l'on eft informé de l'en
droit vers lequel ii faut marcher. 
C'eft ainlî que doit être décrit cet Ar
ticle , que notre Auteur avoit un peu 
embrouillé. 

Ainfi la Milice de ce Canton eft ré^ 
glée à tous les égards avec tant d'exac
titude , & l'on prend tant de foin pour 
avoir une bonne provifion de tout ce 
qui eft néceííliire en cas d'un accident 
fubit, que ¡'on peut plutôt l'appeüer 
une Armée cantonnée , qu'une Mili
ce indifciplinée , en comparaifon de 
celles des autres Pais , que l'on amas-
£è ordinairement avec autant de con-
fulïon, que de précipitation. 
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Le Canton de Zurich n'obferve pasMiLici 
moins un ties-bon Règlement parmi i t( SuiJrs' 
fa Milice. Elle cft toute enrégimen
tée & compofée de quatre Brigades 
d'Infanterie. Chaque Brigade clt com
mandée par im Infpedteur général, & 
conliltc en f. Régimens qu'on nomme 
Quartiers, 

Chaque Régiment eft divifé en 10» 
Compagnies de loo. hommes chacu
ne , & commandé par un Colonel,, 
nommé Capitaine du Quartier. 

Outre cela il y a 14. Compagnies, 
de Cavallerie de 60. Maîtres chacu
ne, 7. ou 8- d'Artillerie de 80, hom
mes chacune , & deux Compagnies-
pour lervir à bord des Bàtimens fur 
le Lac. 

Il y exifte toujours une efpèce de-
Piquet tiré du total, qui confifte en 
un Colonel, un Lieutenant - Colonel * 
un Major, un Aide-Major, & IJV 
Compagnies divifées en trois Détache-
mens, qui doivent être prêts à mar
cher au premier ordre. 

On ne doit pas oublier cette noble 
mltitution dans la Ville de Zurich, 
eu. ibnt établis les Pwtkr ! qui clt 

une 
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Mit ICE une Compagnie des plus braves & 
des Suijfa. jeUnes Bourgeois , qui s'inftruifent 

dans les Sciences militaires , §c qui 
forment une bonne pépinière d'Offi
ciers pour la Milice. 

La Milice du Canton de Bàsk quoi
que moins nombreufe ne laifle pas de 
figurer parmi les petits Cantons. El
le confifte en deux Régimens d'Infan
terie de 2000. hommes chacun, & en 
deux Compagnies de Dragpns de 6o* 
Maîtres chacune. 

Le Piquet qui doit être prêt à mar
cher à tous momens eft compofé de 
400. hommes d'Infanterie & de 20. 
Dragons avec 2.. pièces de Campagne; 
Il contient la plus belle jeunelfe du: 
Païs & reite toujours fur le pied 
complet. 

Il'y a auffi, dans la Ville, un petit 
Corps de jeunes Bourgeois , nommé 
•la Compagnie franche. Il eft compofé 
de Grenadiers., de Fufiliers & de Cau 
noniersw On y peut s'inftruire dans 
toute forte de Sciences militaires*. 
C'eft aulîî de ce Corps qu'on tire de-
tems en terns de fort bons Officiers 
pour la Milice.. 

un. 
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Un autre grand avantage pour la M i J. r c E 
Milice de toute la Suijje eft, que leurs des Saijis. 
jeunes gens font accoutumés à aller 
fervir , trois ou quatre ans', parmi 
les Troupes SniJJes dans les Services 
étrangers : après lequel terme leurs 
Capitaines font obligés de leur donner 
la permillion de s'en retourner chez 
eux. De cette manière la plupart de 
leurs Païfans ont quelque Service ; 
de forte que l'on peut regarder pour 
le moins un tiers de leurs Troupes 
comme de vieux Soldats > qui aident 
à former & à difeipliner leur Milice 
beaucoup plus vite, qu'on ne le fait 
dans les endroits, où la même cou
tume n'eft pas en ufage. 

Je n'entreprendrai pas de fixer le 
nombre auquel toute la Milice de la 
Suiïfe monte. D'autres fe font efforcés 
delà compter, mais fans aucune règle 
certaine, qui pût les guider dans leur 
calcul. Celt pourquoi je me contente, 
rai de remarquer feulement, que pen
dant la dernière guerre de 1712, en
tre les deux Cantons de Zurich Se de 
En ne, & cinq des Cantons Catholi
ques, il y avoit environ quatre-vingt 
mille hommes fous les armes , donc 
près de quarante-mille étoient du Can
ton de Berne, & vingt-mille de celui 

de 
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M I L I C E de Zurich, quoiqu'il n'y eût que les 
àa Suijis. Jroupes régimentées , qui fuflènt le

vées ; ce qui fait environ le tiers du 
Peuple, comme je l'ai dit plus haut. 

Ce Règlement eft obfervé actuelle
ment à-peu-près dans tous fes points 
parmi les Cantons même les plus pe
tits. Ce qu'il y a de certain , c'eft 
qu'ils n'y manquent pas du côté de la 
volonté. Ils ne négligent rien, autant 
que leurs facultés le leur permettent, 
pour drefTer leur Milice fur un bon 
pié ; elle eft du moins maintenant pour
vue de bonnes armes, & l'on ne voit 
plus dans leurs Troupes, comme avant 
la dernière guerre , des hommes ar
més de maflliés aulieu de fufils. Ain-
iî généralement parlant chaque Can-

- ton de la Suijfe doit être confidéré 
comme une Armée cantonnée. Et 
au-lieu qu'en certains Pais on défend 
aux Païfans de porter l'épée j en Suis-
fe au contraire, bien loin de le leur 
défendre, les Magiitrats le leur com
mandent expreffément, comme une 
chofe convenable à un homme, & 
principalement comme une marque de 
leur liberté. C'eft pourquoi on ne 
voit guères que les plus miférables 
Païfans fans épées dans les Temples 
& dans les Voyages. Quand on a 

affai-
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affaire dans quelque Cour de Juftice, M I U C E 
op n'ôfeioit y comparoitre l'ans épée ;A" •S'"#I-
autrement on ett mis à l'amende. Ain-
fi l'on pratique exactement cette bon
ne Maxime : FELIX RESPUBLICA 
QUJE ET1AM IN PACE DE BfcLLO 
COGITAT : Heureuje ¿a République qui 
penfe à la Guerre an milieu de la Paix» 

F I N 

de la feptième Partie. 

LES 
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que l'on doit tenir pour voyager fûre-

nient par la SuiiTe & le Païs de fes 
Alliés & de leurs Sujets. 

On a pris foin de marquer les diftances 
des Lieux , par lieues d'une heure de 
chemin. 

La lettre A. marque Abbaye, b. Bourg r Ch. Châ
teau , V. Ville, V. & Ch. Ville & Chutean, 
p. V. petite Ville, v. Village, Ch. & v. Château 
& Village , v. & ch. Village £=? Château, 
m. Montagne, 1. après le chiïïre lieue. 

De Basle à Zurich. 

DE Basle on va à 
Augft v. 2.1. 

RheinfeldenV.&Ch. 
à la gauche. I. 

Mely v. i. 
Mumpfb. i. 
Frick v. i. 
Hornuifen v. T. 
Bcetzen v. i. 

Bcetzberg m. 

Brouck V. 2. 
Kcenigsfelden Ch. |. 
leFahrde Windifch 

i_ 

GebisdorfF v. |. 
Baden V. i. 
"Wurenlofs v. i. 
Wyningen v. i. 
Hcengg v. i. 
Zurich V. i. 

Somme, içf. lieues. 

De 
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De Basle à Soleure. 

Liechtftall V. 3. L 
Helftein v. 2. 
Niderdorffv. \. 
Oberdorffv. \. 
WallenbourgV. | . 

Hawenltein m. 
Langenbrouck v. r. 
Falckenftein Ch. 

fur la gauche. I. 
Balítall b. |. 
d u s . g. 
Bechbourg Ch. 

à la gauche. I . 
BippCh. &v. 1. 
Wictlisbach p. V. |. 
Attilwyl v. • |. 
Soleure V. il. 

Somme, 13.I. 

De Zurich à Berne. 

Hôngg v. 
Winingen v. 
Wirelos v. 
B.\den V. 
Mellingen V. 
WoUiswilll Y. 

1. 
I. 
I. 
I . 

1:. 
i 

Meggiwihl v. f. 
Otmarfingen v. 5, 
LentzbourgV.Ch. {. 
Underfchwihl v. | . 
Buchs v. 1. 
Arau V. f. 
Wefchnau v. 
Schônewerthv. 
Erzebach v. 
Dennicken v. 
Tannekilch v. | . 
Olten V. \. 
Ai bourg V. Ch. 1. 
Murgethal v. 3. 
"Weinau v. £. 
Kaltherberg v. | . 
Biizbcrgv. 1. 
Herzogenbuchfée v. 

1. 
Oberônz v. | . 
Seeburg v. | . 
Helfau v. | . 
Hochitàtten v. | . 
St. Niclaus v. f. 
Kilchbejgv. 1. 
Hindelbanck v. 1. 
Papyrmuhl v. 2. 
Berne V. 1. 

Somme, 26.1. 
De 
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De Zurich à Lu-
cerne. 

"Wollishofen v. i. 
Adlifchwyl v. i. 

Albis m. 
Nider - Ryiferfch-

wyl v. i. 
Knonauv. &ch. i. 
St.Wolffgangv. I. 
Honauv. i. 
Gylslikon v. ~. 
Thierikonv. i. 
Lucerne V. i. 

Somme, 8i-1. 

De Zurich à Zoug. 

Wollishofen v. i. 
Adlifchwyl v. i. 

Albis m. 
Hengft i\. 
Cappel A. f. 
Bar v. % i. 
ZougV. ' i. 

De Zurich à Coire. 

On peut aller par bateau 
de Zurich fur Je 
Lac jufqiCù Schme-
ricken ; mais on va 
par terre à 

Zollikon v. r. 
Kufsnacht v. 
Meilen v. 
Maenidorff v. 
Sta f̂en v. £. 
Feldbach v. f. 
Rapperfwyl V. | . 
"WurmsbachA. i. 
Schmericken i | . 
Utznach "V. i. 
Schennis A. r. 
"Wefenb. 

V 

I. 

H-

Somme, 6.1. 

De "Wefen on peut 
aller fur le Lac jus
qu'à Wahleftatt; 
mais par terre on 
va à 

Quinten v. \\. 
WahleftattV. s. 

Flums 
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Flums b. 1. 
Sarga ns V. 1. 
Ragatz b. 1. 
Zi/ers v. 2. 
Coire V. 2. 

Somme, 22.1. 

De Zurich à Claris. 

On va pur eatt jiifqu\i 
Lachen ; mais par 
terre on va à 

Tallwyl v. 
Horgen b. 
Wsedifchwyl b. 
Richtenfchwyl v. 
Freyciibach v. 
Pfeffiken Ch. 
Lachen b. 
Schubelbachv. 
Rychenbourg v. 
Buten v. 
Ober-Urnenv. 
"Nettttall v. 
Claris b. 

2. 
n 

il' 
1. 
1. 
t 

il 
1 i 
1. 
1. 
1. 
1. 
1. 

Somme, 16.1 

De Zurich aux Bains 
de Pfefers. 

Voyez la route de Zu
rich à QoktjnfqiCà 
Ragatz. 

De-Li on va à 
Valentz b. if. 
Aux Bains de Pfe-
. fers. if. 

Somme, 20.1. 

De Zurich à St. 
Gall. 

Baflerftorffv. 2. 
Tcefs v. i?. 
WinterthourV. I. 
Elgg b. 2. 
Tennikon A. 1. 
Sirnach v. 1. 
Richenbach v. 1. 
Schwartzenbach 

Ch. &v. 1. 
Flaawyl v. 2. 
Goilauv. 1. 
OberdorJFv. I. 
St. Gall V. 2. 

Somme, 16.1. 
De 
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De Zurich à SchafF-
houfe. 

Klotten v. z. 
Bulach p. V. 2. 
Eglifau V. i. 
Sulgenhof i. 
SchaffhoufeV. 2. 

Somme ,8-1 . 
a. 

De Zurich à Zur-
zach. 

Affholteren v. 1. 
DielítoríFv. if. 
Nider - Weningen 

v. i{. 
Schneufingen v. k. 
Zurzach b. 2. 

Somme, 6{. 1. 

De Zurich à Soleu-
re , & de-la à 

Neuchatel. 
Voyez la route de Zu-

rich à Berne jufqii'à 
Lentzbourg. De
là on va à 

Aiau V. 2. 

ALES R O U T E S 

Schoenewerd A. 
Olten V. 
Oberbuchfeten v. 
Keitenholtz v. 
"Wietlisbachp.V. 
Attifwyl v. 
Soleure V. 
Grenchen v. 
Lengnaw v. 
Pietterlen v. 
Bienne V. 

2. 
I. 
I. 
2. 

3-
jr 

I. 
2K 

1 
V I 
a* 

IÍ. 
Twan, ou Douane 

v. 
Ligertz, ou Glai-

reffe v. 
Neuftadt, la Bon

neville V. 
Landeron p. V. 
St.Blaifev. 
Neuchatel V. 

if. 

1 

I. 
I. 
I. 
I. 

Somme, 304.1. 

De Berne k Lucerne. 
Hindelbanck v. 3|. 
BurgdorffV. 1. 
Durrenroth v. 3. 
Huttwylp.V. 1. 
Willifau p. V. 3. 

Meina%y 
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Meinaw v. i. 
"Wohlhaufen v. i. 
Werdenitein v. I. 
St. Joft v. i. 
Lucerne V. i. 

Somme, i6{. 1. 

De Berne h Geneve. 

Pumplitz v. fur la 
gauche. I. 

Cappelenv. i. 
Bois de Cappelen. 

Gumminenv. - if. 
Biberen v. i. 
MoratV. i | . 
Faoux v. i. 
Avenche V. i. 
Dom-Didier v. \. 
Dom-Pierre v. ¿. 
Corcelles v. \. 
Páyeme V. \. 
Fetigny v. | . 
Granges v. i. 
Villeneuve v. Í. 

Surpierre Ch. 
fur la droite. 

Tome IV. 

i s s E Sec. $6i 

Lucens b. i . 
Moudon V. i . 
Wucherens v. I. 
Montpreveyre v. I. 

Le Bois du Jorat 
Les Croifettes 2. 
LaufanneV. i. 
St. Sulpy v. fur la 

gauche. I . 
Preverenge v. | . 
Morges V. | . 
St. Prez b. fur la 

gauche. I . 
Alla m a n v. i. 
Rolle b. i . 
NyonV. . 2, 
Coppet b. 2. 
Verfoy v. i . 
Geneve V. i . 

On peut aujjï aller 
de Laufanne, de 
Morges, &c. par 
bateau fur le Lac 
à Geneve. 

Somme, 30.1. 

a De 
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De Geneve par la 
Smfc&le Valláis 

en Italie. 
Voyez à rebours la rou

te précédente de Ge
nève à Laufanne. 
De-là on va à 

Lutryp. V. i. 
Cullyp.V. i . 
St. Saphorin b. i. 
Vevay V. i . 
Chillon Ch. 2. 
Villeneuve p. V. 
Ou peut aujjî aller par 

eau de Genève à 
Villeneuve. De-là 
par terre on va à 

Roche v. I. 
Aigle b. i. 
Bex v. 2. 
St. Mauris b. \. 
Martigny b. 2|. 
St. Branfcheirp.V. 2. 
Orfière b. 2. 
St. Pierre v. I. 
Au fomet du Grand 

St. Bernard 3 

S o m m e ^ i . ! . 

De Berne à Fri
bourg. 

Senfebruck, owPont 
de la Sengine v. 3. 

Brouch v. if. 
Fribourg V. f. 

Somme, ç.L 

De Berne à Soleure. 

Papyrmühl v. r. 
Urtenen v. i | . 
Jegisdorff v. \. 
Grafenried v. ) . 
Frauenbrunn r. £. 
Schalunen v. | . 
Betterkinden v. \. 
Kreiligenr. |> 
Lohn v. | . 
Soleure V. 1. 

Somme, 6\. L 

De Soleure à Genève. 

Buren V. 3» 
Arberg V. 3. 

Kertzers , 
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Kertzers, ou Chiè-
tres i | . 

Morat V. i | . 
Voyez la route de 
Berne à Geneve. 

Somme, 33.1. 

B'Altdorffdu Canton 
d'Uri aux Baillia

ges d'Italie. 

Syllinen v. 1. 
Geltinen v. i{. 

Teutelsbruck. 
Urfelen b. 2. 
Hofpital v. \. 

St. Gothard m. 
Holpice au fommet 

du Mont 1. 
Iriels,o/< Airólo v. i{. 
St. Fait a. 
lrnis, 0» Jornico h. 2. 

Polleggio, ou Ri
viera v. 1. 

Bellinzone V. 3. 
Bironico v. 2. 
Lugano V. 1. 

Somme, Ï 8£- L 

De Coire à Chia-
venne. 

Emsv. ft 
Furitenau b. 3. 
Thuiis b. | . 

Via mala, méchant 
chemin. 

Schams v. 2| . 
Splugen v. 2j. 

Mont Splugen. 
Campdolcino v. 3. 
S.Jago 1. 
Chiavenne V. 2. 

Somme, 15 5. L 

.a TABLE 
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1 A b L h 
Pes Principales 

M A T I E R E S , 
Contenues dans cet Ouvrage. . 

La Lettre a.Jtgnifie Tome I. La Lettre b. 
Tome II. La Lettre c. Tome III. 8? la 

Lettre d. Tome IV. 

A. 

JA, Rivière, h. 408. 
« Aarberg, origine de fes 

Comtes, a. 95. 
Âaye , Rivière , a. 62. Sa 

fource, ¡bid. Son origi
n e , ibid. Son cours, ibid. 
Fleuve où elle va fe jet-
t e r , ib:d. Elle eft dange-
leufe, ibid. Caufe de 
grands ravages, 63. 

/tare (I' ) traîne des paillettes 
d 'or , a. 63 , 77. 

Abrégé de l'Hiftoire de la 
Suffi, jufqu'au tenis de fa 
révolution , a. 79, & fuiv. 
Difficulté a écrire l'Hiftoi

re de la Suffi, ibid. Rat
ions de cette difficulté, 80. 
On a plus de connoiflance 
à Zurich des affaires de la 
Sitijfe , qu'ailleurs, 81» 
Témoignages des Auteurs 
anciens touchant les Suii-
fts, 84 i &fiâv. 

Abrégé de ce qui a occafion-
né Ta Révolution de' la 
Suifc, & la manière dont 
elle a été exécutée, et. 109. 

Abfcbeid, ce que c'eft, «. 
s 5 8. Par qui expédié , 

- ibid. Changemens à cet 
égard , 259. 

Adda , Rivière, d. 131. 
Adula. Montagne, a. s8. 
'JBk, Village, c. 121, 

JEtttatnt 
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JEtuates , quels Peuples , 
'I. i l . 

Agerenthal, voyez Gerentbal, 
A gle, M nullement, b. 216. 
Aigle, Gouvernement, b. i 14. 

A qui ¡1 a appartenu , 215. 
En quoi il confifte, ibid. 
Son Bourg , ibid. Son 
Terroir , »i6. Sa ilivi-
fion , ibid. Son dernier 
Seigneur , ibid. 

Albigue, Village, c. 52. 
Albert, ( l'Empereur ) Enne

mi îles Suffis, a. 113. 
Pourquoi , ibid. Il gagne 
l'alFeition ilcsPeuples, ¡6/1I. 
fí fuiv. Il envoyé des 
Gouverneurs au nom de la 
Maifon d'Autriche, 115, 
ftffuiv. Défaut le politi
que dans ce Prince, 138, 
139. Sa mort, 140. 

Aibis, Montagne , b. 43. 
Albltgen, Village, c. 58. 
Albrig, voyez Aubrig. 
Albula , Riviere , d. 50. 
Altbio , Communauté , d. 

141. 
Alfafein , Village, à. 5 s. 
Aigetsbaus , Jultice , r. 567. 
Allaman , Village, Í. 257. 
Alliances des Suifes , avec 

les PuiDances étrangères , 
• • 3 4 8 , fif/iriv. 

jftfiVj «îri ¿*«Í¿/?J , a. 17. 
WJÎIV'J il« Suijès, ce qu'on 

doit entendre par ce mot, 
f. iQ2,£3 ,/"«v. Rangés 
en deux ClalTes, ibid. 

AOimm , Montagne, b. 43. 
ABobroges, de qui fils , a. 3, 
Alintimo, Village, d. 49. 

/Ilpenacb, Village , b. 407. 
Alpes, voyez Montagnes ds 

la J»(/fe. 
Alpes hors de la Jui/fë, 0. 25. 
Alpes , ( les ) féparent la 

Suiji de l'Italie, a. 25. 
E l l e s procurent diver* 
avantages à la Suijfe , a. 
28 , &fuiv. 43 , pfuiv. 
leurs incommodités , 28 , 
£9* fuiv. 

Alpes Cottiennes, ce que c'eft , 
a. 25. 

Alpes Juliennes, voyez Mont-
Jule. 

Alpes Lépontiennes , ce que 
c'eft , a. 25. 

Alpes Maritimes, ce que c'eft, 
0. 25. 

Alpes Pennines, ce que c'eft, 
B. 2 | . 

Alpes Pennines, voyez /f/<>»l 
Saint Bernard. 

Alpes Rbétiques, ce que c'eft, 
a. 25. 

Alpont, Paroiffe, d. 61. 
Als Augics, Paroiffe, d. 61. 
Ah Molins , Village, 4 51.' 
Alt.lorff, Bourg principal da 

Canton d'Ow , b. 372. 
Son incendie, 374. On y 
a établi une fabrique pour 
tailler & polir le Criftal, 
ibid. 

AUebourg, Chateau, i . 175". 
On y a déterré des Monu-
mens d'Antiquité, ibid. 

Alttnbourg , Origine de'fci 
Comtes, a. 95. 

Alendnj; Village , b. 395. 
Accident funefte qui lui 
arrive, ibid, 

0 . 3 • » • 
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Alt- Glattenbourg, ancienne 
Fortereffe ruinée, c. 269. 

Altnau , Village , c. 145. 
Altorff, Village , c. 82. 
Altorff, C le Château cl' ) ap

pelle Zxoing- Uri, enlevé 
a la Maifon d'Autriche par 
le Peuple d'Uri , a. 135. 

Alt-Sax, Baronnie ancien
n e , c. 152. Son Château 
& fes Villages , ibid. Sa 
Religion, 153. 

Alt - Sax, ( la Maifon d' ) c. 
IÇÎ. 

Altftetten , Ville &. Commu-
" nauté, c. 149. 
AU- Toggenbourg , Château , 

c. 266. 
Alvenen , Communauté & 

Village, d. 91. 
Amada , Village, d. 22. 
Ambrons , quels Peuples c'é

taient, «. 10, 12. 
Ammont, Montagne & Villa

ge , c. 171. 
Anabuptifies, à. 312, &fniv. 
Andelfingen, Bourg & Châ

teau, 6. 27. 
J » - te - Mutt, Village , b. 

379-
Anderstyfen, Village , d. 82. 
Annibal, fon paflage par les 

Alpes, «. 27 , (¡f/uiv. 
Appenzell, Ç le Canton d ' ) 

c. 84. Sa fituation & fes 
bornes, ibid. Ses Habi-
tans , ib'd. &* 89- A qui 
il a autrefois appartenu , 
$4. Il fecouë le joug des 
Abbés de St. G all, 85. Sa 
Religion , 86. De quoi il 
eft compofé, 89. Sou Ter-

D E S 

ro i r , 89. Ce qu'il y a 
de remarquable , 9 1 , £i 
fuiv. 

Appeuzell, Bourg principal 
du Canton de ce nom, c. 
89. Son commencement, 
90. 

Appeuzell (ceux d ' ) entrent 
dans l'Alliance des Can
tons , a. 160. c. 86. 

Aqua di Pih, ce que c'eft , 
d. 58-

Aran, Vil le , b. 167. Ce 
qu'elle a de remarquable, 
ibid. Ses Privilèges, 168. 
Son Gouvernement, 167. 

Arberg , petite Ville, A. 153. 
Ses Ponts, 154. Son Châ
teau , ibid. Elle a en fes 
Comtes, ibid. Donation 
faite par les Bernois à cette 
Ville, ibid. 

Arbon, Ville, c. »:8. Son 
ancienneté & fa fituation, 
ibid. Ses Privilèges, 129. 
Ses Religions, ibid. Ses 
Villages, ibid. 

Arbourg, Bailliage & Ville , 
b. 163. Sa ForterelTe, ibid. 
SaGarnifon, 164. 

Ardenno, Communauté , d. 
140. 

Ardas, ParoiiTe, d. 63. 
Anion, Gouvernement & Vil

lage, rf. 190. 
Argau, voyez Argau. 
Argau, ce qu'il étoit ancien

nement , a. 70. Sa ferti
l i té , ibid. 

Argau, quel Pais? h. 159. 
Son nom, ihid. 

A'-go-en, voyez Argau. 
Argue! t 
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Arguel, voyez Val Saint-
Imitr. 

Apiolo, voyez Ayrolc. 
Arlrsbrim . Bourg , c. 220 , 

i î i . D'où il dépend, ib-d. 
Chanoines qui s'y font éta
blis , 221. 

Armcucc, Village & Vallée, 
il. 187-

Arntn, Bourg, d. 165. Sa 
dèfcription, ibid. 

A<-t, Bourg, par où remar
quable , b. 393. 

Aivigo, Village, d. 32. 
Ar&tmgtn , Bailliage , />. 163. 

Son Château & fon Pont , 
ibid. 

Afcontt, Bourg , c. 179. 
Aj'pcrnwnt, Château, d. 73. 
AJcmblée générale des Cantons 

Démocratiques, fa dèfcrip
tion , O. Î 2 Ï , Çffjuiv. 

Albejis, vovez Etfch. 
Alliums, Village & Baillia

ge , c. s i . Son Château , 
nid, 

Attinsibaufcn, (le Baron d* ) 
confpire contre le Gouver
nement Autrichien, n. 123. 

Attisbt la, Bois, ce qu'il y a 

de remarquable, c. 7?. 
Attifwuld, voyez Antsbolz. 
AvnUncles, ce que c'elt, a. 

35 » &f«iv-
Aubom;e. Baronnie, aujour

d'hui Bailliage , b. Î*>6. 
Par qui poffédée, ibid. Ses 
Villages , î i . - , & s - : , 
173. Sa Ville, 267. Sa 
fituation nvantngeufe, tbid. 
Sou Temple , Mût, Son 
Château, 270. 
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Aubonne, Rivière, ¿ .273. 
A'dirig, Montagne , ce qu'on 

y trouve, b. 403. 
Aviiicb-, Bailliage, b. 31t. 

Son étendue , ¡b d. Sai 
Paroi lies, ibid. Sa Ville, 
313. Son ancienne encein
te , ibid. Par qui ruinée, 
314. Monumens d'anti
qui té , 31c. 

Avei'tiaim, ( Avenche ) Ca
pitale de l'ancienne SuijJ'e, 
ou Helvetic , a. 11. 

Aventicum , fa deltruition , 
a. 89-

Averfu. Jurifdiflion, d. 53. 
Ses Paroifles , ibid. 

Auf- Ucurg, Village , b. 3e)» 
Monumens de fon antiqui
té , ibid. $¡fjuiv. 

Aitjj'naiv, Isle, à qui elle ap
partient , * . 53. Ses deux 
Eglifes & les Tombeaux , 
qu'on y voit , 54. 

Augfl, Village , autrefois 
Ville, f. 3î . Sa fonda
tion , ibid. Sa ruine , .'bid. 
Monumens de fon ancien» 
ne grandeur, ibid. &js<iv. 

Auvegn.z. Village , c. t o i . 
Ayiolc, Village, 6.38s. 

B. 

Aar, vieux C o m t é , 

Bid*, ( íe Comté de) c. 96. 
Ses dépendances, 97. Ses 
Rivières, ibid. Son Ter
roir , ibid Ses Comtes, 
ibid. Ses Révolutions,:* d. 
&J'uiv. Sa fituation & 

Q. 4 fon 
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fon étendue, 97 , & 116. 
Ses Villages , 117. . Ses 
Mines, 117, gffuiv. 

Bade , Capitale du Comté de 
ce nom, c. 98- Sa fitua-
t ion, ibiii. Ce qui l'a ren
due célèbre, ibid. Monu-
mens de fon Antiquité, 99, 
loo. Ses Edifices publics, 
loo. Son Baillif, 101. 
Ses Habitans & fa Reli
gion , ibid. fiV ftiiv. Ses 
Bains, 102. Curiofité de 
la Nature ce qu'on en doit 
penfer , 105 > 106. 

tide, ceux qui y pèchent de 
l'or font obligés de le ven
dre au Souverain , a. 78. 

Bagni di Mafeno , d. 140. 
Bailliages A'Italie, leur filia

tion & leurs limites, c.173. 
Leur Gouvernement, Re
ligion & Langue , 179, 
181, &tfuiv. 

Sains A'Alventvo, d. 83. 
de Bade, c. 102. 

-—• de Blumenjlcin, b. 146. 
—— de Bubendorff, c. 35. 
—— de Cany, ri. 77. 
—— de Cornets , d. 63. 
—— de Cumbel-Baiàin, ri.ij. 
- A'Etnmen, b. 337. 
—— A'Eptingcn, c. 36. 
—— de Farenbu'il, b. 337 , 

3SÇ-
- de Fidris, d. 7 5 , 76. 
—— de F'ajch, ri. 79. 

de Fruttiitgen , b. : 08. 
de Gerzenfét, b. 146. 
de Gurnigel, b. 194. 
de Rintcyl, b. 43. 

—— de Hambourg, e. 36. 

Bains de Knutwil, h. 337, 
365-

AeZetick, d. 17g. 
du Lochbach, b. 189» 
de Loftorff, c. 188. 
de Luchfingen, b. 450. 

—— de Lutbercn , b. 337. 
de Ltitzelau , b. 337, 

360, 361. 
—— de Mafeno , d. 140. 

AeJlleggcn, b. 337, 36a 
de Mcltingen, c. 73. 
Ae Molina, d. 133. 

- de Neuhaufs , i . 146. 
—— de Neu - Scbauenbourg-, 

c- 34-
- de Nider-XJrntn, Í .4M. 

A'Ofterfngen, c. 83. 
de Pfefers, c. 161. 

—— de Pignol, d. 47. 
de Rooten, b. 337. 
de Rouf-ail, b. 337, 355. 

- de Saint - Martin , d. 
133-

—— de vieux Scbauenbourg , 
c-35-

—— de Schinzenacb, b. 174. 
- de Serncus, d. 75. 

detferi/g, d. 73. 
XUrdorf,b.H. 

- de JValtensbourg, <i. I J. 
de IValterfmyl, b. 419. 

—— de Winterthour, b. 33. 
- de Wyjfebourg , &. 210. 

de I'ÎÏCMBÎOOJ , ¿. 337. 
d'Tvcrdun, b. 302. 

—— de Zizers , d. 47. 
- de Zur-Kirchen , d. 1Ç. 
- du Rocker , voyez Fly-

bcr-bad. 
Baldek , (Jean de) b. 357. 

Chefc 
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Chofe extraordinaire qui 
lui arrive, b. ibid. 

Baldcnftein, Chateau, d. 24. 
Baldenftcin , Chilteau , d. 50. 
Buterna, Bourg , c. J 74. 
Hante it- Bruck, Pont, b. 43 s. 
Bar, Bourg, 6 .415 ,418. 
Barbourg, Montagne, b. 419. 
Baratta, Village, d. 137. 
Biirenfcls, voyez Bcnifcls. 
Bargctt , voyez Under- & 

Ober - Barden. 
Barzheim , Bailliage , c. 82. 
B«/riiin£rn , Village, c. 133. 
Basle , ( le Canton île ) par 

où conlidérable, a. 19. 
Basle, le IX. Canton de la 

Siiij'e , c. 1. Source de 
fon amitié avec le Corps 
HeMtiqae , 4 , 3 . Sa pré
rogative pour le rang, 4. 
Il eft proprement hors de 
fa Suffi, 5. Ses bornes & 
fon étendue , ibid. Son 
Ter ro i r , 31. Ses Baillia
ges, ibid. 

Basle, Capitale du Canton de 
ce nom , c. 5. C'eft l'une 
des Villes les plus confidé-
rables de la Suffi. 6. Nais-
fance de fon Evêché, ibid. 
Richelles de fes Evêques , 
ibid. Leur fort, 7. Ils 
étahlitfent leur fiège à Po-
rentru , iiijM. Leurs T i 
t res , ibid. Ses Réforma
teurs , 8. Son Imprime
rie , 10. Sa (ituation , 
ibid. Sa grandeur, 11. 
Sa defeription, ibid. Ses 
Batimcns publics , t s , &J" 
fuiv. Sa Terraffe , I J. 

Son Univerfité, 19 Grands 
hommes, qui s'y font ren
dus célèbres, ibid. &fuiv. 
Sa Bibliothèque, 25. Son 
Pont , 27. Ses fofl'és, ¡¡y. 
Les Juifs y ont eu ancien
nement une Synagogue , 
ibid. Son Gouvernement, 
30. Les Nobles fortent de 
la Ville, & font exclus du 
Gouvernement, ibid. 

Basle, Origine de la Souve
raineté de fes Evêques, a. 
95-

Et'Sques Titulaires de Basle , 
Princes de Porentru, ce 
qu'ils pofledent , c. 216. 
Bornes de leurs Terres , 
ibid. Leur divifion, 217. 
La Religion de leurs Su
jets ,218. Ce que ces Evê
ques é t o i e n t ancienne
ment , ibid. Lieu de leur 
rélidence , ibid. Leurs Al
liances , ibid. Il eft Prince 
de l 'Empire, 233. 

Baslors ( les 1 entrent dans 
l'Alliance des Cantons , a. 
158- Source de leur ami
tié avec le Corps Hclvéti-
tiifue , ibid, iff fuiv. 

Bataille de Bask, ou de St. 
Já.¡ues. a. 159. c. 29, 32. 

• de Brcmgarten , c. 
121. 

de Cappel, b. 23, d. 
301. 

1—' de Dor neck, c. 71 . 
de Fiff, d. 174. 
île Fraubruunen , b. 

150. 
— — de Gran/oa, b. 29c. 

B*taiBt 
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Bataille âeZaupen , i. 148. 
——— de Marat , b. 295, 

3*4-
— — • de JHorgartcn, a. 14c. 
1 AcMulhoufe, d. 281. 
— — de Nafels, b. 454. 
1 de Sentpacb, b. 367. 
•• d'Ulrichen , A. 163. 
Baume, Village, b. 303. 
Baumans - bale, Caverne re

marquable , b. 425:. 
Baumgartner, (Conrad') tllë le 

Commiflaire Wolfenfchiefs 
Si pourquoi, a, 121 , 122. 

Bavais, Seigneurie , b. 302. 
BazcKtbeidcr, Juftice, c. 266. 

Sa divilion , ibid. 
Becbbcurg, Château, c.¡7i. 
Beckcnriedt, Village, b. 408. 
Bcgkingen, Bailliage, c. 8 (. 
B'egnin , Village, ¿.263. 
Belfort, voyez Alvcnrw. 
Bellamira , Contrée, d. 138. 
BeBegarde, Château, c. J I . 
Beilelay, Abbaye , c. 223. 

Sa Fondation, 224. Origi
ne de Ion nom, ibid. Sous 
la protcition de qui , ibid. 
Ses fromages, ibid. Son 
Abbe indépendant, ibid. 

Belles-Faux, Couvent, b. 
»44-

Bellinimie , Bailliage, c. 
186. Son étendue, 187-

Btüinzone, Capitale du Bail
liage de ce nom , c. 186. 
Ses Châteaux, ibid. 

Bernant, Village, b. 303. 
Berbén, Communauté, d 139. 
Bercbier, Seigneurie , b 309. 
Mercbtolds, Maifon Noble ft 

ancienne, t. 44. 

Bertnbourg, Village, d. 27. 
Bergun, Seigneurie , d. ?o. 

Ses Villages, ibid. Ses 
Mines, ibid. 

Beringeii, Bailliage, c. 81. 
Benning, Village, c. I2Ç. 
Berne, ( le Canton de ) par 

où considérable, «. 19. 
Berne, ( le Canton de ) fon 

rang , fa pnifiànce & fou 
étendue, b. yç. 

Berne, ( l e Canton de ) fa di-
vifion , b. 145. 

Berne , Capitale du Canton 
de même nom , b. ç6. Sa 
filiation, ibid. Sa fon
dation , ibid. Son nom , 
57. Ses aggrandiflemens, 
S8- Par qui poifédée, ibid. 
Mœurs de fes anciens Ha-
bitans, Ç9 Ils imitent la 
conduite des Romains, pour 
peupler leur Ville , ibid. 
Leur origine, 60. Leuf 
première profeffion, ibid. 
Premières Alliances de cet
te Ville , 61. Rifques 
qu'elle court, ibid. El i t 
rentre dans fa première Li
berté , 62. Nouveaux 
dengers qu'elle court, 63. 
Fondement de la jalonne 
de fes voifins, ibid. Sef 
Habitans livrent bataille 
aux Nobles qui affiègèrent 
Laufen , & remportent 
une viftoire fignalée, 6ç. 
Defcription de Berne, 6 7 , 
tf fuiv. Ses Edifices pu
blics , 69 , (sffuiv. Son 
Commerce , 77. Sa Re

ligion , 
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ligion, 78. Son Gouvcr-
ueraent, 79 , &fuiv. Son 
Grand - Confeil, 80. Son 
Sénat oil Petit-Conftil, 8 1 , 
Ëffuiv. A qui appartient 
le droit d'élire les Mem
bres du Grand & du fetit-
CtitftU, 87- Comment fe 
fait L'Election >t ibid. &f 
fuiv. Conlidérations fur 
la manière de remplir les 
Charges vacantes, 9 î , £0" 
fuiv. Seizeniers ce que 
c'ell, 97 , îsffuiv. Tribus 
à Bcrnt , 98 , f?" fuiv. 
Conditions requifes pour 
afpirer à entrer dans le 
Grand - Confeil , 105 » ÔJ* 

yi.if. Filles demandées 
en mariage au tems de l'E
lection , 106. Confuta
tions fur ces Mariages pré
cipités , 107 3 ë" fuiv. 
Les Chefs qui font à la tê
te du Gouvernement, 1 >o. 
Avoyers quelle dignité à 
Berne, ibid. Ses Bandc-
r c t s , m , 6J" fuiv. Ses 
autres Emplois, 115, £J" 
fuiv. OiviGon de fes Bail
liages , 116. Fonctions 
de les Baillifs, ibid. Ma
nière dont la juftice eft ad-
minillrée dans fes Baillia
ges , 119. Ses Chambres 
¿'¿ipPeBatiens , 1 JO. Rl-
chclics de les Bailliages, 
ibid. Manière d'élire les 
Baillifs , 121 , & l'uiv. 
Réglemeos pour la diftri-
bution de l'es Bailliages, 
lit, (jffuiv. Ses Coni-

miflions ou Magiftrats par
ticuliers, 13s. Son Con

feil furet, 133. Son Con
feil de Guerre , 134. Si 
ChambreOeconomique, ibid. 
Son Conjijloire , 135. Sa 
Chambre de la Réforme, 
136 Son Audience Com
mune , ibid. Ce que c'ell 
que fon Grofs-Weibel, ou 
Gros - Sautier , 139. Plu-
fieurs autres Commiffions 
ou Chambres, 140. L'E-
tat Extérieur, ce que c'eft, 
ibid. & fuiv. Les princi
pales Familles Nobles à 
Bene, 143. Ses environs, 
145. Sa Rivière, 146. 

Berne, conlidérations fur fon 
Gouvernement, a. 190 , 
1991 & fuiv. Etat de fa 
Milice, d. 331 , & fuiv. 

Bcrnfels, Fortereffe, c. 263. 
BernbartztU, Village, c. I C I . 
Bernina, Montagne, d. 56, 

61. 
Bernois ( les ) entrent dans 

l'Alliance des Cantons , a. 
isr-

BcrncuUis, (Hommes Savons') 
c. »3. 

Eero, ancien Comte de Len'.z-
beurg, b. 356. 

B rtbe , femme de Rcd»lpbe 
II , Roi de B urfr-gne , 
fondatrice du Collège des 
Chanoines de Silure, c. 64. 

Bertbra.ie , Mère de Charle
magne, fonde l'Eglife Col
légiale de Soieure, c. 64. 

Bert.ud, voyez B.urxdorf. 
Ecjiu, Contrée, d. 138. 

Sttt-
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Bet'fckmanden , Village , b. 
43°-

Bevuis, Mairie & Village, c. 
197» sol . 

Bcvero, Paroiffe , d. 6 i . 
BeviUars , Village , c. 222. 
Bex , Village , b. 217. Sa 

fituation, ibid. Son Ter
roir , ihid. L'étendue de 
fon Territoire , 218 . Sou
fre, qui s'y trouve, ibid. 

Beyerbach, Ruiffeau, c. 171. 
Eiberach, Village, c. 82. 
Biberftein, Bailliage, b. 181. 

Son Château, ibid. 
Blbliander, Théologien & 

Philofophe , c. 131. 
Bid, Village, d. 164. 
Bienne, Vil le , c. 227. De 

qui elle dépend, ibid. Sa 
Religion, 228. Sa fitua
tion , ibid. Ses privilèges, 
ibid. & 129. Son Gouver
nement, ibid. Ses devoirs 
envers l'Evêque de Basle, 
230. Son Terroir , 233. 

Bene, le petit Peuple n'en 
boit que très-rarement, a. 
7Î-

Bignafco, Village, c. 181. 
Bilten, Village, b. 422. 
Bintz, petite Rivière, c. 122. 
Bioley, Seigneurie , b. 302. 
Biondi, ( ,/fa» Franc. ) Son 

Origine & fon tombeau, b. 
268. 

£;>p , Bailliage , b. 161. 
Son Château, ibid. 

Bhonico, Village, c. 176. 
Birfe, petite Rivière , c. 29. 
Birfek, Seigneurie, c. 217. 
BifchofzeH, Ville, c. 130. 

Son origine , ibil. Son 
Abbaye , ¡bid. Ses privi
lèges , ibid. Les grands 
Hommes qu'elle a pro
duits , 131. 

Bifch-aeil, Juftice, c. 270. 
Bitto, petite Rivière, d. 141. 
Bittfcbrvyl, Château, c. 266. 
Blaarer, ( Dieibelm ) Abbe 

de Jï. Gai", c. 297. 
Blankebaurg, Château, b. 209. 
Blunztma , Village , d. 137. 
Blatteberg , Montagne, b. 

418. Il y a une Carrière 
dardoife, ibid. 

Bluiren, Montagne, c. 73. 
Bleidcck, Village, c. 126. 
Blonay , Baronnie , b. 230. 

Son ancienneté, ibid. Ses 
Seigneurs, fftiii. Son Châ
teau , ibii. Fontaine fouf-
frée, ibid. 

Bodmer, ( le Lac de ) c. 148. 
Bà':zberg, Montagne, a. 24. 
Bais , s'il elt commun en 

Suiffe , a. 22. 23. 
Bol, voyez Bullas. 
Bmadutz , Village, ii. 22. 
Bouda, Paroiffe, rf. 54. 
Bon Mont, Bailliage, b. 265. 

Ce que c'était autrefois, 
ibid. 

Bonne Ville, ( la ) de qui elle 
dépend, c. 227. Sa Re
ligion, 228. Ses privilè
ges, 232. Le Château de 
l 'Evêque, ibid. Son Ter
roir , 233. 

Boimald., Forêt , b. 166. 
Bonnio , ( le Comté de ) i. 

131. Ses Communautés, 
I3^> & fuiv. 

BiT-
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B'jrmh , Ville &. Commu
nauté , ./. 131. 

Berta, petite Rivière, d. 187. 
Bofca, Village, d. 63. 
Bojpmeus, Village, c. $ t. 
E.fmyl, Village, c. 119. 
¿Souci, Village, par où con-

Gdérable, b. 37. 
Boudciillicri, Mairie, c. 197. 
iiwilri, Ville & Châtcllenie, 

c. 197, soi. 
Bovilio, Village, d. 68. 
¡kurgi rjj\ Bailliage & Vil

le , b. 186. Son Château, 
¿Hii. Son incendie, ibhi. 
Sa fondation , 187. In
scription qui s'y voit, il'id. 
Par qui poliédéc & par qui 
achetée, Mi. 

Bourgeois Ae Berne, leur 
etat, a. 363. Differences 
entre eux, 371, éffuiv. 

Botixt. voyez Buchffe. 
BniMMi voyez BÂDMCU. 
Brandit, Château & Bail

liage, b. 184. Ccqucc'é-
toit autrefois, ibid. 

BMati-, Montagne, d. 131. 
Brcite - Liir.iicberg , voyez 

Laniehtrg. 
Bremgarten, Ville, c. 119. 

Sa Situation, »'WJ. dffuiv. 
Ses privilèges, 150. Ba
taille qui s'y cft donnée, 
III. Sa Religion, iWd. 

Brunit, Village, ce qu'il y 
a de remarquable, d. isf>. 

Brentts, (les) Maitie, C. 
«97, S03. 

Brrri'i.-r , ( /,i ) Mairie & 
Villa;c. e. i')7- Ses eaux 
minóralos, :oj. 
Tome W. 
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B'ewia, Rivière, c. 188. 
Breunet , anciens Peuples, 

c 188.. 
Brcyeburg, ancien & fort 

Château, c. 4;. 
B ¡ex, Département, d. 16S. 
i> >•<>£, Bourg, d. 169. 
Bricntz , Village , ¿. 199. 

Son Lac, ibid. 
Bricnzolo, Village, d. 8î. 
¿'«se/ > Jurifdicfjon & Vil

lage, d. 11. 
Erifago, Ville, c. 177. 
Brock, Village, Bailliage Se 

Château , c. 51, 53. 
Br»«.ç ou Brouck, Ville, i. 

i«8. Son Pont, ¡Hi. Son 
Gouvernement, ibid. Ce 
qu'elle a de conGdérable, 
ibid. Cérémonie finguliè-
re, ibii. 

Broyé, Rivière, h. 358. 
Bruck, Village, b. 383. 
BrnBbacb , Rivière , c. 90. 
Erulfo, Château, d. 10. 
B'ullf.im, Village, c. 88. 
Bnmberg, ancien Château, 

c. 167. 
Bruneck, Château, b. 173. 
Biuuick, Montagne, b. 404. 
Enmaderen, Paroifle, c. 565. 
Bromen , Village, b. 392. 

Par où célèbre, ibid. 
Brunirait, voyez Porenlru, 
Brujió, Village, d. 56. 
Bubikon , Maifon Religieu-

fe , *. 41. Ses Revenus 
af qui adminiltrés, ibid. 
a fondation, ibii. Tom

beaux que l'on y voit, ibii. 
Eic>', Bailliage, c. 81. 
BucHcrg, Bailliage, c. 81. 
R £«ct> 
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Buchegg, Bailliage, c. 73. 
Biicbfée, Bailliage, b. 151. 

Ce que c'étoit autrefois , 
152. 

Buchthalen , Village, c. 8ï . 
Buel, Village, c. 262. 
Buejingen, Village, c. 82. 

Ce qu'il étoit autrefois, 
ibid. 

Buffetto , Communauté , d. 
139-

Bulach, petite Ville, ou & 
à q u i , b. 26. 

Buliri, voyez Boudri. 
Bullo, Communauté, d. 140. 
Bulks , Ville & Bailliage , 

c. $2. Son Château, in J. 
Ses dépendances, ibid. 

Burén , Bailliage & Ville , 
b. 160. Son Pont, ibid. 
Son antiquité , ibid. Cé
lèbre avant la Réforma
t ion , 161. 

Burgau, Juftice, c. 270. 
Burgifer, Ç Zeodigariui ) Ab

bé de St. Gall, c. 301. 
£f fuiv. 

Burglen, Ville, c. 137. Son 
incendie, ibid. Son Châ
teau , ibid. 

Burglen, Village, b. 383. 
Burgftcck , voyez Marie-

bourg. 
Buron, Triengen & Winiion, 

Bailliage, b. 359. 
Bufeno, Village, d. 32. 
Bujferach, Village ^ c. 72. 

Sa Fontaine minérale où , 
ibid. 

Butienhart, Village, c. 8*. 
Biitzifchreyl , Toyea Bitt-

fcbvjil. 

Btcxtorji , C la Famille its ) 
c. 23. 

Byrs, Rivière, c. 120. 

C. 

P A B I O L O , Village , 
*-* à. 32. 
Calancbe , voyer Galanktr-

thaï. 
Calmure, Montagne , rf. 7Í . 
Calvin , s'il a été le Réfor

mateur de Genlve,-d. 2:g, 
291. 

Cama, Village, A. 32. 
Camp, Village, d. i ç . 
Campigliono, Village, d. 56. 
Campo di Ferro , d. 60. 
Campdolein, Village, d. 14g. 
Campogafc, Village, d. 61. 
Canifius, Jífuite, fon tom

beau, c. 41. 
Cantons, fertiles en grains, 

a. 70, 71. En vin, 7 3 , £j* 
fuiv. 

Cantons Protefians, a. 18. 
Cantons Catholiques-Romains, 

a. 18. Ils commencent i 
s'appercevoir du mépris 
que les Papes ont pour eux, 
b. 347. Ne veulent pas 
commettre leur caufe à la 
force de leurs râlions, d. 
293. Ont recours aux ar
mes , ibid. 

Cantons ( les ) de Sch-aitz , 
à'Uri & d'UndermiU, fe 
foulèvent contre la Mai-
fon d'Autriche, a. 133. Rai-
fons qu'ils ont eu pourfe-
couer le joug , 137, & 
fuiv. Ils taillent en pié-

íes 



PRINCIPALE S M A T I E V E S . 37f 

ees trois Arrnérs confulcra-
Ucs, avec une poignée île 
monde, 146. Divers autres 
Cantons s'iinifTent ñ eux , 
151» &ffuh>. S'emparent 
•in Canton île Glaris, 15c. 
Admettent lesVaincus dans 
leur Alliance, 156. Se for
tifient de l'Alliance du Pais 
«le 7.' ug, ihi.t. De celle de 
Berne, de Fribourg, de So-
ieure, de Basle, & de Scbaff-
boufe, 157, 158- De celle 
i'Appenzell, 160. Dans 
combien de tems cette Con
fédération s'elt faite, 161. 
Prétentions de la Mailon 
¿'Autriche fur les Cantons, 
en quoi elles confident, 
164. Traité d'Union Héré
ditaire, a. 161. Qui y don
na lieu , ibid. Ce que c'eft 
?uc ce Traité, ibid. 11 dif-

ère de la Pinte Perpétuelle, 
ibid. Articles fonunaircs 
de ce Traité, 16* , 163. 
Son Renouvellement & fa-
confirmation, 163. 

Cantons Arillocratiques, leurs 
Revenus, a. 407, Çiffuiv. 

Cantons Démocratiques, leurs 
Revenus, a. 40$. 

Cany, Bains, d. 77. 
Capiton, ( Wolfgang Fabrice') 

c. 8. 
Cirpr/, ancienne Abbaye où, 

». It , Son Collège réuni 
à celui de Zurich, 23. Ce 

Í|uc l'on voit dans fon Egli-
0 , ibid. Bataille, qui s'y 

eft donnée, ibid. d. 301. 
tofftl, Bailliage, t. au 

Câpres, Commune, d. 83, 
Carotta, Contrée, d. 138. 
Curotto, Village, d. 151. 
Carrouge, Village, b. 308. 
Cartes, Géographiques de la 

Stiijfi dé fe ¿lu eu fes, b. 113. 
Cafaceta, Village, il. 54. Par 

où célèbre, ibid. 
Caf.lt, PaToilîe, <f. 53. 
Cafinna, Mojltîgne, d. 61. 
Cafara, Village , c. 176. 
Cafaamt , Communauté , «Í. 

140. 
Caftaneta, Village, d. 32. 
Caflafcgna , Paroiffe, d. 54. 
C.ijlclen, Château de Baillia

ge, b. 182. 
Cajlcl-Sorbe, Chateau, c. 186. 
Caftcl-Gran, Château, c. 1S6. 
Caflcl-PicHe, Château, c. 186. 
Caftcli, Communauté, ¿ .75. 

Ses Villages, iHd.. 
Caflris, Village, d. 16. 
Cujlrum Ebredunenfe (Yver-

don ou l'verdun r ) ion an
tiquité, a. 11, 

Cataralit du Rhin, i . 27. 
Catholiques - Romai.s , s'ils 

conviennent dans leurDoc-
trine & leur Difcipline, d.. 
287-

Cavaglia, Village, d. ç6. 
Caverne de .SV. Bi'at, ». 19Ç-
Cávente du Dragon , b. 407. 
Caverne au Canton de Glaris,. 

». 425. 
Ciivfrnf dans la Forêt Hercy

nienne y h. 42Ç. 
Caverne remarquable, 4. 278.. 
Cavernes au Canton à'Appcn-

zeB, c. 9r , 9:.. 
Celerina,. ParoifTe,, rf. 6 1 -
R i CWi-

http://Caf.lt
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Celina , Jurisdiction & Pa¿ 
roiffe, d. 53 , 6 4 , 65. 

Cento Valli, Vallée, c. 177. 
Cepilla, Juriftliftion, d. 25.-
Cepina , Village, d. 134. 
Ccrntts , Bourg , d. 63. 
Çercuno , Communauté , à. 

140. 
Cham ou JTÜ;», Bourg, b. 450. 
Chamois, Chaflé de ces Ani

maux , a. 46, &fuiv. En
droits où on les trouve, 48. 

Champ fans fleurs, d. 133. 
Champ - Vent, Seigneurie , 

b. 30Î. 
Charles le Gros ,. fon Tom

beau , c. 144. 
fr-ttaflyv Village, c. 53.. 

Sa fontaine íüufFrée, ibid.. 
Çhateaif-u'Oex , Paroifle , b% 

• ."i l . 
fiii/e/ if. Denis , Village, c . 

Châtel, Seigneurie , b. 315. 
Cbaielard, Baronnie, b. 230.. 
Chatelard, Commune & Châ

teau, b. 225, & 227. Anti
quités remarquables qu'on 
y a trouvées, 227. 

Cbathuans, dans les Alpes, 
a. 50. 

Châtilliens, Village, b. 309. 
Chimdc-I'ont, {la) Mair ie , 

c. 197. 
Chavornay, Village, b. 303. 
Chaux, (la) Village, e. 220. 
Chevreuils, voyez Chamois. 
Cheyres, Bailliage & Villa

ge , c. 56. 
Çhinventie, (le Comté de) d. 

144. Ses Départemens ou 
Vallées, MA. £?' ¡H.V. Ses 

Montagnes & fes Grottes, 
146, & fuiv. Son Ter
ro i r , 154. 

Chiavenne , Département & 
Ville, d. 144. Sa Defcrip-
tion , ibid. Son Gouver
nement, 145. 

Chhtres, voyez Kerlzers* ' 
Chillón , Château , b. 224, 

Par qui & pourquoi bâ t i , 
ibid, 

Chiurio , Communauté , d. 
139-

Cburrcalden , Vallée , d. &2» 
Ses Villages, ibid. 

Ciejja % Village, d. 8ï.. 
Cierfs, Village, d. 67. 
Citano, Village, d. 150. 
Cino, Communauté, d. 140». 
Cinujcal, Village , d. 62. 
Clanx, Fortereffe , c. 90. 
Clingenberg, Village, c. 126, 
Cloches,. leur fon peut pro

duire des Avalanches , a.. 
38. Précautions que l'on 
apporte à ce fujet, ibid. 

Cloitre, Communauté, d. 74. 
Origine de fon nom, ibid. 

Cloître, (le) Village , d. 82. 
Cl'fter, voyez Cloitre. 
Clufu, paiïàge étroit, d. 78. 
C'oblentz, Village, c. I l î . 

Son ancienneté, ibid. 
Codelago, Bourg, c. 175. 
Coire, Ville & Communau

t é , d. 37. Sa Ctuation g 
38. Sadivifion, ibid. Sa 
Religion , ibid. Son ori
gine, ibid. Son Evêché, 
39. Puiflance de fon Evo
que , ibid. & 40. Quels 
Couvcns il y avoit, 41 ; ' 

Que*-
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Qncllcs Eglifes, ibid. 6f 
fuiv. Son Gouvernement, 
42. &c. 

Colombier, Seigneurie & Vil
lage , c. aoî. 

Colombier , Mairie & Villa
ge , c. 197, 20:. 

Colonia Equcftris , voyez 
Noiodunwn. 

Coloredo, Village, d. 147. 
Colme del OcccBo,. voyez Vo-

gelberg. 
Combnmont, Village, h. 307. 
Communauté4 dei IV. Villages, 

¿. 47. Origine île fon nom, 
ibid. 

Confedera ion, origine de ces 
Traités en Suije, a. 100. 
Pourquoi font établies, 
ibid. & l o i . 

Confeglio , Communauté, A. 
140. 

Confiance, origine de la Sou
veraineté de fes Evcqucs, 
«. 95-

Confiance, ( le I at de ) c. 147. 
Sa defeription, ibid. ¿f 
148. 

Conter, Village, d. 5s. 
Confers, Village, d. 7c. 
Copfet, Bourg, b. 264. « 

Son Pais & Ion vin , ibid.. 
Ses Villages, ibid: 

Corbers, voyez Carbure. 
Corbière, Ville & Bailliage, ft 

u . s . ; - Sa fituation, ibid.. 
Cotfter, Village, *. 251. 
CoriaiBod, Mairie & Villa

j e , c. 197, ace. 
Cojto, Communauté ft Bourg,, 

d. 141. 
Cojonay, Ville, ¿>. «54, Soni 

Terrain, 255'. 
Côte, (la) Mairie, c. 197.. 
Cale, (/a) Pais, b. 252. Son 

vin, ibid. 
Cotirgemor.t, Village, c. 2.25.. 
Court, Village, c. 222. 
Courtelari, Village, c. 22c.. 
Courtilics, Village, it. 307.. 
Crans, Village, b. 263. 
Crajfy, Vil lage,*. 263. 
Craye blanche, b. 383. 
Cremeto, Village, d. 31. 
Creutzlingen, Abbaye, c. 141.. 
Crieufeb , Village, d. 77. 
Crifpidt, Montagne, a. 58.. 

d. 11. 
Crifictux admirables dans les-

Montagnes, a. 55. 
Crotto, Paroiffe, d. 53. 
Cudrcfit, Ville, b. 313. 
CueiUhre, ( Chevaliers'de la )> 

d. 224, 225. Leurs diver-
fes entreprifes fur la Vil le 
de Genive, 225, £3" fuiv. 

Cully, Ville, b. 249. Son' 
étendue , ibid. Par qui 
Fortifiée, ibid. 

Cultura, Paroiffe, d. 54. 
Ciunbcl-Briden , Village , d.-

Cupa, Village', d; 83: 
Cufperano, Village,. d.147.. 
Cuvaglia ,. Village, d. 12. 
Cyfit, ce qu'il raconte d'un 

Oifeau prodigieux, « .51 , , 

Di. 

'TXsBfch,• voyez Teftl 
*~* Dxite-Lecb ,, voyea 
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Dalvnccia , Rivière , d. 74. 
Dambitz , Jurisdiction & 

Village, d. 21. 
Danet, Village, d. 27. 
Dafca, Village, i. 32, 
Dafile, Village, d. i c i . 
Daiio, Communauté, d. 140. 
Davonio, Village, if. 151. 
Davos, Communauté, c(. 70. 

Son origine, i>iU. ófftiiv. 
Son Terroir & ce qu'on y 
trouve, 72. Sa divifion , 
ibid. Son Gouvernement, 
73-

Deingen, Village, e. 117.. 
Delemont, Ville, r. 223. 

Son Château, í¿í\i. Son 
Eglife & les Maifons des 
Chanoines, ibid. 

Deh, Village, d. 52, 
DemnpbH" , Château, d. 140. 
Denefy, Village, A. 308. 
Df»* df Jamtm, Pointe de 

Montagne , . i . 2 u , 212. 
Dei, dans la te r re , aux en

virons de Bàde , 0. IOÇ. ce 
qu'on en doit pcnfer, 106. 

Diejfe , Pa is , c. 233. De qui 
dépendent fes Habitant,. 
ibid. 

Die fe, wyez Tejjeberg. 
Diejfihofen, Ville, f. KJJ», 

Sa defcription , ¿fó!. Ses 
Villages, ¿te'd. Ses Privi
lèges , ibid. Sa Religion, 
ibid. 

Diète Générale des X I I I . 
Cantons , quand convo
quée , a. 244. ce qui s'y 
agite ordinairement, ibJU. 
Ê? fîiiv., ce que l'on y trai
ts «xtï»ordin;urem.cnt,2$o.. 

Dûtes des Suijfes ,. a. 240. Ce 
qu'il faut entendre par ce; 
mot, 241 , & fuiv. Di-
verfes fortes de Diètes ,. 
242 , 243, 

Diètes extraordinaires, a 2f2.. 
Un Miniltre étranger peut 
aflembler une Diète, ibid. 
Comment il s'y prend , 
ibid. & 253 Titres que 
donnent les P 11 i ifa n c e 9 
étrangères aux Cantons ,. 
WS'i&fJhMi Nombre des. 
Députés qui compofent le*. 
Diètes, 2$S-

Diètes particulières où fe tien», 
lient, «. 262. 

Die-'.token. Village, c. 117. 
Dinnere, Rivière , c. 70. 
Dirreberg, vieille Fortereffe 

ruinée,, d. 167» 
Diicr.iis , Communauté & 

Bourg, rf. 10. Ses Juris
dictions,, ¡¿¿ii. Son Ab
baye , ibid. Droits de fon 
Abbe , ibid. Son Confeil,, 
1 2 . 

Doira, Village, il. 31. 
Dom-D:dier , Village , c. Çgx. 
Doir.lefohg , Vallée , d. 22.. 

Ses Communautés , ibid, 
tffiüv. 

Do:ia , Communauté, if. 147. 
Dorwc.k, Bailliage & Shar 

tcau, c. 71, par où. célè
bre , ibid 

Doffo , Département, d. 139.. 
Doux, Rivière, c. 219. 
Draiife, Rivière vrf. 191.. 
Duiliktn , Village ,. f. 70, 
Durmeine .Vi l lage , d. 23». 
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Dut, ( Nicolas} Action re
marquable, 4. 165, 166. 

E. 

"CUerbard , Hermitc , Pa-
•£' rent du Duc de Souabe, 

Fonde l'Abbaye d'Eh'Jid-
len, b. 397k 

Ebikou , Bailliage, b. 36c. 
Ebnrodur.um, voyez Vujlrum 

Ebrtduncnfi. 
Mcbalcns , Bourg, b. 287. 

Son Château, ibii. 
Eglifatt, Ville, où & ñ qu i , 

b. 26. Son Pont & l'on 
Chiitcau , ibid. Patluge 
important, ibid. A quoi 
elle eft luiette , ibid. 

Egiutcl't,. Village, c. 129. 
Eirettfels, Château , d. 49. 
Etigueiz , ce qu'bn entend 

par ce mot , d. 223. 
Eigtnditl, Vallée , b. 361. 
Eigtr, Montagne, 4 199. 
Einfidltn , Abbaye , 4. 397. 

Sa Fondation , ibii. Son 
incendie, 398 , 399 Enu
meration de l'es Richefles, 
417 , (¡f fuiv. Troubles 
au teins de la Réforma
tion , 419. 

Evai.ftn, Bourg, 4. 397. 
¡fwagiâ y prêche la Ré-
Formation , 40t. 

Elg, Bourg, ». 36. Son 
Château célèbre, par o ù , 
ibid. 

£ilga\v, voyez Elg. 
£lm. Village, 4. «$a» Ce 

qu'il y a de remarquable , 
uni, 

Elmi, Rivière, d. 16*. 
Ehnont, Village, c 2:0. 
Enibra/b , Village, 4. 3Ç» 

Riche Abbaye de ce nom, 
ÍA ¡(. Par qui rerniFe aux 
Magiftratsdeii.ir/c/j, 36. 

Etiime , Rivière , 4. 183-
d'où elle Fort , ibid. Où 
elle Fe je t te , ibid. Les 
Bailliages des environs, 
184- Elle traîne des pail
lettes d'or, a. 77, b. 355. 

Emmtn, Bain , 4. 337. 
Emmetbai, Pais , 4. 18J. 
Enetbne!, Village , c. 262. 
Enfifch, Vallée, d. 181. 
EngaditU, Vallée, d 57. 

Son nom , ibid. Son éten
due & Fa diviFion , ibid. 
Êf 60. Son Terroir , ibid. 

Haute - Engadine, Commu
nauté , d. 60. Sa diviFion , 
ibii Ce qu'elle a-été au-
treFôis, 6*. 

Bufe- Engadine, Communau
té , il. 62. Ses Jurisdic
tions , 63. Seigneurs qui 
s'y trouvent, 64. Les trois 
Paroi FFes dont le Gouver
nement eft mêlé , & les 
dillérentes JuriFdiitions 
compliquées d'une maniè
re Fort lingulière, ibid ¿S" 
65-

Eau Mers:, O rallied') b. 
4 1 2 , 41?. 

Engrlberg , Abbaye, b. 41 r. 
Son Fondateur", ibii. Se9 
dépendances , 412. Ses 
droits , i4iJ. Mines que 
l'on y trouve, ibiJ. 

Engilba-g, Montagne, 4. 4 3.. 
S. 4. E»sfttii>,. 



3îo T A B L E D I S 

Engftlen, Montagne, h. 20!. 
Sa fontaine merveilleufe, 
ibid. Sa defcription, 103. 

Engftlen, Lac, fr. 203. 
Entfllen, Rivière, fr. 208. 
Ennay, Village, c. 52. 
Entlen, petit Torrent, b. 35c.. 
Entlibuocb, Contrée du Can

ton de Lucerne, b. 354. 
D'où il tire fon nom, 555, 
Bain qu'on y trouve , ibid. 

Entremont ,. Gouvernement 
& Vallée., d. 193. 

Entre-roches, quel lieu, &Cf 
que l'on y a trouvé, b. 282. 

Epfenbofen, Bailliage, c. 81. 
Epitapbes, & où , b. 5 , 54, . 

191, 192, 268, 169. c. 65. 
Efpenberg, ancien Château, 

c. 269. Sa ruine, ibid. 
Efpishitufen, Village, c. 126.. 
Eptingen, Village &. Bain., 

t. 36. 
Erafme, fon Tombeau, r. 14. 
Ergelz, Rivière, c. 32, 3?. 
Erlacb , Bailliage & petite 

Ville, b. iç6. SesParoi»-
fes, ibid. A qui elle appar-
tenoit anciennement, ibid. 

Eriac ( Ulric i' ) à la tête des 
Habitans de Berne rempor
te une grande viitoire fur 
les Nobles,. b. 65, 

Erlebacb , Village , b. 209. 
Ermatingen, Village, c. 125. 
Eruilonus, qui il étoit, a. 2. 
Efcb t Village, fr. 383-
Efcbenbacb, Abbaye, fr. 353. 
Efcbeniz-, Village, c..126. 
Efquadre, ce que c'eft, .d. 31. 
Ejj'ért, Seigneurie, fr. 303. 
Ejtav.ayer, Ville &.Baillia-

j e , c. 55. Son Château, 
ibidi Ses Seigneurs, fiirf. 

Etfcb, Rivière, fa fource, d. 
66. 

En!ach , Rivière , fr. 36. 
£Wr, Montagne, b. 384. 
EydgenoJ'en , étymologie de 

ce mot , a.. 147. 
Eyger, Montagne, fr. 433. 
Èyfcbol., Hameau avec une-

Mine d'argent,. d. 176. 

F . 

"pAlcktnfttin, Château , *. 
•* 71. Ancienne Famille 

de ce nom , ibid. 
Fule, Village, d. 15; 
Fulera, Village, d. 16. 
Falera,. Vallée, d. 51. 
Fulzuber, Montagne, b. 43a. 

Ce qu'il y a de remarqua
ble , ibid. & 433. 

Fandcrs, Village, d. 83. 
Fardin , Village , d. 27. 
Fare! ( Gttillaitme') fon tom

beau , c. 199. 
Furnsberg, Château & Bai l 

l iage, c. 31. 
Fcldbach, Couvent, c. 126.. 
Fclifur , Village , d. 50. 
Femmes Suijfes, leur fécon

dité, n. 2S8. A quoi peut 
être attribuée, ibid. & 289. 

Fera Valle, voyez Free!. 
Fercorey , Village , d. 18L 
Ferrara, Village, d. 82. 
Fefcb , ( ia Familie de) où , . 

c. 28. Sa Bibliothèque i . 
qui doit appartenir ,.ibid.. 

Fetuno , Paroiife., d. 63. 
Fétignts, Village, c. 57. 

Fiiris\, 
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FiMs, Village, d. 75. 
Fientz, Village, d. i ç . 
lïlifur, Voyez Felifur. 
t'ilmtrguin, voyez Fdmcrin-

f.t». 
Filmerint.en, Village, c. 118. 
Fi'i/tcrmuntz , Château & 

Paroifl'e, i. 66. 
Fin/lcrberg, Montagne, d. 66. 
Finfier- Wald , Pais, /». 397. 
Fiona, Village, ii. 77. 
Fifchbach , Département & 

Bourg , il. 172. Par où 
remarquable, ibid. & 174. 

Fifcbbàcb', Rivière, J. 17», 
173. 

FiJ'cbingen, Abbaye, c. 14a. 
Sa fituation, ibid. 

Fifp, voyez Fifcbbtfcb. 
FifJ'ch, Village, d. 79. 
Flaxvcil, Juftice, c. Î69. 
Fltrda, Village, d. 13. 
Flims, Communauté & Vil-

luge, ¿ .17, c'v/;<;»>. Ori
gine de l'on nom, is . Ce 
qu'il y n de remarquable, 

.ibid. (J fuiv. 
Fin, vieux Château, d. 168. 
-F/j/f, ( íficol, von ) fameux 

Hermtte, .'•. 409. 
Flutlen, Port , *. 373. 
FUnnentkal, Bailliage, c. 73. 

Ce qu'il y a de remarqua
b le , ibid. 

Fluws, Bourg, c. 159. Sa 
fonderie d'aeier, ibU. 

Flybcr-tbul, Bain, c. 7a. 
Faldis, Village , d. 49. 
/ ' r:;i , Vallée . J. 1".:, 133. 
Forfteck, Château , fa fitua-

t ion, r. 153. Son Puits , 
fon Moulin & fon Terroii , 
1S4-

Fojp: (la) voyez Ilautz. 
Fount, Bailliage & Château, 

c. ç6. 
Fourche , ( Mont de ¡a ) h. 

379. rf. 162. 
Fracmund, voyez Mont-Pi-

late. 
Frain, Village, i. IÇ. 
Fraubrwmen , Bailliage , b. 

150. Ce que c'étoit autre
fois , ibid. Ce qu'il y a de 
remarquable , ibid. 

Frarcenfeld, Ville, c. 131. 
Sa fituation , ibid. Son 
Château, ibid. Ses Egli-
fes, & fa Religion, ibid. 
Son nom, 132. Ses Privi
lèges , ibid. 

Fraaenthat, Abbaye de- Fil
les, /'. 41 J. 

Frazitio, Village, d. 148. 
Freel, Village, d. 133. 
Freyberg , voyez Montagne 

Franche. 
Frtycn-JEmter, voyez Fro~ 

vinces-Libres. 
Frty-Gericht , Jllilice, f. 

270. 
Fribourg, ( le Canton de ) par 

où confldérable, a. 19. 
Fribourg , ( le Canton de ) 

c. 37. Sa fituation, ¡bid. 
Ses Terres mêlées avec 
celles du Canton de Berne , 
& pourquoi, ibid. & 38. 
La langue que l'on y parle, 
46. Son Terroir , 57. 

Fribourg, Capitale du Can
ton de même nom , c. 38; 
Sa fituation , ibid: Ses-* 
Edifices publics , 39. £5* 
fuiv. SaUefcriptron, ibid. 

SA 
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Sa Religion, 43. Sa Fon
dation , ibid. Son Gou
vernement, 46. Ses Bail
liages, s o , ? i . 

Fribourgeois , ( / f i ) entrent 
dans l'Alliance des Can
tons , a. PS 8- Leur Ville 
ctoit un Domaine de la 
Maifon à'Autriche, ibid. 

Frienisberg , Bailliage , b. 
149. Ce que c'étoit au
trefois , ibid. Ce qu'on y 
voi t , 150. Son ancien; 
nom, ibid. 

Frierais - bad, voyez Zizers. 
Fruttingen , Gouvernement 

& Village, i . so6. A qui 
il a appartenu ancienne
ment , ibid. fif 207- Ses 
principaux Villages, 207. 
Son Bain, 208. 

Futtiein , Village, d. 191. 
Fumera, Village , d 137. 
Furcola , Communauté , d. 

141-
Furflenau , Jurifdiftien & 

Village , d. 49. Ses Vil
lages & Châteaux, ihid. 
Son Gouvernement, ibid. 

Furftenburg, Château , d. 68. 
Fuifi ( Waltber ) confpire 

contre le Gouvernement 
Autrichien, a. 124. 

Furtzbeim, Village, c. 81. 
Fufina, Communauté, d. 139. 

G. 

fAbia, Village, d. 31. 
\* Gais, Village & Com

munauté , c. 88. 
#«/«?«•£!«, voyeaffsfcwAfí-tófl/. 

Ga!aiikerthal,\ztléee¿ COM-. 
mimante, d. 32. Ses Vil
lages , ibid. Schifme en
tre fes Habitans-, d. 34. 

Gallunus, voyez Saint-GaO. 
GaBus, voyez Saint-GaB. 
Galmis, voyez Charmey. 
Gambaronio , Bourg, c. 180»-
Gamor, voyez Gimmor. 
Gampil, Château , d. 49. 
Gampolfcbin , voyez Crnnf-

doltin. 
GamsT Bailliage & Bourg, 

£. 172. 
Ganda , Village, d. 75. 
Ganderfchyceil,. Paroiffe , », 

26Í. 
Gafen, Village , d. 173; 
Gafter , Pais , c. 167. Sa 

fituation, ibid. Ses prin
cipaux endroits, 168. Son 
nom, 171.. 

Gauze,. voyez Gourzd 
Gays, voyez Gais. 
Gebhdorff, Village, c. 1171 
Geirenbad, voyez Himoyl. 
Gemini, Montagne, d. 178.. 

C h e m i n - extraordinaire, 
ibid. & 179- Sa hauteur . 
ibid. 

Gempelen, Bain, c. 172. 
Genatz, Village, d. 75. 
Genève , République alliée 

des Suijjis , d. 207. Ce 
qui la rend confidérable, 
ibid. Sf 208. Son ancien
neté, ibid. Ses Révolu
tions , 209 , &fuiv. Ses 
Comtes, 211. Ses Evê-
ques, ibid. & fuiv. Les 
Comtes de Savoye obtien
nent le Vicariat de l'Ernpi-

ce 
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Te fur la Ville , 114. De
ferí ptiua de fon ancien 
Gouvernement, 115 , &f 
fuiv. Entreprises îles Ducs 
de Suvoyt fur l'a liberté , 
* 2 î » &fuiv. Commence» 
mens de fa Reformation, 
*î7 , & fuiv. Les Sa
voyards l'efcaladent, 229. 
1,'cntrcprifc échoue, ibid. 
On y célèbre toutes les 
innées le jour de cette 
Efcalade , 230. Elle eft 
reconnue par le Roi de 
Sardaignc pour un Etat ab-
folument libre & indépen
dant, ibid. Safítuation, 
Î;V> Sa Defcription, 231 , 
& fuiv. Ses lUtimens pu
blies, 233, tyfuiv. Son 
Académie, 237, & fuiv. 
Grands hommes qui s'y 
font rendus célèbtes, 237. 
Son Collège , 258. Son 
H ô p i t a l général, 239. 
Ses Fontaines , ibid. iff 
S40. Monuinens de fon 
antiquité, 240. Ses For
tifications, 241. Son 
Eloge , 242. SagelTe de 
fon Gouvernement, 243. 
Defcription de fon Gou
vernement moderne, ibid. 
&Jmiv. Ses Confetis, ^45, 
ÊJ" fuiv. Ses différentes 
Chambres pour le bon or
dre & la Police, 252, ûf 
fuiv. Sa Chambre de la Po
lice it de h Jult ice, 253. 
Utilité de ce Tribunal , 
155. Ses Charges Oeconn-
Miiqucs, ibid. Sf/uiv. For-

me de l'Election de fes Ma
gistrats & autres Officiers, 
*S8 » £5* fuiv- Manière 
«i'adminiftrer la Jultice , 
s 60, 261. Son Gouverne
ment militaire , 262 , £3* 
fuiv. Ses Revenus, 264, £^ 
fuiv. Ses Greniers publics, 
a6$, 266. Son Gouverne
ment Eccléliaftique, 2 6 s , 
£5" fuiv. Son Commerce & 
fes Manufactures, 271. Ses 
Alliances,»'fr»\i. & 272. Ori
gine de fes imprimeries , 
272. Ses Dépendances, ibid. 
Son Terroir, 273. Defcrip
tion de fon Lac, ibid. £y 
fuiv. Origine de la Souve
raineté de fes Evêques, a. 
9S-

Gennersbrunnen, Village, c. 
81 . 

Gamins , Village, d. 78. 
Gerenthal, Vallée, d. 162. i 

ui elle a appartenu, ibid, 
rivilèges de fes Habitans, 

163. 
ffrrt/ôw, voyez Gerfnv. 
Girfarn , B 0 u r g , b. 3 Í ) . 

Son Alliance, ibid. 
Ge.'lcr, Gouverneur des Suif-

fin, a. 116. Empiète fur 
leurs privilèges, 117, £sf 
ftàv. Ordre extravagant 
qu'il donne, 127. D con
damne Guillaume TeU à ti
rer une pomme fur la tête 
de fon bis, t : 8 . Il eft tué 
parle même TeU, 131. 

Grftnay , voyez Rouzcmcr.t. 
Gejj'e:*, quels peuples, a. 8 J . 
GeJliUn, Village, d. 16;. 

Gcft¡Icn, 
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Gèflikn, Village, d. 176. 
Geftinen, Bourg, b. 377. Ce 

que l'on y trouve, ibid. 
Gielfiieye;, Chateau , c. 268. 
Gilgenberg, Bailliage, c. 69, 

73-
Gimmor, Montagne, c. 91. 
Gingin, Village, b. 165. 
Glacihrs, ce que c'eft, o. 30, 

&fitiv. Les eaux qui en 
découlent font falutaires, 
4». 

Gland, Village, b. 262 , 263. 
Glaris , ( le Canton de ) b. 

421. Sa fituntion & fes 
bornes, ibid. Sa divifion, 
ibid. Son Terroi r , 433. 

Glaris, Bourg, b. 425. 
Glaris , ( ceux de ) entrent 

dans l'Alliance des Can
tons, a. i$6. 

Gleroie, Château, b. sç i . 
Gletfcher, voyez Glaciares. 
Glurinen , Village , d. 164. 
Glys, Bourg, d. 169. Son 

Eglil'e, ibid. Veftiges d'u
ne ancienne muraille, 170. 

Gnadenthul, Abbaye, c. 119, 
• 1 2 2 . 
Gtesghen, Bailliage & Châ

teau, c. 70. 
Goitres, fi elles font plus com

munes dans le voifinage des 
Montagnes qu'ailleurs, a. 
286. Ce qui les caufe, 287. 
Ce qui contribue à les faire 
palfer, ibid. Goitres hé
réditaires, 288. 

Gold, Bourg, c. 251. 
Gcldach, Rivière, c. 235. 
Goldafl, Hiftorien & ju r i s -

confulte, c. 131. 
Goms, Département, d. 162. 

Ses Villages, ibid.&futv. 
Gonics , Gouvernement, d. 

189- Ses Villages , ibid. 
Gnnoel, Montagne, d. 21. 
Ganten, Village & Commu

nauté, c. 88-
Gothard , ( Mont St. ) b. 374, 

Ëfjitiv. 
Gonthey , voyez Gondes. 
Gonthey le Chateau , Village, 

d. 189. 
Gonthey le Flan, Village, d. 

189-
Gordana, Communauté , il» 

147. 
Gorg, ( lafnurce de) en quoi 

remarquable, d. 18. 
Gorgier, Baronnie, c. 196. 
Gojàu, Bourg, c. 2<¡i. 
Gottlieben , Bourg, c. 136. 

Par où remarquable, 137. 
Gottftatt, Bailliage, b. 159. 

Ce que c'était autrefois, 
ibid. 

Gouppen, (le Mont) ¿.428. 
Ses Mines , ibid. Quelle 
fontaine on y voit, ibid. 
Creux dans fon fommet, 
429. Sa Carrière, ibid. 

Gourxe, C la Tour de ) b. 2ÇO. 
Gouvernement, ( forme de) 

s'il y en a de parfaite , a. 
183- En quoi confide la 
meilleure, 187 *• 

Gouvernement Ariftocratiqne, 
comparé avec le Gouver
nement Monarchique , a, 
2 2 8 , 229. 

Gouvernement Arifto- Démo
cratique , dans VII. Can
tons, a. 170. Coniidéra-

tions 
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turns « ce fujet, 174, ¡78, 
179 , 1 8 0 , 1 8 1 , 18»' 

Gouvernement Démocratique 
dans fix Cantons, a. 173, 
219 Conlidénitions à ce 
fujet, 173. Dangers du 
Gouvernement Démocrati
que,.187, 188 Confuléra-* 
tions à ce fujet, ibid, £9" 
1-89-

Gonvermment ( la différence 
du ) des Cantons, n'ell pas 
l'clret de l'état dans lequel 
ils fc trouvoient lors de 
leur confédération, 11. 175. 
Ce que c'eft, ihid. £9" 176. 

Gi'uvrrncmett Monarchique « 
. s'il eft préférable au Gou

vernement Républicain, u. 
• so 4 . SJ/uiv. 

Gouvernement des Cantons 
Démocratiques expliqué, 
n. Î : O , & fuiv. Pruden
ce avec laquelle les Loix y 
ont été drctVécs, 222 , & 
fxiv. Défauts de ce Gou-
-vernemeut, 226. Confide» 
rations à ce fujet, 2 :7 , ¿f 
fuiv. 

Griiileijlb, Village, autrefois 
Bourg célèbre, d. 180. 

Grnniols, Village, J. 167. 
Son Pont , ihi.i. 

(rfundviU.irs, Village , c. s s . 
Granfon , Bailliage , b. 187. 

Ses Paroilles, M i Ses 
bornes, ibid. Sa Religion, 
:<J.I. Son ' terroir , 497 , 
Son Gouvernement, ihiJ. 
Sa Ville, sgs. Son Châ
teau, ibid. Ses anciennes 
Mnifons Rcligjewfts, iiiii. 

MATIE V RES. 38f 

Par où mémorable , 239 , 
& fuiv. 

Grasbottrg, Village, c. J8 . 
Grencben , Village, d. 174. 
Griefs, Montagne, d. 164. 
Griefebcrg•-, Village, c 126. 
Grimnietshofen , Bailliage , 

c. Si-
Gmnjll, Montagne, a. î j . 

b. : o i . d. 163. 
Grimfel, Village-, d. 186 
Grhdeinaid, Village & Val

lée , *. 199 Ce qu'il y a 
de remarquable, ibid. 

Grifons,. (les) d. 1. Avec 
qui Ali'és & la nature de 
cette Alliance,- ibid. £9" 2. 
Leur Origine , s. Leurj 
Limites anciennes & m», 
denies , 3 , £f fuiv. En 
combien de Ligues ils font 
divil'es, %. Leur Gouver
nement général , 7 , 8 . 
La nature de leur Pais , 
85- Leur amour pour la 
L i b e r t é , ibid. Leurs 
MœUTS, sô Leur Reli
gion , 87- Leur Gouver-. 
Demerit EccWüalliq'ue . & 
Politique ,. -88 , £9* fuiv. 
Par qui leur Pats fut peu
p lé , 91. Sous quelle do

mination ils paffèrent , 
ibid, foulévcment contre 
leurs Seigncnrs, 9 2 , ¿9" 
fuiv. Leur Confédération 

articulière, 9 4 , &fuiv. 
eur Uonfétitration géné

rale , 98. Leur Alliance . 
avec la France, 100. Ils 
font inquiétés par la Mai-
fon \L'dHtrickc,ioi,&fJ¡av. 

S Leí r . 



386 T A B L E D E S 

Leurs divifions entre eux , 
102. Ils foumettent leurs 
Sujets Rebulles, 106. Ils 
négocient une Alliance 
avec la Maifon d'Autriche, 
107 j I Q8 Leurs Réfor
mateurs de la Religion , 
I U , &fuiv. 

Grifáis , ( ¡es) avec qui Al
liés, A. 1. Leur Origine, 2. 
Etendue ancienne de leur 
Fa is , 3. Ses bornes au
jourd'hui , J. Sa divifton , 
en Ligues , ibid. Situation 
de ces L i g u e s , 5 , 6 . 
Leurs Révolutions, ibid. 
& 7. Ils réforment la 
Religion, 115, & fuiv. 
Eclairciffemens fur leurs 
affaires préfentes , 118, £9* 
fuiv. Particularité fur leur 
Gouvernement, 1:4, Êf 
fuiv. Leurs Diètes, I « , 
&ffuiv. Leurs Sujets, 130. 
& fuiv. 

Grifskr, voyez Gcskr. 
Grojîo, Village, d. 137. 
Grofotto , Village, d. 137.' 
Grub , Village, d. 75. 
Grmm, Village, ri. 18t. 
Gruñen, ancienne Fortereffe, 

c. 266. 
Gruningen, Bailliage, b. 41. 

Sa Ville & fon Château , 
ibid. Son Land- Gcricht , 
ibid. Ce qu'il y a de remar
quable , ibid. 

Gruño , Village , ri. 32. 
Gn.yère, Bailliage & Ville, 

c. 52. Son Château , ibid. 
Ses Villages, ibid. 

Gruyère, ( Comtes de ) c. 5 2. 

Gryjhijlein, vieux Château 
ruiné, ri. 50. • 

Gryjfexfér, Bailliage &Bourg, 
b. 40 SonLac,ifo'rf. Son 
Château, ibid. 

Grynavo, vieux Château , c. 
170. 

Guuldo, Seigneurie, d. 67. 
Guarda , Village , d. 6 j . 
Guçgisberg, Village, c. 58. 1 
Gumminc, paffage important, 

A. 148 Autrefois il y avoit 
là une Ville & un Château , 
149-

Guntniadingen, Bailliage, c. 
81. 

Guntzen, Montagne, c. 159. 
Gurnigil, Montagne, b. 194. 

Bain qui s'y trouve , ibid. 
Gufcha , Village, forme une 

petite République indé
pendante , d. 80. 

H. 

H A B S B O U E G , Bail
liage & vieux Château 

ruiné, b. 350, 359. 
Habsbourg , Château , b. 171. 

Sa fituation, 172. Pour
quoi il eft entretenu, 173. 
Aûion fingulière du Com
te de Ttàuimansdorff dans 
ce lieu, ibid. 

Habsbourg , Origine de fes 
Comtes, a. 95. 

Habsbourg , ( les Comtet de ) 
ufurpateurs de leur gran
de autorité, a. m . 

Habsbourg , (Rodolphe de") 
élu Empereur , a. 99. 

Habs-
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Habsbourg , ( Rodolphe de ) b. 
171. élu Empereur, 17s. 
Rétablit l 'Empire, ibid. 
Il aggrandit fa Maifon , 
ibid. Le nom que pren
nent l'es Enfans , il-id. Ils 
poRcdcnt encore l'Empire, 
ibid. 

Hng, Village, c. 15: . 
Halden , ( Arnould in - der- ) 

confpire contre le Gouver
nement Autrichien , a. \ 24. 

Haldenlicin , Baronnie libre , 
d. 4c. Son Château , ibid. 
Son étendue & l'un Ter
roir , 4f>. 

li,:ll.ctt, Village, c. 87. 
Halle, Rivière, c. 219. 
Haliwyl, Château, b. 176. 
Hanrn , voyez Engelberg, 

Montagne. 
Basten , Village, c. 88-
Jlusli , ( le Pais de ) b. 200. 

Ce qu'il Comprend, 201. 
Ses Privilèges, ibid. Les 
Montagnes qui s'y trou
vent , ibid. Vallées île 
flace , ibid. Source de 

Aure, 202. Criilanx 
qu'on y trouve , ibid. 
Mine de plomb , ibid. 
Fontaine merveilleufe , 
ibid. Mines de Fe r , 206. 

Haubtwyl, Bourg , c 137. 
Son Commerce, ibid. 

Haut Crtt, Abbaye, b. 309. 
Jltiutrrive , Abbaye , c. 54. 

Sa fondation , ibid. 
Heg**, Pais , c. s : . 
limllnft*j Village, c. 119. 
lUiicnlcsb, vuye* Augfi. 

Heintzenbcrg , Montagne, 
rf. ¡3-

Ilelffen/cbweil, Paroiffe , c. 
¿66 

Hclvetius, de qui fils, a. 2, 3. 
Si l'on doit lui attribuer 
l'origine des Suitfcs, ibid. 

Ihtnbog, Village & Com
munauté, c. 563. 

Htmmcthal, Bailliage , c. 8r. 
Henmnberg , voyez Engel

berg , Montagne. 
Herblngcn, Bailliage, c. 82-
Herder, Village, c. 126. 
Herder en , Village , c. 117. 
Harifmo, Bourg & Commu

nauté, c 88 . 90. Fontai
ne d'eau fonffrée, 90. 

HermstJ'cbivyl, Abbaye, C. 
1 1 9 , 1:2. 

Hcrmit.ge, voyez Einfidlen. 
Hermitage de Fribourg , c. 

47. Sa defeription, ibid. 
¿y /¡«i>. 

ILrzogcnbucbfi, Village , ¿. 
162. 

Hettifclnvyl, Village , c. 251. 
Hinder- Rbein , Village, rf. 

«9-
Hinrvyl , Village, i 43. 

Son Bain d'eau minérale, 
¿Wi 

Hitzkilcb , Commanderie , 
c. 124. 

Htenck, Village, que l , où., 
& à qui ? i. 24. Son Ter
roir & fa fituation , ibid. 

Hirrnlin, Montagne,c. 140. 
Hofin, Village, c. 8 — 
Hoben - Klingtn , Château , 

b. 18. 

S 3 Hobcnretrif 
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Jhbenrein, Commanderie de 
Malte, b. 354. 

Hchen-Trins, Jurifdiftion , 
& ancienncmentTerr e Sei
gneuriale , d. 20. 

Jiohen - Sax, voyez Ast-Sax.. 
Hole- Gafs, «¡nel lien c'eft , 

b. 392. Par où qontidé-
rable , ibii. 

Hambourg , Jnftice , c. 369. 
Hambourg. Chateau , c. 36. 
Horgen, Bailliage, où & à 

»jiii, b. 22. Son étendue, 
& fes Villages, ibii: Bain 
:qui s'y trouve , ibid. 

Hon:, Village, c. 159, 
llover, voyez Krietis, 
Hofpitul, voyez Spital. 
Humlmel. Village & Com

munauté:, c 88. 
Jîungei bruna, Fontaine mer-, 

veilleiife , ¿. 43. 
Hiitten, ( ILu'dric ) fpn.Epi-, 

tephe, b. S4. 

J 'Aun, voyez Jouit, 
Jenatz, voyez Geitatz. 

Jre/s., Village , .4.1$. . 
Igis, Bourg, d. 47. Par où 

remarquable , ibid-
Jlantz, Communauté & Vil-. 
' l é , d. 156. En quoi elle 

eft remarquable, ibid. Vil
lages, qui en dépendent, 
ibid. Ses Châteaux, ibid. 

Jm-Cafter, Village -, d. Çï. 
Jm-lVeerd, Petite Isle , où , 

». 30. 

Tm-Wtrd, Château , e. 8T.'1 

ImUr-Grub, Village , c. 88, 
Inn , Rivière , d. 58. 
Iiw-thal, Vallée , d. 57. 
Infcriptions , quelles & où 

trouvées , b. 5. 31, 53. 
70. 175. 180. 113. Î36. 
S49. 5Ç.I. 262. 263. 2,64.. 
381. 301. 306. 310. 315. 
316. 326. 327. 329. 330. 
3-31- 33î. 333- 36?. 383-. 
39*. 399- 409- 4 ' ° . 4 i6 . 
417. c. 18. 33- 33- 39-
41. 61. 6i . 64. 65. 77.. 
ioo. m . 115. 117. 123, 
136. 199. 226. 227. d. 42. 
170. 183- i9*> 199- 23î-
236. 240. 241. 242. 

Intérêts des Suijfes, en quoi, 
ils confluent, a. 278. Ce 
qui y eftoppofé, 279 , Ôr 
fuiv. Remèdes qu'on peut 
y apporter, 282, & fuiv. 

Ipterlttcben , Bailliage, b. 
198. Ce que c'étoit au
trefois, ibid. Sa Réfor-. 
mation,, ibid. Révolte de 
fes Habitans à cette occa-, 
fion, ibid. 

Interlappen , voyez Inter
lachen. 

Jonen, Village , c. 121. 
Jonfchrcyl, Village & Jufti-

ce , c. 269. 
Jonfteil, voyez JenfcbtmyI. 
Jorat, Forê t , b. 248. 
Jouit, Village, c. 51. 
Iren ou Iron, Rivière, c. 234. 
Isles Barromées , c. 176. 
Isle St. Jean Serlier. voyez 

Isle de St. Jeune:ErUtcb. 
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.hic de St. Jean d'Erlacb , ( f ) 
Baillingc , h. 154. O q u e 
c'étoit autrefois, ibid. Son 
nom , u s . Sa Religion , 
ibid. Ses Revenus, 156. 

Zfoluccia, Rivière, il. 132. 
ïttingen , M o n a ft e r e île 

Chartreux, c. 141. Sa 
fondation, ibid. 

Juiier- Btrg , voyez Mont-
Jult. 

Jitngfratunborn, Montagne, 
b. 200. 

Jutikcrbrunn , Fontaine d'eau 
minérale, c. 70. 

Jura , ( le Mioit ) féparc la 
Suijfi de la Frimce, a. 8, 

Jurnjfus, voyez / « / a . 

TrAdtlbourg , Village, r. 
-*»• 117. 
Kalcbrriu, AWiaye , c. 141. 

Sa fondation ¿i: fon incen
die, ibid. 

Kulhvihbruuntn, Fontaine, 
h. •}(,!. 

A'um ou CtHtm, Bourg , b. 
420. Ce que- c'étoit autre
fois , ili.i. 

J¿ammerjhík, Montagne, 9. 
43»-

Zandel, Riviere, I. 507. S» 
fuvirce, ibid. Considéra
tions a ce (u j e t . ibid. Sou 
cours, ÎO8-

A'endtllmick , Villas* , i . 
S07. 

KutrdcIfleg, Village, b. 207. 
Katz . Village, d. i ç . 
Kciraftoul, Ville, c. 109. 

Sa lituation & fa d e f e c 
tion", ibid. 

Kelhr - Ann , Seigneurie, c. 
1 2 1 . 

Ktretzen > Village, 6. 421. 
Kermitd, Village, b. 151. 
Kcrnrcald, Chaîne de Mon

tagnes , />. 404. 
Kerlzers, Village, b. 329. 
Kirc'-'be-.g, Ju l t ice ,c . 267. 
A'/i/ïnir, Pa is , c. &i. Ses 

Bailliages, ibid. 
Kl ngtitm, Ville , c. 107. Sa; 

fitnation & fa defeription , 
ibid. 

Kaut-wil, Bailliage, ¿.36?» 
Kxnigsfeld , Bailliage , 6. 

176. Ce nue c'étoit autre
fois , ibid. Celt le lien oit 
fut affaffiné l'Empereur 
Albert, 177. Q.l,el Tom
beau on y voit, ibid. Mo-
numens d'antiquité qu'or» 
y a trouvés, 178. De quel
le manière la Reformation; 
y a été établie, ibid. 

JP«firi's . Paroifie, Château* 
& Village, b. 151. érigé 
en Bailliage, ibid. 

K jgí'itnti, Bain, b. 337. 
A". :V>:j, flnriv & Ijtngenjung , 

Bailliage, K 3M. 
K'tanimnme , Village, c. l 6 t . 
AVvffoo, Juftice, c. 267. 
ATf/'t/iV , Village, d. 7?. 
Kw.ckrli , voyez Gonget. 
Ktti'smK-'-t, Bourg T b. 391. 

Ce «filii y a de remarqua
ble , ibid. 

S 3, Jtybcwgy 
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Kybourg-, par où conGdéra-
b l e , i . 98. C'eft un deS: 
plus beaux Bailliages, du. 
Canton de Zurich, 39. Son 
ancien Chateau , à qui & 
par qui vendu , ibid. 

Kybourg, origine de fes Com-, 
t e s , a. 95. 

Kybourg, (les Comtrs de") 
i . 38. Qui leur. fuccéda,, 
ibid. 

Grands 

lac Ae Confiance, c. 147.. ' 
•. de Geneve, d. S73. 
"——: de Lucerne3 i . 535.. 

Lacs Mé 

Lv 

T Aux , Jurifdiflion., di 14. 
-*—1 Ses privilège1; , ibid. 
Lachen , Bourg , b, 394. Son. 

nom ,. 395, 
Lues de. la Saife, & des. 

Pais de fes -Alliés, a. 57., 
11 fort une Rivière de char. 
cun , 6Çj 
-

Lacs. 
. 

—— de Lugano, c. 174. 
i-i—1 -de Neuchatel, c. Î141.., 
—.— de Zurich, b.io, 

iliocres.. 

Luc de Bienne, i . 157, 
—— de Brientz, b. 199. 
—— ¿ejoux, b. 176, 278 
-—— de Marat, b. 333. 

• 
lota ces Lac: ont chacun 

fg qui 

Petits 

LM ieBahlrgg, b: 3364 
-^7— de Brot, b. i so . 
—— de Calandari , d. tj. 
— de Celerina , A. 61. 
— de Chiavenue, d. 147.. 
——. de Daves, d. 74. 
— de Gryffhifee-, b. 40., 
——r de ¡ialrcyl, b. 1761 

c. 114. 
—— de Jule , A. Î9 . 
—.— de Katzeiifée,b. 45*. 
—— ieLunçin, d. S8-. 

- de %-botin, b. 190. 
de IVahliJtatt, c. 1564. 
de Zong , b. 415 , £f 

-
une Rivière , qui y. entre 

en fort.. 

Lacs. 
' 

.: 
63*. -.— de LuzenAro , 

b. 381. 
- — de Mauenfée, b. 336.. 
— de Ne^elfée, c. 118. 
-r—-tVÜberblegifée, b. 430. 
— de Pafcbolcn, d. 23. 
- T — 4c Pfaffiken., b. 40. 
- T — de Fufcbiavo , d. ç6. 
"; de Richenféc , c. 124. 
—— de Rot/e'e, b. 336. 
- 3 — de .Sat-Mf», ou de Saxe-, 

¡en, b. 408. 
, , Z«e 
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HiicAeSérdorjT,. h. 152. 
— de Sewpitcb , b. 366. 
•wM île SlU , il. C8. 

fagetktrit, Montagne, o?i, 
¿. : «. Pierres merveiltiu-
fes qui s'y trouvent, ¿MM. 

ZaF"jjt, Village, rf. 75. 
Zagett" di f.wiiiiu , d. 58. 
Zaizera, Village, c. ig i , 
iamprccbtfcb-nyl, ancien Châ

teau , c. 267. 
LwiMirg , Château, M 39. 

Par ou confulérable, ¿Mil. 
JtantlcnMrg, ( Ptrtgriiim de ) 

Gouverneur des Suij'es, a. 
116. Empiète fur leurs 
privilèges, 117. Il devient 
cruel, 119. Vu exemple 
de fa cruauté, 120, l î r . 
Prendía fuite, 136. Il elt 
conduit fur les frontières 
& relâché, iliid. 

Landeron , Ville & Châtellc-
nie, c. 197, ÎOÎ . 

Zaulsbut, Bailliage, b. 184. 
Ce qu'il étott autrefois , 
¿Mil. Son Château & fon 

• Pais, Hid. 
Ziungcnjung, voyez Kr'tms. 
Zangentbal, Village, *. I 6 Ï I 
Lmigiu Fra/tfiife, où prati

que*', a. 194. 
tmftfùty Jurisdiction, d. 83. 
Zaïi./unrt, Rivière, J. 74. 
Zanti., Village, il. 8*. 
¿«>\ ir.i, Ville, i. 279. Son 

Terroir & l'a utua-tion, ihid. 
Le Château du Karon, ibid. 
Carrières de pierres dcMar-
bre, 28a Ce qu'on voit 
4suis iva .vüijirase ,.»yj. 

v 

de Soppmfée , b. 336. 
—— de ¡Videx/ée-, h. 45. 

Lutfch , Village, d. <o; 
Liiujj'en , Ville, c. 2:0. Sa 

fituation , ¿.'id. De qui el
le dépend , ¿Mil. Sa Reli
gion , 22-1 , 2 22. 

Zauffen, Village, où, h. 27e 
Cataracte du JOin, qu'on 
y voit, ibid. Douane qu'il 
y a & pourquoi, il id. A 
qui ci par qui vendu, ¿Mil. 

iauffenbsurg, Ville Fcrêtii-
re,c. 193. 

Zatipm , petite Ville|& Bail
liage, b. 148- Son Châ
teau , ¿Mil. Par où remar
quable, ¿Mil. 

Zux'jn, Paroiiïe, d. 63. 
¿avint, voyez Avalanches.. 
íuirsrlz, Voyez lugano. 
Ltnvinen, voyez avalanches, 
Zani s, voyez lugano. 
Zaufanue, Bailliage, i. 231, 

Son étendue, ibid. 
Zttufamie, Ville, b. 232; Son 

nom , ¿Mil. Sa fituation, 
¿Ml. Son Château , Hitù 
Son Collège , 233. Les 
Grands hommes qu'elle a 
produits, ¿Mil. & 334. Son-
grand Temple, 235. Son 
Chapitre, 23s- Vie déré
glée de fes Evèques, 240. 
Ses Eglifes particulières, 
24t. Son Hôtel de Vil le , . 

• 242. Fontaine fingulière, 
¿tal. Son Gouvernement, 
243. Son Territoire, 245. 

Concile qui s'y elt tenu, 246.. 
S 4. i,i)«.. 
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Zaufunne, origine de la Sou
veraineté de fesEvêques, 
a. 95. 

Zauterbrunncn , Vallée , b. 
200. Ce qu'il y a de remar
quable, ibid. 

Lax, Village, d. 166. 
Zeberberg, voyez Jura. 
Ztckinnen, voyez Siilzen. 
Zetiu, Village, d. 32. 
Zehn, Village & Communau

té , c. 88-
Zeifer, Village, d. IÇ. 
Zeiiron, Village, d. 191. 
Zentzbcurg , petite Ville, i . 

170. Son Château , ibid. 
Son Puits , 171. Son Bail
liage, ibid. 

Zcntzbourg , origine de fes 
Comtes, a. 9c. 

Ztopold (l'Archiduc') Enne
mi des Suijps , a. 142 , £9" 
fuiv. Il marche contre eux 
à la tête de vingt mille hom
mes, 144. 11 eft vaincu par 
une poignée de monde, 146. 

Zéfontims, quels Peuples, fc» 
379-

Zes Clées, Boury, b. 303. 
Zcfo , Village, <i. 31. , 
Zefot, Village, c. Ci. 
Zctfch, Vallée, d. 176. 
Zeuck, Département ¿Bourg-, 

d. 176. Par où remarqua-
. ble, 177. Ses Bains, 178. 

Zeugelbach, Village, ¿.419. 
Zevîner - 1 bol, ce que c'eft , 

b. 381. Ses Villages, 382-. 
Ses Habitans, de qui dé
pendent, ibid. 

Zereenberg, voyez-, la Motte^ 
ZitbeftUy Village,, c. ia6» 

E D E S 

Ziechtenftcig, Ville, c. s 6 a 
Ce qu'elle étoit ancienne
ment , & ce qu'elle eft au
jourd'hui, ibid. & 261. 

ZieçhtfiaU, Ville, c. 35. Son 
incendie, ibid. Anciens 
Monumens, ibid. 

Ziehen, Village, c. 117. 
LicreJJè, ou Ginirejfe, Villa* 

ge , b. 158. 
ZiefltU, voyez LiecHjlutt. 
Zignercl/e , Seigneurie , b. 

S o : , 303. 
ligue Haute, voyei Ligue 

Grife. 
Zigne Grife, le Pais qu'elle -

occupe, d. 8. Ses Commu
nautés , 9. La Langue de 
fes Habitans, 35. 

Zigue de la Ciddée , ou de la 
Maifon de Dieu, d. 35. 
Origine de fon nom , i'iI. 
Ses Communautés, 37. La 
Langue de fes Habitans , 
63. Sa Capitale & fa Com
munauté, d. 37. Sa Reli
gion, 38. Son origine, 
ibid. Son Evêché, 39. Ses 
Eglifes, 4 0 , & fuiv. Ses 
privilèges, 43 , 44. 

Zigue des X. Jurisdiïliom, 
(la) d. 69. Pourquoi ain-
fi nommée, ibid. Ses Com
munautés , 70. Langue de 
fes Habitans, 84. 

ZigurnetOy Village, c. 174. 
Limmeren , Montagne , é. 

431. Ce qu'il y a de r e 
marquable , ibid. 

îiinmct, Rivière, c. 107. 
Lisières, Mairie, c. 197. 
Lint i Rivière , b. 427. 

Zînt-

• * 



¥ R I N C I P A L E S M A T I È R E S . 39.3 

lint- Tknl, Vallée, b. 4 Î I . 
Ses Villages, ibid. Sa Re
ligion, 430. 

lint-Tbal, Village, h. 450. 
Vhlc, Seigneurie, b. 558. 

Son Château, ibid. 
lifclu, Village, d. 148. 
Littoie, voyez Malins. 
Locamo, Bailliage, c. 176. 

Son étendue, íii'.í. Ses Val
lées Si Rivieres, ibid. Ses 
Communautés, 177. 

Locirno, Ville, r. 177. Sa 
lituation, iiiiii. Son Gou
vernement. 179. 

iode, (le) Mairie, f. 197, 
20?. 

J.mmngen, Bailliage, c. 8.1. 
JE»*», Village, c. 8s. 
Loi Liciiiia , ce que c'étoit 

chez les Romains, a. 194. 
/«; '* île Berne, d'où elles ti

rent leur fource , b. i s6. 
Quatiil KCUeitHet éfc impri
mées, 157. Relation qu'el
les ont avec les Loix an
ciennes île quelques Peu
ples, 138. 

Loi Agrarienne , voyez Loi 
• Licinia, 
Loix fomptuaires négligées 

en partie, «. 396. Pattie 
en vigueur, ibid. 

Lovibarrno, Village, d. 1;, 
Lon, Village, d. 27. 
Lotitt, Village, b. 333. 
Loflult, Village, d. 3 ; . 
Ltftfrff, Village avec un Bain 

d'eau minérale, c. 71. 
ion/o'-'ia , ÇLaufanne) fon 

ancienneté, n. 11. 
¡ouvert: , C k Çtètftu de ) 

enlevé à la Maifon à'Au-
irkfcf-pat ceux de Sck-nitz, 
a. 135. 

Lueens, Bourg, b. 307. Son 
Château, ibid. 

Lucerne , ( le Canton de ) par 
où confidérable, n. 19. 

Lucerne , f /» Canton rfr ) i. 
334. Chef des Cantons Ca-
tbotitpies, 335. Cell le plus 
grand , après Zurich & 
herr.e, 334. Ses bornes , 
""îç. Son Terro i r , ibid. 
Son Lacy/Mi. Sa Ville Ca
pitale , 337. Sa deferip-
tion , 338, & fuh'. Sou 
Gouvernement Eccléfiaft.i-
que ,345 . Son Gouverne
ment Civil, 348. Les Non
ces du Pape y font leur réG-
dence, 346. Les Lucernois, 
ne doivent point être jaloux 
de cet honneur, (bid. Pour
quoi , ibid. Ses Bailliages, 
3$o Ses Lacs, 336. Ses 
Bains, 337. 

Lucen.e , ( la Ville de ) ap-
partenoit aux Archiducs 
A'Autriche, a. ICI . Les 
Nobles y veulent égorger 
tous les Bourgeois, 15s. 
Elle entre dans la Confédé
ration , ¿' id. Montre du 
zèle pour la Réformation, 
d. 190. Elle y renonce en
fin , ibid. 

Lucbjîngtn, Village, h. 430. 
Luckrranierbeij, Montagne, 

a. $8. d. 11. 
Lucre, Village, d. 137. 
Luzano , Bailliage , c. 174. 

SOTÎLM, ibid. Ses dépen
dantes, 
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dances , ¿4M. & fui-a. 
Zuguno , Ville , c. 175. 
Zuggaris, voyez Locarno. 
Zugnrz, Communauté & Val

lée, d. 15. 
Zumistryl, Village, c. 251. 
Luiiihofen, Village, c. i a i . 
Lurlibati, Village , rf. 45. 
jLitenfpurg, voyez Lütifpttrg. 
Ziitifpurg, Château , f. 266. 

Lieu d'importance , ibid. 
Zutry, Petite Ville , 4. 249. 
Zutzein, Village, ¿ .75 . 
Zutze!, Rivière, c. 210. 
Zuizcluu , Village , K 360. 

Son Bain d'eau minérale, 
36i. 

Zif.zcljlouc, Village, ¿. 184. 
Zuviiio, Vallée & Commu

nauté , d. 13a. 

M. 

ÀJAdeJo, Village, i. 148. 
•* V A Madia , Rivière, c. 

176. 
JUairis, Village, i. 53. 
Maduleiao, Village, rf. 61. 
Muggpnatt , Juftice & Ab

baye, c. 270. 
Jflageij, voyez Madia. 
JUatilia-vaccu , Village, d. 

13?-
JUagerii, Familie Noble, c. 

180. 
Majols, Montagne, iî. 54, 57. 
Matra, voyez Mera. 
Malader, Commune, (J. 83. 
JUalans , Bourg , rf. 80. 
Malix, Village, d. 83. 
Malagien, voyez Majols. 
Maloggia, voyez Majols. 
Maloja, voyez Majols. 

Malojus, voyez Majols. 
Mahyen, voyez Majols. 
Makers & ZJ'MOÏ» , Baillia

ge , A. 560. 
Mummelucs, ce qu'on entend 

par ce mot , rf. 223. 
Mangepan, vieille Fovtcres-

fe niïnée, d. 167. 
Marb.icb, Village, c 125, 

149. 
Marck , ( la) quel Pais , b. 

393. A qui il a appartenu 
autrefois, 394. Ses Lieux 
principaux, ibid. 

Mariebciirg, quel lieu, b. 424. 
Marigny, Gouvernement & 

Bourg, rf. 191. Monumens 
de fon ancienneté, 192. 

Martins-Tobû , Vallon , c. 
235-

Ma/ans , Village, rf. 45. 
Mafeno, Rivière, ri. 140. 
Mafox, Communauté & Val

lée, rf. ?I. Origine de fon 
nom, ihii. De quelles Val
lées elle eft compofée, ibid. 
Ses Efquadres, ibid. 

M<fox , Village avec Châ
teau, d. 31. 

Mafoxerthal, voyez Mafox. 
Ma/uni, Village, d. 137. 
Majjy, Village, d. 187. 
Matt, Village, b. 432. 
Malt, Village , d. 173. 
Matt"n, Village, d. 47. 
Mi'iirifen, Village, d.'lÇ. 
Mate, Village, d. 137. Par 

où remarquable, ibid. 
Mazrin, Village, d. s j . 
Medels, Vallée, rf. 11. Ori

gine de fon nom, ibid. Ses 
Villages, 12. Ce qu'elle 

pro-
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produit, ¡bid, 
Meiigen, Village, 4. 3Í0. Son 

Bain d'eau minérale, ibid. 
Megnilres, Village, c. 57. 
Meinarv, Isle, c. 143, 148. 
Miirt, Village, 4. 329. 
Mei tubal, (Hewi'de) fon 

fupplice, u. 120,121. 
Mekbtbal, ( Arnould de ) fon 

véritable nom, u. 124, H 
confpire contre le Gouver
nement Autrichien, ibid. 

McUvgcn, Ville, c. 1:0. Sa. 
lituatioii, ibid. Ses Habi-
tans, »4i 1. 

AleUo, Communauté, d. 140. 
Mciingen, Village, l'on Bain 

il'eaii minérale, c. 73. 
Mendris, voyez Mendrifio. 
Mrndrijh, Bailliage, c. 174. 

Sa lituation , ibid. 
Mera, Rivière, 11. 55 , 57. 
Jllreiijiltviind , Bailliage , 

h. 357. Ses Habitans ont 
le droit de choilir eux-inè-
ines leurs Baillifs, 358. 

Mtritit, RuilVeau, 4. 305. 
Mcris' an/en, Bailliage, c. SI. 
Aiefauxerth-l, voyez M.ifox. 
Mefe, Communauté, d. 148. 
M.fox , voyez M'fox, Vil

lage avec Château , J. }i . 
Mejuca, Rivière, c. 187. 
Metttnbcr¿ , Montagne, 4. 

199. 
¿ffeti f, Village, 4. 30S. 
Mtytnbtrg, Bourg, e, 118. 

Autrefois Ville, 1:4. 
MtytnftU, Seigneurie, Cotn-

itiunaute & Ville, ii. 78,79. 
Son Terroir, 1 id. Sa divi-
lion, 7$. Defcription de la 

. Ville, 79. Sa Religion, 80. 
Meyringm, Village, b. 201. 
Micbeî-Ampt, ( St. ) Quar

tier du Canton de Lucerne, 
b- 3S7-

Milden, voyez Mondon. 
Milli, Village, c. 176. 
Minni.iwrwh , ( M tide») 

fou ancienneté, n. 11. 
Mincdum, voyez Minnidu-

num. 
Mifuuca, vovez Mafox, Vil

lage avec Château, d. 31. 
Mœurs des SuiJ'es, a. 293, 

Mœurs des femmes Suijfes, a. 
506, 307. 

Mogilfp.rg, Paroiffe, c. 265. 
Moines multipliés à l'infini 

Vvant la Réformation, a. 
262. 

Molina, Village, d. 133. 
jlltlint, Commune, i. 83. 
Mon, Village, d. 52. 
Mcni-cb, Caverne remarqua

ble , 4. 364. 
M umilch, ce que c'eft, 4. 

364. A quoi propre, ibid. 
Monjlreux, voyez Motttrux, 

b. 225. En quel tems les 
Vendanges s'y font, 216. 
Ce que leur vin a de parti
culier , »4iit. Ce qui s'y 
trouve de remarquable , 
ibid. & 2 2". 

M ufanía, Village, d. 77. 
Monfgnt Franchi, {lu) b. 

427. D'où vient ce nom , 
¿4n(. Qui y peut chaffer, 
42s. LTageparticulier,!-^. 

Montagnes de glace , voyes 
Glacières. 

Mon-
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Montagnes de la Suijfe, a. 23, 
£3" fuiv. 

Montagny, Village, c. 55. 
Montagne -, ancienne Forte-

teffe, ruinée, d. 186. 
Montbovon-, Village, c. Çî. 
Montbrenlos , Monaftère dé 

Chartreux, c. ç 6. 
Mont-Brajo-, Montagne, d. 

135-
Mont de Jupiter, voyez Mont 

de Saint Bernard. 
Mont de I'Of eau, voyez Vo-

geiherg. 
Jtiont tiUte, h. 361. Cho

ies merveilleufes qu'on en 
difoit, ibid. £? fuiv. 

Mont ¡ie Saint B-rnard , i. 
194. Hofpice fur l'on fom-
met , 195. 

Monte de Sett, voyez Septi-
merberg. 

Monte di Sondrio, Départe
ment, d. 138, 139. 

M-ontelHcr, Village, ¿.'319. 
Montenach, voyez Montagny. 
Mon'falcon, Village, c. 2:0. 
Montkeron, Couvent & J u 

risdiction, b. 244. 
Monlicctto, Village, <i, 32. 
Monte-Jttle, Montagne, d. 

57. Ce qu'il y a de remar
quable, 5 8 , 59-

Montorge, voyez Montarfe. 
Mont-Preveyre, Village , b. 

308» 
Mont Sainte Marie, Mon

tagne & Monaftère, (i. 68-
Morat, Bailliage , b. 32s. 

Quelles Langues on y par
le, ibid. Sa Religion, 3:3. 
Son Terri toire, 328. Ses 

E D E S 

Villages, 329. Sa Ville, 
323. Son Château, 324. Ce 
qui le rend célèbre., ibid. 
Ses fortifications-, ibid. 

Morbegno, "Gouvernement & 
Bourg, d. 140, 141. 

Morben , vo^ez Mrbegno, 
Morbio -, Village , c. 174. 
Morgurten, ( Victoire de ) a-. 

145» &.J\m> . 
Mor^e, Seigneurie, d. 166. 

Ses Villages, Prairies & 
Vignobles, ibid..&fuiv. . 

Mortes, Bailliage , b. 2 5 ' . 
Son étendue, 252. Son 
Terroir , ibid. & 258- Sa 
Capitale, 253. Son Châ
teau & fon Temple, ihid-, 
SonPort, 254. Par qui fer
mée de murailles, ibid. Ses 
Terres Seigneuriales, 255. 

Mm-lens, Village, c, 53. 
Morfe, Rivière, d. 186. 
Morfayl, Village, c. 251. 
Mofslingen, voyez MojJn..i;g. 
Mojfnang, Juit ice, c. 267. 
Motte, (la ) belle Terre avec 

Château, b. 353. 
Mondon, Bailliage, b. 304» 

Ses Paroilîcs, ibid. Son air 
& fon terroir, ibid. Sa Vil
le, ibiJ. Ce qu'on y voit , 
305. Monumensd'antiqui
tés, 306. Par qui réparée, 
307. 

Mouion, voyez Miitnidttnum. 
Mourg, Rivière, c. 131. 
Moutiert, Village , c. 222. 
Mou.iers dans le Vullies, Vil

lage, b. 329. 
Moutitr-Grand-Val, Vallée 

.&. Prévôté, c. as. Ori
gine 



f ine île ce nom , ibü. Al-
¡anccs de fes llabitaiis , 

i¿iil. Collation îles places 
de MiniftreS) ibid. 

JH utrux, ou ¡Hmftreux, Pa-
roilVe, I'. 2:5. 

JUusgio, Village, c. 174-
ifulboufe, Ville, il. J7S- Si 

Etuation , ibid. Son an
cienneté, i'Wtf. Sa fidélité 
IUX Empereurs lui prédi
re île grands Privileges, 
577. Son Gouvernement, 
578, & fuit'- Ses Villages, 
180. Ses Alliances, ibid. 
S¿ : 8 i . Son incorporation 
dsns le L. Corps Helvéti
que, sgT, Fruits qu'elle eft 
a retire's, ibid. Sa Religion, 
i g : . Ses édifices publics , 
SSI, &f«iv. 

JlluUb^b, Village, il. 16Ï. 
Vlïà-i-h , ancienne Mailon 

noble, c. 34. 
jtf.'i'icl'r» - Buchfc't , voyez 

Eucbft*. 
Mtncbcnficin , Rourg, r. 34. 

Son Chateau, ¿*»M> 
JUii'utt, Montagne, >l. i ? : -
Mwtfer, Bailliage & Bourg, 

t . SS6. Son tgl i le Collé
giale, ¿i>«'-'. 

jtlwtjltr, Abbaye, it. 67. 
JHunRer. Village, il. 164. 
MunfttrSngt*, Abbaye, c 

l í o , 141-
Alwiflrr-tbal, Communal^ 

t é , d. 67. Origine de fon 
nom, ibid. Ses Jurisdic
tions lie Parodies, ibi.i. £3 
Jtív. Son Gouvernement, 
68-
ïcmt IV. 

M A T I E V Z S . 89T 

Munjlcr-thal, voyez Mou-
tier- Grand- Val. 

Muntzcr, (Thomas)Punde» 
Patriarches de la Se£te des 
AnabafHIhs, i. 314. 

Muralti, Familie noble , t. 
1S0 

Jtluri, Abbaye, c. \zi. St 
fondation , ibid. Son nom, 
ibid. &\z%- Sa defcrip-
tion , 12.;. 

Mitrignono, Village, if. 134. 
Mutt'a , Rivière , *. 391. 

N. 

•XJJEfdt, Eotug, &. 41$. 
• * ' tic qui le rend conlidé-

rable, 4 :4-
Nsgc'-S'ée, Lac, c T18-
A'o'cri, Bourg, il. 168- Soi 

Terroi r , ibid. 
Xeccartbat , voyez 2\Tecker-

rtiíií. 
iVecktrtbal Supérieur, c. î6e> 
Keekertha! Inférieur , c. 165. 
Ncinda , Village & Monta

gne , il. 1S9. 
Nïricu , voyez {Veronica. 
AVroniia, ancienne Ville rui

née , c. l o i . 
tfc/j/iiu , Village , C. 263. 
ATfiu'.'ii-'f', Comté , i . 194-

Réuni arec le Comté de 
Vaitigi», ibid. Soumis 
•î la domination des Can
tons , ibid. Sf l'uiv. Res
t i t ué , I9v Son étendue 
& Tes bornes , 1S6 Ses 
Châtcllenics ci Mairies , 
197. Son Terroi r , 204. 

T Nettcbè. 
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Neuchatel , Ville , c. 197. 
Sa defcription , 19s, ¿f 

fuiv. Sen Chateau , ibid. 
Temple antique, i'ciii. Son 
Teiroir, 200. Son vin, 
104. Ses Habitans, 20>. 
Sa Religion , ibid. Son 
Gouvernement, 20". Idée 
de la Révolution qui y ar
riva en 1707. 210 , £f 
fuiv. Les Prétendons, 211, 
& fuiv. A qui il fut ad
jugé, 214. Ses Alliances, 
ibid. Defcription de fon 
Lac, ibid. &f¡tiv. 

Neuchatel u origine de fes 
Comtes, a. 95. 

Neuf'eren , Village, c. 126. 
Neubaufin, Bailliage, c. s i-
Nmbaufen fur Eken, Baillia

ge, c. 82. 
NevUunum, voyez Noicdit-

nutít. 
NeuBi-ch, Ville & Bailliage, 

c 82, 83-
Neu-Tocker.bourg, Forteres-

fe, c. 161. Sa ruine, ¿¿¡à. 
&2É6. 

Neivenbsurg, Village , c. 
I î6 . 

Ncydel-Bai, Bain, h. 22. 
Niiau, Bailliage & petite 

Ville, b. 157. Son Châ
teau , ibid. Ses Paroiffes, 
ibid. 

Nidau, origine de fes Com
tes, a. 95. 

Nider-Bazentheidt, c. 266. 
Nidir-bimd, Pais, c. 252. 
Niderbaujfcn, Village, c. 262. 
j/ider-Urnen , Village, b. 

421. Quel Bain s'y trou. 

VC422. Son inondation, 
ibid. Se 423. 

Nider- Uz-œeil, Juilice, c. 
269. 

Niderœyl, Bourg , c 118. 
Nie/en , Montagne, b. 190. 
Nobles, a. 363. Ce qu'on 

doit entendre par ce mot, 
ibid. & 366, sfffuiv. Tous 
ceux qui prennent ce titre 
ne le font pas, 367. No
bles anciens, 368, iff fuiv. 

Nobles vexent les Peuples, 
a 100, 101. Ce qu'on doit 
entendre par le mot de No
bles , 102. 

Noble fe, fon avantage & fon 
crédit dans les Cantons 
Démocratiques , ÎÎ. 22c. 
Dangers auxquels elle eft 
expofée, 226. 

Noiodunum, ( Nyon~) fou an
cienneté, ¡t. 11. 

Noiraigtte , Seigneurie , c. 
196. 

Noirmont, Village , c. 220. 
Nofon, Ruifleau, b. 275. 
Nova , Village , d. 137. 
Novaggio, Village, c. 176. 
Novato, Communauté , d. ' 

147. 
Novena , Village, d. 38-
Novena, voyez Nuffenen. 
Nouveau St. Jean , Abbaye, 

c. 264. 
Nuffenen , Village, d. 29. 
Nyon, Bailliage, b. 559. 

Son Pais , ibid. Sa Ca
pitale , ibid. Monumens 
de fon antiquité , 260 , & 
fuiv. Son Château , 261. 

Sa 
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Si (ituation , 26:. Son in
cendie, ibid. 

Nym, voyez Noiodumtm. 

0. 

f \ Bcrnlp , Montagne , d. 
*-* 19. 
Ober- B.iztntbtidt, c. 266. 
Qbtrbcrg, Village, c, 126. 
Ober-bund, Pais , r. 252. 
Obtrfitz, Communauté, d. 

50. S<:sVillages, J t . 
Obtrbtrtvtnftrin , Montagne, 

c 56. 
Obubofin, Village, Baillia

ge & Château, b. 195. Ce 
(¡ne c'était autrefois, bid. 

Obafax, Junldiition, A. 14. 
Oie fax. Communauté, il. S I. 

Sa divilion, S: A qu'elle 
comprend , íiíd. & s i . 

Ober- L'-nen , Village, b. 
411. Quel Bain s'y trouve, 
422. 

Ober - UvMU , Jufticc , c. 
269. 

Oirrwa/d, Village, d. 162. 
Oirrwvi, Village, i>. 209. 
Oe.olampadc, c. g. 
Of M- Blanket! , Montagne, 

i>. 431. Ce qu'il y a de 
remarquable, ifc/d. 

0^'CÏ de la Cave, voyez KtU 
1er - jim/. V_ 

Olon , Mandement & Villa». 
ge , b. 217. Ses dependau-
ces, ibid. 

Olten, Ville & Bailliage, c. 
69. Son Pont, ibid. Fon
taine minérale, 70, 

Opfersh'fen , Village , c. 82. 
Oi-'if, Bailliage, b. 285. Ses 

PâroifTes, ííid Son éten
due , ¿WJ. Sa Ville, 284-
Les Couvens que l'on y 
voyoit, ibid. Son ancien
neté K fa fjilcndcnr , ibid. 
& 2S>. Sm incendie, 285. 
Sa Religion, 286. 

Orbe , Rivière, 6. 286. 
Orbe, voyez Urba. 
Orelli , Famille Noble, c. 

180. 
Ormont de fut & Ormont des-

foin, Villages , b. s 1.6, 
Or-mi, Bailliage , b. 308- Ce 

que c'étnit ci-devant, ibid. 
Ses Vilbges, 30S, Sffuiv.-
Son Pais, 3C.9. 

Oron L Ville, Village , b.. 
309 

Ora: le Château, Village, b. 
3o8. 

Ortenjíein, Communauté & 
Château, d. 48 , 49. Ses 
Villages, 49-

Ojjiron Vallée , c. 177. 
Ojlerfingcn , Village, c. 83. 
Otiebcrg, Montagne, b. 32. 

c- '35-
Ottlitbaufen , Village, c. 126.. 
Oitwyl, Village, c. 117. 

P. 

p.fgus Ambronhut, a. 10,. 
•* 12. 
Pagui Tigurinns, a. 10, 12. 
Fapts Tugenus ,.a.. 10, I J. 1 
iVc;"* Urbigenus, a. 10. 
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Fajits, Commune-, d. 83. 
FaiUi, Seigneurie , b. 303. 
Paifuns, leur état, n. 364. 

Leur caractère, ibid. Dif
ference entre eux,, 365.. 

Falaizieux, Village, b. 399. 
tanex , Village , b. s 17. 

Ses fources d'eau falée, 
ibid.. 

Fany, Village, d. 75. 
Paradis, voyez Vogelberg. 
turnáis , Abbaye, c. 141. Sa 

fituation, ibid-. 
Farpan, Village, d. 82.. 
ïii-i Dett, (la) Monailère 

de Chartreux , c. $3. 
fartipan , voyez Parpan. 
Ta/quais, Village , d. 49.. 
fus de Saint Lucius , ( le.) 

Village, d. 79. 
fayeme , Gouvernement, i-

309. Son Pais & fon Ter
roir , ibid.. Ça Ville , ibid. 
Son Pont, 310. Sa fon
dation , ibid. Riche Ab
baye , ibid. Prjfe fur les 
Savoyards, iWd, Ses pri
vilèges , ibid. Des Rois 
en ont aimé le féjour, 31 j , 
Ses Habitans, ibid. 

Fedenaíe, Château, d. 137.. 
Fedenuci, Paroifle , d. 133. 
JPeüicaii, ( Conrard ) c. 9. 
Feneftica, voyez Petenifca., 
Feni , Village', c. 225. 
Fergrll, Communauté, d. 53. 

Origine de fon nom,, ibid. 
Ses Privilèges , 54. Ses 
Jurifdiftions & fes Parois-
fes , ibid. Son Terroir , 
ibid.. 

Ferrcy, Seigneurie, b. 2J5, 

Pefchif, voyez Pufcbiuvo. 
Petenifca, fon ancienneté, 

¡1. 1 1 . 
Feterzeil, Village, c. s i c . 
Pfjffiken,, Village avec Châ

teau , b. 40. 
Pfiefjiken , beau Bourg, J. 

40: 
Ffeffers., Abbaye, c. 161. Sa 

fondation , ibid. Sa {¡tuay 
tion , J 64. Son incendie , 
ibid. Son Terroir , ibid.. 

Ffrjjcrs, ( Bains de) c. 161. 
Leur fituation & deferio-
tion, )62, &fuiv. Leur 
incendie, 162. 

Pfcjingen, Château & Sei
gneurie , c. 217, 2:0. 

Ffi*, l'fyn , Ville ou Bourg 
& Bailliage, b. 31, c. 114. 
Sa litigation , aid. Son 
Château , c. 134. A qui 
elle a appartenu, 135 Mo-
nnnicns. de fon antiquité., 
b. 31, c. 135. 

PJungen, Village , b. 3-9. Sq.n 
vieux Château , par où cé
lèbre, ibid. 

Phocéens viennent habiter 
• JllarfeiUe , a. 4. Ils s'é

tendent jufques dans la. 
Su'jjv, ibid. 

Piazza, Paroiffe , d. 54 
Fierrercgard , ancien Châ

teau, ru iné , d. ijji . 
Pierre - Pertu's, chemin, c. 

226. Quand & pourquoi 
çreufé, ibid. Infcription 
qui s'y voit, ibid. & 227. 

Fignoi, Village, d. 27. : 
Pipe-
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PipertUo , Village , d. 148. 
Pirmenftorjf, V i l l a g e , c. 

117. 
Pifeiadtl, Village, d. 56. 
Pifcl'myl, Château , c. 266. 
Ptaceda, Village, d. 137. 
Planazo , Village , il. 148. 
Plimtedio , Communauté, d. 

141. 
Planum , Village, d. 28. 
Finira, Contrée, d. 138. 
Tinter ou Platner, (Felix") 

c. ÎO. 
Plana, Village, à. 1:. 
P/nK« , Village , il. 53. 
Pie fin-, Rivière, ri. 81-
Pleurs, D é p a r t e m e n t s 

Bnurg, 11. 14S. Originelle 
fon nom , ib>d. Il eil ani
mé , & enfuite rebâti, ¡bût. 
Hotels dans le vollinage & 
pourquoi, 149. Evéne
ment remarquable , 1 50. 
Ses Mines de pierre , 151. 

Blomberg. Village, c. Î 6 Ï ; 
Poggio, Village, d. 75.. 
Polina, Village, il. 150. 
Pomrat, Village , c. 2-20. 
Poncbiera , Département, d, 

ISS-
Pont, voyez Jilpont. 
Sont du Diu'rle, b. -,78. 
P.ontareJtH.i, Parüiífc,-il. 61. 
Pcnia, C o m m u n a u t é & 

Bourg, J. 139. 
Poreutru, Ville, c. 219. Son-

Château , ibid, à qui elle 
appartient, ibid. 

£pr:t, (la) Ci que c'clt, d.. 

Pjeurreatrmt , voyez Portn-
ttiu 

Prada, Village, d 84-
Pradeüa , Département, di 

'39- , ,. 
Pnui lia , Communauté , i(.-

147: 
Prudella, voyez Prada. 
Prungin , Village, t . 262.-

Son Château, 263. 
Pi-rtio, Village, il. 137. 
Pratî , Communauté , il. 147;-
Pi ais, Village, d. 52. 
Pregell, voyez Pcgtll. 
Prefauz, Village, A 52; 
Prr/>, O j Village, d. 137.. 
Pi'ettigiew , Pais, il. 74. Ses • 

Communautés, ibid. A 
quoi fujet , 76. 

Privilèges anciens îles Villes 
îleSÙifc. r. 109, gffuiv.. 

Proglio, Village, c. i s t . 
Promazens, Village, c. 53. 
Provinces-Libres, autrement 

Frcytn JEutter, Bailliage 
commun , c. 1 IS- Sa (itllti-
tion, l'on étendue', fes 
Villes, fes Bourgs & Vil
lages, ibid. & 119 Ses 
Couvens, 119. Sa R e l i 
gion , ibid. 

Fujalora, Village, il. 63. 
Purttin; Village, d. 23 
Pufiantl, Village , d. 75. 
Pit/Jmvo, Communauté , , 

i l ,55 . Ses Vallées , l'Ail.. 
Son Bourg de même nom , 
ibid. Son Gouvernement, 
5.6. Ses Villages, ibii. 

Pufcbicivo , R i v i è r e , à. 
56. 

AiJerri», .Village, d. 77. 

T '3 ' , .giurifn, 
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f\Uarltn, V i l l a g e , c. 
ZL_ IS8, 
Quinten, Montagne & Villa-. 

g e , c. 171. 

•T^-Agatz, Bourg, c. 160. 
Ramferbad , Bain , c. 36. 
Ramflein , Chateau , c. 37. 
Randen, Montagne, r. 81. 
Raperfchtvyl, Ville , ¿>. 47. 

Sa fondation, íAzrf. Sous 
la Souveraineté de quel 
Canton , ibid. Ses privi
lèges, 48. Son Gouverne
ment, ibid. Son Lac, 50. 
Ses endroits remarquables, 
ibid. Son Pont , ibid. Elle 
a eu fes propres Comtes, 
jjt. Sa Religion , 52 Mé
dailles Se Monnoyes Ro
maines qu'on y trouve , 
ibid, gffuiv. Scorpions 
qui s'y trouvent, 53. 

Ruren , Département & 
Bourg, ri. 174. Sa.defcrip-
tion , ibid. 

Raron, voyez Raren. 
Rafein, Village, i. 27. 
Rafura, Communauté , d. 

141-
Ratboufen , Abbay*, par qui-

fondée , b. 36-5. Pourquoi 
ainfi appellee , ibid. & 
366. 

Rgtiraquei, anciens Peuples, 
c- î . 

Reams, Village , d. 5a. 
Reckiitgett, Village, ri. i<í4i 
Reformation , fon introduc

tion dans la Suijfe , d. 287.. 
Ses caufes , 288-

Regensberg , Bailliage , b. 24; 
Sa Capitale quelle & où; ' 
fituée , ibid. Ses Sei-. 
gneurs, ¿'v'ri. & fu'v. Son. 
Château , 25. Puits re-_ 
marquaWe, ibiii 

Rthetobel, Village-& Com-. 
mimante, c. 83: 

Rem:<s , Jurifdidion & Fa-. 
roiife, d. 52 , 6 4 , 65. 

Rétifs , Rivière , a. 63. Sa 
fource & fou cours, ibid. 
& fiiiv. Elle fe précipite 
dans des Rochers & des: 

précipices, 64. Ellçpcft 
très rapide, ibid: Se jette-
dans 1Atire , ibid. 

Renin, Village & Gommu-. 
nauté, c. 88-

Rtyden, Village, 4. 358-
Coinmanderie de l'Ordre 
de St. Jean de JtrufaUm 
par qui fondée, ibtd: Os. 
d'un Géant trouvés pvès. 
de ce Village, 341 , 3S8-

Reye! , Montagne, c. 82. 
Rezent, Village, ri. 137. 
Rhatico, Montagne, d. 74. 
Rbatzuns, Château & Villa-. 

ge , d. 21. Son ancienne-. 
té-, ibid. 

Rbeinaxc, voyez Rlynam. 
Rheinegg, voyez Rhytteck. 
Rheinfelden, Ville Forêtitfe,. 

c 193. 
Rheinih'4, Vallée, c 74.9. 

Ses Villes & Villages» ibid. 
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S» Fertilité & Ton Com-
• merce, ibiil. Ses Com

munautés, ibid. Sa Reli
gion, 150. Ses Habitan»-, 
I C I . 

Rhin , Fleuve , «. s8- , Sa 
fouree, ibid. Divifé en 
trois four ces & leurs noms, 
ibid. Lieux où le joignent 
ces four ces, $y. Son Cours, 
ibid. U abonde en pois-
Ions , 00. 

Jtbiu, grand Fleuve , a. 5$. 
Rhin , ( le petit )rf. $8? 
Rhin , Rivière, d. 73. 
Rbimbal, Jnftice, c. 267. 
Rbinwuld, Vallée , ii. :S-

Son étendue & fes Villa
ges , ibid. 

Rhine, grand Fleuve, n.-6o. 

d. 163. 
Rborfcbacb , v o y e z Rhc-

febacb. 
Rbqfcbacb, Bourg, r. 252. 

Ses privilèges , 253. Son 
Ter ro i r , ibid. Son Port 
& fon Commerce , ibid. 
Son incendie, ibid. San 
rétnlilitVemcnt, ibid. 

Rtynirr, petite Vil le , c. 
137. Sa lituation , 13s. 
Son ancienneté, ibid. Sa 
Religion , 130. 

Rbytiutc, Abbaye, c t-38. 
Sa fituation & fa fonda
t ion, ibid. Son Patron, 
ibid. Son Pont , ibid. 
Grand pouvoir de fon Ab
bé, <>;• 

RbyKrcX, Ville, c. 151, 5a 

fituation, tii'i/. 
Hisbiiijf'c,Bourg, >-. n s , «24. 

Ricbfiibacb, Village & Corn-
mnnauté , c. 88: 

RUtne, Village, i 191.. 
Rielber.s:, Château , rf. 49. 
Rigi, Montagne , Bain qu'il 

y a , b. 361. 
Rigis , Château ,. d. 10. 
Rigorbello , Village , d. 137; 
Rixckenberg, Village, (Í. I î . . 
Rinnetbul, voyez Rbintknl. 
Ri-'zig, voyez Ritzik'-n. 
Ritziícn, Village, iî. 164. 
i?ft'ii ií¿ Mezuola , Commit-

nauté, d. 147. 
Riviera, Bailliage, c. 187. 

Sa Capitale , ¿¿id. Son 
étendue , ti/'d. 

R'.vifres de la ín i^ í , n. 57-, 

Rpbcrfto , Village, d. J î , 
Roche, i . 222. 
Rocbcfort, Mairie, c. 197, 

:o3-
JîoiitH , ce que c'eft, c. 86. 
Rodolfbe , ( CEtr.ftreur ) dé

truit divers Tyrans, n. 104. 
Il eft fait Capitaine des Vil
les ,105. Uti , Sckwitz & 
Unitrœali , fe mettent 
fous fa protection , 106. 

Roggrreii, Village:, c. 1:9. 
Rogo!» , Gommunauté , d. 

141. 
ifotff, Bourg, b. 255. Sa 

fituation, J:'»M. Ses eaux 
minérales, 256. Son Châ
teau , ibid. Sa fondation, 
ibid. 

Rcm.iiMmetitr, Bailliage, b. 
273 Ses dépendances, ibid. 
Sa Ville , ibid. Ce que 
c-étoit autrefois, 274 Son 

X 4, ChV 
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Château & fon Temple , 
ibid. Ijifen'iition fingu-
lière fur la grolfe cloche , 
ibid. 

Romand-; ( Pais ) b. 214, 
Romisborn , Village, c 2 5 1 , 

254, 
Romont, Ville & Bailliage , 

c. 54. Sa lituation , ibid. 
C'étoit anciennement l'A
panage d'un Cadet de Sa-
voye , ibid. 

Roiicaglia, Village, d. s$_, 
150. 

Roncale, Village, d. 137. 
Roncbi , Département, d. 

139-
Ropru3, Village ,.b. 308. 
Rere , ancien Comté , c. 

! I 9-
Rofenrcll, ancienne Maifon 

Noble , d. 24,. 
Ro/îères, Seigneurie , c. 196. 
Rotel, Village , d. 49. 
Rotenbacb , Château, c. s 66. 
Rothenbourg , ce que c'étoit 

autrefois,, b. 353. Ses mu
railles & fon Château der 
molis par les Lucernois , 
ibid. Son Pont-, ibid. 

Rottmont, Village , c. 251; 
Rotzberg , furpris par artifi

ce, .». 134-
Roman, Village, c. i g i . 
Ravena , Village , d. 51. 
Ravena , Village ,. d. 79. 
Rougemont ou iS'anes, Baillia» 

ge , i. 210, Ses Villages, 
211. Sa Langue, 2IQ, 2 u . 
Ses Paioifies ,, 211. Son 
Pais , ibid. Ses Habitans,. 
s i s . Ses Privilèges, ibid^ 

A qui il a appartenu, 213. 
Ro-ifrok, Bailliage, b. 355^ 

Son Bain-, ibid, 
Rudlingen , Bailliage , c. g i . 
Rudolfs - thaï, voyez le Val 

de Riiz 
Rué, Ville & Bailliage, c. 

53. Ce qui la rend célè
bre , ibid. 

Rur.accia, Seigneurie, d. 
67. 

Rurjfeau - rouge , d. 173. 
Rufca ,. ( Comtes) c. 178 ,.-

18i. 
Rufchlicken, Village, b. 22. 

Propriété des Ruifleaux 
des environs, ibid. 

Riithi, Village & Commu
nauté , c. 88: 

Ruti , Maifon Religieufe , 
¿ .41 . Sa fondation, ibid: 
Son Abbe fe faiGt de l'ar
gent , des Joyaux, &c. 
42. Tombeaux que l'on 
y voi t , ibid. Son incen
die , ibid. 

Rycbenavo , I s l e , c.'. 143 , , 
148. 

Rycbenaro, Abbaye, c. 142.. 
Sa fondation & fon nom , 
143. Ses Vaffaux & fes-. 
Revenus, ib;d. Elle a eu 
des Envieux , 144. De qui. 
«Ile dépend, ibid.. 

S. 

GAas,.Village, A 7S¿ 
** S'igne, (la) Mairie , 

197,-03.. 
Siignt' 



P R I N C I P A L E S M A T I È R E S . 40Ç 

Sagnttegtr, Village, c. 320. 
St. Aialric , fon Tombeau , 

». 54-
Saint Antoine, Village, i. 

133-
Si. Aubin , Village, c. s o u 
St. Barnabe t voyez. Luckma-

n'ttrbtrg. 
St. B(at," voyez Si. Pat. 
Saint Bernardin , voyez Vo-

geUierg. 
St. Illaifc, Village ,. c. JQ2. 

Sa fituation , ibid. 
Saint Draufçbeir , petite Vil

le , >i. 194. 
Si. CnJîtmo , ParoifTe, d. 54. 
St. Cergue » voyez St. Sur-

gué. 
St. Chiflofle, Seigneurie , 

». 302. 
St. Cittgi, VtHage y b. 308. 
St. F.xt'upire , Apôtre des 

S:¡ fes, a 91. 
J>. F'lix, Apôtre des Snips, 

a. 9 : . 
Saint-GaB, Ville, c. 134. Sa 

fituation, í/'íii. Son origi
ne ü fes accroiffeinens, 
ibid. Sa defeription, 13c. 
Ses Edifices publics, ibid. 
Sa Bibliothèque, ibid. Son 

' Terroir , ¿Mi. Ses Habi
taos, 236. Leur commerce, 
ibil. Leur Religion & leur 
Langue, ibid. Son Gouver
nement, : ' ,7 . Ses Privilè
ges , ibid. Ce qu'y poffède 
l'Abbé, ibid. Ses Confeils 
& fes Tr ibus , 238. Ses 
Alliances, Î'<). 

Saint-Gat, Abbaye, c. 939. 
Son ancienneté, : 4 c Ses 

accrcjfferaens, 342. Ses an
ciens Religieux, y çtablis-
fent une Académie , ibid. 
Obligation qu'on leur a , 
242. Les Bibliothèques de 
l'Abbé & des Religieux, 
ibid. ¿J" f'dv. Elle a des 
différens avec la Ville, :44. 
Diminution des biens de 
l'Abbé, 345. Situation de 
cette Abbaye, 246. La Re
ligion Réformée y eft in
troduite, 147. Troubles» 
ce fujet, 248. &fniv. Ac
commodement & rétablis-
fementdes Religieux, 2ço. 
Les Terres des anciens Su
jets de l'Abbaye, i'tid. 254. 
Les Terres des nouveaux 
Sujets, 255, 

Sair.t-GuB, Fondateur de 
l'Abbaye de ce nom, c. 240. 
Abrùédc fouHiftoire, ibid. 
& 141. 

Saint - GaU, Village, d. u». 
Saint - Germain, Village, i. 

1S.6. 
St. Gûibard, Montagne , b. 

379. & fuiv. 
Saint Jacques, Village, d. y . 
St. Jacoues, Maifon de Ladres 

& Eglife, par où remar» 
quabfe, c. 29. 

Sai'it Jean, Village, d. 72,7?. 
St. Iinia-, Village,, c. 225. 
Si.Imicr, Hermite, c. 22.5. 
SaititZlmard, Village, rf. 1S0.. 
St. Loua, fa retraite, b. 275. 
St. l.ufici», voyez St. £cuy. 
Saint-Afartin, Village, d.iS7. 
St. Alartiiibruck, d. 6$. 
Saint - J/attris , Gou v erne-

mer.t 
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went & Bourg, if. 197. 
Fondation de la célèbre Ab
baye qu'il y a , ibid. Mo-
mimens de fou antiquité, 
198, 199-

•Saint Nicolas, Paroiffe, d. 73. 
'Suait Nicole.}., Viilsge, d. 6ç,. 
St. Nicolas, Village, d. 133. 
St. Nctker, le lieu de fa nais-

fance, b. 36. 
St. Fut, Apôtre de la Suffi, 

*• >95> r96» Caverne du 
inême nom, 195. Sa des
cription, ¡96. Reliques, 
qui y ont été trouvées, 197. 

St. Peter, voyez.Suint Fierre. 
Suint Fierre, Jurisdiction & 

Village, i. 83-
Saint Fiery:; Village, d. • 90. 
Si. Pierre, Bourg, d. J94. 
St. Prez, Bourg, b. 254, Par 

qui fermé de murailles , 
¡bid. 

' S'. Recula,. Apôtre des Sais* . 
fes,, a. <)•. 

St. ROM ai ; fa retraite, «.^7;. 
St. Sartue , Village, b. 266. 
St. Saphorin, Bourg, b. 2^0. 

Columne que l'on y voi t , 
ibid. 

St. Sulpy, Couvent & Juris-
diftion, b. 244. 

Saint Théodore, Paroiffe , i. 
73-

St. Trypbon, Village, b. 217. 
Sa Tour de marbre, ibid. 

St. Urbain, Abbaye, A. 352. 
Sa fituation, ibid. Sa fon
dation, ibid.. Sa Bibliothè
que , ibid. Son droit de 
BourgeoiGe, ibid. 

St. Urfane, Ville, c. 219. Son 

origine & fes àccroifTe-
mens, ibid. & fw.-u. Ses 
privilèges, 220¿ Ses Vil
lages, ibid. 

St. Urfus, Apôtre àes. Suffis, 
a. 9 ' . 

St. Viaor., Village, d. 32. 
St. Vi£ior, Apôtre des Suffis,. 

a. 91. 
Sainte Catherine, Château, d.. 

147. 
Sie. Crcix , Village, b. 303.. 
Ste. Euphémie , Village, d. 

181. 
Sainte Marie, Village, d. 12. 
Sainte Marie, Paroiffe, d. 73. 
Sui te Marie, Bourg, d. 33. 
S'.. Catharita-thal, Couvent 

de Filles, c. 127, 133, 142. 
Sale, Abbaye, b. 217. 
Saleftein, Village, c. 126. 
Salez, Village, c. 152. 
Salines,, h. 219. Manière, 

dont on cuit le fel, 221 , 
222. 

Saliion , Gouvernement &. 
Bourg, d. 190. 

Salodurum , ( Soleare ) fon 
ancienneté, a. 12. 

Saltinen, Rivière, d. 169. 
Saluz, Village, d. 52. 
Sammolico, Communauté, d. 

14.7. 
Samu 1,. Paroiffe, d. 64, 6ç. 
¿b»¿Za Maria, Village, ri. 67. 
Sand-Alf>, Montagne, b. 432. 

Son Pont , ibid. 
Sand-Buch, Ruiffeau, b. 432. 

Par où remarquable, ibid. 
Sane, Rivière, b. 210. 
Sanen , voyez Rougemont. 
Sanetfcb, Montagne, d. 186. 

San 
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San Gallo, Paroifíc, d. 133. 
San Giacomo, Contrée, d. 138. 
San Martino, Communauté, 

d. 140. 
San Morizzo , Paroiffe & 

Bains, ci. (<o. 
Sapwi, voyez Sepun. 
Sar, voyez S'arc. 
Sait, Rivière, c. 155. 
Saien-, Village, (¡. 23. 
Sttrgans , (le Comté de) c. 

IÎÇ. Sa fituation , ibid. 
Son étendue, ibid. Ses Ri
vières , ibi.L Sf fuiv. Ses 
principaux endroits, i$6. 
Sa Religion, 165. 

Sortant, Capitale du Com
té de ce nom, r. 160. Sa 
iituation & l'on Gouverne
ment , ibid. 

Sariite, voyez Sane. 
SarmcnJlorJ}', Village, c 119. 
.Same», Bourg, h 408. Son 

Lac & fa Rivière , ibil. 
lUaifon Religieufe que l'on 
y voi t , 409. 

S.'fs, Vallée & Village, d. 
17' . Son ruuTcau d'eau 
tiède, ibid. 

Sav $ 11 ino. Village, d. $2. 
Sttx, Village, c. i $ î , 153. 
Sax , Village, d. 10. 
Sax , ancienne ForteretTe , 

c «-53-
SaxrUn, Village, b. 409. Son 

Eglil'e, ibi 1, Le Tombeau 
que l'on y voit, ¡i< d. 

Scalet.i, Montague, d. 6 i . 
f>c«lttt 1, Montagne, d. 73, 
ScUaito, Village, d. 157. 
Scmnf, Paroiffe, d. 61. 
Scumrb, voyez Scjuif. 
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Scandolcra, Village, d. 14S. 
Scarla , Vallée , d. 64. 
Sckœcben-tbul, ce qiiec'eft, 

b. 38: . Ses Villages, ;S3 . 
Schaffhoiife ,,(le Canton de ) 

par où confldéfable, a. 19. 
Scbajfhcufe, ( le Canton de ) c, 

73. Sa fituation, 74. Son 
Terroir , ibid. Son Com
merce , ibid. Ses Baillia
ges, 81 , S:. 

Schaffb'oufe, Capitale du Can
ton du même nom , c. 74. 
Sa grandeur & fa fituation, 
ibid. Elle n'eft pas ancien
ne, ibi ¡. abrégé de fon His» 
toire, ibid. & fuiv. Sa des
cription & fes Edifices pu
blics , 76 , £5' fuiv. Ses 
Fauxbourgs,8o. Son Gou
vernement, ibid. 

Sckaffboufe, ^ ceux de ) en
trent dans l'Alliance des 
Cantons, a. 158,160. Sour
ce lie leur amitié avec le 
Corps Htlvé iqtie, ibid. 

Scbtt'ey, Village, d. 181. 
Scbamos, Village , d. 190. 
Scbnins, Bourg, Communau

té & Vallée, d. 16. Ses 
Villages, Ï7. Ce qu'il y 1 
de remarquable, ibi.l. 

Schunjtck, Vallée & Commu
nauté, d. 83- Ses Juris-
diícions, ibid. 

Scbavans, Village, d. 49. . 
Scbcidt, Village, d. 49. 
ScleSintn . queî lieu c'elt, b. 

37$. Ce que l'on y trou
ve , ibid.. 

S.benciebrrg , Bailliage & 
Châ-
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Château, b. 182. Ses Pa-
Toiiïes, ibid. 

îcheunis, Bourg, c. 169. Son 
Abbaye, ibid. 

Scbien, Communauté, d. 76. 
Ses ParoiífeSj-iA'íií. tj ' fuiv. 
'Ses privilèges, 77. 

Sckiers, Village, ¡Í. 81. 
Schi'.er, ( Mathieu ' Evêqne 

de >TÎ'3« & Cardinal, ii. 16;. 
Il eft le feul Suife qui ait 
été élevé à cette dignité, b. 
34'-

Schhizenacb , Village, &. 174. 
Schinz'enacb , ( Bains de ) ¿. 

174. Monumens d'Anti
quité trouvées dans fon 
voifinage , 17c. 

Scbladimett, Village, c. 133. 
Schlut, Village, c. 133. 
Scbl-îtbàm , Bailliage, c .SI. 
Scbleuven, voyez Schlonis. 
Schlo-œis, Jurisdi&ion & Vil

lage , (I 15, 17. 
Sbblatt, Village & Commu

nauté, c. 88-
Schmer-cken, Village, c. 170. 
Schnecken-buni,_ Pais, c. 152. 
Scbè'nengruiid , Village & 

Communauté, c. 88. 
Schaneml i , Village, c. 70. 

Son Collège, ibid. Ce qu'il 
étoitautrefois, iWii. 

Scbraus, Torrent , ii. 77. 
Scbreckhorn, Montagne , a, 

28, b. 2or. 
Scbuier, Village, tí. 77. 
•SVíWí,' Faroifle , d. 63. 
Scb-tèatiden , Bourg , ¿. 416. 

Son nom, 4:7. Ses dépen
dances, 426 Sa Religion, 
427. Le Lieu des Avïem-

blées générales des Rffby* 
mh , ihii. 

Schiv rizbcun , Bailliage & 
Bourg, c. ç?, 58. Sa fitua-
tion, •57. Ses PafoilTes , 
ibid. Sa Religion , 58. 

Scbmartzeubach , Juftice, c. 
267. 'Ce qu'elle a été an
ciennement, ibid. 

Schrvanzixajfcr, Rivière, 1, 
58. 

Sclnv.'l'tfua», Village & Com
munauté , c. 88. 

ScLnvenii, Village & Com
munauté , c. 88. 

Sclmit'z , C ¡e Canton de ) if. 
3S8. Il a donné le nom à la 
Nation, ibid. & 381;. Ses 
Limites & fon Terroir , 
390. Ses Bailliages, ibid. 
Sa Capitale, 391. Sa fitua-
tion, ibid. Ses Edifices pu
blics, ibid. C'eft où fe For
ment les Afiemblées géné
rales du Pais, ibid. Et le 
liège de la Régence, ibid. 
Ses dépendances, 393. 

Seoglio, voyez Schuls. 
Scona, voyez Afcona. 
Sebli, Montagne, fr. 384. 
Seckinçen , Ville Forit'ùrt, 

c. 193-
Se'edorjj', voyez Buchfir. 
Servies, Paroifle, d. 76, 77. 
Selbiçcn, Village, d. 164. 
Scwpuci', Ville, b. 366. Sa 

fituation , ibid. Ses privi
lèges, 368. 

Sengen , Village, d. 10. -
S'egens, Village, d. 16. 
Senr.-mali, Village, c. 152. 
ift;;/¿, Rivière, c. 57, 58. 

Seitto , 
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Stnlo, PaToifTe, rf. 63. 
Sion , ancienne Forteretle 

ruinée, >(. • 36. 
Stp'iwcrberg, Montagne, rf. 

54, 57-
Septmrberg , voyez tSVpií-

merberg. • 
Jf/>K« , Village, il. 83. 
Sequnnui, de qui flit, «.2. 
Striteui, Village, rf. 75. 
Srrnft, Riviere, A. 4 :6 . 
Srrnft, Vallée, 4.411,432. 
tfrrn:<>, Village, d. 137. 
iSírr/íiT, Village, c. loo, : o t . 

Par où remarquable, 200. 
Serriirr, Ruiflfcau , c. 201. 
«SVrt.f, Village & Baini, d. 71,. 
•Sf<3, Rivière, t . 155. 
Seyon, Torrent , c. J O J . 
S&tift, Rivière, i . ;o8. 
Sibembul, Vallée, i . :o8. A 

qui elle a appartenu, 209. 
i$ï,!.-ri, Département & Vil. 

lage, d. 179, 180. Son 
Terroir , 180. Sa deferip
tion , .;•:./. 

Sidw.Ud, Village, c. s6s. 
Sitblingen , Village , c S3-
SieJei.umibncb , Ruiflcau , b. 

193. Ses propriétés, ibid. 
Sierre, voyez Sitters. 
Sign.n, Bailliage, Í'. 185. 

Son Village, 186. Son Châ
teau S: fou Pais , ibid, 

Sil«, Village, d. 49. 
Siiio, ParoitTe , d. 60. 
5ïri», voyez Lac de Sus. 
Siitnn, vovoz Svtinen. 
Silt, Village, d.':;-. 
Silva, Village, rf. 67. 
SiivJ pimtit, Paroilfe , rf. 60. 
Siivitts, Montagne, d. IS7. 

Tomt IF. 
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Simme, voyez Sibettt. 
Simmenihttl, voyez Sibenthal, 
Sii'plcs, admirables dans les 

montagnes de la fui/ft, », 
54-

Simplón, Montagne, d. l6f. 
Sinn, Département, i. I g l , 

Son étendue, j'Mrf. 
i ïa i i , Ville Capitale du Dé

partement de même nom, d. 
Ig l , Sa defeription , i g j . 
Titres & prérogative» de 
fonEvèqne, i84. 

Sion, origine delà Souverai
neté de íes Evêques, a. 95. 

Sitttn, voyez Sion. 
Sjtter , Rivière, c. \if. 
Sitterdorff, Village , c. ni, 
Sctttz, Village , d. Î I . 
Soelio , ParoifTe, rf. 54. 
Solture, voyez SMduruw. • 
Sdeure , ( le Canton de ) pat 

où confidérable, a. 19. 
Solaire, ( h Canton de ) c. çg. 

Ses bornes & fa fituation , 
ibid. & 59. Sa fertilité-, 
<;9- Sa Religion, 68. Ses 
Bailliages, 69. 

Sclcure, "Capitale du Canto» 
de même nom , c. 60. Sa 
fituation & ion nom , ibid. 
Son ancienneté , ibid. Mo-
numens d'antiquité , 61 , 
&" fn:v. Sa ruine , 63. 
Sa defeription & fes Edifi
ces publics , ibid. & Juiv. 
Ses Alliances , 68 Son 
Gouvernement, ibid. Elle 
admet laRéformation, ibii, 
d. 190. Elle y renonce, 
c. 69, rf. s 90 

Solg, voyez Soglio. 
V x Sc***gn* » 
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Samagna, Village, d. 140. 
Sándalo, Communauté , d. 

I 3 7 ' „ , . 
Sfndtri, voyez Sonirio. 
Sondrio , Communauté & 

Bourg,d. 138. Ses Dépar-
temens , ibid. & 139. 

Sonvigo , Village , c. 176. 
.'Sortvix , Village, d. 12. 
Jor» , Riviere , c. 22?. 
Sometan , Village, c. 22t. 
¿"ow/s , Ruiffeau , b. 364. 

• J«v , voyez Soglio. 
Sparfo , Village, d. 137. 
Speichir, Village & Commu

nauté , c. S8-
Spietz -, Baronnie & Ville , 

¿. 191. Son Château , 
ibid. Tombeau que l'on 
y voit , ibid. 

Spirtngen, Village , />. 383. 
Spit.d, Village , par où re

marquable , b. 38 o. 
.tfplugeH , Village, d. 28 , 29. 

Son commerce, 29. 
Spiiizerhcrg , Montagne, d. 

30. Sa deÎcription, ibid. 
Slœffis, voyez Eftavayer. 
StMai, Village, d. 173. 
Sit'Men , Communauté, 1!. 52. 

Ses Jurifdi&ions, ibid. 
Statr.pa , ParoiiTe , <f. 54. 
Stanms, voyez Stantz. 
Stantz, Bourg, b. 407. Ce 

que c'était autrefois, ibid. 
Ses Edifices publics, ibid. 

Stuntz/lxJ , Village , b. 407. 
Son Port , ibid. 

Stnabbacb, Ruiffeau remar
quable par fa cataraâe , 
b. 200. 

Staujhchcr, { Wtrntr ) cons-

E D E S 

pire contre le Gouveww» 
ment A'Urichien , a. 124. 

Stazona, Village , d. 137. 
Steckbom, Ville, c. 136. Sa 

Religion, f'Èiiî. 
Stejjisbourg, Village , b, 194. 

Merveille qui s'y voi t , 
ibid. 

Stein, Ville', b. 28. Safitua-
tioa , ibid. Son Pont, ibid, 
A quelle Ville elle afuccé-
dé , ibid. A qui elle a ap
partenu, ibid. Sous la pro
tection de qui dJe s'eft mi
le , 29. Ses privilèges, 
ibid. Sa Maifon de Ville, 
ibid. Officier de Zurich , 
qui y réfide, ibid. 

Stein, Village & Communau
té , c. 88-

Steinach , Rivière, c. 247. 
Steineck , Village , c. iz6. 
Stella^ Montagne, a. 28. 
Stettin. Village, c. 82. 
Stockborn, Montagne, b. 190. 
Strat Ungen, Château ,J>. 190. 

Maifon de ce nom , 191. 
Strœtiitsgen , ( Rodolphe de ) 

Roi de la petite Bourgogne, 
191. 

Straleck , Château, c. 171. 
Straleck , Village , d. 7c. 
Strela, Montagne , d. 84. 
Strubenzell, Village, c. 2J t . 
•SY/VAer, ( Thomas ) Dofteur 

des Anabaptiftes à St. Gall, 
à quel point il a porté le 
fanatifme, ii. 318. 

Stuls, Village, d. ço. 
Sturvis, Village, i. 51 ,79 . 
Stufau, JurifdiéHon , <i. 23 , 

k 
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Suutttes , Peuples , b. 427. 
Huchet, Montagne, a. 27. 
Suero, Village, d. îg . 
Sujds An Stiifes , a. 16 , £f 

fuiv. 
Sujets îles jïfiVx des Suif es , 

». 18. 
Suffi Allemande , (Ja) fes 

avantages fur la Romande, 
par rapport à la Reforma
tion , d. 291. 

Suife Romande, (la) a be-
foin d'emprunter des Mi-
niltrcs étrangers pour ré
former fa Religion, d. 291. 

Strife , ( la) les premiers 
noms de ces Pais ont une 
origine grecque, <i. ç , 6. 
Son Etat ancien , s, éf 
fuiv. Ses Limites ancien
nes , g. Son ancienne di-
vifion , 9. Son Etat mo
derne , 14 , & fuiv. Set 
Limites, ibid. Son éten
due moderne , comparée 
avec fon étendue ancien
ne , i ç . Sadivifion, 16. 
La Suijf'e proprement di te , 
ibid. Son élévation , Î I . 
Ses Forêts & Bois, 22. 
L'air qu'on y rcfpirc, 6 6 , 
67. D'où vient que l'on y 
voit peu de maladies con-
tngieufes, 66. La Nature 
de fon Terroir, 63. Oblen-
Tits de fon Hiftoire, y i . 
Ravagée par les Attentons , 
les Bourguignons & les Sui
ves , 92. Elle cft partagée 
entre ces Barbares, ibid. 
Devient P r o v i n c e des 
/>»;« , 93. PaQ'eenpar-
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tic fous la domination des 
AUemans, 94. Réunie fous 
im feu! maître, ibid. I l 
s'y forme diverfes Souve
rainetés , ibii. Elle éft de 
nouveau démembrée, 96. 
Ses Villes faites Impéria
les , 97. Ses Privilèges e» 
danger, ibii. & 98. Di
vers Souverains dans la 
Suijfc, après la confédéra
tion des Cantons , 167. 0 » 
en expulfe un grand nom
bre , ibii. &fuiv. Minis
tres des Puiflfances étran
gères réfidans en Suife , 
251. Gens Savans en Suis-
/f . 3 5 1 . Ssffuiv. 

Suijfes , leur origine, <r. I , 
&fttiv. Sont venus de la 
Gaule Narbomoife, 4 , &f 
fuiv. Leur nom moderne 
n'eft pas ancien , 6. Leurs 
noms Latins , ibid. & 7. 
Origine du nom Suife , 7, 
148. Etat & génie des 
Suifes, Sî , 86. Ils font 
irruption dans les Gaules , 
87; Us y entrent par le 
Pais des Sequani, aujour
d'hui h Franche - Comté, 
ibid. Sont obligés de fe 
contenter de leur première 
demeure , 88- Soumis à la 
Domination des Romains , 
ibii. PoutTés à bout par 
leurs Gouverneurs , 12s. 
Les premiers qui confpi-
rent contre le Gouverne
ment Autrichien , 124, 
Treize-cens Suijfes tail
lent en pièces une Armée 

• a de 
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de vingt mille hommes, 
144 , &fuiv. Ils députent 
à TEmpereur , qui leur 
promet des Gouverneurs 
Suijcs d'origine, 149, 150. 
Avantages qu'ils tirent de 
leur Confédération , 16c , 
167. Ils eñiment encore la 
NoblefTe, 166. Ils mènent 
une vie heureufe , ifjç. 
Comparaifon de leur état 
avec celui des antres Na
tions , 186. Règles de Po
litique qu'ils doivent «b-
feryer, i$§ , 189. Catho
liques-Romains difpofés à 
*ivre en banne intelligen
ce avec les Réformés, 21 ç. 
Egale difpofition de ceux-
ci envers les premiers, 216. 
Difproportion entre lésons 
& les autres, 261. Ils font 
moins vigoureux aujour
d'hui gaie par le paffé, 385-
La raifon pourquoi, ibid. 
Pratiquent plus générale
ment le mariage que les 
autres Nations, 290. Pour
quoi , ûii. Si leur grand 
nombre leur eft à charge, 
ibid. &fuiv. Le luxe & la 
corruption fe font glides 
parmi eux, 293. Quelques 
Cantons plus polis que les 
autres , 293 , 294. Leur 
manière d'adminiftrer la 
juftice , 296 , & fuiv. Si 
leurs Baillifs peuvent s'en
richir par les coneuflions, 
302. Leur facilité à ap-

Í
irendrc le langage & à 
e faire aux minières des 

Etrangers, 313. Leurs 
bonnes q u a l i t é s , 314. 
Leur charité, 316, ¿ffuiv. 
Leur caranère , 318, £? 

fuiv. Vices qui régnent 
parmi eux , 324. Leurs 
dîfpoljtions pour les Scien
ces , 326. S'ils font moins 
fpirituels que d'autres Na
tions, ibid & fuiv. Con-
fidérations à ce fujet, 327, 
&fuiv. Leurs difpoiitions 
pour les Arts, 338 , 339-
Pour la politique , 340, £? 
fuiv. Ils font acculés de 
ftupidité, fans fondement, 
341 , fiT" fuiv. A qui ils 
doivent le reproche de ftu
pidité, 343. Inclination 
dominante des Suiffcs, 346. 
Leur courage porte les 
Princes étrangers à faire 
Alliance avec eux , 348, c9" 
fuiv. Fidélité de leurs 
Troupes , 354. Il n'y * 
qu'un feu! exemple de t r i -
hifon dans un fimple Sol
da t , 3î$. Comment puni , 
ibid. & 356. Ce qui a por
té les Rois de France à te
nir un Corps de Troupes 
Suijfes en paye, 35e. Ja
lon ûe des François à ce fn-
J e t > 357- Les Hollundois 
font grand cas des Troupes 
Suffis, ibid. Reproche 
que l'on fait aux Suffis, 
358. Leur Juftification, 
3iio, isffuiv. Leurs Etats 
clifFérens pour les condi
tions , 3C3, &fuiv. Leur 
Commerce, 277 , effuiv. 

Situa-
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.Situation avantagetifc de 
leur Pais pour cela, 379, 
leur Commerce avec l'K-
tranger , 381 , £9* fiùv. 
Leurs revenus, 399. D'où 
ils proviennent, 401. S'ils 
peuvent être appelles ri
ches, 40?. Leur Religion, 
d. 286. Se brouillent/à ce 
fiijct, 292, fstfuiv. Leur 
premier Traité de Paix , 

' «94-
Suhen , ce nue c'eft , a. 48. 
Swnmuda, ParoifTe, J. 6 i . 
Summadano, voyez îummaiia. 
Summery, Village, c. 351. 
Summifmald , Bailliage , b. 

iSs. A qui il appartenui:, 
¿¿¿il. 

Suprvlae», Village, d. 60. 
Sur, Rivière, i. 368. 
Sur fierre , Bailliage 9c Chft-

tt .m , c. 56. 
Surfie, Ville, b. 568. Sa 

fituation, ibid. Ses privi
leges , ibid. 

Sufimii, Village, d. 62. 
Stifin^o, Village, if. 140. 
Sufs', ParoitTe, à. 63. 
SyBitien, Village, 4. 374» Ce-

qui s'y trouve, ibid. 
Sfron, voyez Sion. 

T. 

CfAl'hta, Village, c. 251. 
•* Ttfaai, voyez DAVOS. 
J'iuxeribttm, Juftice, c. 27». 
Talamena, Communauté, d. 

141. 
Taminnt, Rivière, c. I j 6 , 

160, 161. 

Tanneck,, Village, c. T25. 
TarvefeXe, voyez Maiefio. 
Tavetfcb, Jurisdiction & 

Village, d. rt. Origine de 
fon nom, ibid. 

Taurifatiei, quels peuples , 
' * - 3 7 ° . 37'-

Teeerfe.Aen , Village, c. 117. 
Ttflio , Gouvernement, d. 

n 8 . Sa diviGorr,'/7>KÍ. 
TeB, ( Guillaume) réfrañat-

re aux ordres du Gouver
neur Grisler, a. 128. Il eft 
condamné à tirer une pom
me fur la tète de Ton Fils 
d'un- coup de flèche , ibid. 
Il y rendit, 129-. Il irrite 
le Gouverneur par une re
ponte, ibii. II eft condam
né à une prifon perpétuel
le , 130. Il fe fau>ve & tue 
le Gouverneur, 13K II 

Íirefl'e fes Compatriotes de 
ecoucr le joug de la Mai-

fon d'Autriche, 132. 
Temperament des Suijfcs, a. 

284. Les Habitans desMon-
tagnes font plus grands , 
plus gros & plus robuftes 
que les Habitans de la plai
ne, 285. 

Tenas , Village , d". 77. < 
Tenezone, Village, d. CI. 
Tenna, jurisdiction & Ter*, 

re Seigneuriale, d. 15,17. 
Tennikon, Monaftère, c. 126. 
Terminen, Village, d. 173, 
Ter ten, Village, c. 158. 
Terza, Village, d. 67. 
Tejm, Rivière, c. 176. Sa 

fource, b. 38 t. 
Tejfcber¡, Montagne, b. I s 8* 
V 3 D* 
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De qui dépendent les Ha-
bitans, 159. 

Tell, Village, à. 173. 
Teufelsbruck, voyez feni du 

Diable. 
Ttufen , Village & Commu

nauté, c. 88. 
Tktyngcn, Bailliage, f. 8 J . 
Tbièle, Châtellenie, r. 197. 
Tbièle, Rivière, b. 155. 
Tbitrrens, Village, b. :o8. 
Tbterftebt, Bailliage & Châ

teau , "c. 72. Comtes de ce 
nom , ibid. Leur maifon 
eft éteinte, ibid. 

Tt'ierftein , origine de fies 
Comtes, «. 95. 

Tbcefs, Rivière, b.34. 
Tborbtrg', Bailliage, b. 149. 

Ce *(jue c'étoit autrefois, 
ibid. Sa fituation , ibid. 

Tboun, Bailliage & Ville, b. 
188, I&9- Sa fituation & 
fori Terroir, 189- Son Lac 
& fou Château, hid. & 190. 
Par qui a été poffédé, 189. 

Tbctir , Rivière, c. lîj. 
Tbourgaw, (le) Pais,c. 124. 

Sa fituation, ibid. Offiiiv. 
'Son étendue , ibid. Bail-
liage commun , i s ç . Ses 
Seigneurs, ibid. Sa Reli
gion, 127. Ses Villes, 
Bourgs & Villages, ibid. £3" 
fmv. Son Terro i r , T4Ç^ 
Son Gouvernement, 146. 

Tbyras, voyez Tbcur. 
Tboiir-Tbal, ( le) c. 261. Ses 

bornes anciennes & nouvel
les , ibid. & 262. Ses Com
munautés , 262, gffuiv. 

Tbvmbitfbf Bourg > f. 351. 

Thun, origine de fes C«iBi. 
tes 1 "• 95- . 9m 

Tbujls , Communaiifï & 
Boarg, i. 22, 24. Sa fon
dation , ibid. Son incen
die, ibid. Ses Villages, 2 j . 

Tich, Village, A. 137. 
Tirano , Gouvernement & 

Ville, d. 136. Ses Commu
nautés, ibid. &fuiv. Des
cription de fa Capitale , 
136. Ses foires, ibid. 

Titt list erg, Montagne, Ó.413. 
Tcbel, Coir.manderie, c. 140» 
Tcekebourz , Ç Comté de ) c. 

2 ;$ . Sa fituation , ibid. 
Ses Privilèges, 256. Ache
té par l'Abbé de St. GaU, 
ÎS7. Ses Bornes; 258, 259., 
Sadivifion, 260. Son éten
due , ibid. Sa Religion , 
570, 27T. Son Ter ro i r , 
372. Son Gouvernement 
ancien, 273, &fuiv. Le-
Moderne, 277, ¡Sf'fuiv. 

Tafs, Village, ¿.35- H ï 
avoit un Couvent de Fem
mes, 36.' Par qui enrichij 
ibid. Tombeau que l'on y 

• voit , ibid. 
Tadtiberg, Montagne, b. 431. 

Sa hauteur, ibid. Ce que 
l'on y trouve, ibid. 

Toggenbourg, voyez Tockt-
bov.rg. 

Tomlisborn, Cime la plus éle
vée du Mont Pilate, b. 362. 

Tom de Peil, Ville, b. 531. 
Son Château, ibid. 

To-veda, Village, d. 3*. 
Tovo,• Village, d. 137. 
Traeb/theali , Bailliage 1 & 

Vil-
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Village, b. 184. Son Châ
teau , ibid. Ses Paroiifes, 
ikiil. Il y avoit- là un Mo-
naftère tic Chartreux, 185. 
S» Ville, ibùl. 

Tmhouu, Gouvernement & 
- Bourg, d. 139. 
Trans, Village, 'ri. 49. 
Trafp, Château & Paroiffe, 

.i. 64. 
Travers., Seigneurie, c. 196, 

Î03. 
Trime, ( la Tour de ) c. ç J. 
Trvfa, voyez Trcjfa. 
Treuil, Rivière, ». 174. 
Trimngia , Département, ri. 

»39-
Trittjfn, Département, rf. 139. 
T'ibeltingen, Village, c\ 12 c. 
T>itng.cn , voyez Buron. 
Trimmis, Bourg, d. 48, Par 

où remarquable, ibid. 
TriJ/ívio , Communauté T d. 

•39-
Tr.'gen, Village & Commu

nauté, c. 88-
Tnn , Jurisdiction & Villa

ge, ri. I Î . 
Trou tics Payent, voyez AvttH. 
Trou de St. Martin , voyea 

Fahuber. 
Trub , Monaftère & Village, 

*. I8î-
Trtidcli«gen, Village, b. 383. 
Tfcliergtnb*cb , Village , d. 
Tfebhrfcb, veyea Scbitrs. 
Tubtrio , Village, ri. 68. 
Tuckin, Bourg, b. 39s. Sa 

iitiutioiv, ¿'"'ri. dfjiiiv. 
Tttgten, voyez Tncken. 
Tu¿ium, [Zeus] fon.aivti-

quite, a. 13. 
Turictim, [ Zurich ] fon ai», 

cienneté, a. 12, 

U-

T jBerUngcn, voyez Bodmer. 
y* Uuerftcin , voyez Sur-

pierre. 
ühurabtn", Gouffre, rf. 179. 
Ulricbcn, Village, d. l 6 j . 
Ulriwe, voyez Ulrichent 
Un.ùr-& Ober-Bargen, Bail

liage, c. 81. 
UnÀcrcvg, Bourg, c. 2Ç.1. 1 
Underfatz, Bourg, ri. 48 . 
Unilcrfchccben , Village , fr, 

383. SonBain d'eau miné
rale , ihii. 

UnierJfcnT voyez Underfé-men* 
Undcrf-wen, Ville & Baillia

ge, k 195, Ses privilèges,, 
ihid. 

Uhitrtoalti r ( le Canton d ' y 
b. 404. Sa fituation, &fa 
diviliou, ibid. Ses Com
munautés , ¡bid. & fuiv.. 
Ses Bailliagps, 406. Sa Ça-, 
pitale, 407. Son Terroir, 
412. Ce qu'on y voit de re
marquable, Hid. & fuiv.. 
Soutient les Sujets Rebel
les de Hasli, <i. 192. 

Undertaajin, Village, d. i6r . 
Union Helvétique, faufle idée 

que Ton en a ordinaire
ment, a. 263., 264. Exa
men de cette Union, 2 6 j t 
& fuiv. 

Urbt, ( Orbe ) fon ancienne
t é , C 11. 

Utiigencs, quels Peuples¿é-
V 4. toieni» 

http://itng.cn
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loient, s. 11. 
Wr.ierjF, Village, t . 43. Son 

Bain, ibid. 
&ri, ( l e Canton d' ) b. 370. 

5a fitiiation, ibid. Séjour 
de la valeur Helvétique, 
ihid. Ses Bailliages, 371. 
Set Lieux remarquables, 
37». Son Terroir , 383. 
Ses Lacs, 384. Ses Mines 
rfe fer, ibid. Son Gouver-
aement, 38? , {yfuiv. Ses 
AiTemblées. générales, 386. 
Sa Religion, 387. 

ifrKtefcben, Village & Com
munauté, c. 88- ; 

i/rferen-tbal;, quel Paw, b. 
378. Son Air & fon Ter-
lo i r , ibid. Ses "Villages, 
379. Origine de fes Ha-

• bitans, ibid. 
Urfirm, Village,, b. 379» 
Urfin, Village , b. 30}. 
Vrfuler -Lccb, ce qu e c' eft , 

b. 380. 
Vtweil, Village, c. 126. 
Utznucb, Ville , c. 170. 
Vt'znangerberg y Montagne, 

*. 170» 

V. 

T7Al-Averfî, voyez Avtrfà. 
f Val de Bagnes, Vallon, 

i. 193-
ValbtUa, Village, d. 32. 
Val Bclvigio, Contrée, d. 138. 
Val - Breima , Bailliage , c. 

187- Origine île fon nom , 
188. Ses principaux Villa
ges, ibid. Ses Mines, ibid. 

Vtl.Çttva, Village, d. 67. 

Vuldcra, Village & Montz-
gne, d. 67. 

Vul-Eghc, ( / . . ) Vallet,-</. 
164. 

Vulenlas, Village, d. 16. 
Valenti?, Comté, c. 194, 203. 

Dequoi il fait partie, ibid. 
Origine de fon nom, 203. 
Son Château , ibid. Son 
étendue, ibid. 

Valeiigin, origine de fes Com
tes , o. 95. 

Valeur des Suijfis, a. 346, & 
fuiv. 

Valeyre, Village, b. 303. 
Valfais, Village, rf. 60. 
Val de Guardia, (¡a) P* . 

roiffe, d. 61. 
Val - Hafcl, voyez Hasli. 
Val-Maiiu, Bailliage, c. 180. 

Sa fituation, ibid. Ses prin
cipaux endroits, IS I. 

Val-Magia, voyez Val-Ma-
dia. 

Val de Mw.fitr, voyez Mur.. 
(1er.-thaï. 

Val de Roux, voyez le Vol 
de Ruz. 

ValdeRuz, Vallée, c. 204. 
Vais, Communauté & Val

lée , d. 15. 
Val St. Imicr, Vallée, c. 425. 

Origine de fon nom , ibid. 
Ses Villages, ibid. Ses Ha-
bitans de qui dépendent, 
ibid. 

Vol de Saint Fierre, Vallon, 
d. 194. 

Valfein, Village , d. 77. 
Vu I de Siben, voyez Sibmtbal. 
Val-Ttline, {la) origine de 

foo nom, d. 135. Son éten
due ,. 

***̂ -. 
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duc, 'till. Sa tlivifïon, ibid. 
Troubles qui y ont été ex
cité"!, 101, i<f fttiv. Son 
Gouvernement, 141. Son 
Terroir, 154. 

ya¡ iVUrfcrtn, voyca Urfc-
rtiitbul. 

y allais, Pais 011 Vallée , d. 
158. Son étendue & fes 
bornes, 159. Sa Jnifion , 
ibiti. 

Le H'ut VaUais, fes Dépar-
temens* d. 161. 

Lt Bas falláis, «c qu'il ¿toit 
autrefois, d. 18,7, I8S- Ses 
Gouvernemens, 188- Les 
Habitant du Haut & Bas 
Valláis, 200. Leur Carac
tère, soi. Leur Religion, 
!>• :. Leurs Alliances, ibid. 
& 503. Qualité du Ter
roir, Î04. Çrtfuiv. Lana-
nature de l'air, :ofi. 

Vallée F^rba, (Lt) d. 131, 133. 
Vallet Inférieure, (lu) d. 132, 

>34-
Vallet Intérieure, (la) d. 131, 

133-
VaSétdu Lacdejtux, b. 275. 

Son étendue & fes rem
parts, 276. Ses ParoifTes & 
Ion Terroir, ibid. Ses Ha-
bitans, ibid. Ils vont au 
Temple avec le fufil <& la 
bayonnette, S77. Ce qu'il 
y a de oui icux,i>id. &fuiv. 

Vallet Ltvcntina, voyez Lt-
viner - Tbal. 

Vouée Luvino, (¡a) d. 131 , 
«34-

Vallée de Jfatttu, ( la ) d. 173. 
l'allée il San Giacomo, fa di-

vilinn , d. 14g. 
Vallit de S.tiiit Jacques, (¡a) 

voyca Vaüíc de San Giaco
mo. 

Vallée de Safr, ( f a ) 4. 173. 
VaBmbr, Vallée & Village , 

i. S78. 
r.7K-i, ^ le Pais de) les No

bles y refufent d'être admis 
au Gouvernement de la Ré
publique de Bcrnt, a. 217. 
Raifons pour fe difpcnfer 
de leur faire les mêmes of
fres, ibid. 

Voué, ( Pais de) b. 318. La 
doucîiir de fon Gouverne
ment, ilid. Caractère de 
fesHabitans, 319. Sa Con
quête fur les Savoyard!, 
3 : 0 , gffuiv. 

Vaulion, Vallée, b. 578. 
Vau! - Saint, Monaftére de 

Chartreux, c. 53. 
Vasimarctis, Baronnie, c. 196, 

ÎOI. 
Vautours, très-grands dans 

les Alpes, a. $ 1 , çs. 
Vaux , ( la ) Pais , b. 147. 

Son vin, 24g. Ses Parois-
fes, ibid. Ses Habitans, 251. 

Vaux-Travers, Châtellenie, 
*• 197 > '03. 

Vaztrolo, Village, à. 82. 
Vtmgt, Rivière, b. 282. 
Ventttrbtrg, voyez Fitijler-

berg. 
Verriirts, (les) Mairie, c. 

197. *o3. 
Vertrun, Village, d. 189. 
Vervh, Village, d. 137. 
Verzafcba, Vallée, c. 1S0. 
Verzafcba, Rivière, c. 176. 
V $ Vt-
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Vevay , Ville & Bailliage, b. 
222 , 127. Son commerce, 
227. Son ancienneté, ibid. 
Son incendie , ibid. Ses 
deux Temples, 2:8- Ses 
Kabitans, i¡id. Son Colle
ge , ibid. Son Pais & fon 
Ter ro i r , ibid. Son-Faux-
bourg, 229. Ses Baron-
nies, 230. 

Vevayfe, Torren t , b. 229. 
Murailie qu'on y a faite & 
pourquoi-, ibid. Ses débor-
dernens, ibid. 

Via make, Chemin, d. 26. 
Viefch, Village, <f. 166. 
Vieux Raperfc'mvyl, b. 51. 

Sa fondation^ ibid. Sa mi 
n e , ibid. 

Vieux Saint Jean , Commu
nauté & Village, c. 263. 

Vieux Saint Jean , Abbaye , 
c. 263. 

Futcx-iVinterihcur, Village, 
34. Origine de fon nom , 
ibid. Monumens, de fon 
antiquité, ibid. Si 35. Che
min remarquable, 35. Pie
ces antiques qu'on y trou
v e , ibid. 

Villa, Village, d. 15. 
Villa, Village, a. 137. 
ViffarsleM'jine , Village, b. 

329. Monumens d'Anti
quité , ibid, frffurv. 

VtHe-Neuve, Vil le , b. 223. 
• Sa Pêche , ibid. Infcrip-

tions que l'on y voit , ibid. 
Son Hôpital, 224. 

Villeneuve, Village, c. 57. 
Villes Forêtitrer, fous la pro

tection de qu i , e. 193. ' 

ViUetîe, hameau , b. 549. 
Vin de là Côte, a. 73. De 

Neuchatel, ibid. De Zu
rich, de Scbttghoufe, &c. 74.' 

Vindm'ffa, ( Wîniifçb) fou 
ancienneté-, n. 12. 

Virct , ( lierre ) Réforma
teur , Î(. 291. 

Vogelbtrg, Montagne, fa-des
cription, d. 28. 

Vulturenii , ancienne Ville 
ruinée, d. 141. 

Vcrthier ou Vcrgeifs, ce que 
e'eft, a. 49. 

Vcfch, Village, i. i%f. 
Vreufe, Vallée, d. 187. 
Vullierens , Seigneurie , b. 

15 S. Son Château, ¡h..I. 

w. 

rMleJiatt, Ville, c. 157. 
Ce qui la rend confidé-

rable, 158. Son Gouverne
ment, ihid. Son nom, ibii. 

IVald ,t Village & Commu
nauté , c. 88-

WaU, Village, d. 164. 
Wa'dkikh, Village, c. 251. 
Waldshut, Ville Forttihe, c. 

193-
WMjlad', Village & Com

munauté , c. 88. 
W"kren, Village, c. 58. 
fVall-bourg, Ville, c. 35. Son 

Château, 36. 
Waltensbcurg, Communauté 

& Village, d. 13. Ses J u 
risdictions , ibid. Ses Vil
lages , 14. Son Corps de 
JufHce, 13. 

Wul'.ersreyl, ( / « Bains de) 
b. 419-
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*. 419. Leur defcription , 
450. A quoi its font pro
pres, ibid. 

Walztnbauftn . Village & 
Communauté, c. 88. 

fFuHftn , petite Ville , & 
Bailliage, b. I 6 Î . Ses Vil
lages, ibid. 

IViwgcn, Village, b. 43. Sa 
fontaine mer ve il I en fe, ibid. 

Wurtni, Village , b. 303. 
m<f(H, Village, b. 377. 
W'jftrgmeiid , Village & 

Communauté, r. 263. 
IVtfirfltUz, Village, c i 17. 
Wuttingcn, Village, h. 377. 
^V,.*-i»W, Village & Commu-

nauté, e. 262. Ses dépen
dances , H-¡.I. 

JYcdifcb-wyl, Bailliage où , 
b. 23. Son Château , ibid. 
Ses Païfans fe rebellent, 

• tbid. Ltuv punition, 24. 
rYeg¡is, Pais & Bailliage , 

b. 350, 360. Ses Bains , 
' 361. Sa Fertilité, irid. 
IVetgitbal, Quartier de la 
" Marck, h. 396. Quelle mi-
' ne on y trouve, ibid. 
tVcil, voye« IVyl. 
IVcinfilien, B a i l l i a g e & 

Bourg, b. 32. e. 135. Son 
Château, b. 32. Sa Reli
gion, t. 13c. 

Ilelleberg, Village, c. 134. 
JVtllcifrg, Château, c. 143. 
¡te fin , Village, c. 126. 
fVtrd, voyez Im - JVerd. 
Wcrdebcrg , ( le Comté de ) 

c. 16;. A qui il appar
t ient, 166. 

rTerdehtyg, Capitaledn Com
té- de ce nom, e. 166. Sa 

fituation & fon Château , 
ibid. & 167. 

WtttnftU , (Samuel) c. 2?. 
ÏVtftn , Bourg, c. 168. Sa 

fituation , ibid. Ce qu'il 
a été autrefois, ibid. 

Wctfteins , ( la Famille fres ) 
c. 21 . 

Wctttrhorn , Montagne ,. «. 
2g. ¡1. 201. 

Wciiingen, Abbaye, c. 113. 
Sa fondation, ibid. Sa des
cription, 114. Bourg de 
même nom, 115;. 

JVickon , Eailliage & Ch'r-
tean, 6. 358. Ce qu'on 
trou ve de remarquable près 
du Château, ibid. 

Widenfce, Lac, b. 4Ç. 
Widerftld, Montagne, b. 363. 
JVid'.au, Village, c. 8s-
lVie:liffach, voyez Biff. 
IVigir, Rivière, *. 351. 
Wikhingen, Village, c. 8?. 
Wilde - Burg , ancien Châ

teau , c. 265--
WMeck, Château, b. 176. 
IVildtnlcrg, Château, d 63. 
W.tdcnhaus, Village & Com

munauté, c. 264. Ce qui 
le rend célèbre, ibid. 

TFildtnJlein, Château, b. 182. 
JV-Bifam, Ville, b. 351. S* 

fituation, ibid. A qui elle a 
appartenu autrefois, ibid. 
Ruinée par les Anglais, ibid. 
Brûlée par les Bernois, ibid, 

JVimmis, Capitale du Bas-
Sibentbal, b. 209. 

JFindegg, voyez Gnfler, Fais. 
J-Vindifcb, voyez Vindoniji. 
Winëfcb, Village,*. 179. Ce 

411'ü 
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qu'il a été autrefois, ibid. 
Monumens de fon antiqui
t é , igo. 

Wiiúkon, voyez Eiíron. 
TFinktlbacb, Village, c. 88-
Winkils , ( Davii de) veut 

remettre fon Abhaye aux 
. Magiftrats de Zurich, b. 

39. Il s'enfuit avec toutes 
les richeffes & les Titres 
•lu Monaftère, ibid. Son 
Teilament rejette avec mé
pris par les Cantons, 30. 

JVinon , Ruifîeau , b, 337. 
Winterfperg, Village, c. i 6 î . 
Wintertbour, Ville, M J . ' Sa 

fituation, îbid. Son Églife, 
ibid. Son origine, ibid Ses 
privilèges, 33. Sa Biblio
thèque, ibid. Savans hom
mes qu'elle a produits, ibid. 
Son Bain, iiiii. Phénomè
ne extraordinaire qui y pa-

,roît , ibid. 
IVittebach, Village, c. J51. 
Witterfchteanden , Village , 

h- 383-
Wolfmfchiejk, le Commis-

faire , fon incontinence, 
a. 121 Sa punition, 112. 

Wolfhalden , Village & Com
munauté , c. 88-

JVolboufcn , ce que c'étoit au
trefois , b. 355. 

Wollen, Village , c. 119. 
IVormfer-Joch , Montagne, 

i. 67, voyez Mont-Brujo. 
Wucherens, Village, b. 308. 
fVuffltns le Château, Seigneu

rie,!). Î Ç 8 Son nom, ibid, 
IVurenlofs , Village, c. 117. 
IVurtmbach , Couvent , b. 
. $4. Sa fondation, ibii. 

E D E S 

Wyl, Ville, c. 2çr. Sa 
description , ibid. Le Pa
lais des Abbés , ibid. Ses 
Privilèges, ibid. Sa Reli
gion, ; $ i Le Pais d'a
lentour , ibid. 

ÏVynir.gen . Village, b. 188. 
Curiofité de la Nature , 
que l'on y voit , ibii. 

Wyningen , Village, c. 117. 
"fVyfen, Village, c. 117. 
Wyjfcbourg, ViUage, b. ÎO>-

Ses Bains, 210. 

Y. 

rBerg, Forterefîè , c. 
s6î . 

Yormans, Village, 4. 397. 
7'verdon , voyez Cajtrum 

Ebredtmenfe. 
Tvtvdun , Bailliage y b. 298-

Son étendue , ibid. So» 
Terroi r , ibid. Ses Villa
ges , ibid. Sa Ville, 199. 
Son ancienneté & fa force, 
ibid. Monumens d'Anti
quité , ibid. Ses Bâtimens 
publics, 300. Son Baillif 
obferve une coutume par
ticulière , ibid. Son Com
merce , & fon Po r t , ibid. 
Ses Habitans , 301. Ses 
promenades ¿ fon Lac, 
3°" 

Tvonan , Paroifle , b. 288. 
Tvorna, Village, b. 216. 

Z. 

*?EB, (Zacdc) c. 14g. 
~* Zirnets , Toyea Cernett. 

Ziztrtt 
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Ziztrs, Bourg , d. 47. Par 
oà remarquable, ibid. 

Zoffiitguen , Bailliage & Vil
le , ii. 164. Ce qui la rend 
oonfidérable, ibid. Ses 
Privilèges, if>$. Son Tem
ple , ibid. Sa Bibliothè
que , ibid. Anion mémora
ble (Pun de fes Avoyers, 
ibid. & fuiv. 

Zu£ , ( cenx de ) entrent 
dans l'Alliance dei Can
tons, n. iç6. 

Ziiç ou ZtHf. ( le Conten di ) 
K 414 Sa fitintion, ibid. 
Ses limites, ibid. Ses an
ciens Habitans , fVA Son 
Terroir , ibid. Ses Villa-
fres , ibid. & 41c. Son 
Gouvernement, 41g. S» 
divifion , ibid. Sa Reli
gion, 4J0, Ses Alliances; 
ibid. 

Zuç , Capitale du Canton 
•le mime nom, b. 41c. 
Sa fituation , ibid. Ses 
Edifices publics, ibid. Ae-
•cidens fimeftcs, qui lui ar
rivent . ibid, tffuiv. Son, 
Gouvernement particulier, 
4 ' 8 , 419. 

Zmmgen, Seigneurie & Châ
teau , c. 217, a:o. 

Zmhrlt, Réformateur de la 
r Suffi, b. 14. 
Zuinglt, s'oppofe an trafic 

des Indulgences , d. i s$ . 
11 prêche l'Evangile à 2u~ 
rich St l'explique par l'E
cri ture, 5S9- Ses progrès, 
ibid. Il eft tue1 dans la Ba-
taille de Cupfcl , b. 13. 
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d. 301. 
Zumdorf, Village , b. 379. 
Zur»-flag, ce que c'eft , b. 

375. Sa defcnption , ibid, 
iff fuiv. 

Zum- JVajptr, Communau té, 
c. 163. 

Zur-Kircbtn, Village Si 
Bains, d. i ç . 

Zurich , ( h Canton de ) par 
où confidérable, a. 19. 

Zurich, voyez Turicttm; 
Zurich , le I. Canton de I2 

Suijj'e , entre les X I I I , «. 
i;fi. En quoi confident 
les prérogative*, 157, £J" 
fuiv. 

Zuricb, fon Terro i r , b. 44. 
Ses Lacs & Rivières, ibid. 
Ses Vins, ibid Terre par
ticulière qui s'y trouve, 45. 
Petites Te l l i e s qu'on j 
trouve, ibuT 

Zurich, Ville Impériale, c. 
iî<t. Elle entre dans la 
Confédération, ibid. Le* 
Nobles veulent la fnrpren-
d re , 154. Leur deffein eft 
éventé, ibid. Albert Se 
Oibcn à'Ati'riche mettent 
le Gège devant, ibid. £g* 
fuiv. La paix eft ménagée 
par JÊgnis Reine de Hcn-
jrn>, & bientôt rompue, 
i $ i . iff fuiv. 

Zurich, Canton de U Suife, 
''• 1, &/fdv. Sa fituation 
& fes bornes, Î . Ses an
ciens Habitaos célèbres , 
ib d. Le premier rang lui 
eft cédé entre les XIII. Can-
tons, 3. Pourquoi, ibii 

Zicrû h , 
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Zurich, (la Ville de ) fa fon-
dation, ¿. ?. Sa fituation 
4 . Sa defcription, ibid, & 
juiv. Ses Bâtimens pu
blics, Ç, &fuiv. Son Cha
pitre & fes Chanoines, 6. 
Leurs revenus à quoi em
ployés , ibid. Machine ad
mirable pour fournir de 
l'eau, 9. Ses Habitans, 14, 
16. SaReligion, 14. Grands 
hommes qu'elle a produits,' 

. 16. Son principal trafic , 
Oui. Son Gouvernement 

. nautique, ibid.&ffuiv. Se* 

Tr ibus , 17. Son grand i t 
l'on Pet i t -Confei l , .ibid. 
Diftinítion de fes Baillifs, 
18-

Zurzach, Bourg, c. n o . Ses 
Foires, ibid. Son ancien
neté , ibid. Ses deux Reli
gions, ibid. SesEgl i fes , 
ibid, ôfftiiv. 

Zutz, Paroiffé, d. 61. Ce qui 
la rend confidérable, ibid. 

Z-imeyfimmen , Capitale du 
Haut-Sibenthal, b. Z09. 

JZwi>%er, •( Théodore') c. ijf. 

• 
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